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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE

DE

LITTÉRATURE WALLONNE.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

Ar t . 1". Il est constiué à Liège une Société dans le but d’en­
courager les productions en Wa l l o n Li é g e o is  ; de propager les 

bons chants populaires ; de conserver sa pureté à notre antique 

idiome, d’en fixer autant que possible l’orthographe et les règles, 

et d’en montrer les rapports avec les autres branches de la 

Langue romane.

CHAPITRE II.

Titre et travaux de la Société.

Ar t . 2. La société prend le titre de Société liégeoise de littéra­

ture wallonne.

Ar t . 3. Elle institue un concours annuel de poésie wallonne 

entre les poètes du pays de Liège.
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Un concours pourra également être établi sur les questions 

historiques ou philologiques relatives au wallon.

Ar t . 4. Le sujet du concours, ses conditions, les récompenses 

à donner aux lauréats (i) sont déterminés chaque année par la 

Société dans le courant du mois de novembre.

La distribution des prix pourra avoir lieu en séance publi­

que (i).

Ar t . 5. La Société réunit les matériaux du dictionnaire et de 

la grammaire du wallon liégeois. Elle détermine, autant que 

faire se peut, les règles de la versification.

Ar t .6. La Société s’assemble de droit au local ordinaire de 

ses séances, à six heures du soir, les 1S des mois de janvier, 

février, mars, avril, mai, juin, juillet, novembre et décembre.

Dans le cas où ces dates tombent un jour férié, la réunion a 

lieu le lendemain. L’assemblée générale est celle du mois de 

janvier.

Ar t . 7. La Société s’assemble aussi sur toute convocation du 

secrétaire ordonnée par le président. La convocation contient 

l’ordre du jour.

A la demande de trois membres titulaires, le président doit 

faire convoquer la Société.

Ar t . 8. L’assemblée délibère sur les objets à l’ordre du jour 

lorsque cinq membres titulaires sont présents.

En cas d’urgence reconnue par l’assemblée, il peut être statué 

sur tout autre objet non prévu k l’ordre du jour.

Ar t . 9. Sur demande de trois membres, le vole a lieu au scru­

tin secret.

!*) Toute mention honorable donne droit à une médaille en bronze (Séance du 15 

mars 1858).

Toute personne ayant oblenu une médaille dans un concours de la Société recevra 

le bulletin de l’année correspondante (Séance du 45 février 4859).

(■) Cet article a été ainsi modifié le 45 février 4858, par une décision de la 

Société.
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Toute élection a lieu au scrutin secret.

Am. 10. Toute discussion politique ou religieuse estinlerdite.

CHAPITRE III.

Des fonctonnaires et du bureau.

Ar t . 11. Les travaux delà Société sont dirigés par un bureau 

composé d'un président, d’un vice-président, d’un secrétaire, 

d’un bibliothécaire-archiviste et d’un trésorier ( i).

Ar t . 12. En cas d’absence du président et du vice-président, 

le membre le plus âgé en remplit provisoirement les fonctions.

Sile secrétaire est absent, le président choisit un des membres 

pour le suppléer.

Ar t . 13. Le président, le vice-président, le secrétaire, le 

bibliothécaire-archiviste et le trésorier sont nommés tous les 

ans dans la séance du 15 décembre; ils entrent en fonctions 

dans la séance qui suit celle du 15 janvier.

Ar t . 14. Le président règle l’ordre du jour et dirige les dis­

cussions; il veille â l’exécution du règlement; il rend compte 

des travaux de l’année écoulée à l’assemblée générale du 15 

janvier.

Ar t . 15. Le secrétaire tient le procès-verbal des séances et la 

correspondance ; il exécute les décisions de la Société. Il est 

dépositaire du sceau.

Ar t . 16. Le bibliothécaire-archiviste conserve et classe la 

bibliothèque elles archives. — Le trésorier opère les recettes, 

fait les payements, et en rend compte à la fin de l’année, le tout 

sous la surveillance du président. Chaque année il sera dressé 

un projet debudget pour le nouvel exercice. (*)

(*) Les articles 11, 13, 45 et 16 ont été ainsi modifiés par la Société le 15 mars 

1866.



CHAPITRE IV.

lie® membres de la Société.

Abt . 17. La Société se compose de membres honoraires, de 

titulaires, d’adjoints et de correspondants.

Ar t . 18. Les membres honoraires sont: A. le bourgmestre de 

la ville de Liège; B. le président du Conseil provincial; C. les 

personnes qui ont rendu des services éminents à la Société et à 

qui cet honneur est décerné par les votes des trois quarts des 

membres titulaires présents.

Abt . 19. Les membres titulaires de la Société sont au nombre 

de trente.

Ils ont seuls voix délibérative et consultative.

Ai i t . 20. Les personnes présentées par trois membres titulaires 

sont inscrites comme membres adjoints. Les présentants sont 

îesponsables du paiement de la cotisation delà première année 

due par le membre adjoint qu’ils ont présenté.

Ar t . 21. Les membres correspondants sont nommés à la ma­

jorité des membres titulaires présents; ils se tiennent en relation 

avec la Société (i).

Les membres honoraires, adjoints et correspondants, ont le 

droit d’assister aux séances fixées par le règlement.

Ar t . 22. Les membres titulaires sont choisis parmi les mem­

bres adjoints à la majorité des votes des membres présents.

Ar t . 23. Les membres titulaires signent les Statuts avant 

d'entrer en fonctions.

Ar t . 24. La démission donnée par un membre titulaire ou 

adjoint ne le libère pas du paiement de la cotisation de l’année 

dans le courant de laquelle la démission est donnée. (*)

(*) Les membres correspondants ne figureront au tableau que lorsqu'ils auront 

accepté ce titre, llssonl invités à faire don à la Société de leurs publications. (Séance 
du 15 février 1861).
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Le défaut de paiement de la cotisation pendant deux ans 

entraîne la démission. Le démissionnaire n’en est pas moins 

tenu au paiement de ces deux années.

CHAPITRE V.

Des publications.

Ar t . 25. La Société fait imprimer:

A. Les pièces couronnées dansles concours et celles non cou­

ronnées qui méritent cette distinction (1).

Ces pièces deviennent sa propriété. Les auteurs ne peuvent 

les réimprimer qu’avec l'autorisation de la Société. Tout manus­

crit envoyé au concours est déposé aux Archives.

B. Les pièces anciennes dont la rareté et le mérite nécessi­

tent la conservation.

C. Les pièces adressées à la Société lorsqu’elles en sont ju­

gées dignes.

Dans toutes ces pièces, les convenances devront être respec­

tées tant dans le fond que dans la forme.

Ar t . 26. Le Secrétaire est chargé de remplir les formalités 

voulues par la loi pour assurer à la Société la propriété de ses 

publications.

Ar t . 27. Un exemplaire numéroté de toute publication est de 

droit remis sans rétribution à chaque membre honoraire, titu­

laire et adjoint.

La Société peut décider l'envoi d’un exemplaire aux corres­

pondants.

Un exemplaire est adressé aux sociétés qui accordent la réci­

procité, à la bibliothèque royale de Bruxelles et à celle de 

l’Université de Liège.

t1 ) L’insertion nu Bulletin d’une œuvre quelconque est accompagnée du tirage à 

part de 30 exemplaires destinés à l'auteur, t Séance du 15 février 1861 ).
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CHAPITRE VI.

Des Recettes et des Dépenses.

Ar t . 28. Les recettes consistent : en cotisations ordinaires 

payées par les membres titulaires, fixées à dix francs; en cotisa­
tions payées par les membres adjoints, fixées à cinq francs; en 

cotisations extraordinaires que la Société s’impose; en dons 

volontaires; en subsides éventuels de la Commune, de la Pro­
vince, de l’État; et en produits de la vente des exemplaires des 

publications livrées au commerce.
Ar t . 29. Les dépenses ordinaires sont celles pour frais d'ins­

tallation et de bureau ; elles sont ordonnées par le bureau.
Ar t . 30. Les dépenses extraordinaires sont celles qui sont 

occasionnées par les publications de la Société et les prix à 

décerner aux lauréats des concours. Elles ne peuvent être 

votées qu’à la majorité des trois quarts des membres titulaires 

présents.

CHAPITRE VII.

De la révision du règlement et de fa dissolution de la 

Société.

Ar t . 31. En cas de nécessité reconnue par la majorité des 

membres titulaires présents et absents, les Statuts peuvent être 

modifiés.

Aucune résolution ne peut être prise à ce sujet qu’après avoir 

été discutée dans deux des réunions de droit.
En cas de dissolution, laquelle ne peut être décidée qu'à la 

majorité des trois quarts des membres titulaires présents et 
absents, la bibliothèque, les archives et le sceau de la Société 

sont déposés à la bibliothèque de l’Université de Liège et de­



viennent la propriété de la ville ; le solde restant en caisse est 

acquis en tous cas au bureau de bienlaisance de la ville de 

Liège.

Liège, le 27 décembre 1836.

Pour copie conforme :
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Le Secrétaire, 

F. BAILLEUX.





TABLEAU

DES

MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ

ARRÊTÉ LE 1« JANVIER 1868.

BUREAU.

Gr a n d g a g n a g e (Charles), Président;

FüSS (Théophile), Vice-Président ;

Bo r ma n s  (Stanislas), Secrétaire ;

Gr a n d je a n  (Mathieu), Bibliothécaire-Archiviste ;

De f r e c h e u x  (Nicolas,), Trésorier;

Gr e n s o n  (Camille), Secrétaire-Adjoint.

Membres titulaires.

Bo r ma n s J.-H.), professeur émérite à Tüniversité, membre de l'Académie royale. 

Bo r ma n s (Stanislas), conservateur-adjoint des Archivés de l'État.

B DRV (Auguste), avocat.

Ca pit a in e (Ulysse), administrateur de la Banque Nationale.

Cb à n d e l o n  (J.-T.-P.), professeur à l'Université, membre de l’Académie royale. 

Ch a u mo n t  (Félix), fabricant d'armes.

Co l l e t t e  (Victor), fabricant d’armes.

De f r e c h e u x  (Nicolas' , appariteur à l’Université de Liège.

De h in Joseph), maître-chaudronnier.

De ja r d in  (Joseph), notaire.
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De l à r g e (Jean-Guill.), instituteur à Herstal.

De l b o e u f  (Joseph), professeur à l'Université de Liège.

De s o e r  (Auguste), avocat.

De  Th ie r , (Charles), juge au tribunal civil.

Dd mo n t  (B.-A.), notaire.

Foss (Théophile), conseiller à la Cour d’appel.

Ga l a n d  (Walthère), avoué.

Gr a n d je a n  (Mathieu), sous-bibliothécaire à l’Université.

Gr a n d g a g n a g e (Charles), ancien représentant.

Gr e n s o n  (Camille), avocat.

He n r o t t e  (Nicolas), chanoine.
Ho c k  (Auguste), fabricant-bijoutier.

Kir s c h  (Hyacinthe), avocat.

Le  Ro y  (Alphonse), professeur à l’Universiié et à l’École normale.

Le s o in n e (Charles), représentant.

Ma s s e t  (Gustave), greffier.

Pic a r d  (Adolphe), conseiller à la Cour d’appel.

St e c h e r  (Jean), professeur à l’Université et à l’École normale.

Th ir y  (Michel), inspecteur du service des transports au chemin defer de l’État. 

Wa s s e ig e (Charles), docteur en médecine et conseiller provincial.

Membres honoraires.

Le  Bo u r g me s t r e  d e  Liè g e .

Le  Pr é s id e n t  d u  Co n s e il  pr o v in c ia l .

Gr a n d g a g n a g e  (Joseph), premier président de la Cour d’appel.

La ma y e , avocat, vice-président du Conseil provincial.

Lit t r é  (Émile), membre de l’Institut de France.

Po l a in  (Mathieu), administrateur-inspecteur de l’Université.

Membres correspondants (4 ).

Al e x a n d r e (A.-J.), professeur à l’école moyenne de Gosselies.

Bid a u t  (Eugène), secrétaire-général du ministère des travaux publics à Bruxelles. 

Bo r g n e t  (Jules), conservateur des archives de l’État, à Namur (*)

(*) On croit devoir appeler l’attention de Messieurs les membres correspondants 
sur la note de l’article 21 du règlement.
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Bo v ie (Félix), peintre et homme de lettres, à Bruxelles.

Br e d e n , professeur au gymnase d'Arnsberg.

Ch a l o n  (Renier), membre de l'Académie royale de Belgique, à Bruxelles.

Ch a v é e  (H.),-homme de lettres, à Paris.

Cl e s s e  (Antoine), homme de lettres, à Mons.

Co u n e (Joseph), prélat des études, à Anvers.

De  Ba c k e r  (Louis), homme de lettres, à Noord-Peenne (France).

De  Ch r is t é  (L.), imprimeur, à Douai.

De  Co u s s e ma k e r  (E.), président du Comité flamand de France, à Dunkerque. 

De l g o t a l l e , (Franç.), pharmacien, à Visé.

De  No d e  (A.), docteur en droit, à Malmedy.

De s r o d s s e a d x  (A.), chef de bureau à la mairie, à Lille.

Ge u b e l  J.-B.), juge d'instruction, à Marche.

Ho f f ma n n  (F.-L.), homme de lettres, à Hambourg.

Hy ma n s (Louis), membre de la Chambre des représentants, à Bruxelles.

La g r a n g e  (Philippe), négociant, à Namur.

Le Pa s  (Auguste), professeur au Conservatoire royal de Liège, à Jupille.

Le r a y  (Eugène), teinturier, à Tournai.

Le t e l l ie r , curé, à Bernissart (Hainaut).

Lo d my e r  (N.), chef de division au département des affaires étrangères, à Bruxelles. 

Mic h e l a n t  (H.), vice-président de la Société impériale des antiquaires de France, 

à Paris.

Ma g n é e (Gustave), vérificateur des douanes, à Theux.

Mo r e l  (A.), homme de lettres, à Paris.

Po d l e t  (Nicolas), peintre, à Yerviers.

Re n a r d  (M.-C.), vicaire, à Genval (Brabant).

Re n a r d  (Jules), à Paris.

Re n ie r  [J.-S.), peintre, à Yerviers.

Sc h e l e r  (Aug.), bibliothécaire du Roi, à Bruxelles.

Sc h u e r ma n s H.), conseiller à la cour d'appel de Liège.

Ta r l ie r , professeur à l’Université libre, à Bruxelles.

Va n  Be mme l  (Eugène), professeur à l’Université libre, à Bruxelles.

Ve r me r  (Aug.), docteur en médecine, à Beauraing.

Vo n  Ke l l e r  Adalbert), professeur à l’Université de Tubinge.

Wé r o t t e  (Charles), à Namur.

Xh o f f e r  (J.-F.), rentier, à Yerviers.



— 16

Membres adjoints.

Ae r t s  (Auguste), notaire.

An c ia u x , professeur de musique, à Charievillc.

An c io n  (Dieudonné), fabricant d'armes.

An s ia u x -Ru t t e n  (Émile), ancien bourgmestre.

An s ia c x  (Jules), Dr. en médecine.

At t o u t -Fr a n z , négociant.

Ba a r -Le c h a r l ie r , négociant.

Ba l a t  (Alphonse), architecte, à Bruxelles.

Ba n n e u x . (Léon), propriétaire à Huy.

Ba y e t  (Joseph), juge au tribunal de ire instance.

Ba y e t  (Émile), ingénieur.

Be a u je a n  (François,, négociant.

Be a u je a n  (Eugène), négociant.

Be l l e f o n t a in e  (François), négociant.

Be l l e f r o id  (Victor), directeur de la Banque liégeoise.

Be l t je n s (Gustave), procureur du Roi, à Hasselt.

Bé r a r d -Le ü r q u in .

Bé r a r d  (Charles), directeur au département des finances, à Bruxelles. 

Be r t r a n d , curé de l'Église SL-Lambert, à Herstal.

Be r n a r d  (Félix), notaire, à Montegnée.

Bé t h u n e  (Armand), rentier.

Be u r e t  (Auguste), fabricant.

Bia r  (Grégoire), ancien notaire.

Bia r  (Nicolas), notaire.

Bir c k -Co l l e t t e , fabricant.

Bl o n d e n , ingénieur-directeur des travaux publics de la ville de Liège. 

Bo d s o n  (Mathieu), vicaire de S1.-Barthélemy, à Liège.

Bo d y  (Albin), rentier, à Spa.

Boïoux (L.-J.), juge au tribunal de lre instance.

Bo r g u e t  (Louis), docteur en médecine.

Bo r g u e t  (Louis), avocat.

Bo r ma n s (Théophile), substitut du Procureur du Roi, à Marche. 

Bo s e r e t  (Charles), avocat.

Bo t t in  (Alexandre), avocat.

Bo u r d o n  (Jules), conseiller communal.

Bo u r g e o is (Nestor), ingénieur.



Bo ü v y  (Alexandre), fabricant.

Br a c o n ie r  (Frédéric), représentant.

Br a c o n ie r  (Charles), consul de Suède.

Br a h y * négociant.

Br o n n e  (Louis), inspecteur des postes, à Bruxelles.

Br o n n e  (Gustave), fabricant d'armes.

Bü c k e n s  (J.-G.), professeur à l'Académie.

Bu s t t n  (Oscar), directeur de charbonnage, à Grâce-Berleur.

Ca mb r e s y  (Alph.), ingénieur, à Paris.

Ca pit a in e (Edouard;, président de la Cour du Limbourg, à Maestricht. 

Ca pit a in e  (Félix), ancien président de la Chambre de Commerce. 

Ca pit a in e  (Félix), fils, fabricant et conseiller communal.

Ca r l ie r  (Florent), entrepreneur.

Ca r l ie r -De h e t , rentier.

Ca r ma n n e (J.-G.), imprimeur.

Ca r pa y  (François), instituteur.

Ca r pe n t ie r  (N.-J.), curé à Soiron.

Ca r r e z -Zie g l e r , négociant.

Ch a r l e s  (Prosper), avocat.

Ch a r l ie r  (Eugène), docteur en médecine.

Ch a u d o ir -Va n  Me l l e , fabricant.

Ch è v r e mo n t  (Henri), ingénieur civil, à Herstal.

Cl o c h e r e u x  (Henri), avocat et conseiller communal.

Cl o e s  (J.), conseiller à la Cour.

Cl o s s e t  (Mathieu), banquier, ancien bourgmestre de Liège.

Cl o s s e t  (Evrard), administrateur de la Banque nationale.

Cl o s s e t  (Henri), étudiant.

Cl o s o n  (Joseph), avocat.

Co h e u r  (Gustave), major d’artillerie de la garde civique.

Co l l e t t e  (Léopold), fabricant d'armes.

Co l s o u l  (Auguste), directeur au gazomètre, à Verviers.

Co mh a ir e (Charles), avocat 

Co n s t a n t  (Erasme), marchand de fer.

Co r in  (Martin), professeur de musique.

Co r n e s s e  (Edouard), négociant, à Aywaille.

Co r n k s s e (Prosper), avocat et conseiller provincial.

Co u c l e t -Mo u t o n  (F.), graveur.

Co u c l e t , capitaine de lanciers.



Cr é me r s (Léopold), à Sclessin. 

Cu d e l l  (Adolphe), avocat.
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Da n d o y  (Célestin), conseiller communal.

D’An d r imo n t -De me t , industriel.

D’An d r imo n t -d e  Mé l o t t e , bourgmestre et conseiller provincial. 

D'An d r imo n t  (L.), administrateur de la Banque nationale. 

Da r d e n n e  (V.), fabricant bijoutier.

Da r d e s pin e (F.-C.), négociant.

Da u w  (E.), subtitut du procureur général.

Da w a n s -Cl o s s e t  (Adrien), fabricant et conseiller provincial. 

Da w a n s-Or b a n  (Jules), fabricant.

De b e f v e (P.-A.), négociant.

De Bo r ma n  (Chev. Cam.), docteur en droit, à Schalkhoven.

De  Bo u b e r s (Adolphe).

De  Br o n c k a r t  (Émile), ancien représentant, à Brâ.

De c h a mps , major pensionné, à Sterabert.

De  Fa b r i-Be c k e r s , conseiller provincial.

De f a y s -Du  Mo n c e a u , conseiller provincial.
De f r e c h e u x  (Émile), employé.

De  Gl y me s  (comte), procureur du roi, à Charleroy.

De h a s s e (Auguste;, fabricant.

De h a s s e  (Félix), fabricant.

De h e s s e l e  (Victor), fabricant, à Thimister.

De ja r u in  (Adolphe), chef du génie, à Diest.

De ja r d in  (Henri), rentier.

De  l a  Ro u s s e l iè r e  (Amédée baron), rentier.

De  l a  Ro u s s e l iè r e  (Arthur baron), secrétaire de légation.

De  La v e l l e y e (Émile), professeur à l'Université.

De l b o u il l e (Joseph), banquier et conseiller communal. 

De l b o u il l e  (Louis1, notaire.

De l e x h y  (M.-B.-J.), docteur en médecine, à Grâce-Berleur. 

De l f o s s e  (Eugène), ingénieur civil.

De l g o t a l l e  (Alfred), étudiant, à Visé.

De l h a s s e  (Félix), homme de lettres, à Bruxelles.

De l h e id  (Louis), docteur en médecine.

De l h e id  (Jules), docteur en médecine.

De l ié g e -Re q u il é Jacques), fabricant.

De  Lo o z -Co r s w a r e m (comte Hyp.), sénateur.

J
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De l  Ma r mo l  (baron Ch.), avocat.

De  Lu e s e ma n s  (Charles), gouverneur de la province.

De l v a u x , agrégé à l'Université.

De Ma c a r  (Charles), colonel pensionné.

De  Ma c a r  (Augustin), rentier.

De Ma c a r  (Charles), avocat et conseiller provincial.

De  Ma c a r  (baron Ferdinand), représentant.

De  Ma c a r  (Julien), directeur de houillère, à Beyne-Heusay. 

De ma n y  (Laurent), architecte et conseiller communal.

De ma n y  (Ferd.), commissaire de police en chef.

De ma n y  (Ferd.), architecte.

De  Mé l o t t e  (Armand), rentier.

De  Mo f f a e r t s (baron Léonce), rentier.

De n is (Alexandre), fabricant.

d 'Er c k e n t e l  (Eugène), juge de paix, à Nandrin.

De  Ro s s iu s  (Ch.), fabricant.

De  Rossius (Fernand), avocat et représentant.

De  Sa u v a g e -Ve r c o u r  (Félix', banquier.

De  Sa v o ie (T.-J.), professeur à l’Université.

De  Sé l y s -Lo n g c h a mps (baron', sénateur, à Waremme.

De  Sé l y s -Fa n s o n  (baron Ferdinand), rentier, à Beaufays.

De  Sé l y s-Fa n s o n  (baron Robert), rentier, à Xhoris.

De s o e r  (Oscar), rentier.

De s o e r  (Emmanuel), substitut du procureur du Roi, à Verviers. 

De  St o c k h e m (baron Léopold), propriétaire à Amay.

De  Th e u x  (Xavier), rentier, à Bruxelles.

De  Tr ie r  (Léon), homme de lettres.

De t r o o z  (Auguste), juge au tribunal civil.

De l v a u x  (Louis), avocat.

De  Vaux (Adolphe', ingénieur.

De  Vaux (Emile), ingénieur.

De v r o y e , chanoine et grand chantre de la Cathédrale. 

De w a l q u e  (G.), professeur à l’Université.

De w e z-Ch a u d o ir , négociant.

De  Za n t is  d e Fr y me r s o n  (J.), rentier.

Dig n e f f e  (Victor), agent de change.

Dis t e x h e  (Hubert), professeur à l’Académie.

Do c h e n  (Hubert), conseiller provincial, à Avernas-le-Bauduin. 

D’Oma l iu s  (Frédéric), juge au tribunal de lre instance.
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Do n c k ie r -Ja mme  (Ch.), membre de la députation permanente.

Do r e t  (V.), conseiller provincial, à Venders.

Do s s in  (Henri), fabricant.
D’Ot r e ppe  d e  b o u v e t t e (Albert), conseiller honoraire des mines.

Do u t r e po n t  (Louis), avoué.

Do u t r e w e  (P.), à Louvegné.

Dr e s s e -An c io n  (Olivier), fabricant d'armes.

Dr io n  (Aug.), greffier de justice de paix.

Du b o is 'François), rentier.

Du b o is (Ernest), procureur du Roi.

Du mo n t , conseiller communal.

Du po n t  (Alexandre).

Du po n t  (Ernest), chef de division au ministère des travaux publics, à Bruxelles 

Du po n t  (Evrard), professeur émérite à l’Université.

Du po n t  (Edouard), notaire, à Saive (canton de Fléron).

Du po n t  (François), ingénieur.
Du po n t  (Émile), avocat et représentant.

Du Viv ie r -St e r pin  (L.), libraire.

El ia s (Nicolas), avocat et représentant. 

El ia s  (Robert), rentier.

Êl ia s , fabricant, à Sclessin.

El o in  (Félix), ingénieur.

Et ie n n e , négociant.

Fa b r y  (Arnold), conseiller provincial, à Dison.

Fa l l is e  (Armand), ingénieur civil.

Fa l l is e (Victor), professeur à l'Athénée.

Fa l l o is e (Alphonse), vice-président du tribunal de lrc instance. 

Fa y n  (Joseph), directeur de la société Rocheux et Oneux, à Tbeux. 

Fe s t r a e t s  (Auguste), docteur en médecine.

Fé t u  De f iz e  (J.-F.-A.), fabricant.

Fic k , tanneur.

Fic k -Simo n  (François), négociant et conseiller communal. 

Fil o t (H.-J.) instituteur, faubourg Vivegnis.

Fl é c h e t  (François), notaire et conseiller provincial, à Verviers 

Fl é c h e t  (Guillaume), entrepreneur.

Fl é r o n  (Joachim), bourgmestre à Bellaire.
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Fl o r e n v il l e  (A.-D.), major de la garde civique.

Fo n s n y , bourgmestre de Saint-Gilles, lez-Bruxelles.

Fo r g e ü r  (Jos), avocat et sénateur.

Fo r g e d r  (Georges), secrétaire de légation.

Fo r ir  (Jos.), chef de bureau à 1’Hôtel-de-Ville.

Fo s s io n  (N.-J.), docteur en médecine.

Fo u q u e t  (Guiil.), sous-directeur à l’école agricole de Gembloux. 

Fo u r y , général-major.

Fr a ig n e ü x , (Louis),négociant.

Fr a n c k  (Mathieu), entrepreneur,

Fr a n c o t t e  (Victor), fabricant.

Fr a n k ig n o u l l e , greffier de la justice de Paix, à Seraing. 

Fr ê d é r ix  (Gustave), homme de lettres, à Bruxelles. 

Fr è r e -Or b a n  (Walthère), ministre des finances.

Fr è r e  (Walthère), fils, fabricant et échevin, à Ensival.

Fr è r e  (Georges), juge au tribunal de première instance.

Ga e d e (H.), docteur en médecine.

Ga l a n d  (Georges), négociant.

Ga l a n d  (Lamb.), notaire et conseiller provincial, à Glons. 

Ga l o pin  (J.), rentier, à Aix-la-Chapelle.

Ga u t h y , professeur à l’Athénée de Bruxelles,

Gé r a r d  (Frédéric), avocat.

Gé r a r d  (Michel), entrepreneur, à Ans.

Gé r a r d , préfet de l’Athénée.

Ge r me a ü  (F.), membre de la Députation permanente. 

Gil k in e t  (J.-P.), notaire et conseiller provincial.

Gil l e t  (Emile), juge, à Huy.

Gil l o n  (A.), professeur à l'Université.

Gil ma n  (Alph.),juge d’instruction.

Gö n n e , directeur de Velaines, près de Huy.

Go s s e n s (Gustave), agent de change.

Go r e t  Léopold), ingénieur.

Go t h ie r , libraire.

G o u t  (Isidore), rentier.

Go v a e r t -Ma l h e r b e , fabricant.

Gr a n d f il s  (Charles-Joseph), comptable.

Gr a n d je a n , bourgmestre, à Housse.



Gr é g o ir e  (Hyacinthe), président du Tribunal de première instance 

Gr é g o ir e  ("Alphonse), notaire, à Dalhem.

Gr u ms e l .
Gu il l a u me  (François), ancien commissaire de police en chef.

Ha b e t s  (Alfred),répétiteur à l'Ecole des mines.

Ha l k in  (Aimé), capitaine d'artillerie à Liège.

Ha l k in  (Emile), capitaine aux pontonniers, à Anvers. 

Ha l k in -Ré mo n t  (C.-J.), architecte.

Ha l k in  (Jules), sculpteur.

Ha ma l  (Benj.), ingénieur.

Ha ma l (P.-J.), avocat et conseiller provincial.

Ha n s s e n s (L.), avocat et échevin.

Ha ïe ma e l  .Henri), banquier, à Spa.

He l b ig (Henri1, homme de lettres.

He l b ig  (Jules), peintre.

He r ma n s (L.-J.),juge de paix.

He u s e (H.-J.), docteur en médecine.

He u s e -La h a ïe  (G.), fabricant, à Olne..

Ho r t s ma n s , industriel.

Ho u g e t  (Adrien), industriel, à Verviers.

Hu b e r t  d e  Po n d r o me  (R.), à Chênée.

Hu b e r t y  (Léon), à Malmédy.

Il ia s  (Henri), professeur à l'Athénée.

Ja c q u e s (J.), négociant, à Waremme 

Ja ma r  (Léonard), notaire.
Ja ma r (Émile), conseiller provincial.

Ja ma r  (Gustave), fabricant.

Hu b e r t  (Alexis), fabricant à Esneux.

Ja ma r  (Armand), ingénieur.

Ja mme  (Émile), commissaire d’arrondissement.

Ja r s imo n t , major pensionné, à Marlinrive (Sprimont).

Je n ic o t  (Philippe), pharmacien, à Jemeppe.

Jo r is s e n  (Jules), négociant.

Ke ppe n n e  (F.), président du tribunal de ire instance.
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Ke ppe n n e (Ch.), notaire.

Ke r s t e n -Ma g is  (P.), fabricant.

Kir s c h  (Hyacinthe), directeur de charbonnage.

Kü ppe r  (Ch.-Théod.), directeur de fabrique, à Dalhem. 

Ku pf f e r s c h l a e g e r  (Isidore), professeur à l’Université.

La c r o ix  (Alfred), négociant.

La f n e t  (T.), chef de bureau à l'Hôtel-de-Ville.

La ç a s s e  (Laurent), fabricant.

La h a y e  (Joseph), directeur de charbonnage.

La l o u x  (Adolphe), propriétaire.

La l o u x  (Nicolas), greffier provincial.

La ma r c h e -d e  Ro s s iü s 0.), administrateur de la Banque nationale. 

La ma r c h e -JAMAR (Alf.), industriel.

La mb e r t , notaire, à St.-Georges.

La mb e r t  (J.), brasseur.

La mb e r t  (Antoine), brasseur, à Coronmeuse.

La mb e r t y , docteur en médecine, à Yerviers.

La mb e r t y  (Alphonse), employé des postes, à Stavelot.

La mb in o n  (J.-L,), notaire.

La mb in o n  (Gustave,), ingénieur.

La mb o t t e  (Armand), fabricant bijoutier.

La mb o t t e  (Jean-Baptiste), à Cologne.

La o u r e d x , sénateur, à Verviers,

La po r t  (GuillJ, fabricant.

La s s e n c e  (Victor,), photographe.

Le c o q  (A).

Le e n a e r t s (J.-RI. fabricant, en Saulcy.

Le l o t t e , négociant, à Yerviers.

Le ma ir e , avocat, à Namur.

Le mil l e  (Joseph), fabricant d'armes.

Le q u a r r é  (Nie.), professeur à l'Athénée.

Le u r q u in  (Camille), notaire, à Xhoris.

Lh o e s t  (Aug.), lieutenant-colonel d'artillerie.

Lh o e s t -Lo n h ie n n e (J.-G.), conseiller à la cour d'appel.

Lib e n  (Charles), contrôleur de contributions, à Dinant.

Lib e r t  (Louis), membre de la députation permanente.

Lio n  (Léopold), ingénieur et échevin.

Lo n a y  (G.), chanoine, à Herstal.
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Lo n h ie n n e  (L.-J.), sénateur.

Lo v in f o s s e (F.), imprimeur.

Ma c o r s (Félix), professeur à l’Université.

Ma c o r s  (Jo s .), professeur à l'Université.

MAGis (Alf.), avocat.

Ma g is  (Max.), fabricant.

Ma g n e r y  (Em.), meunier, à Seraing.

Ma l h e r b e  (Édouard), fabricant d'armes.

Ma n s io n  (Emile), professeur, à Huy.
Ma r c e l in -La g a r d e , professeur à l’Athénée de Hasselt. 

Ma r c e l l is  (François), fabricant.

Ma r c h o t  (Émile), négociant.

Ma r c o t t y , avocat-général.

Ma r é c h a l  (R.), ingénieur.

Ma r t ia l  (Epiph.), avocat.
Ma r t in  Y (Martin), fabricant, à Herstal.

Ma s s e t -Ha ma l , négociant.
Ma s s e t  (L.), bourgmestre de Herstal et conseiller provincial. 

Ma s s e t  (Osc3r), fabricant.

Ma t e l o t  (Prosper).
Ma t h e l o t -De b r u g e , ingénieur civil.

Ma t h ie u  (Jules), instituteur, à Olne.

Mé a n  (Charles), fabricant.

Me r c ie r  (Laurent), négociant.
Mic h a  (Léonard), ingénieur, à Maries (Pas-de-Calais.)

Mic h a  (Alfred), étudiant.

Min e t t e (Jules), rentier.

Min e t t e -Or b a n  (Victor), rentier.
Mo d a v e-La mb in o n  (J.-A.-F.j, conseiller communal. 

Mo n n o y e r , directeur de houillère.

Mo n n o y e r  (Aug.-Jos.), major d'état major.

Mo r e a u , ingénieur, à Louvain.

Mo r r e n (Edouard), professeur à l'Université.

Mo t t a r t  (Albert), ingénieur civil.

Mo t t a r t  (Gustave), avocat.

Mo t t a r t  (Jules), négociant.

Mo t t a r t  (Philippe), brasseur.

Mo u t o n  (Louis), avocat.
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Mo u t o n  (Dieudonné), avocat et représentant.

Mo x h o n  (Casimir), avocat.

Mo x h o n  (Ernest), docteur en droit.

Mu l l e r  (Clément), avocat et représentant.

Mu l l e r  (Edmond), banquier, à Verviers.

Na g e l ma c k e r s  (Jules), agent de la Banque nationale. 

Na g e l ma c k e r s (Armand), consul d’Espagne.

Na g e l ma c k e r s (Albert), banquier.

Na g e l ma c k e r s  (Edmond), banquier.

Na g e l ma c k e r s  (Ernest), banquier.

Na g e l ma c k e r s (Carlos), ingénieur civil.

Ne e f  (Jules), bourgmestre de Tilff et conseiller provincial. 

Ne u v il l e (Joseph), ancien bourgmestre de Liège.

Nih o n  (L.-A.), avocat.

No é  (Adolphe), fabricant.

No ir f a l is e (Jules), fabricant.

Ny pe l s  (J.-S.-G.), professeur à l'Université.

Ol iv ie r  (Henri), négociant en laines, à Verviers.

Or b a n  (Eugène), fabricant.

Or b a n  (Ernest), fabricant.

Or b a n  (Marcel), avocat.

Or b a n  (Jules), fabricant.

Or b a n  (Léon), représentant.

Or t ma n s -Ha u s e u r , bourgmestre de Verviers.

Or t ma n s , industriel.

Pa q u e (Eugène), artiste vétérinaire, à Verviers.

Pa q u e (Érasme), pharmacien.

Pa q u e , conducteur des ponts et chaussées, à AywaiUe. 

Pa q u o t , directeur-gérant de la Société du Bleyberg. 

Pa s q u e t  (Emmanuel), professeur à l’Athénée royal de Gand. 

Pe c h e r  (François), avocat, à Mons.

Pe c k  (Léonard), ingénieur.

Pé t ï-d e Ro s e n  (Jules), rentier, à Grune.

Pé t y  (Léon), avocat.

Ph il l ips  (Justin), négociant.

Ph il l ips -Or b a n , rentier.
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PiEDBOEUF (Théodore), fabricant, à Jupille.

Pie d b o e u f  (Théodore), avocat et conseiller provincial.

Pie r c o t  (Ferdinand), ancien ministre.

Pil e t t e  (Désiré), avocat, à Paris.

Pin s a r t (H.-J.), ingénieur.

Pir l o t -Te r w a n g n e (Ferdinand), fabricant.

Pir l o t  (Léon), fabricant.

Pir l o t  (Edouard), fabricant.

Pir l o t  (Gustave), fabricant.

Pir l o t  (Eugène), rentier.

Pir l o t  (Eugène), fils, rentier.
Pir o t t e , receveur de l'État.

Pir s o n -Ho g g e , négociant.

Pr o s t  (Victor), capitaine d'artillerie.

Pr o s t  (Henri).

Qu o il in  (J.-H.), secrétaire-général du ministère des finances, à Bruxelles.

Ra ik e m (Joseph), industriel.

Ra ik e m (A.-J.), greffier au tribunal.

Ra mo o x -d e Ro c h e l é e  (Joseph), conseiller provincial, à Amay.

Ra s k in  (Jo s .), fabricant.

Ra z e (A.), ingénieur, à Ougrée.

Re g n ie r , major pensionné.

Re ma c l e  (Jacques), fabricant, à Sauheid.

Ré mo n t  (Denis), juge de paix, à Esneux.

Ré mo n t  (J.-E.), architecte consultant de la ville de Liège.

Ré mo n t  (Joseph), architecte.

Re n ie r  (A.), architecte.

Re n ie r  (Henri), rentier.

Re n ie r  (M.), greffier du tribunal de commerce.

Re n o z (Ernest), notaire.

Re n s o n  (Antoine), juge de paix, à Hollogne-aux-Pierres. 

Ric h a r d -La ma r c h e (H.), rentier.

Rico (H.), chef de division au gouvernement provincial.

Ro b e r t -Br a b a n t  (L.), avocat.

Ro b e r t -Gr is a r d , rentier.

Ro b e r t i (E.), rentier.

Ro l a n d  (Jules), négociant.
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Ro me d e n n e-Fr a ipo n t  (J.-F.), banquier.

Ro s e  (John), fondeur.

Ro s e l ie r  (Hyacinthe), conseiller provincial, à Limont.

Sa l mo n (l'abbé), vicaire, à Stavelot.

Sc h o o n b r o o d t , conservateur des Archives de l'État.

Se v e r y n s  (L.), imprimeur.

Simo n is -Or b a n  (Eugène), statuaire, à Bruxelles.

So pe r s  (Théodore), négociant.

So u b r e (Étienne), directeur du Conservatoire royal de musique. 

Spie r t z (Henri), rentier.

Spin e u x  (A.), avoué au Tribunal de lre instance.

Spr in g  (A.), professeur à l’Université.

Ta r t  (O.-J.), banquier.

Ta s k in  (Léop.), ingénieur, à Jemeppe.

Te r r y  (L.), professeur au conservatoire.

Th o n n a r d  (Henri), armurier.

Th o n o n  (Auguste), notaire, à Sprimont.

Til ma n  (Gustave), rentier, à Bernalmont.

To mb e u r , notaire et conseiller provincial, à Verlaine.

Tr a s e n s t e r  (Louis), professeur à l'Université.

Tr o is f o n t a in e  (Arnold), professeur à l'Université.

Tr u il l e t  (Félix), négociant.

Tr u il l e t  (Franç.), docteur en chirurgie.

Umé  (Godefroid), architecte.

Va n  d e r  Ma e s e n  (Servais), avoué et représentant, à Verviers. 

Va n d e r s t r a e t e n -Cl o s s e t  (Victor), fabricant, à Verviers.

Va ü s t  vThéodoreJ, docteur en médecine et professeur à l'Université. 

Va u s t  (Jules), docteur en médecine.

Ve r ö l e n  (Théophile), professeur au Conservatoire.

Vie r s e t -Go d in , architecte, à Huy.

Vio t  (Théodore), rentier.

Vio t  (Léon), rentier.

Viv a r io -Pl o md e ü r  (Nicolas), rentier, à Embourg.

Wa l a  (François), conseiller à la cour.

Wa n k e n n e  (Pierre), négociant, à Verviers.
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Wa .r n a .n t  (Julien), avocat et échevin.

Wa s s e ig e  (Adolphe), docteur en chirurgie et professeur à l’Université. 

Wa s s e ig e  (Henri), ingénieur civil.

Wa u t e r s  (Edouard, père, rentier.

Wa u t e r s  (Edouard), fils, rentier.

Wa u t e r s -Cl o e s  (Hyacinthe', rentier.

We l l e k e n s (Emile), négociant.

We l l e n s -Bia r (E.-F.), ingénieur.

Wil mo t t e , propriétaire, à Anvers.

Wil ma r t  (Julien), à Verlaine.

Wit t e r t  (Adrien baron), rentier.

Woos, notaire, à Rocour.

SOCIÉTAIRES DÉCÉDÉS.

Membre correspondant.

Wa r l o mo n t  (Charles), membre de plusieurs Sociétés savantes.

Membres adjoints.

By a  (Joseph), industriel.

De b o n n ie r  (H.-F.), négociant.

Fa l l is s e  (Louis), rentier.

Fr é d é r ix  (Alphonse), industriel et conseiller provincial. 

Ho u b o t t e (J.-G.-J.), ingénieur en chef des ponts et chaussées. 

Hé b e r t  (Alexis), négociant.

Jo n g e n  (Jean), négociant.

Pa s c a l -La mb in o n , négociant.

Tr a s e n s t e r  (Charles), brasseur.

We r ix h a s (Dieudonné), contrôleur à la garantie.



SOCIETE LIEGEOISE DE LITTERATURE WALLONNE.

CONCOURS DE I860.

RAPPORT DU JURY

SUR LES CONCOURS N“ 6, 7, 9 ET 10 DU PROGRAMME.

Me s s ie u r s ,

Les derniers rapports dont vos concours de poésie ont 

été l’objet, constatent un certain refroidissement dans le 

zèle des écrivains wallons qui avaient pris l’habitude de 

nous communiquer leurs travaux.

La verve n’était pas franche , le rire était forcé ; le 

vers se traînait à peine pour rendre mal une idée mal 

conçue. Faiblesse partout, dans l’idée et dans l’expres­

sion; décadence menaçante; les pièces concurrentes dimi­

nuant de nombre et de qualité, tels étaient les symptômes 

qui faisaient craindre que l’esprit wallon ne s’arrêtât tout 

à lait dans l’essor qu’il avait pris aux concours précédents.
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Les résultats obtenus attestaient d autre part qu une 

nouvelle veine allait être exploitée : au lieu de la chanson 

pétillante, célébrant la joie, le plaisir, la vie, ou flagellant 

le ridicule de son vers mordant, des œuvres érudites par­

venaient à la Société, en réponse aux questions qui tou­

chaient à l’histoire ou se rapportaient à un sujet grave, 

par exemple à l’étude même de la langue. Les concours 

de chansons, de crâmignons, de poésie légère en général, 

donnaient peu de résultats, et ces résultats pour la plus 

part étaient eux-mêmes médiocres.

Cette année, Messieurs, il n’en est plus tout à fait de 

même : à côté du travail intéressant récompensé par votre 

premier jury (i), le jury des concours de poésie est 

heureux de placer aujourd’hui une œuvre exclusivement 

littéraire, et digne, sous le rapport de la forme, des meil­

leures pièces que vous ayez précédemment acclamées.

Nous rappelons volontiers ici les paroles que prononçait 

en pareille circonstance M. Le Roy, dans son rapport sur 

les concours de 1802: " Attachons, disait-il, le plus 

» grand prix aux savantes et curieuses recherches, mais 

« félicitons-nous de ne plus être forcés d’imiter les vieil- 

» lards, dont toutes les louanges ne s’adressent qu’au 

a temps passé. »

Parmi les concours ouverts en 1866, le plus important 

était sans contredit le 10', le concours dramatique. En 

réponse à cette partie du programme, la Société n’a reçu 

qu’une pièce, une seule, mais, disons-le dès maintenant,

(i) Vocabulaire des tonneliers, tourneurs, ébénistes, etc., par A. Body.
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cette pièce unique se distingue par d’excellentes qualités. 

Elle est intitulée : Li Maie neur da Colas.

Il en est de cet ouvrage comme de toutes les pièces du 

vieux théâtre liégeois : elle n’est pas, au vrai sens du mot, 

une œuvre dramatique ; elle n’y ressemble que par sa dé­

vision en scènes dialoguees, ou les deux personnages prin­

cipaux développent leur caractère. Mais il n’y a là ni 

action, ni intrigue : de sujet proprement dit, point. Le 

lecteur n assiste qu’aux tristes épisodes de la vie d’un 

mauvais ménage. L intérêt est le même absolument que 

celui qui se rencontre dans ces pièces où un auteur se 

contente de retracer, en prose ou en vers, le portrait, le 

type, la physionomie d’un individu ou d’une profession. 

C’est un tableau de mœurs liégeoises tracé de main de 

maître, la description est frappante de vérité : l’action n’a 

pas de nœud, elle est nulle elle-même.

Li Maie neur da Colas est divisé en 2 actes, le deuxième 

acte comprenant 2 tableaux.

Le mari, Colas, est un ouvrier armurier. La facilité 

avec laquelle il gagnait de fortes journées, l’abondance 

d un travail fort bien payé, la vie un peu large qui en a 

été la suite, ce besoin secret de luxe qui perd l’ouvrier, 

ont fait de Colas, jadis travailleur infatigable, un ouvrier 

niuseur, sans goût à l’ouvrage, ayant déjà un pied dans 

le vice, mais pas encore si mauvais qu’il ne cherche à 

s excuser à ses propres yeux, à étouffer son remords par 

des récriminations, à faire taire les reproches de sa cons­

cience par des plaintes injustes. De plus, Colas est un 

colèbeu : les revenus passent au pigeonnier — on achète
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des bêtes fort cher —on perd de l’argent dans les pans­

ies jours de concours, l’atelier chôme ; et puis, la boisson 

est là, le flacon de genièvre tient à côté de l’étau la place 

d’un outil.

La femme, Marèie, a aussi oublie ses devoirs de ména­

gère. Elle est naïve ; elle ne peut se lever le matin : tous 

les prétextes sont bons pour cela, et la maladie est celui 

qui sert le mieux__Levée, il faudrait travailler ; il fau­

drait faire le ménage, nettoyer la chambre que l’absence 

de soins a déjà rendu sordide ; il faudrait soigner 1 enfant, 

ce pauvre petit que la mère, hélas ! le mari étant au 

cabaret, confie à l’apprenti méchant qui en fait son 

souffre douleur ; il faudrait réparer les vêtements du mari 

et porter les canons de fusil chez le maître ou au banc 

d’épreuve; il faudrait garder la maison, remplir ses de­

voirs, se tenir dans cet intérieur qui est le royaume de la 

femme ; mais il est bien plus agréable de tout abandonner 

le matin pour aller chez la Cuisinière, oublier la misère 

qui s’est assise au foyer de la maison, dépenser en cafe et 

en dorée l’argent que l’on dérobe au menage en fouillant 

les poches de son mari, depuis que le Mont-de-Pieté récèle 

tout ce qui pouvait avoir un peu de valeur.

Ces caractères, si tristement vrais, sont admirablement 

posés dans la première scène : mari et femme se querellent : 

« Je t’ai bien entendu tout à l’heure, dit Marèie à Colas, 

« tu me croyais endormie :

50 tot, dispôïe longtiraps, ti u’fais pus qudè groum’ler :

51 t’es l’bouhon qui jâs’, mi j’sos l’hâïe po hoûter.
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Une légère brûlure' est pour elle un prétexte à mau­

vaise humeur. Colas cède comme toujours, et quitte la 

place : il va voir si son meilleur pigeon, un mâle noir, est 

revenu de Paris, où il a été jeté. Mareïe profite de son 

absence pour lui voler de l’argent, afin de pouvoir aller en 

ville: elle blâme le café que le pauvre Colas a fait. Le 

mari rentre. Tout-à-coup, on entend du bruit, des bat­

tements d’ailes dans le pigeonnier; le chat s’y est intro­

duit et il a étranglé le pigeon noir. Colas est furieux—Tl 

pleure son pigeon — il ne saurait pas travailler — il faut 

qu’il se console, et pour cela, il n’y a qu’un moyen :

Awet, ji m’va fer sût, j’vins dè fer n’trop grand'piette !

Ma r e ïe .

Ainsi v’ n’ouvurrez nin ?

Co l a s .

Ouïe, nenni ; l’l’est cayette. 

Ma r e ïe .

Vos avez raison, ra’fi, l’ovrèg’ va par trop bin ;

Puis, nos aut\ qu’est si riebe, on ouveur’ comm’ pass’ timps. 

Vos polezsèchi fou les ridans d'nos commodes :

Vos y veurez des hâres, po s’ moussî, d’tot’ les môdes.
Des cens' ès noss’ mohonne ! I n’iouqulz nin après ;

Nos n'ies wardans nin chai, ell’ sont à l’intérêt,

Ossi, divant pô d’timps, noss’ fôrteun’ serèt faite :

Ni sèreut-c’ qui d’crédit, c’est déjà bin honnête.

Toralte, on ovréf foirt : il falléf des canons ;

A’ c'i heure, on n’ouveûr’ pus : li chet slronn’ les colons.

Il fàreiït dè pequet po heure avou Lambert !
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Co l a s . »

Qwand ji beùs, c’est d'mes cens’ : ci n’sont nin tes affaires.

Sur ces paroles, Colas quitte la maison et Marëie, après 

une violente objurgation à l’adresse des hommes , se 

dirige vers la ville pour aller boire le café : mais elle n’a 

pas d’argent, car Colas a emporté la dernière pièce de 5 

francs.

Colas revient bientôt, accompagné de Lambert : avec 

celui-ci, il est difficile de parler d’autre chose que de bois­

son. Le pequet est son Dieu : c’est le grand consolateur. 

L’autre jour, Lambert s’est enivré avec quelques amis ; 

on a bu jusqu’à la nuit tombée ; on s’est admirablement 

amusé, on a ri et beaucoup ri, car la scène a été gaie ; 

ils ont dû reconduire chez lui un d’entre eux, ivre mort, 

qui insultait les passants, et avec lequel il a fallu lutter 

pour l’empêcher de battre sa femme et ses enfants. Colas 

et Lambert boivent toujours. La bouteille vide, il faut la 

remplir : on se cotise et l’apprenti va chercher du ge­

nièvre. La conversation continue: à propos de l’apprenti, 

on parle des enfants. Lambert amène insensiblement son 

interlocuteur sur le chapitre de la femme ; il fait de l’ou­

vrière coquette un portrait exact, montre l’amoureux qui 

se laisse tromper par les belles manières de sa future et 

des parents :

Li mère reïe po v’fer printe onk di ses brav’s éfants.

Et faut’ reïe po s’marier : c’est bin ainsi portant.

Lambert parle à Colas de sa femme et, avec les plus



grandes protestations, il loi souffle la jalousie au cœur. 

Colas se laisse prendre à ce piège et consent à accompagner 

Lambert en ville pour aller à la recherche de Mare'ie.

Voilà l’intérieur de Colas, voilà les tribulations de son 

menage ; les outils chôment, l’atelier ne retentit que du 

choc des verres, la femme est allée on ne sait où, en ville; le 

mari boit depuis le matin, lui aussi veut sortir, et il con­

fie à son apprenti la garde de sa maison et de son enfant. 

Mais arrive un coureur d’armes : il réclame l’ouvrage 

depuis longtemps en retard. Colas, qui le connaît, offre 

la goutte et tâche de parler pigeons. Le coureur, buveur 

et colèbeu, cause et boit avec Colas qui le conduit visiter 

son pigeonnier. L apprenti, seul alors, donne libre car­

rière à son humeur : il débute par boire aussi, vide la 

bouteille, et dans un monologue étincelant de verve, il 

dépeint le coureur et en trace un excellent portrait : il 

n’épargne ni son maître, ni Mareïe.

En ce moment, arrive un second coureur : l’apprenti 

appelle Colas. Cette fois, éconduire le nouveau venu n’est 

pas facile : moins crédule que l'autre, il ne se laisse pas 

tromper, reprend à Colas son ouvrage et va chercher un 

ouvrier pour enlever les fusils.

Lambert qui rentre enmène Colas pour aller en ville, 

comme ils en sont convenus.

L’apprenti, seul pour longtemps, prend possession de 

1 atelier. Par malheur, le genièvre qu’il abu tout à l’heure 

1 enivre : ses idées s en ressentent un peu Son monologue, 

qui termine dignement le premier acte, est magnifique 
de vérité.
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Le deuxième acte, qui se passe tout entier chez la cui­
sinière, là où l’on fait ce eras café que Marëie aime tant, 
se divise en 2 tableaux.

Le premier tableau est une suite d’excellentes scènes, 
entre Mciianne (la cuisinière), Joseph (son mari), la ser­
vante du boucher, des botteresses, et des recôperesses du 
marché. Chacun de ces types populaires est parfaitement 
reproduit : la servante bavarde ; les bofteresses criardes 
n’épargnent à rien ni à personne les piquantes plaisan­
teries de leur dialecte sonore ; la recâperesse violente 
se met en fureur et va jusqu’à jurer, car elle se souvient 
d’une scène qu’elle a eue place du Théâtre avec un mal­
heureux agent de police : tout dans ce tableau prouve 
chez d’auteur un talent d’observation peu commun. 
Joseph, se vante d’avoir servi dans les corps francs : 
une botteresse saisit cette occasion et décoche les vers 
suivants :

Est-ce ti qu’a stu Frânçais ? le, il fas’t arègi !
Si vos m’ d i lin il i co : J’a stu wiss’ qu’ils ont ehi.
Y’sestez i’même home qui m’përe : c’est auk, ci-là, qui compte?
Qwand v’IÎ parler d'el guerre, il a toué lot l’monde.
V’s estiz à Hasse essonne, à l’chesse ùz Hollandais :
C’est là qu’on a d’në l’prix, po l’vitesse, âz Ligeois.
Ç’n’a jamais stu qu’ vos deux qu’ont stu câses di i'afïaire :
S’na n’mâl’ biesse ès tropai, c’est leie qui v’s oïez braire!

Le récit de la r’coperesse amène à parler des agents de 
police. Il y a un passage charmant, dans lequel Joseph 

essaie envers un agent de police et avec le plus franc 
succès, le moyen de corruption qu’Alcide Pryor a illustré



dans une chanson bien connue. Voyant son homme 

libeller un procès-verbal, il va droit au but, et pose fran­

chement sur la table, à côté de ragent, ce qu’il a appelé 

tantôt on bâche, c’est-à-dire, le verre de pequet le plus 

grand possible L’agent boit et le procès-verbal est oublié. 

Là se retrouve un second trait rappelé déjà par la chanson 

précitée :

C’est là qu’el fàreüt veie avou s’pèce à cangî,

Et co bin avu l’air di m’ voleur obligî.

Mais mi, j’ia veïou chir ; ji riknoh’ si manôïe :

C’es’t in’ veïe pèce à l’anche, ès l’main douce come del sôïe.

Ji n’sés si c’es’t in’ boude, on m’a l’aut’ joû compté,

Qu'il avît tos n’veïe pèce, ès l’poche, à prèsinter.

La colère d'Ayli li rcoperesse est magnifique. Elle 

parle des agents de police :

Mi, vola k’ min qu’ji sos ; ji sos bonne et j’sos mâle :

So cinq’ minut’ ji d’vins d’in’sainte, à l’feume dè diàl. 

Loukîz, rin qu’ d’y pinser, j’a chaud, mi cervai bout; 

J'donreus welti deux francs po veïe onk, chai, so l’soû. 

Awet, s’on m’ vinèf dire : d’vins on meus, v’tinrez onke, 

N’aïe pus nou Diu por mi si ji r’côpéf ine onke.

J’âreûs bon dè sàcler tos ses gros rog’ botons 

Qu’elz-i crèhe so l’visège, avou l’foice d’el boisson.

Ou bin, atoû d’ses ouies, mes cinq’ deugts bin à crocs, 

Ji li marqu’reûs des doses qui d’meûrrî corne des poques. 

Allez, nom d’eu tonnerre, si j’polév’ rik’mincî.

D’vant d’elz-î dire mi no, j’elz âreus tos d’moussis. Il

Il est à regretter que ces excellentes 

comme des photographies, fassent un peu

scènes, vraies 

perdre de vue
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la pièce et lui enlèvent l’intérêt qu’elle présentait, si petit 
qu’il fût.

Le 2e tableau voit arriver Marëie chez la cuisinière, 

en compagnie de Louise, une de ses amies. Elles se font 

servir, bien que n’ayant pas d’argent, et quand elles ont bu 

et mangé, elles veulent s’enfuir. Joseph retient Marëie et 

en ce moment, entrent Colas et Lambert. La scène est 

violente : Marëie insulte cyniquement son mari qui lève 

la main sur elle. Lambert 1 arrête, Joseph s’interpose, et 

Colas lui demande tristement pardon de sa colère : d’un 

ton navré, il exhale des plaintes. Marëie l’injurie de plus 

belle, le frappe, le prend aux cheveux. Lambert les sé­

pare. L apprenti arrive annoncer que le mâle noir, loin 

d’être étranglé, est au contraire revenu à temps pour 

gagner le premier prix. La joie de Colas est grande, et 

Lambert profite de ce moment pour faire de la morale : il 

faut avouer qu’on ne s’y attendait guère.

Lambert donne tort à Colas ; mais Mdianne, la cuisi­

nière, que son commerce a mis à même d’étudier de près 

les ménagères comme Marne et Louise, défend le mari 

et donne à la femme une leçon complète, juste et mé­

ritée.

Joseph, lui, tire du tout la vraie morale : il laisse de 

côté les reproches ; il pense à l’avenir; aux époux honteux 

il parle espoir et courage :

Ue ! holà ! c’es’t à m’tour ; j’elz-î dirais mi qu’vos :

Po bin l’z-î fer comprinde, il n’fàl nou si bai mot.

Li pus coûrt c’est l’meïeu : j’el va dire pial’ casaque.

Voss’ blanc pan qu’est magni, l’misére à voss’ poil’ caque.
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Si v's avahiz volou qwand l’ovrèg’ rotéf bin,

Vos avahîz d’eosté po passer l’deûr raoumint.

Il n’a pus qu’ine saqwet. Vos estez foirts et jonnes :

Qwèrez dTovrège tos deux, n’Ioukîz nin à vos ponnes :

Si l’corèg’ ni v’mâque nin, sûr qui vos v’ratrapp’rez.

Vos, qwittez l’armuri, d’vins n’fosse allez ovrer.

Vos, po l’pô qui v’dimeùre, ach’tez dè fil, del laine ;

Qwèrez tant qu’vos trovésse, on botique à l’qwinzainne.

Qwand vos àrez çoula, tot-à-fait racosous,

Ovrez , c’es’t à voss’ tour, po les vis qui sont d’vous.

S’il arriv’ par hazard qu’ vos v’sintéss’ disongeïe,

D’hez-v’ : Tot près d’in’ bell’ fleur, il pout crèhe ine ôrteïe.

V’chal on spot ric’nohou, gravez-le ès voss’ cervaî :

Qwand n’a pus rin ès bâche, on ôt grogni l’pourç.ai.

Le vers si plaisant, si populaire jusqu’alors, devient 

grave, sévère, presque majestueux. C’est ici qu’est la 

vraie signification de la pièce; Joseph donne à chacun un 

bon conseil, puis à tous deux il dit : » Travaillez, ayez 

courage, et, dans les mauvais moments, consolez-vous et 

espérez. «

Vous le voyez, Messieurs, la pièce ne consiste que. 

dans la reproduction d’une de ces journées de paresse et 

de dépense dans lesquelles s’épuisent les mauvais mé­

nages : pour en donner une idée exacte, pour en présenter 

une analyse qui la fasse comprendre, il faut suivre 

l’œuvre scène par scène.

Quant au fond, le jury doit être sévère : la pièce n’a 

pas de charpente; l’intrigue manque totalement; le lien 

qui rattache les scènes entre elles est nul ou à peu près ; 

il n’y a pas de nœud, pas plus qu’il n’y a en réalité de 

dénouement. L’ouvrage est en outre déparé par des lon­

gueurs. L’abondance est trop grande; pas un détail d’au­
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cune situation n’est oublié, et l’auteur ne quitte un point 

qu après l’avoir épuisé, trop épuisé, dans sa description. 

Ce n’est en im mot, qu’une pièce à tiroirs.

Il faut cependant y reconnaître un travail de très- 

grande valeur au point de vue de la forme et de l’esprit 

d’observation.

Sous ce rapport, le charme de la pièce naît précisément 

de ces mille details qui, quant au fond, constituaient un 

defaut. Les qualités du style sont on ne peut plus remar­

quables : le génie liégeois, observateur et peintre, brille 

d un bout à l’autre de la pièce. La pensée, wallonne s’il 

en fut jamais, se présente vive et franche : l’expression 

est vigoureuse, nette, précise Apart quelques élisions trop 

dures et d’une prononciation peu naturelle, le vers est 

extrêmement riche. Pour employer l’expression juste d’un 

membre du jury, nous dirons qu’il y a, dans cet ouvrage, 

des trésors. En un mot , les concours de la Société 

ont rarement produit une pièce aussi franchement wal­
lonne.

C est en considération de ces qualités que le jury vous 

propose à l’unanimité de décerner au Maie mûr da 

Colas un premier prix, et d’en ordonner, après révision,

1 insertion en entier au Bulletin de la Société.

Pour terminer sa tâche, le jury avait à s’occuper de 

quelques pièces parvenues à la Société en réponse aux 

concours nos 7, 9 et 10.

La pièce qui correspond au 7' concours est intitulée 

Li C/iesseu. Les mésaventures du héros de la pièce sont 

assez gaies. C’est plutôt une caricature qu’un type de
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chasseur ; un certain nombre de détails sont complète­

ment faux.

11 y a dans le style beaucoup de facilité et de rapidité.

Le jury propose de décerner à cette pièce une mention 

honorable et d’en ordonner l’insertion au Bulletin.

Le 9e conconrs n’a produit qu’une seule œuvre, ayant 

pour titre : les Nicoteux. La pièce est facile, naturelle. 

Malheureusement, ce dialogue de deux individus adorant 

et vantant l’un la pipe et l’autre la tabatière, ne conclut 

à rien, et n’est, malgré tout, qu’un lieu commun, un sujet 

épuisé depuis longtemps. Citons-en néanmoins le passage 

suivant, le seul original :

Ma t h ia s .

Tot homme di tiess’ prind ine pèneïe;

Eximpe : li grand Napoléon.

Divins l'pus grand dangi dTàrméïe,

Inle in’ plève di boulets d’canon,

Avon s’pèneïe il sonlëf dire 

A l'ennemi, à pas foirt dè feu :

Ji v’vas serrer comm’ ciss’ poussîre 

Qui ji tins cial int’ mes deux deugts.

Au 10e concours, 5 réponses ont été faites :

1° Li r/rande confrèreïe. Ce ne sont que des couplets de 

circonstance ; c’est une de ces chansons banales comme 

il s’en fait tant. L’ouvrage est pourtant bien soigné, té­

moin l’avant dernier couplet :

Et vos auf les deux jônn’ mariés,

Rit’nez bin çou qui j’i v’va dire :



Comme vos l'bress'rez, comm’ vos l’beurez,

Songiz qu’c'est po voss’ veïe élire.

Volez-ve, êfants, qui l’vraie bonheilr 

Vinss’ coronner voss’ vikûreïe ?

Di l'amitié wârdez bin l'fleûr,

Et v’bénih’rez l’grand’ confrèrae.

2° Histoire d’amour de timps passé. Cette complainte 

n’a pour elle que sa coupe et sa forme qui sont très-bien 

choisies. A part cela, elle n’a aucune valeur : son expres­

sion est d’une vulgarité par trop grande. L’auteur semble 

faire allusion à une intéressante légende des bords de la 

Meuse; s’il en est ainsi, le jury l’engage à refondre sa 

pièce.

3° Li creux da J’han. Un mari se plaint de sa femme, 

qui est laide, méchante, superstitieuse. Cette pièce, qui 

nest qu’un amoncellement de préjugés, est faible, mal 

soignée, en résumé mauvaise.

4e Mi Ouhaî. Œuvre insignifiante.

5" Sins coula.......v toumez-la ! Il y avait du bon dans

1 idée première de cette chanson, dont le sujet est la puis­

sance de l’argent. Mais les développements sont faibles ; 

au total, œuvre médiocre.

Dans les réponses parvenues aux 9e et 10" concours, 

le jury n’a rien trouvé qui méritât une distinction quel­

conque. II est à regretter que, cette année, les concours 

de chanson et de satyre, d’ordinaire si biillants, aient 

produit si peu de résultats.

Il ne fallait rien moins qu’une oeuvre d’un mérite 

aussi réel que la comédie analysée plus haut, pour dé­

montrer que la poésie wallonne est toujours cultivée avec



fruit , et que notre vieil idiome compte encore des 

poètes.

Au nom de MM. les membres du Jury :

MM. Th. Fuss,

F. Ch a u mo n t , 

J. De l b œ u e , 

et Ch . d e  Th ie r ,

Liège, le 14 mai 1867.

Le Rapporteur, 

Ca mil l e  Gr e n s o n

Les conclusions du jury ont été adoptées par la Société 

dans sa séance du 15 mai 1867.

L’ouverture des billets a fait connaître que M. J.-G. 

Delarge est l’auteur de la pièce li Chesseu et M. Flannay, 

d’Ans, de la comédie li Maie neur d’à Colas.
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LI CHESSEU.

La chasse ressemble au mariage, elle est 

délicieuse en perspective.

J.-G. De l a r g e .

Cint meille! que plaisir d'ess chesseu,

C’est d’main qui l’chesse serè doviette,

Vite apprestez-m’ mi Lefaucheux,

Et r’nettiz m’fisique à baguette ;

Discrâliiz chaque paire di canon, 

Apprestez-m’ bin cartouche et bourre,

Et loukîz s’ies trôs dè piston 

Sont prôpe assez po r’çûre li pourre.

Sognîz bin Mars et l’vîx Dragon,

Dinez de souk à m’brave Champagne,

Et s’apprestez n’deuzème râciou 

Po d’main d’vant qui n’vonss’ k l’campagne. 

Les chins, po ess’ foirt et haîti,

Ont mèsâhe d’avu l’panse rimpleïe ;

S’il avît faim, il n’frît vèï 

Qu'vinte affamé n’a noir oreille,

Mettez po qui j’n’ès l’rouvèïe nin 

Mi pôrt-d’arme dilez mes fisique,

Et d’main vès treus heure à matin,

Vos m’frez houquî de domestique.
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Ni rouvîz rin, fez-m’ on paquet,

Qui seûie prête divant qu’ji n’mi live, 

Qwan ji r’vèret, ji v’rapoitrèt 

Des piètri, des lapin, des live.

C'est ainsi qu’onk di mes ami,

Plein d’rafla, li joie es l'tiesse

Pârléf divant d’aller doirmi

Li jou d’vant l’Ouverture de l’chesse.

Il s’coûke on pau, main to songeant ; 

Di jublî s’pauvre boule est rimpleïe ; 

Et il s’èdoime comme in èfant,

Li nute di d’vant l’saint Nicoleïe.

Tote li nute, il râvèlle ses cbin,

Il songe des live et de l’volaïlle,

Il veut des piètri, des lapin,

Des canard, des râle et des kwaille. 

Treus heure sonnèt, et v’Ià seul’mint 

Qui l’sommèïl èwalpèe nost homme ; 

On I’Itouk, on l’kihosse on moumint, 

Tant qu’il aie li tiesse foû des plome. 

Il s’dispiette, il s’vout ressopter;

Li doux cossin r’tint ses oreille.

Et mâgré lu bin tourmetté 

Il poche d’on côp foû di s’bedreille. 

C’est houle lijoû, voilà contint.

Cist idè’ie là rind de corège,

Li tonirre groûle, mais ci n’est rin,

Li bai timps r’vint après l’orège.

Il s mousse, il d’jeune, et sins façon, 

Mâgré Plaid timps, il s’apprestèe,

Et chergî comme on ch’vâ d’gosson, 

Voilà tot prêt’ à fer s’tournèe.

Main qu’el fisique va-t-il chûsi ?
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One tape trop streut, l’autre tape trop läge ; 

Po esse sûr de biu réussi 

Il n’fàreut portant nolle astâge.

Li meilleu, c’est cl'les prinde tos deux ;

Li domestique qu’a l’carnassiére,

Porrè poirté, comme on chesseu,

Li vix ftsique à s’bandouliére.

— On d’iahe les chins, gare âx jublî !

Volà nost’ homme avâ les voie,

Il rote vite quoiqu’il seuie cliergi 

Po s’trover l’prumir ax arôie.

Li timps si r’mette ; l’aireur de joû 

Emône li plaive avou l'tonirre ;

Les live es gîse vont aller foû ;

Les piètri sont d’vins les crompîre.

50 les terre il arrive enfin,

Trimpé, nàhi, main d’vins spinsèe 

Il compte les live et les lapin 

Qu’il va repoirter à l’vesprèie.

Li vîx chin, rote li nez â vint,

To longeant Parole d’ine avône;

Les autes suvèt, et les treus chin,

51 trovèt d’on côp tos essône.

Qui gn’y areut-il ? il va tot près,

Il louk’ pinsant d'hoviért on live,

Les treus chin estît en’arêt

So l’tâte d’in’ovrî qui fàcif.

Tot d’on côp, nost’ ovrî les veut,

Il jeure dissus, il timpestèe :

Les chin ont avalé leu treus 

Les tâte qu’il aveut po s’journèe.

Quoi fer, quoi dire ? il fât pal ;

L’homme si mâvelle, li chesseu rèïe,
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Et paie çou qu’ces biess' ont magni 

Tot les traitant d’ross’ et d’cûrèïe.

Les chin koiret,

Et il battet 

Roufflanl lot ju.

On lapin s’Ilve,

Nost’ homm’ es l’fîve 

Ni térre nin d’su,

Il veut à Ion 

Des gros colon,

Quéll belle volée;

Si v’nît tot dreut 

Es n’es terreut 

Po n’fricassèe.

Aïe! des piètri, 

L’aweur va v’ni ;

Il r’prind de l’foice,

Il tére â bai,

Main l’fisique fait 

Friche so l’amoice (i).

Comme il a ploùt 

Ax erre de joû 

Les capsule mate,

Ni broûlèl nin 

D’sos l’tiess’ de chin, 

Qwau il s'abatte.

(4) Fer friche su famoice, pour dire que le fusil raie.
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Il r’chège deux côp 

Et terre es haut,

Li diale s’ès mêle,

A pêne parti 

Qu’ès n’on corti 

On live rouffelle.

Main garde à s’pai 

Deux côp novai 

So l’moumint prête.

Elle front voler,

Il va rôler 

S’on chin.l’arrête.

Il balte tot foù

Main n’trouve rin d’noû.

Il passe et r’passe;

Il fàt roter 

D’in aute costé 

Po r’trover s’trace.

Les chin naliièt.

Mars en 'arrêt 

Pus ni s’rimowe.

On n’veut d’à Ion 

D’vins les ahon 

Qui l’poil di s’cowe.

C’est l’live cachî ;

Il rote bahî 

Tot trônant d’jSie.

Li biesse’ l’ètind 

Et so l’moumint 

Voila èvôïe.

4



Prêt à tirer 

Sins longiner 

L’deugt so i’clichette,

Si l’Faucheux 

Fait l’iongin feu ( i )

Et l’iîve si piette.

Les chin fougn’tèt 

D’vins on boket 

Rimpli d'hrouhisse 

Il s’iîve on clièt 

Qu’estentâ guèt 

D'vins les ronhisse.

Tot espaw’té 

Il court hâsté,

Gare à ses fess’.

Noss’ bon chesseu, 

Lègue et fait feu 

Il towe li biesse.

Volà l’cliet ju,

Il court dissus,

Aïe! qu’elle disgrâce.

Il Ta solfier

Pinsant înofller

Quéqu’ bonne jône hase.

Crindant l’dangî 

Il s’sâve èri

(L) Fer Tlongin feu. Expression du chasseur pour dire que la poudre fulminante 

de la capsule, communique lentement le feu à la cartouche , ce qui fait que l'on 

entend le choc du chien avant ia ddtonnation.



De l’catte touwèe,

Les chin quettet 

Deux live sat’let 

Il appointée.

Il térre ses côps,

One poche on saut 

Et v’ià qui tomme, 

Champagne el prind 

Et so l’moumint 

L'appoite à l’homme.

Malhureus'mint 

Il s’trouve divins 

N’chesse réservée;

Les gard vinèt 

Dressi procès:

Quelle pauve journée !

Po l’s’apav’ter 

Haïe, sins bèch’ter 

Il fàt des cense;

Il donne vingt franc 

Comme in aldan 

Po fer quittance.

Et co hureux 

D'passer â bleu 

Tot stoukant l’pogne, (i ) 

Il s’sipâgn’rè 

Et il comptTè 

N’n’ess’qwitte po l’sogne.

(r} Slroukt t'pogne. Proverbe wallon : donner de l’argenl en caohette.



Les heure passet 

Ca doze sonnet 

A l’clok de l’veille, 

Li vint d'à Ion 

Appoite li son 

A ses oreille.

A s’monte ossi 

L’acir blouwi 

Marquee doze heure 

Li stoumak vûd 

Si trouve kiçû 

D’foice di s’kiheure.

11 fât magnî,

Vite on s’achî 

So des faguenne, 

Malgré l’displi 

On s’deut rimpli 

Li p’tite bodenue.

Maisse et vârlet 

Buvet, magnèt 

Vùdet leu sèche; 

L’affaire va mî 

On va r’chessî 

Et r’prinde corège.

Po s’dischanter 

D’vant de roter 

Il r’prind l’fisique, 

Qu’il aveu! d’né 

D’vant dè n’aller 

A s’dômestique.
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Quoiqu’il seuiè vix 

El fâî r’saî ;

Les fiasse rimpleïe, 

Vûdèt à fond 

Des deux canon 

Pourre et règ’rêïe.

Champagne est keu, 

Voilà tot seu.

Li chesseu rote 

Qui gn’y a-t-il là ? 

Yèïans çoula?

C’est ine markotte.

Il lache on côp 

Main l’mousse es s’tro, 

On l’ôt qu’elle cliawe. 

Champagne mava 

Grettees terra;

Il groûle, il liawe.

Elle at aou 

Tot l’plonk es cou: 

L'côp a fait balle. ( i 

Il n’y tint nin 

S’chàr ni vàt rin 

Qu’elle vass’ à diale.

Tant qui d’viset 

Etlonginet

(1 ; Pour dire que les petits plombs sont restés à peu près conjoints.
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On lapin s’save.

Il est ségni,

Il fât r’cliergî. 

N’est-c’ nin haïâve?

Voilà d'apont 

Pus nou guignon,

Ni li frè pône 

Tot recresté 

D’in’ aute costé 

V’ià qui s’pormône.

Main tot corant 

Tot a mitant 

D’ine terre cherwée,

Les chin ginti 

Chesset n’piètri 

Qu’esteut plotèe. (i)

Elle vat ess’ ju ;

Il terre. Nou brut 

Ni s’faitètinde.

L’homme tot surpris 

Dit qu’ quéqu’ esprit 

Li jowe ine quinte.

C’est qui foû d’iu 

Il pinse avu 

L’arme à bascule;

Il a r’chergî 

Sa t’il roûvî 

D’mette des capsule.

(‘) Piètti plotèe : Perdrix égarée, et cachée seule. Les perdrix sont plotées : elles 

ne sont plus en compagnie.
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Es n’es r’mette deux 

D’colére tot bleu;

II kuire, il batte.

Il veut s’hièrcbî

On liveblessî

Qui n’a qu’ treus patte.

Les chin l’kapèt 

Lî appoirtèt,

Main podri l’hâîe,

In’ aute qui lu 

A tiré d’sus 

Il n’ l’arè maie.

Il s’disputèt 

Po qui l’ârèt;

Main foû d’ine ciuse, 

Treus diale d’ovrî 

V’nèt l’apougnî;

Il fàt qu’el rinse.

Il jeure si foi,

S’parole di roi,

Qui quéqu’ macralle, 

L'a porsuvou 

Qwan il av’nou 

Foù des rouwalle.

Li limps rid’vint 

Neur et sins vint,

Les chin halcrosse ; 

Battou, d’iouhi 

Prêt’ à s’coûkî 

N’ont put nou gosse.
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Il toune ou pau 

Les ouïl es haut 

Tot faut n’triss'mène, 

Ine gotte lî vint 

Tot justümint 

Mouilli l’narène.

Li nute va v’ni 

El l’plaive ossi,

Adieu po l’chesse. 

Nàhi, disfait,

Laîwe à sèïai 

Tome so leus liesse.

Frèlie et spiï 

Les rins mouilli 

Nos deux bonasse,

Li vinte groulaut 

Tot s’mâgriant 

Battêt carasse.

Avou l’jublî,

Si bin paï 

Vies là rèvôïe,

On les rattind 

A tot moumint 

Li cour plein d’jôïo. Il

Il arrivèt 

Et s’diskangèt 

A pus liabeïlle,

Main noss' chesseu, 

L’air tot pèneu 

Dit co eint feïe,



Réâlité 

Qui tot costé 

Est si r’koirowe : 

L’espoir ti vàt 

Ca sovint l’mâ 

Si trouve à t’cowe.
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AVERTISSEMENT.

La pièce qui va suivre, et qui a obtenu la médaille 

d’or au concours ouvert par la Société wallonne, a 

des qualités qu’il est bien rare de rencontrer aujourd’hui 

dans une œuvre d’aussi longue haleine : elle est fran­

chement wallonne par la pensée, la langue, les mots 

et les tournures. — L’auteur a échappé , on pourrait 

dire complètement , à l’influence du français. C’est 

pourquoi j’ai cru pouvoir la prendre comme base d’appli­

cation pour un système d’orthographe wallonne.

Est-il bien nécessaire de chercher à fixer l’orthographe 

du wallon ? je ne le pense pas. Le wallon n’a jamais été 

et ne sera jamais une langue littéraire. Il a produit peu 

d’œuvres remarquables, dans le sens esthétique du mot, 

et ces œuvres ne s’adressent qu’à une classe de lecteurs 

bien restreinte. Le Voyage de Chaufondtaine,par exemple, 

ce tableau si vrai, si gai, si vivant, si malicieux de cer­

taines mœurs populaires, ces trois petits actes dont le 

premier surtout peut rivaliser, dans son genre, avec ce 

que les littératures anciennes et modernes ont laissé de 

plus parlait — les Syracusaines de Théocrite , l’Avocat
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Pathelin — ce petit chef-d’œuvre, risquons le mot, ne peut 

être compris, le sel et la verve n’en peuvent être appréciés 

que par ceux qui possèdent à fond le wallon et spécialement 

le wallon de Liège. — Et encore que de mots, que de locu­

tions dont le sens nous échappe parce que le wallon s’est de 

plus en plus francisé ! D’ailleurs les œuvres wallonnes se 

lisent tant bien que mal, quelle que soit l’orthographe 

adoptée ; et peut-être même, tant les lecteurs wallons sont 

habitués à l’arbitraire, peut-être la pièce que j’édite, pré- 

sentera-t-elle de plus grandes difficultés à la lecture que 

si j’avais adopté une orthographe de fantaisie.

Je n’ai donc pas eu en vue un intérêt littéraire en 

rompant avec les traditions confuses et contradictoires des 

éditeurs de wallon. Cet intérêt littéraire est nul ou à peu 

près. Mais le wallon présente un intérêt philologique bien 

autrement précieux et réel C’est le rameau le plus éloi­

gné, et le plus déformé de la souche latine d’où sont 

nées les langues de l’Europe occidentale. Il peut jeter 

beaucoup de jour sur les origines de la langue française, 

et 1 usage continuel que Littré fait dans son magnifique 

Dictionnaire de la Langue française, du Dictionnaire éty­

mologique delà Langue wallonne, par M. Grandgagnage, 

notre honorable président, prouve ce que j’avance.

Mon but a donc été, non de fixer l’orthographe wallonne, 

mais d’écrire le wallon en le rapprochant le plus possible 

du français avec lequel il a tant d’analogie, de manière à 

en rendre la lecture et l’inteüfgence faciles à tous ceux qui 

connaissent le français. Il m’a suffi pour cela d’énoncer 

quelques règles générales de prononciation, dont la plus
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remarquable est saus contredit celle qui a rapport à la 
suppression des consonnes. D’un autre côté j’ai eu à tenir 
compte de l’étymologie et de la dérivation des mots, ainsi 
que de certaines combinaisons de lettres, telles que le æh, 

qui sont passées dans l’usage, et qui ont d ailleurs une 
importance étymologique.

Je reconnais maintenant bien volontiers que mon travail 
est très-imparfait, que c’est une ébauche grossière, et je ne 
me flatte pas même d’être resté toujours conséquent avec 
les principes de mon orthographe dans tout le cours de 
l’ouvrage. C’est là une de ces tâches qui, au premier 
abord, semblent faciles, et qui, une fois qu’on y a mis la 
main, sèment les difficultés et les questions sous chacun 
de vos pas. De plus le temps m’a manqué complètement 
pour résoudre les problèmes soulevés. L’impression de 
l’œuvre couronnée devant marcher sans trop de retard , 
j’ai dû, pour ainsi dire, créer ma théorie en révisant les 
épreuves.

Je réclame donc l’indulgence de la part de tous, et 
surtout de ceux qui sauront apprécier quel but modeste 
je me suis assigné.

RÈGLES GÉNÉRALES DE PRONONCIATION.

Re ma r q u e . — Nous n’énqgjgans ici que les règles les 
plus générales. Nous avons préféré énoncer les règles
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d’un emploi plus restreint, à l’occasion des mots eux- 

mêmes qui y donnent lieu.

l. L’e muet ne se prononce pas en wallon, ni à la fin, 

ni à l’intérieur des mots. Il se distinguera par l’absence 

d’accent. L’accent aigu se mettra sur les é dont le son se 

rapproche de celui de Yé dans bonté ; l’accent grave sur 

les e ouverts et brefs, comme Ve dans le mot français 

père, guerre, belle, sec ; enfin l’accent circonflexe sur 

les ê ouverts longs, comme dans les mots français télé, 

évêque, prêtre.

Re ma r q u e . — Le wallon, dont la prononciation est 

essentiellement soumise à l’euphonie, transforme souvent 

et dans des cas déterminés Ye muet en è ouvert : dès belles 

femme, et réciproquement dans certains mots Ve ouvert 

en e muet : vis a-t-on d'né les aidant ? (Vous a-t-on donné 

l’argent? m. à. m. les aidants, les choses qui aident) au 

lieu de : lès aidant.

a. Toute consonne à la fin des mots est muette, à l’ex­

ception des liquide l et r, à moins que le mot suivant 

commençant par une voyelle ne donne lieu à une liaison. 

Le pronom il rentre dans la règle générale (i).

Ainsi : lès feumme, lès homme, il est malade, il vint, 

vint-il ? prononcez : le feumme, lè-z-homme, ilè malade, i 

vint, vinti ? De même : coirp, ils ont raison, ils vnèt, 

vinèt-ils? prononcez : coir, is on raison, ivnè, vinèti.

(') Voilà déjà une de ces questions embarrassantes, comme il sen présente à 

chaque instant. Devais-je adopter deux orthographes pour ce pronom, comme on le 

fait généralement? Je ne l'ai pas pensé, pas plus qu'au XVII« siècle, où on le pro­

nonçait comme les Wallons, on n'avait deux écritures différentes. (Voir l'article il 
dans le Dictionn. de Littré).
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s. Lorsqu’un mot se termine par e muet, precede d une 

ou de plusieurs consonnes, la première seule se prononce. 

Ainsi : harde, autre, contre, noste, ciste, il souffre, ti'este. 

mesple (nèfle), prononcez .• hâr, ante, conte, (voir la re­

marque plus bas) nosse, cisse, i souffe, tiesse, messe. 

Cette prononciation subsiste même quand le mot est suivi 

d’une voyelle, excepté pour noste, voste, ciste (notre, 

votre, cette) (i). On dit : nosse père, et noste èfant — 

cisse feumme-là, et ciste èfant-là. Il y a quelques excep­

tions, telles que marne, dartre (pron. darte), harpe, etc.

4. Toute consonne qui se prononce, se prononce dure 

à la fin des mots. Ainsi aie (arbre), malade, tâvle, se pro­

noncent : ope, malâte, tafe. Excepté si le mot suivant 

commence par une douce : lne âbe di nïpays. Prononcez : 

âbe. (Voir les notes de l’ouvrage.)

a. Dans l’intérieur des mots, sauf indication contraire, 

toutes les consonnes se prononcent.
Re ma k q d e . — Toutes ces règles sont subordonnées à 

ce que nous allons dire des voyelles et des consonnes.

Nous entendons par voyelle tout son voyelle, quelles 

que soient les lettres qui servent à le marquer. Ainsi : ai, 

oi, au, eau, in, am, en, emps, etc., sont des voyelles. Et 

dans ces derniers cas en particulier, m, n, mps, ne sont 

pas censés être des consonnes.

Nous entendons par consonne toute consonne sonnante.

(ij 11 y a quelque chose de semblable en français. — On dit ce garçon et cet 

homme — ce dernier se prononce comme si c'était cette homme, c. à. d. comme si 

par euphonie on avait pris l'adjectif féminin.— C'est ce qui a lieu en wallon pour ce 

pronom et d'autres encore (Cf. mon àme, etc.).
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— Ainsi sera considérée comme non écrite toute consonne 

muette ou servant à former la voyelle.

Nous entendons par consonne simple 1° toute combi­

naison de lettres ne donnant lien qu’à une seule articula­

tion. Ainsi : xh (h hortement apiré comme ch dans le mot 

allemand buch, ch (comme le c italien devant e et i), si ou 

ci (qui se prononce comme le ch français dans quelques 

mots comme siervice, etc.) sont des consonnes simples. 

2" Les consonne« doubles ff, ss, U, etc.

Sont assimilées aux consonnes simples les combinai­

sons composées des muettes ayant le son de b, p,f, g, c, 

ch (ch français ou c italien devant i), d, t, th — et même 

à la rigueur des liquides met n — suivies d’une liquide 

l ou r. — Ainsi : sirfjlé est censé ne contenir que deux 

consonnes s et ß.

Par une raison analogue mais inverse, x, bien qu’étant 

simple dans l’écriture, est censé contenir deux consonnes.

— Ainsi : exemple (pron. egsimpé) contient trois consonnes 

à savoir -.g, s etp.

N. B. La règle qui va suivre et qui s’applique au mot, 

s’applique aussi à une phrase entière, si longue qu’elle 

soit. En d’autres termes la phrase peut être considérée 

comme un seul mot plus ou moins long.

«. En wallon dans l’intérieur du mot (ou de la phrase) 

il n’y a jamais plus de deux consonnes de suite— et plus 

d’une au commencement ou à la fin des mots.

Exceptions. Au commencement des mots : 1° Quand 

la première consonne est un k (provenant de l’altération 

du latin cuw) ou un s — kinoxhe (cognoscere) et aussi
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lcnoxhe; kitèilli (tailler) et aussi htèillï — de même on dit 

aussi studi et s-itudi, spricht et sipricM (faire jaillir) ; mais 

la première prononciation est plus ordinaire.

2* On peut en tête de la phrase élider ou non \’i des 

articles, adjectifs, pronoms et conjonctions monosyllabi­

ques : li, mi, ti, si, ji, mi, ti, li, qui, si.—On dit égale­

ment bien : Vprumîr homme et li prumîr homme. La 

seconde prononciation me paraît cependant plus commune 

surtout avec les mots autres que l’article.

3° On peut à la rigueur, mais comme simple licence 

poétique, assimiler l’i des particules composantes ri et di, 

à \'i des mots précédents : fployî; d’sofflé pour riployî, 

disoflé.

ï. Quand par suite de l’arraugement des mots il y 

aurait plus de deux consonnes de suite, on met un i après 

la seconde. On dit : lès steule (les étoiles) — pron lès- 

teiile-,et on dit :ine siteule (uneétoile) —pron. if siteule 

— de même : mi èfant scrit et mi père sicrît.

s. Dans l’intérieur des mots ou de la phrase, la pre­

mière consonne s’appuie sur la voyelle précédente, la 

seconde sur la voyelle suivante : Ainsi on prononce : 

mièf(mts-crit ; ƒ a stu (j’ai été) se prononce jas-lu.

». L’apostrophe remplace \'i élidé. Dans l’adjectif fé­

minin me (qui se met aussi devant les masculins commen­

çant par une voyelle ou h non aspiré, ex. ine homme), \’i 

s’élide en général quand le mot précédent se termine par 

une voyelle et que le mot suivant commence par une con­

sonne. — Ex. il voreut ’ne femme— mais : il voreut ine 

èfant (ou encore : 'ne èfant),zi il aime ine femme. — En­
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fin l’apostrophe remplace l’è du pronom féminin elle, dans 

un cas identique au mot ine: Quand, ’lie vêrèt (quand elle 

viendra) ; et quelquefois d’autres voyelles, comme l’o 

dans les pronoms nos et vos. — Quand ns ârans pour 
quand nos ârans.

so. On élide la voyelle i (et les voyelles è et o dans 

les cas pre'cités) chaque fois que cette élision amène la 

rencontre de deux consonnes et pas davantage. On dit : 

quelle pitite feumme! et que p’iit homme (pron.en vertu 

de la règle 1a : que ptiiomme).

a s. Enfin quand deux voyelles se rencontrent, le wallon 

insère généralement une voyelle-consonne intermédiaire, 

un i très-bref, quand la première est un i ou un e, ou un 

W (anglais) quand la première est un u, ou un o. Ainsi le 

wallon prononce : Li créïateur, et touwer (tuer).

Telles sont les règles principales qui nous ont permis, 

sans trop défigurer la physionomie des mots wallons, de 

rendre la pièce suivante accessible à toutes les personnes 

qui connaissent le français. Et quant aux Wallons, ils 

remarqueront à ce sujet que les règles 3, 4 et 11, ren­

ferment la clef de leur mauvaise prononciation française; 

le Wallon parlant français dit : un arpe agréiape au lieu 

de : un arbre agréable. Si Ton ajoute que le Wallon met 

sur chaque mot, et parfois sur la même syllabe, deux 

aeeeuts toniques, on aura caractérisé ce ton traînard, 

chantant et cadencé qui le fait reconnaître partout.

J. De l b o e u f .
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PERSONNÈGE.

COLA, ârmurî.

MARÈIE, si feumme.

L’ÈFANT, ine pitite bâc'elle di quéques men ( i ). 

LAMBERT, li camarade d'à Cola.

L’OVRI, on p'tit valet.

LI COREÜ po lès anglaise (2).
LI COREU po lès barre ( 3 ).
INE ARMURI.
MARIANNE, li feumme di mon l'cuisinière (t). 

JOSEPH, si homme (3).
LI SIÈRVANTE DÈ BOUCHER (0).
TREUX BOTTERÈSSE di J'mèppe (7 ).
DEUX PJCOPERÈSSE di so l’marchi(s). 

LOUISE, ine Unoxhance (9) d'à Marèïe.

Li scène si passe à Lige.

( 1 ) Une petite fille de quelques mois.
(3 ) Petit fusil commun dont le bois est noirci.
(5) Fusils communs dont on envoie, dit-on, de grandes quantités en Afrique.
(x) De chez la cuisinière — mon est une abréviation de mohon (maison), de 

môme que chez vient de casa.

(b ) Pron : siomme, c’est-à-dire de manière à faire entendre 17 Irès-brièvement, 
comme dans le français sieste.

(c ) A Liège pour boucher on dit : mâgon ou mangon (du latin mongolien).

(7) Les botterèsse sont les femmes qui travaillent la houille pour les particuliers. 
Jimeppe, village près de Liège (Jemeppe); pron. le j wallon comme le g doux italien.

(s) M. à. m : de sur le marché. Le wallon a une tendance à construire les pré­
positions comme des substantifs. Cf. de chez mon père. Les ricôperèsse sont des 
femmes qui rachètent des légumes pour aller de porte en porte, les revendre en 
détail. En wallon le substantif pluriel ne prend pas dV 

.:•) Une connaissance.



Li niàïe iieur d'à Cola 0).

PROUMIRE ACTE d).

Li scène \s)si passe divin ne mohonne d'ârmuri. Ji dis , li scène si passe divin ne 

pièce, wisse qu’on y fait l’couhène (4), qu’on y ouveure, qu'on y doimme (s), 

li pus k'tapèie (g ) possible, dès cendre disquâ mutant (7). — A fond dèl (s) pièce

(1 ) Le mâle noir de Colas. Il s’agit d’un pigeon mâle voyageur : mâle = 

masculus. Toutes les consonnes ont disparu, et la voyelle s’est fortement allongée. 

Règle : à, surmonté d’un accent circonflexe, doit se prononcer comme un 0 très- 

ouvert et fortement allongé.

(5) Pron. ake. Acte est féminin en wallon (cf. le français dans Désaugiers : Pot­

pourri de la Vestale. Quant au mot proumire, il appartient peut-être au wallon d’Ans 

(village près de Liège) où l’auteur a été élevé. A Liège on dit prumire.

(5) Pron. sin — ne. Chaque fois que le son ê (ai) long est suivi d’une nasale 

m ou n, on le prononce in. Ainsi le wallon ( même souvent on parlant français) dit 

ainmer pour aimer, min-me pour même,etc.Dans les mots ou è est bref, parexemple : 

couhène (cuisine), tène (tine),fène (fine), etc.,on prononce à la façon française. Dans 

ces sortes de mots, souvent l’ê remplace l’i, par exemple dans les conjugaisons des 

verbes dont la dernière voyelle du radical est un i. Nous reviendrons plus tard, à 

une autre occasion, sur ce sujet.

(1) M-à-m : où l'on y fait la cuisine, comme en mauvais français : ousse qu'on y 

fait etc., wisse = où. Je ne sais d'où vient ce mot.

(5) Le verbe fait à l'inf. : doirmi. Quand la dernière consonne précédée d'un r 

cesse de s'appuyer sur une voyelle sonore, IV disparaît et la consonne se redouble 

ou la voyelle s'allonge. Cf. : coinne (corne), poitte (porte), piètte (perte), moitié 

(morte), xhoisse (écorce , vètte (verte), foûme (forme), läge (large), hoûler (hurler). 

Cette remarque donne la clef de bien des conjugaisons en apparence irrégulières. 

Quant au son oi, il se prononce en wallon wè.

(6) Déjetée.

(7) Milieu. A Liège on dit mitant.

(s) Voilà déjà un cas où i devient c, car dèl est un article composé mis pour di li.



ëst-st-ine (i) pottle ; à dreùte dèl poille èst-st-ine roùmc eclose (s); à gaucho inc 

ârmâ (3); tot prés deux sèillai (4) d'aiwe so on p'tit banc. — A l'pareusc d'à droite 

est l'fornai ; à feiste d'à gauche, li banc d armuri ■ li banse fe) est toi près dé 

banc so l'avant-scène ; quéquès chèire chèrgèie di hàrde ét ine vèille làvle (n) 

sont tot avà (7) l'mohonne ; po l'poitle lodi <8| dovièlte (n) contre Câfmà on vent 

dè châffége èt dès pèlotte di crompire '10 ; ine tène (n) èt quéquès bardaxherèïe 

1-2), èt lès roontèie (15).

( 1 ) Est d'après la règle 2 se prononce i. Le wallon a la faculté d'éviter l'hiatus 

en insérant entre les deux voyelles soit un t, soit un =, soit le plus souvent un si 
euphonique : il ai-st-aou (il a eu).

(,) Fouine (forme), signifie souvent bois de lit, et de là lit —Joûtne éclose signifie 
alcôve.

(s) Armoire. En wallon les adjectifs on (fém. ine) et ci (fém. ciste) se mettent 

au féminin devant les mots masculins commençant par une voyelle ou un h non as­

piré. L’inverse a lieu en français pour les adjectifs possessifs : mon âme, son épée, etc.

(«) Sèillai, en français seilleau, diminutif de seille que l’on trouve dans Rabelais, 

je crois, et d autres vieux auteurs. La terminaison eau a pour équivalent en wallon 

la syllabe ai (prononcée ouverte). En wallon les II mouillées ne laissent entendre que 

le son i. (C'est contre cette prononciation vicieuse des II mouillées que Littré dans 
son Dictionnaire met en garde les Parisiens). Quand les II doivent se prononcer 

mouillées, ce qui est bien rare en wallon, nous les ferons suivre d’un i, on batail- 

Hon. (Pron. comme en franç.) Dans ces seaux on met l’eau à boire.
(5) Ce mot signifie manne ou panier, et particulièrement berceau.

(g ) J’écris tâvle et non tâve ou tdfe, k cause de son dérivé tâvlai (tableau).

(7) Tout parmi, deçà de là; l'étym. de avâr ou avà est assez dillicile.
(s) Toujours.

(9) Ouverte, m-à-m. douverte (du latin deopertum).

(ln) Pommes de terre (holl. grond peer, poire de terre).
(“) V. la note 2 page H9.

(**) Ce raot si&nifie ici : toutes sortes d'objets jetés sans ordre, tels que des chif­

fons, des morceaux de bois et de métal, etc.

(13) M. à m. les montées, c.-à-d. l’escalier. La terminaison eie est brève (ëie) ou 

longue (fie) suivant son origine; elle est brève quand elle vient originairement d’un 

mot en a ou la pénultième est en i ; elle est longue, la plupart du temps, quand elle 
vient de la terminaison ata, comme cela a lieu dans les participes.
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SCÈNE PROUMIRE.

COLA (à a'visse). MARÈIE (è lé) (j).

COLA (quitte li banc ’ne leiime è s’main) -2 .

Marèie ! qui fait-èlle là ? lèvéz-ves ! ( 0) il est sixhe heure (4).

MARÈIE.

Ouïe ! Aïe ! qui j’a sommeil ! ji m’liverè tot à c’ste heure !

COLA.

Na (3) l'èfant qu’èst tot frèxhe(o) ; il crèie.

MARÈIE.

Xhossi-le (7), Cola.

A monde di Diu ! ji n’ sé que ma d’tièste (s) qui m’tint-là.

COLA (toi lumant d’temps en temps). (9)

Elle ni s’vout nin lève... jè l’houkrè (jo ) tant qu’elle vinsse.

(!) Colas (à sa vis. c.-à-d. à son étau). Marie (au lit).
(2) Une lime dans sa main.
(5) Pron. lèvéfe comme un seul mot, le pronom vous, en wall, vos, au datif et 

accusatif vis, après le verbe prend la forme ves.

(•») La lettre xh (h fortement aspiré) remplace généralement le sc latin, et qqf. 
d'autres combinaisons ou lettres simples, mais pourtant analogues. Dans le mot 
sixhe (sex) il remplace un es.

(s) Na:= 11 y a, igna, gna, na, les trois derniers mots se disent. Cf. fr. naguère 
pour il n’y a guère.

(c) Mouillé — de l'allemand frisch.

(7) Xhossi. Ce mot signifie secouer, et ici bercer. Ce mot, d’après M. Grandga- 
gnage, vient du flamand hutsen. Je ne sais pas s’il ne vaut pas autant le rattacher 
au latin excussus, qui aurait fourni un fréquentatif excussare. Cf. losse de tussis, 

xheiire, de excuiere.

(s) Prononcez tiùsse, règle 3. On ale dérivé tièstou (têtu).

(9) Pron. di limps in timps. Sauf indication contraire en ou em se prononce in. 
Je garderai l’orthographe en ou em chaque fois qu’étymologiquement cette nasale 
est suivie d’une consonne, comme dans vendere, exemplum. J’adopterai l’orthographe 
in ou lin dans le cas contraire : il tint de tenet.

( io) Je l'appellerai. On a essayé de rattacher ce mot au latin hue, qui aurait été 

employé pQur appeler.
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Elle est par trop noiihieuse ( i ) ; elle mi l'ait piètte patience. 

Marèie! —ji n’sé qui m’tintl... c’èst qu’ji passe inesaquoi (i), 

Cal (3) 1 mérite dè valsé foû (4) di s’baume à côp d’bois.

Çou quja stu marié (h ) là! quélle labaille(e)! que cliinisse(7) ! 

Quand ’lie si live (3) â matin, j’sos nâhi (9) d’èstre à m’visse. 

Lèfant Igêne (10) po doirmi ; fât qu’jèl (11) xhosse tot-z-ovrant. 

Et puis pixbe fis) disor (13) lu... Ji souffre eu (14) attendant. * 11

, ( ‘J. J'lgn,°™ remPloi l'étymologie do ce mot. L'auteur le traduit par mtlâhcu 

(malaisée, difficile, capricieuse); une mienne servante, qui est de Jemeppe, l'emploie 

en bonne part dans le sens de tif, alerte, remuant.

(«) Saquai, quelque chose, saqtti, quelqu'un. Je crois que ces mots sont contrac­

tes de je sa,s qui, je sois quoi, mais je n'en suis pas sûr. Prononcez : sakouc. Qu en 

wa Ion se prononce comme dans le mot quatuor.avec le son de kou, excepté pourles 

mots que, qu,, que, quelle, elles dérivés, et quelques autres mois comme moquerai 

Le mot cor assimile l'r final à la consonne qui suit, voir la note S page ffi)

11 Foras, dehors; la disparition de l'r compensée par l'allongement de la voyelle

(s) (Homme on l'a déjà pu remarquer, je n'écris pas l'r étymologique des infinitifs 

régi! 2 P 06 PreSq“e l°“S es ïerbes «■><». mais qui réparait au futur. Voir

(e) Je ne connais pas ce mot ni son étymologie. L'auteur me l'a traduit par 

massue (sàle, m. à m. mal située).

J™,WriV? i\C!'ien’ 4 P6U prèS qaeU‘ chicme! L'ini“re esl »h pluriel

ce mol signifie saletes, ordures, crasse. J'ai hésité sur la manière de l'écrire ■ peut- 
être chmistre. *

(s) Rem. la conj. du verbe Hué, qui prend i quand la terminaison est muette, 

nous retrouverons nombre d'exemples analogues.

M Fatigué. D'après Crandggg. probabl. delà négation ni et du mol âhe qui 

signifie aise; nâhi égalerait doncjxu à faire.

( io) Pron. gin-tie.

(<■) Les pronoms personnels ji, H, il, et la négation ni, deviennent ji, te i 

me, ne, devant le pronom personnel U. Nous aurons l'occasion de signaler d'autres 

transformations intéressantes.

( <«) La prononciation de ce mot exige le xl, ; ce qui le rattache à la même racine 

que italien ptsciare; on est bien tenté de rapprocher ces mots de piscis, poisson 

mais comment ? Rem. que le sujet il manque; il est fondu pour ainsi dire dans là 
voyelle finale du mot puis.

(11) Quand ce mot est suivi d'un mol commençant par une voyelle, ou d'uue 

consonne non suivie immédiatement d'une voyelle, la forme en est dise.

1 u; Pron' e" '• i® cro‘s <lue cetl® tournure est importée du français. De là cette 

prononciation insolite. V. plus bas genre. Le Wallon dirait ; tot raumdam tout 

attendant) ; nous en avons déjà eu plusieurs exemples.
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I m’fàreùL dès canon po rentré ciste samaine ;

Elle ni vat rin quèri. Màgré mi l'ovrège traîne.

Ni m’vinéz nin parlé d’pou qu’èst d’genre ( i ) d’àrmurî :

I màque todi ’ne saquoi quand l’ovrège vout brognî.

J’voreu quand jTa-st-appris quij’m’avaxlie(i) cassé’ne jambe ! 

Na dès jousqu’ji n’gâgnejs) nin pol’ôle qui j’mètte è m’iampe.

Quand cèscial (*) seront fait, sfj’poléve co r’cbèrgî (s)......

Mais (c) nènni ! l’mèstî s’gàte; i m’farèt bin oangî.

Tot slselant (7) ji n’gàgne nin l’moitèïe d’ine autre ânnêie (s).

Oh ! nènni ! qu’ nèl gâgne-ju(s), c’sèreut co’ne bonne journêïe.

C est quinze patàrd (10) à c’ste heure qu’on donne po lès bais barre. 

On n’parole pus d’vingt franc, on n’veut pus dès pèce d’or. 

Mais d’pus (n), po l’bai dè jeu, fâreut(i-2) co fé les kreeètte (10).

, *) Pron. comme en français. Le mot n'est pas wallon.

(i) Habuissem, d'où le xh.

(5) A Liège on dit wûgne, ce qui confirme l'étymologie gothique attribuée à 

ce mot.

(i) Cial (pron. chai) correspond à la particule ci ; ceux-ci.

(à) C-à-d. reprendre (recharger) de l’ouvrage.

(6) Se prononce quelquefois mains-.

( 7 ) Li sise en wallon, c’est la soirée ; elle commence à la nuit tombante et se 

prolonge jusqu'à l’heure du coucher. Il est-st-èvoïe del sise, il est sorti à la soirée. 

Siselé, c'est travailler à la soirée; on k'mince à slselé à Vsaint Remèie; on commence 

à travailler à la lumière à la saint-Remi. Auparavant on a l’habitude de cesser le 

travail quand vient la nuit. Etymologie ? J’admets difficilement l'étym. de sedere. 

Cf. le français assise (l’assise d’un édifice) Peut-être serum, soirée, l’e long se 

change très-souvent en i en wallon,et l’on a des exemples nombreux du_changement 

de r en s. Cf. chaise de chaire (cathedra).

(8) Pron. ân-néie.

(9) Les pronoms ji, mi, ti, se changent en ju, mu, tu, quand ils sont placés 

après le verbe et que celui-ci est terminé par un e muet. C’est parce que la 

consonne a besoin dans ce cas d'être appuyée sur une voyelle (règle 3). Si le verbe 

se termine par une voyelle, les pronoms qui suivent immédiatement prennent le 

muet pour voyelle ; qui vous-te ? (pron. vousse), wisse alléz-ves? (pron.wissalléfe? ) 

nos devient gnes : qui fans-gnes ? (que fesoos-nous ?).

(10) Quinze sous. Le patàrd vaut à peu près six centimes.

(h ) Pron. ici pusse, c’est la pron. de la locution di pus (de plus).

(12) Le sujet il sous entendu;, assez fréquent avec le verbe falloir.

(11) D’après l’auteur, faire le fusil bon à démonter, de manière à pouvoir le 

présenter à la visite (réception, récepte, recette)?



Qu’aUans-gues dim’m(i)d’vant paù.nos autre déjà plein d'dètte ?

COLA (tot grawant è feu. ) (2)

Vo-l’-cial (3) ! fans rire li feu.

MARÈIE qui s'iive, on norèt (i) loyi so s'tièste.

Que mâ d’tièste ! ouaïe mi costé I

(Elle louke è l'coquemâr.)

N’a nin dTaiwe è l’coquemàr ; ti n’as rin apprèsté.

Ti n’quires qu’à m’fé mori.

COLA.

Vas-è ! t’èst-st-ine pilàte (s).

I fàreut èstre maquerai («) po vèie quand t’ès malade.

A matin tos lès joù ti m’ehantes li même chanson.

Ma foi ! jè l’sé parcœur, ji nèl prend pus po l’bon.

Ouïe (7) portant ji t’ereureu, t’èst-st-011 paû pus tirêïe;

Jan ! (8) ji t’va fé ’ne bonne tasse... vins t’assîre è l’coulêïe (»).

(A pdrt.)

Si j’aveu seulemint l’air dèl voleur barbotte 
Elle mi volereut-st-âx ouïe (io). Sayans dèl rapâïeté.

(A Marète.)

Quand ’lie sèrèt so s’ bollant, vos mèl diréz noste dame.

Bon! vola l’autre qui brait! xhossi-le on paû donc, marne ! (ii) 1

(1) A Liège on dit : div'ni (devenir), 
f s ) Tout en fouillant et secouant le feu.
(3) Comme dans l’ancien français, voi-la-ci pour la voici.

(*) Un mouchoir. Gggg. le tire de norga (norgetus, noretus?)

(5) Une gémissante; pilé signifie gémir (piauler ?). Onomatopée?
(g ) Ce mot en wallon signifie sorcier ; le fém. est maqueralle, sorcière, l’ron : 

rnakrai.

(7) Aujourd'hui.
(s) Jan est une exclamation répondant au français allons.

('9) M-à-m. culée; ainsi s’appelle chez nous le coin du feu.

( io ) àx, aux, liez comme en français aux yeux ; cf. oüïe de oculus. et maie de 
masculus.

(u ) Maman.



Il li'si tait nin.
MARÊIE (è l'coulüe.

Prendéz-le.

COLA (prend l’éfanl.)

V’s ravisez ( i ) j’sé bin qui.

MARÈIE.

Ni féz nin l'ènnoeinl, vos m’poléz bin loukî.

Ji k’noxhe bin voste parlé, ji sé çou qu’ti vous dire «f

COLA.

Oh ! vos v’s allézmâvelé, v’s n’ètendéz nin à rire (s).

COLA (chante avau (i) Vefant so ses brèsse. j 

MARÈIE.

Lèïz-le (s) ainsi, lèïz-le ainsi, c’èst trop tempre (0) po chanté.

Na l’èfant so tés brèsse qui tomme moitte (7) à t’xhoûté (s).

Jan ! haïe ! dinéz (9) mèl niai, tant qu’elle seùïe (10) èdoirmowe (11). (*)

(*) Vous ressemblez je sais bien qui; de vis, visage, wall, visége.

(-) Le wallon passe très-facilement du tous au lu.

( 3 ) Si mâveler — se fâcher, m-à-m. devenir mauvais.
(4) Gggg. fait venir ce mot de ab hoc. —Je crois que c’est purement et simple­

ment le latin apud (avec).

( 5 ) Laissez-le.
(g ) De trop bonne heure (temperaïus). Pron : timpe.

( 7 ) Qui tombe morte.
(s) Ecouter auscultarè).

(9) Donnez-la-moi ici.
(to) Soit.
(“) Endormie. En passant en français le mot latin a très-souvent, perdu la con­

sonne entre deux voyelles qui précédait la syllabe accentuée ; ainsi : suer de su- 
dare, tuer de tutare, muer de mutare, jouer dejocare, vouer de volare, plier de 
plicare, payer de pacare, agréer, de aggraiare, etc. Mais dans les uns la consonne a 
purement et simplement disparu, tandis que dans les autres tels que jouer, vouer, 
payer, etc., la voyelle précédente est devenue diphthongue. Il en est de même de la 
consonne médiane après la tonique; ainsi dans les participes : aimé, aimée (amatus, 
amata), fini, vendu, ému. Cette suppression n’a pas été ordinairement, aussi corn-



É mutant ( i ), féz l’cafè.

Volà l’aiwe qu’èst bollovve (»).

COLA (prend l’marabout.)

Él (0) fàt-il rispâmé ? (*)

MARÈIE.

Nènni.

COLA (toi vüdant iaiwe so l'cafè.)

Beuréz-ves baicöp ?

MARÈIE.

11 vàt mi qu’ènnè d’meure qui d’ènne avu trop paù.

COLA tspâme li coquemdr.)

Aïe ! aïe ! loukiz-à vos ! l’orèille èsteut trop cliaude. * 1 2 3 4

MARÈIE (louqiu èl coquemdr.)

plète en wallon ; la plupart du temps la voyelle s'est diphlhonguisée, et de plus la 
prononciation fait encore entendre un v ou un w intercalaire. Ainsi nous disons: soué, 
toué, moue, joué, voué, ployî, payi, agréié,aimé,aimêic, finèïe (fém.),vendowe(féru.) 
etc. (pron. souwer, etc., plo-yî, pa-yî, vend owe, etc). De là les verbes en o u e r  se 
conjuguent avec la diphthongue ou quand la terminaison est sonore, avec le w quand 
la terminaison est muette. Ex. Ji towe, nos touans (pron. touwans) et au fut. nos 
touerans (parce que fe, ne se faisant pas entendre, c’est comme si l'on avait nos 
toûrans. Cf. le français poétique nous turons. Seulement le wallon prononce aussi 
très-souvent, nos touwrans. Quant au mot èdoirrnowe, il vient évidemment d’un 
participe indormota.

(1) En attendant; m. à. m. au milieu.
(2) Du verbe boûre (bouillir), qui vient évidemment d’un infinitif bullere. (Cf. 

beûre de biberé) ; mais bollant, que nous avons vu plus haut, ainsi que les autres 
temps, vient de bullare, et bollowe pourrait bien venir d'un bollota comme plus haut 
cdoirmowe. Cf. toutefois en français vendre, rendu (wallon, vendowe, rend owe), 
qui se rattachent à des participes en i bref, prononcé long par corruption.

(3) Au lieu de lifâi-il? on peut dire et l'on dit plus souvent clfdt-i'! Cela pro­
vient de l’élision de l’i ; Vfût-il ? puis par euphonie èl fât-il (Cf. en français espace,etc.

(4) Rincer. M. Gggg., que j’ai consulté à l'occasion de l’étymologie de ce mot, 
l’avait déjà dans ses notes rapproché du terme de marine espalmer, du latin expal- 
mare (Voir Diet, de Littré); de manière que nous avons ainsi l'étymologie probable de 
rispâmer ou spâmer.



MARÈIE (tot s'dixhâssant) (*).

L’adrètte! (jï Ji creuqu’onjoû ti ferès tant qu’fâtqu’ti m’xhaudes(3).

COLA (avou Vassiette â boûrre.)

Ëstéz-ves co foirt bvoûlêïe ? A c’ste heure ! vocial dè boûrre (4).

MARËIE.

Ouïe donc! ouaïe donc! çoula m'iance disquâ (b ) cour.

COLA.

Oh! ji n’a rin polou, ji nèl poléve (e) pus l’ni.

MARÈIE (tot avou s'pîd è s'main.)

Quand vos v’s sintîz broûlé, vos mèl divîz prév’ni.

Po prendre seulemint ’ne coquemâr, loukîz quélle attèlêïe ! (7) 
Sins compté qu’âddiseur (s) ji sos bin foirt broûlêïe.

Oh ! lès homme! Oh ! lès homme! xhoûtéz lès donc turtos (9). 
Parlez d’n’importe di quoi, vos ôréz qu’ils fèt (10) tot. * * 3 * 5 * 7 * 9 10

(1 ) Se déchaussant. Discalceare. C’est un de ces cas où le xh traditionnel est 
gênant. Mais l’aspiration est là qui demande à être figurée. Nous disons traditionnelle. 
Cette combinaison de lettres se trouve dans les monuments écrits, et dans nombre 
de noms propres tant de lieux que de personnes : La Xhavée, Xhoris, Xhovémont, 

Fexhe, Xhofflair, Moxhon, etc.
(s) On dit au masculin adroit et adrette.

(3) Exca.ld.are.

(*) Beurre.
(5) A Liège, on dit jusqu’à.
(g ; Pouvais, potlebam ; l'infinitif est poleûre, de même diveûre, devoir, voleilre, 

vouloir de volere, par corruption pour veile.

(7) Proprement: Attelage-, de la: suite, puis désordre^, le Diet, de Gggg.). Ce qui 
confirme l’étymologie du mot atteler, donnée par Littré, c’est que le wallon a, outre 
le verbe attelé, l'inverse distélé.

(s) M. à mot. qu’audessus, par dessus le marché.
(9) Je crois que c’est le même mot avec métathèse que le français trèstous..

(10) Vous entendrez; il vaudrait mieux peut-être écrire aurez de audire-, mais à 
l'infinitif on dit oyi, avec o bref.

( h  ) Font.
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Ils sont lèvé l’proumî tos lès joû d’ine âmiêïe.

C’èst zèlles (i) qui d’vant quatre heure fèt foumé l’chiminêïe ; 
Quand l’feumme vint foû dè lé, l'ont (s) déjà fait l’cafè ;

S’èlle li trouve on paû chaud, co pus vite èl (3) sofflèt.... 

Xhoûté donc cès chiâ, qui n’ont mâie qui l’iinwe (4) bonne.

S nos une (s) allaxhî treux joû, on n’riknoxhe pus l’mohonne. 
Dinéz-me li séeorèïe (e) — on séchai ( 7 ) d’so l’sâni (s ).

COLA (aeo« Vséchai).

I m sônle (9), mi femme, qu’à c’ste heure, vos v’s poirtéz déjà mî.

MARÊIE (tot happant isèchai).

I m’vat mî, moqueu d’bièste, i fât bin qu’ji m’ rimowe.

Tot ratte ji t’a-st-Qïou, ti m’pinséve èdoirmowe,

So tot, dispoie longtemps, ti n’fais pus qu'dè groumeté (10).

(* 3 4 * 6 7 * 9 10) A propos de cette forme singulière et que je ne suis pas sûr d’expliquer 
convenablement, il est bon de donner, je crois, la déclinaison des pronoms : Nom. 
ji, ti, il, elle, nos, vos, ils, èlles. Acc; mi, li, li, nos, vos, lès. Dat. mi, ti, li, nos, 
vis, lèsi ou lesi (suivant l’euphonie, règle 4). Il y a en outre d’autres formes qui 
s emploient comme les mots: moi, toi, lui, nous, vous, eux, d’une manière absolue, 

par ex. : Moi, j'ai dit, ou après le verbe c'est, ce sont. Ces formes sont : mi, ti, lu, 
lèïe, nos (toujours nos autre1, vos, et zèlles. Il me semble que c’est le mot illos, illas 
avec un z euph.Ce qu’il y a de singulier, c’est que ce : fait corps avec le mot, qu'i/ 
soit ou non précédé d’un autre mol.(V. les autres formes des pronoms noteS, p. 65.;

(*) L’ont, abbréviation pour ils ont.

(3) Forme contractée pour ils li. (Voir note 10 page 72).

(4) Lingua. Le mot chid (propr. chieur) sign -. faiseur d’embarras.

(s) On peut aussi dire sans élision, et en liant : si nos ènne allaxhi; m. i m. si 
nous en allassions.

(6) Chicorée.

(7) M. à m. sacheau (petit sac).

(s) Saunier. L’allongement de la voy. a remplacé la consonne l disparue.

(9) Il me semble. On dit aussi : Il m’sônne.

(10) Pour qu'di groumeté qui se dit aussi, mais rarement. Groumeté, grommeler, 

trouver à redire ; c’est le fréq. de groiimt, môme sens, et qui a aussi le sens 
de mâchonner. Est-ce le même mol ?



Si t’ès l’bouxhon ( i ) qui jàse, mi j'so l’hâîe po xhoulé.
Louque, volà co’ne (2) saquoi.

MARÈIE (siliemixhe) (3).

T’as stu quèri li snouflè (i).

{Elle li donne li palétte d’aîstre) (s .

Corézbin vitefoù d’cial, poirtéz l'palètte à l’oufe (g ).

COLA {lot sortant).

Ji loukrè tot d’on côp si ji n’veu nin m’colon.

MARÈIE (ëlleprind Vpmtalon à laufe del foûme.)

Prindans bin vite dès eense (7 ) è l’poche di s’pantalon !
Ji 11’so nin m’nôwe (s) à monde po partagé s’misére.
Èt pusqui j’deu sorti j’irè mon l’cuisiniére.

Mèttans ’ne bonne grande mèseûre di sécorèïe là d’vin.

(Èlle fait l’cafè po Cola).

C’ènne èst nè pus nè mous — Trop foirt nèllezi (9) vât rin. 
Çoula lès fait trônner (10) — il n’a qu’quand’ls ont bu l’gotte. 
Mais qui sawourèt-ils quand l’pèkèt d’vin zèlles flotte?
C’èst Tboisson dès feumerèïe (11); on arèt bèlle à dire, * 2 3 4 5 * 7 * 9 * (il)

(') Buisson, L'aspiration caractéristique xh rattache évidemment ce mot, ainsi 
que son correspondant français, au bas-latin buscus.

(2) Encore se dit en wallon co ou éco.
(3) Éternue.

(4) Tabac à priser, de l’allemand schnupfen.

(5) Atre, pron. aîsse d'après la règle.

(c ) A Liège on dit plus souvent ouxhe. Cf. ital. uscire. ‘

(7) De 1 argent, m. à m. centimes. La cense vaut deux centimes; mais s’emploie 
comme terme générique. Pron : sance.

(s ) On dit aussi vinowe.

(9) On pouvait dire aussi ni lèzi. V. note H page 72.

i io Trembler. On dit aussi trônler.

(il) M. am. des J'emmeries, comme on dit moinerie.
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Tant qu’èlles n’ont nin bu n’tasse, on n’iës veurèt mâïe rire. 

Ossi quand c’èst dè bon, so l’côp v’s estez tot autre.

[Elle sâïe on gourgeon) (1 }.

Cicial pice(*2)li gèrson (3).C’n’èst nin m’goste, i m’fàt d’i'autre, 

L’èfant âreut mâ s’ventre à m’ni tètté çoula.

Nènni ! ji n’è vou nin, divereut-il d’moré là.

Ji n’magnerè nin non plus, pusqui j’deu d’xhendre (4) è Tvèille. 

S’il trouve drolle, ji dirè : l’ovrège por mi c’èst l’vèïe.

C’èst qui d’vant d’ènne allé, j’àreu toirt dè magni (5)....

J’ènnè donrè nin mons là quand l’fârèt payî,

C’èst-st-ine saquoi d’si sèche ( g ), dè pan Tproumîre heûrèïe (7 ) ! 

Ji n’kinoxhe rin qui passe on p’titboquèt (s) d’dorêie (9);

Ji trèssèïlle d’y pinsé; ji n’fait déjà (10) pus nou bin.

Allans-le à ratte (ni liouki.

(Elle louke à l’poilte dè fond dèl pièce).

Cola !

[Elle xhoûte, puis elle rivint).

Vo-le-cial qui d’xhend. * 2 3 4 5 * * * 9

(l ) Elle essaie une gorgée.

(2) Pince.

(3) On dit aussi boquèi. C’est propr. la pomme d'Adam. Etym.? La base de la 

langue se dit gèrgètie qui semble se rattacher à gorge par un diminutif gorgette? 

Dans Ducange : gargaia.

(4) Descendre.

(5) Manger.

(a) Sec.

(t ) M. à m. heurée, c.-â.-d. repas. A Liège, et en général, en Belgique, le peuple 

fait quatre et même cinq repas par jour.

(s) Morceau. Ce mot vient de bokke (bouche), et a propr. le sens de bouchée.

(9) Sorte de tarte au riz, spécialité, du pays de Liège, ainsi nommée à cause de 

sa couleur. A Liège aussi les pains perdus s’appellent pan doré.

(*<* ) On dit aussi déjà.

(H ) jRalte, vite du latin rapide ; ce mol est rare, excepté dans les mots lot raiie 

bientôt).
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COLA (qui renteûre).

I n’a nou lu so l’teût! (i) saves bin qu'e’èst todi bîxhe (•>.) ? 
C'èst-st-on foirt mâva temps ; ji m’contente si r’vint l’sixbe.

(toc stopant s'pipe) (s).

Oh ! si e’èsteut vent de France, il sereut déjà rivenou (i).

MARÈIE (louke après l’ehèl).

Wèst-st-il co ’ne fèie raoussi (3)? minou ! minou ! minou !

COLA.

Divin! l'bot (0) qu’l èst-st-êvoïe, il n’a nolle mèïeu bièste.

MARÈIE (mélte ine tasse à l’térre).

Minou! minou! minou! jan donc, minou, wisse ès-te! (?)

COLA.

Cila d’mons, ji pou mèttre collèbîre (8) à loué. * I

Il n y a pas de lui sur le toit, c.-à-d. : il n’est pas sur le toit.

(2) Savez-vous bien que c’est toujours bise ?

(3) Tout en bourrant sa pipe.

U,i Ou rim nou. D après l'auteur il y a des pigeons qui reviennent les premiers 

quand c’est bise, et qui sont en retard quand ils sont poussés par le vent.

(*• 0Ü est‘ü encore une fois fourré? L'étymol. -de moussî qui signifie entrer en 
se fourrant, en glissant, à travers des obstacles, est difficile. Il faut d’après moi le 
rapprocher de son composé si moussî, qui signifie s'habiller. Oserait-on le rattacher 
au verbe movere, qui aurait produit un fréquentatif motion? Je livre toutes ces 
conjectures un peu au hasard, n’ayant pas le temps de les vérifier pour le motif 
indiqué dans la préface. — Wèst-st-il (pron. westi) abbrév. pour wisse èst-st-il?)

I g  ) Le panier. Le bot (d’où vient botierèsse) est proprement une espèce de panier 
conique, semblable à la hotte.

( 7 ) Pron. ivissèsse.

(s) Pigeonnier.



MARÈIE.

Vos veuréz qu’on bai joû ci chèt là s’ferèt toué.

COLA (toi prendant de feu).

N'a (i) jamais mâqués’prix; portant v’ià s’ setème (s) tape (;).

MARÈIE.

L’èst (i) todi mon l’voisin qui quire, qui naxlie 00, qui happe.

COLA.

J’ô battre dès aile, xhoutéz !

COLA (loukc disos l’foûtnn et veut l’clidi qui slrônne on colon).

Li chèt strônne mi colon ! 
L’èknèillftfe) wèst-st-èlle mèttowe ?...

(Il mène ine bayonnètte so on canon.)

A c’ste heure ! j’irè pus long !

MARÈIE.

Volà l’èknèille, tinéz; sâyiz dèl prendre po l’aile.

COLA.

Boge-tu(s), fat qui jTèfèle. * 2 * * 5 * 7

(i ) Abréviation usuelle pour il n’a.

(2) Septième, pron. sèlin-me.

(0) Proprement : Jet. c.-à-d. la septième fois qu'on le lance.

(1) Il èst; abrév. usuelle.

(5) Qui furète. Une naxlie signifie une cachette, un trou, une tanière. M. Gggg. 
rattache, avec raison, ce me semble, ce mot au latin nassa.

(0) J'entends.

(7) Les pincettes, ce mot est sing, en wallon, M. Gggg. le rattache au mot 
allemand kneipen. Je crois qu’il faut le rapprocher du français tenaille-, du latin lenere. 

(s) Bouge-toi, faut que je l'enfile.



MAPiÈIE [qui eint Cola).

J’èl creu bin, èfflléz-le !
Mon Diu ! qui m'fàt-il fé po doyiè (i ) Tpoitte à ebèt?
Ji m’ va prendre li palèlte et ji cour âx hoehèt (2).

COLA (à l’awaîte (3) à l’poitte .

Qui fais-te? ( i ) il s’vat sàvé si ti lais Touffe à läge.

MARÈ1E (podri) (5).

Minou ! minou ! minou !

COLA (lot bouxlianl ( c) li bayonnètte contre- terre).

Ji t’trawe (?) comme ine image !

[Il ramasse li colon).

Mon Diu ! mon Diu ! volà mi pauvre colon strônné ! (s) 
C’èst m’neûr, jèl riknohe bin... louke on pau donc sonner ! 
Vos accliveréz dès bièste dixhe an po-z-avu ’ne bonne...
Èt l’cbèt l’vêrèt strônné d’van vos ouïe èl mohonne !

Si ji n’mi rat’néve nin, ji fereu on côp d’mâlheur.
Quand j’veu ’n affaire ainsi, ji m’fereu moirt ivre à beûre. 
Aouè (o), ji m’va fé saû (io), ji fai ine trop grande piètte. * 2 3 * 5 * 7 * 9

(*) A Liege, on dit à l’infinitif dovri. Quelques-uns disent doviére; de là doviè, 
en abrégeant et ouvrant davantage la voyelle, ce qui est une particularité des dia­
lectes qui se parlent à l’ouest de la ville.

(2) Boulettes de charbon de terre. Marie fait semblant d’aller à la cave au char­
bon pour avoir l’occasion d’ouvrir la porte.

(3) Awaiti signifie épier. C’est le même mot que le français guetter ou aguetter.
( s ) Pron. Qui faissc ?
(5) Par derrière.
(c) Frappant avec force.
(7) Trouer.
(s) Strangulate a donné le wallon sitronlé qu’on prononce souvent sitrôn-né. Ne 

pas oublier que ôn conserve le son nasal. Même remarque pour sonner, saigner.
(9) Oui.
(<0) Saoul, saturas ( changement de r en / : cf. rossigtwl et le wallon collidor); 

ou peut-être du diminutif satullus.
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MARÈIE.

Que prix âriz-ves aou ?
COLA.

Ji n’ra nolle èstafètte (i).

Ji m’ènnè va.
MARÈIE (tot t’nant Cola.)

C’èst l'compte ! alléz-è co tot 1 joû !

Ët puis vos révérez cial pus tard plein comme ine où (2).

Volà voste tasse vûdèïe, — allons ! mèttéz-ves il l’tâvle.

COLA [lot s’rissèchant) (s).

J’a bin le temps, mi !
MARÈIE.

Jan donc ! mon Diu ! qui t’ès haïâvle ! ( 4) 

Divant qui ji n’dixhensse avéz-ves vosèquipège?

COLA.

Ji sos trop tourmèté, ji n’parole (s) nin d’ovrège.

Ji n’sé pus wisse qui j’sos, mi tièste houle (■«), ji n’ô gotte (j ).

MARÈIE.

Ainsi v’s n’ouveurez nin (s)? * 2 * * * * 7

( i ) On appelle estafette les pigeons qui servent à annoncer à ceux qui ont 
concouru le commencement et la fin de la rentrée des pigeons vainqueurs.

(2) OEuf, masc. mais avec l’adj. au fém.
(5) Se retirant. Le simple sèchi signifie aussi tirer.

[*) M. à m. haïssable, en wallon difficile, de mauvaise humeur.

(5 ) L'infinitif de ce verbe n’est pas parole, mais parlé.

(g ) M. à m. hftrle ; bourdonne.
(7) Je n’entends goutte.
(s) Operare a donné le wallon ovré , mais la conjugaison de ce verbe comme de 

la plupart des verbes wallons n’est régulière qu'en ce sens qu’elle suit pour ainsi 
dire pas à pas la conjugaison latine, bien entendu avec les modifications propres 
aux langues romanes. J'ouvcure [opéra, prononcé avec l’accent sur la seconde), nos 
ovrans (operamus), j’ovréve (operabam), j’ouveurai (operare habeo). Quant à ce son 
eu, sa prononciation varie avec les localités, tantôt e comme ;dan^revenir ou le mot 
bœuf, tantôt eu, comme dans heure, tantôt u.
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COLA.

Ouïe, nènni ! ’He èst caïotte 0).

5L4RÈIE.

C’èst çà ! v’s avez raison ! l'ovrège vat par trop bin.

Puis nos autre qu’est si riche, on ouveûre comme passe-temps (s). 
Vos poléz sèchi (5) fou lès ridant (4) dèl commode,

Vos y veûrez dès liàrde po s’moussi d’totte lès mode.

Dès cense è noste mohonne, ni loukiz nia après,

Nos n’iès wârdans nin chiai, èlles sont à l’intérêt.

Ossi (s) divant pau d’temps, noste fortune sèrèt faite;

Ni sèreut-ce qui d’crédit, c’èst déjà bin honnête.

Tot ratte (g ) on ovréve foirt, il falléve dès canon —

A c’ste heure on n’ouveure pus, li chèt strônne lès colon.

11 fàreut dè pèkèt (7) po heure avou Lambèrt.

COLA (lot sortant).

Quand ji beu, c’èst d’mès cense, ci n’sont nin tès affaire !

MARÈIE {lot s'moussant).

Nâwe (s) chin ! il èst-st-èvoïe (9) avou ’ne pèce di cinq franc ! 
Nos n’avans pus qu’çoulà po dire d’argent vaillant.

T èst si vert po 1’mauège, il n’èst bon qu’à sès bièste.

Lezi ( lojmâque todi ’ne saquoi : c’èst dèl guèrnaille, dès vèsce ; 
C’èst po lès fé tapé, quasi tot lès sèmedi. * 2 * * * * * * 9

( I ) Je suppose que c’est le même mot que le français c/M*e(pour chéutte, partie, 
du verbe cheoir). Quoiqu’il en soit, la phrase signifie que la journée est perdue.

(2) Je garde l’s à temps, comme en français, parce qu’on lie en wallon l’expres­
sion di temps en temps.

(5) Tirer.

(*) Tiroir, du verbe ridé qui signifie glisser.

( 5) A Liège on dit ossu pour aussi.

(g ) Tantôt — ratte vient de rapidus.

(7 ) Genièvre. — Le genévrier se dit en wallon aussi pèkèt.

(s) Paresseux. M. Grandgagnage le rattache en doutant au mot latin ignavus.
(9) Parti — m. à m. envoie —en grec : phroudos. 

lu .) Il leur manque. — Le sujet il est supprimé.
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il n’mi'd’mande co jamais s’on m’vout co fé crédit.
Ji n’fai mâle di tot rin U ) ; j’a cou qu’ou dit ’ne bèlle vèïe. 
C’èst lu dai (a) l’pauvre pitit, qui s’towe èt qui s’kihèie (3) ! 

Vos veûréz on bai joû qui m’ferèt si foirt mâvelé 

Qui n’finixherèt nin s’chant, divant j’ l’ârè mofflé (4).

Dirîz-ve bin qu’po li plaire, totte li samaîne passêïe, 
J’a-t-ègagî dès hârde po li fé l’frieassêïe?
Èt vo-lès-là, jônes fèïe, cès binamés jojo (3)

Qui s’vinèt tant vanté quand c’èst qui v’nèt d’iéz vos (b ) !

Por mi j’pinséve li meune, on fleur (7) d’homme, on modèle, 
Cas (s) si jTaveu k’noxhou, ji sèreu co mamezèlle.
Mais quivoléve à c’ste heure? l’amour ni s’kimande nin.
11 sét wisse qu'ènnè fàt, c’èst po les oüie qui v’prend ;
Èt puis on s’vout marié, sogne (9) di dim’ni (10) trop veille. 

On n’compte nin qui i'mariège c’èst po Hong joù di s’vèïe.
Ils vont-st-â câbarèt, ils quittât leu-z-ovrège (11).
Vos, quand v’s vèyéz çoula, vos pièrdéz vite corège.
Vos v’s mâgriez, et puis tot parlant on s’èpoitte.
Ah! s’on voléve sèchi tos lès deux à l’même coidde...
Po qu’l’affaire cange on paû, nos fàt treux quatre èfant.

( « ) Kien du tout — ra. à m. de tout rien.

(2) Dà, interj.

( 5) Se déchire.

(4) Donner un soufflet sur la bouche— prob, du mol mojjle, gros gant sans 

doigts, que M. Gggg. rattache au mot latin muffulœ.

(5) Je suppose que cest le mol français joujou. — C’est en général un terme de 

mépris comme lion ou cocodès.

(g ) 'dléz pour adléz qui se dit aussi — lat. ad laïus.

[ r) Le mot fleur qui estféminin, devient masculindans quelques mots composés; 

ainsi on dit ; on fieu d’iys — ancien reste du genre de ce mot en latin. On dirait 

aussi : on fleur di feumme.

(s) L r de car s’est assimile à l’s du mot suivant, et celte s se fait entendre.

( 9 ) Peur. C’est évidemment le mot soin.

( io) On dit aussi div’ni.

(u) On pron. aussi : leu-iovrègc.



U l'àrèt biu alors grètté po gangnî s’pan.

Bon Diu ! d’vant, wisse sèrans-gnes avou lès croie à focche ( 1 )? 
Noste dièrêne pèce d’avance, èlle èst-st-è fond di s’poche.
J’a m’coirps à char di poïlle. Aïe ! ji n’songe nin silong (s).
Ji m’ènnè va comme lu, mais nin po dès colon.

(Elle mette si châle. )

C’èst po heure li café, tot magnant dèl dorêïe.
Quand j’a bin stu d’juné c’èst po totte li journêïe.
Vèyans s’ji n’roûvèie (s) rin, — vocialtodi l’bansetai (i).

(L’èJ'ant s'mètte à ploré.)

le (5) bon Diu ! quélle affaire ! èco bin qu’il a brait.

(Èlle prend l’èfant.)

C’èst tot, jan ! n’ploréz nin ! ji v’s mèttrè mon Marie (c) :
Èlle ni parole qui d’vos, èt v’s aime à la folie (7).
Ést-ce tot ? c’èst vos qu’èst l’fèïe (s), allons ! ni ploréz pus !

Ji v’s prendrè avou mi d’vin ine an, plaît-st-à Diu !
Vos k’menceréz à magnî, vos roterez bin totte seule ! 11

11 ) M. k m. : les craies à fourche. Le marchand qui vend à crédit aux familles 

d’ouvriers où régnent l’inconduite et le désordre, fait une lente (fourche) au bout de 

la craie et trace ainsi deux lignes au lieu d'une pour marquer, par ex. les pains dûs. 

L'acheteur de celte façon paie double. Focchc ; j’ai adopté celte orthographe , ainsi 

que dans tous les cas analogues, au lieu de redoubler la consonne et d’écrire fochche; 

car d’apres la note 5, page 69, je redouble la consonne quand une lettre a disparu 

el n'esl pas remplacée par l’allongement de la voyelle.

(2) Si loin.

tô) Oublier.

(O Panier avec une anse et qu’on porte au bras.

(s) Fron, hjc ! comme la terminaison de fille prononcé k la parisienne ; exclama- 

lion d’admiration ou d'étonnement.

(c) Quelquefois certains noms propres se prononcent à la française. Ainsi pro­

bablement cette Marie ou n'est pas wallonne, ou est surtout en relation avec des 

personnes qui prononcent son nom k la française. Alors ce nom de Marie, prononcé 

de celte dernière façon, est, pour ainsi dire, propre une seconde fois.

(7 ) Emprunté au français : très-usuel.

(s) Cat tous qui clés (est, comme louj. en wallon) la fille, phrase d'amitié.
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Ji v’s monrè ( i ) Lot coslé comme li chin mônne l'aveùle
(Slarèïe sorte (2 )avou l'èfant, Cola rcnteure avou Lambert).

SCÈNE DEUXÈME.

LAMBÈRT (Cola lint l'colon c s'main).

Diliéz ! èstéz-ves bin sûr qui c’èst voste neûr, Cola?

COLA.

Oh ! tais-tu (5) donc, Lambèrt ! kiment pous-te dire çoulà?

LAMBÈRT.

Que neùr a-je hir vèyou, so l’teût dèl colèbîre?

COLA.

Oh ! oli ! t’as vèyou s’fi.
(Cola rnostcure li colon).

Mais comme vo-le-là, quoi dire ?

LAMBÈRT.

Bin ! loukîz l’numèro dèl série di Paris.

COLA (totcloviant l'aile dè colon).

Oh ! mi ! j’n’èl sàreu 1ère ! ji n’a màïe riu appris.
Loukîz-le.

LAMBÈRT.

Cola, v’ià l’deugt (4) ! ji sos bin ossi bièste. * 5

(i ) Je vous mènerai.
(2) Les deux consonnes rt se prononcent.
(5) J’ai beaucoup hésité sur la manière d’écrire ces mots. Us se prononcent 

taissetu, bien qu’on dise li t’tais sans faire entendre l’s. Je n’ai pu trouver d’autres 
exemples d’une pareille anomalie. Cette seconde personne viendrait-elle d'un verbe 
corrompu taise?

( * , Voilà le doigt, c.-à-d. nous pouvons nous donner la main , les deux font la 
paire.
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On n’m’a jamais polou clioki (i ) l’iéhège (a) è l’tièste.

COLA (mette li colon so l'tâvle).

Ti n'creureus nin, Lambert, quij’èl vèïéve volti (0) !

Ji 11’ Ta jamais mèttou qui n’aie rim’nou (4) proumi.
Ji sos disfait, malade, il nos fât beùre li gotte.

J’a rispàmé l’botèiile__

(Il prend, l'bolcille èss'glètteu (s) èt viide deux d’mèie (g ) ;.

Pacce qui Marèïe (7) barbotte (s) !

LAJ1BÉRT.

Tot costé, c’èst-st-ainsi — S’il lès falléve xhoûté 

On n’quittereut nin l’coulèie.
(Ils prindèt l'gotle)

Allons ! à votre santé ! ( 9 )

C’est sur dè bon pèkèt. Wisse alléz-ves donc, vos autre?

COLA.

C’èst commeil sticlie(10) àl feumme : ouïe dè bon,dimain dTautre.

LAMBÈRT.

Pormi, wisse qu’est l’mèïeu, c’èst todi mon Myen (n). 2 * * * * * * 9 10

( i ) Faire entrer, pousser — de calcare. Gggg.
(2) Le lisage, la lecture.
(s) Tofr volontiers traduit exactement en wallon le verbe français aimer.

(i) Revenu.
(ôj Bavette.
(g ) On d'mèie, m. à m. un demi; c’est un petit terre.

( - ) Parce que ; IV assimilé.
(s) Gronde.
(9) Se pron. à la française avec le tempérammcnt w:allon : à vol’ santé!

(10) M. à m. comme il pousse à la femme; c.-â-d. suivant son caprice. Stichi, 
propr. pointer, de l’ail. Stich, piqûre.

(“) Marchand de liqueurs, très en vogue chez la classe ouvrière.
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COLA.

Holà, j’n’èsteu male fou. Qui n'a-je co bin i'moyeii !
Po v’s dire, l’ânnêïe passêïe, j’aveu todi l’botèille.
Po l’joû d’ouïe, fré Lambèrt (1), c’èst-st-ine mèseure à ’11e fèïe, 
Èt s’fàreut-il co bin (2) qu’on l’buvaxhe (0) sins rin dire.
Quand on l’a, qu’a-t-on d’keûre (4)? elle fait co pus plaisir.
Il sônle baicôp rnèïeu quand on v’sèl vout m’ni (s) d’fendre.

LAMBÉRT (il s'assit).

Ji t’va racconté ’ne drolle (e ) ! Sûr, èlle ti vat surprendre.
Ti n’sés nin avou qui n’s avans dimègne (7) rôle ? (s)

COLA (Il s’assit).

Wisse vous-te qui j’tèl vasse dire ? ( 9 )

LAMBÈRT.

Advène (io)... avou l’crollé(n). 
Tottempre(i2)j’èsteud’xhendoupo vendreinebièsteso l’Batte (is), 
Èt nos nos rèscontrî bonnement nos treux nos quatre.

(O Frère Lambèrt, dénom. amicale.
(2) Et si faudrait-il encore bien.
(s) L’impf. du subj. a toujours cette terminaison qui semble sc rattachera la pre­

mière conjugaison et à la terminaison assem. C’est comme si l’on disait en français ; 
lue je le buvasse, que je mourusse, etc.

(* 2 * 4 5 * * * * * * 12) Qu a-t-on cure ? seulement le wallon dit : de cure. Je crois que cura et non 
cor est l’origine de cette expression walonne.

(5) Ou u'ni.

( 6) Idiotisme. Pour une drôle d’aventure, ou une drôle d'affaire.

(7 ) Dimanche.
(s) Rouler, faire la débauche.
(?) M. à m : Où veux-tu que j'aille le le dire ? pour : Comment veux-tu, elc.
( 10) Devine.
Oi ) Le bouclé. Rac. germanique.
(12) De très bonne heure.

Quai où se rassemblent le dimanche les marchands d’oiseaux, de chiens, de 
lapins, de chèvres, etc, et ceux qui font lutter les pinsons.
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(Tot tüsant (ij èt loukani di s'rappelc misse).

A c’te heure (3)... ji l’a so l’iinwe... enfin, c’èst là tot près (s). 

Onque fait sièrvi (4) dès vèrre, l’autre paie li gotte après,

Si bin qui c’fout tot côp tournêïe èt puis tournèïe (s)

Disqu’à ji n’sé quelle heure, mais l’nutte èsteut tournêïe ( e ). 

Gèrà ( 7 ) tournât moirt ivre ; èl falléve riminé.

Et nouque (s), tant qu’nos èstî, nèl volât aband’né.

Il 110s falléve bin tos, ca e’èst-st-ine laide saûlêie (9).

Il juréve à milliard so tot l’monde èl’ pavêïe ( io ).

Çou qu’nos 'nne avans vèiou ! que laid màva boisson ! ( h  ) 1 2 * * * * 7

(1) Tout en réfléchissant. C'est, d'après la tradition , la réponse que Renkin, 

l'inventeur de la machine de Marly, aurait faite au grand roi qui lui demandait com­

ment il était arrivé à sa découverte. Tûser c’est penser, méditer longuement et pro­

fondément. Etym? Loukant pris ici dans le sens de tâchant.

(2) Sert à marquer l’hésitation : tout à l’heure... attendez...

(ô ) Lambert n’aime pas à préciser davantage l’endroit, car, disait l'auteur, 

il y a des rues de sur la Batte qui ne sont pas convenables. A ce propos je ferai 

remarquer, comme je l’ai déjà fait page 68 note 8 que le wallon construit bien des 

prépositions comme des substantifs. — Sur la Batte, ou sur le Marché devient un 

substantif, comme Batte et Marché eux-mèmes. De là pour une maison du Marché, 

on peut dire, et on dit même presque toujours : une maison de sur le Marché-. De 

même on dit : passer par sur le Marché. — (Cf. en français : Je viens de chez mon 

père). Le wallon dit encore : C'tst un homme d'à coté de chez moi, c’est un livre d'à 

moi, etc. C’est de cette façon, je crois , que se sont formées dans l’ancienne langue 

les prépositions composées, dedans, dessous, dessus, etc., considérées à tort 

aujourd’hui comme des adverbes.

(i) L’un fait servir.

; o ) Payer une tournée, c’est payer la goutte à toutes les personnes de la compagnie.

(g ) Tombée.

(7) Gérard.

(s) Aucun, nullus quis? de même que onque, d’units quis?

(°) Ene laide soûlee, pour un homme qui a l'ivress'e mauvaise. Saûlêie est un 

mot de forme abstraite qui ne se dit pourtant que des personnes.

( to ) La rue ; m. à m. : la pavée ; en fr. le pavé.

(11 ) Au masc. Le mol boisson est des deux genres en wallon, mais il est toujours 

masculin quand on l’applique par métaph. aux personnes qui boivent. Quel laid mé­

chant buveur! A ce sujet remarquons que le wallon met toujours l’adjectif avant le 

substantif, et qu’en général quand plusieurs adjectifs qualifient un même substantif, 

on ne les lie pas par et, mais chaque adjectif qualifie tout ce qui suit considéré
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Il rrsaveut pus quoi fé po nos quèri raison (i ).

Aouè ! j’a veiou là ç.ou qui c’èsteut d’nos autre.

Sève (9) on n’ravise wêdde choi (0) ; ainsi pôr (*) wisse estl’môde? (5) 

L’ci qu’èst comme lu, Cola, qu”l èlaidixhe li pèkèt (c) !

Cal l’crollé, Tèst brave homme, on n’sàreut dire autre choi (7). 

Portant à s’feümme dimègne, ènnè voléve fé vèïe (s).

Si c’n’àreùt stu nos autre, èlle âreut stu d’inoussèïe ( 0 ).

Et tos sès p’tits èfant qui brayît al pus foirtl...

Ossi j’pinséve oncôp qu’allaxhî tourné moirt ( 10).

Savéz-ves bin çou qu’il fat po fé passé s’colére?

D’011 côp s’ièyat tourné si long qu’ine rêne (11 ) al terre. * 5 * 7

comme un seul mot, ex. : Ine belle grande grosse fcumtne. Au plur. la terminaison 

des adj. de muette devient sonore, et l'on dit : Dès bèllès grandes grosses feumme. 

L’adj. pluriel prend une s quand il précède de cette façon son subst., ex. : Dès bais 

èfant. La règle sur le pluriel des subst. et adj. a été donnée pour la première fois, 

je crois, par Simonon (Poésies en patois de Liège. — Liège 1845).

( i ) Celle expression signifie chercher querelle.

( 2 ) Salvus, c'est-à-dire en bonne santé.

(5) On ne ressemble pas grand chose. Je crois que c'est mis pour wère di choi, 

c.-à-d. guère de quelque chose, et IV de ivère s’est assimilé à la consonne suivante 

qui se prononce double : en effet pron. w&ttchwè.

( -i) Pôr que je rattache ( ?} au latin porro, signifie proprement en continuant. 

Ainsi plus bas = Vüdùns pôr li botèille signifie : Continuons à vider la bouteille, ou 

mieux encore : Finissons de vider la bouteille. Et dans le présent passage il signifie 

à plus forte raison : quand on est dans son bon sens , on ne ressemble pas à grand 

chose ; à plus forte raison quand on est ivre, où est le modèle (à quoi on ressemble ? ) 

(5) V. note précéd. m. à m : où est la mode?

( 6) Enlaidir le pèkèt, c.-à-d., maudire, abandonner le pèkèt.

(7) Ce mot choi (chose) ne se trouve que dans quelques locutions déterminées, 

comme dans le vers antéprécédent, et pau d'choi; je ne sache même pas qu’il se ren­

contre en dehors de ces trois locutions.

(s) Il en (contracté en ènnè) voulait faire voir (sous ent. des grises).

10) Déshabillée, v. n. 5, p. 81.

(*°J Tourné (tomber]. Prés. : Ji tome , etc. Nous avons vu plus haut des change­

ments analogues. (V. note 11, p. 75). De même houmé (humer), ji home, etc. et réci­

proquement : Cori (courir), ji cour. L’analyse nous conduirait à un primitif tumarc.

(•n) Pron rin-ne, raine, grenouille. Cette comparaison esL proverbiale, mais 

assez rare. Cela veut dire a quatre pattes.
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Nos l'divî prendre nos treux po pîd, po tièste, po cou ( i), 

Et puis l’tini so Fié tant qu’il fouxhe (2) èdoirmou.

COLAS (toi remplixhant lès verre).

C’èst tos affaire (5) di bai ! — Vùdans pôr li botèille.

(Ël lonke âjofl).

Ji creu qui n’a pus wère.

LAMBÈRT.

Quand c’sèrèttot, fans’ne teille (4).

COLA (tot bogeant I'flacon).

Rattendéz on quart d’heûre, tant qu’ l’ovrl seûïe vinou.

Ji n’oisereu pus sorti (5), ji sos mâssît (g ), tot nou (7).

(L’ovrî entenre, èl il a l’air di mâle houmeur).

On n’parole mâïe dè leup qu’on n’veusse rilure si cowe.

N’as-te nin vèyou t’botteroule? (s) * (i) * * * * * 7

O ) Cul.
( i) On dit aussi : fourixhe, impf, du subj.
( 3) En wallon on dit c’est eux. Dans cette loc. l’adj. tos se met au masc.
(i) Une taille, mol d’argot; c.-à-d. nous remettrons chacun cinq cense (dix cen­

times). Le sou (cinq centimes) s’appelle pied de cochon pid d’pourceai), et l'on dit
par ex. : mèttans-gnes inepèce à pid d’pourceai po’ne gotte?, c.-à-d., voulons-nous
mettre (mettons-nous) chacun un sou pour acheter la goutte. D’où viennent ces 
expressions ?

(o Pron. ji n wèsreu (je n’oserais). Je crois que sorti est tiré directement du 
Irançais; du moins sa conjugaison est calquée sur la conjugaison française, sauf les 
modifications de prononciation. Jî sorte, pron. ji sôr, et plus souvent comme en fr.

(c) Sale, m. àm. mal situé.
(7) Tout nu. Colas était pourtant déjà sorti, mais quand il faisait encore sombre.
(s) A‘as-tu pas ?■« ton nombril?On suppose qu’on doit être de mauvaise humeur, 

si 1 on n a pas vu son nombril. Le nombril joue un grand rôle dans la langue du 
peuple wallon. Il a l’botteroûlc difâfilèïe (défaufilée) se dit de quelqu’un qui pour un 
rien, se croit dangereusement malade, ou qui feint d’être malade. Cria, du mot ?
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LAMBÈRT.

Ie, valèt, quélle laide mowe

COLA.

Vos dirlz d’lu tot fére (i) on chèt d’après l’Saint-Jeaii (s) :

Il n’dit màïe tant seulement : Bonjoû maistre ! en (3) entrant.

LAMBÈRT [il vat à s'bourçètte).

Por mi, volà dix cense (4).

COLA [il prend dès cense è s'pantalon).

Et mi cinq po fé quinze.

LAMBÈRT.

Èvoyîz-l’y tot dreût, qu’il vasse èt puis qu’il k’mence !

COLA [il donne dès cense à l’ovrî).

Il vârèt mi (s) — Tînéz, bèlle houmeur, bai jojo !
Coréz vite ; dixhombréz-ves ! (g )

L’OVRI (tot comptant lès cense).

Fât-il qui j’prensse po tot?

LAMBÈRT.

C’èst bin sur (7) ! 4 * 6 7

(4) Toujours. Ëtym. ?
(2) Pron. dans celte expression : Saint Chan.
(3) Pron. en.

(4) Par exc. ce mot se pron. comme s’il était écrit avec un a.

( s ) Il vaudra mieux.
(6) M. Gggg. rattache, ce me semble avec raison,ce mot au fr. décombrer. C'est 

ce qu'indique l'aspiration. On dit aussi : disxhombré. Sign, se dépêcher, seulement 
un peu plus fort.

(7) Pron. sûr comme en français. Dans les autres mots où u est bref, la syllabe 
finale u suivie d’une consonne ou d’une syllabe muette se pron. à Liège eu, et se 
raccourcit encore davantage dans d'autres dialectes, en se prononçant comme dans 
bœuf, et très-brièvement. Ex. dur , sur (aigre), mur, maivur (mûr), une commune, 
etc. Si l’on avait osé appliquer cette règle rigoureusement, on se serait trop écarté 
du français. Ainsi on aurait pu écrire : awur (augurium), en fr. heur, etc.
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COLA.

Dispèchîz-ves !

[L’ovrî sorte).

Il n’songe mâïegu’àsèsjorve ; 
Si j'toûne nii pid d’costé, vo-le-là qui court èl rowe ! ( 1 )
S’il fât qui m’feumme dixhensse po fé sès commission («), 
L’èfant toumereût so l’feu.... n’y fait (s) nin attention.
S’on vint fé nèttî (4) l’rowe. èt qui Ffeumme seûïe lèvêïe,
Cin’èst qui màgré lu s’il vat xhové (s) l’pavêïe.
Vos n’ii d’néz rin, diréz-ves. — Nènni, ji n’ii donne rin ;
C’èst co troppe dèl nourri, car c’èst-st-on p’tit vàrin (c).
Qui jii parole d’ovrège, il est sourdaud, n’ôt gölte —
Qui j’parole dè magnî, volecial, il louke, il ode ( 7 ).
Il n’magne nin po viké. Loukiz! li fât s’cafè,
Èt tant qu’il nTa nin bu, so s’visse il s’mâgrïerèt (s).

A c’ste heure, s’il fait por mi par hasard ine longue coûse (9), 
Èl richaffetêïe ( io) à s’mére ; on dit qu’ji m’va fé ’ne hoùse (11)! 

En vérité d’mon Diu, ji n’sé poquoi jèl wâde (1») :
Il a tos lès défaut, gourmand, menteur, jowâ (15),
Èt quand il lait’ ne saquoi, c’n’èst nin po rendre sièrvice. * I

(1) Rue. Etym. la môme que celle de roule. Marcher en wallon se dit roté. 

Rem. que roiue signifie aussi roue.

{1) Pron. commichon, inlenckon, etc, (Voir l’introd. pag. 64).

(ô) Pour il n'y fait.

(•t) Nettoyer.

(s) Balayer. Du b. lat. scopare, v. Diet, de Gggg.

(c) Vaurien.

(") Il odore, il flaire.

(s) Il se maugréera sur son étau (sa vis).

(n) Course. V. not. page

I io ) Rapporter en babillard ; on dit aussi rachaffeler. Etym. ?

( il) Bourse.

( 12) Carde, du verbe wârdè.

(is, Joueur. L’auteur a oublié la rime. ( Voir l’appendice. )
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Mais portant ji deux dire qu’avou lu n'a nou risque ( 1 ),
Lèyiz-le wisse qui v’s volez, v’s ritrovéz tot à fait 
Wisse qui v’s l'avez mèttou.

LAMBERT.

C’èst dèjàn’saquoi bai.
Lès èfant, c’èst les èfant : ils xhoûtèt lès consèil.
Lès parent lesi m'nèt (2) dire : « Voste maistre a bin âlièïe (3) ! 
Il n’vis donne eo mâïe rin à vos qui fait l’ovrège....

Vos n’iréz pus, bouffon (t); ti t’iais miné po l’bèche. »
Vola k’ment qu’on lesi jâse : ils fèt l’mowe, on lès flatte.
Wisse qu’ils ont mérité (s) qu’on lesi cassaxhe ine patte,
On lesi donne co raison, èt quand ils m’nèt d’iéz vos,

Ils n’fet pus rin d’bon coûr, ils ont (a) à r’dire so tot.
Li fâte dit tot çoula vint d’ieu cânôïe (7) di mère.
Èlles n’ont maie rin vèyou, ni k’noxhèt qui l’misére (s),
Élles si-plaindèt tot fére, èlles ont (9) dès grands tourment.... 

Mais tot l’même(io) quatre deugt d’crâxhe(n) èlezi («) racoûvre
[lès rein.]

Si v’s louldz leû fessâr, ottant lès ci d’ine vache (13). * 2 3 * * * 7 * 9 10 11

( 1 ) Il n'y a nul risque. Ne pas oublier de pron. risse.

(2) Aussi : v'rièt.

(3) Facile, aisé.

( i ) Ce mot a ici le sens d’imbécile.

( 3 ) Oit qu’ils ont mérité, wallonisme pour quand ils, etc.

(ß) On pron. indifféremment ison et ilon.

(7) Terme de mépris signifiant paresseuse, molasse, idiote, toujours au féminin. 

Elym. ?

(s) On passe du sing, au pluriel, du particulier au général.

(9) On pron. indifféremment èlson et élon.

(10) Tout de même, néanmoins.

(11) Graisse.

( 12) Plus emphatique que lesi.

(15 ) Les pronoms celui, ceux, celle, celles, se construisent en wall, avec l'article.
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Quand' lies rotèt, on lès veut xliossî (1) d’so leu eamache (s). 
Dès stoumac, fré di Diu, qu’sont-st-ossi gros qu’çoula! (3)

Dès gorlètle (4), deux menton quèlesi pend disqui là.

Dès lièste... quand ji t'dirè, po rôlerd'vin lès bèille (5).
Qui v’s è sônle-ti, Cola, d’inepitite feumme pareille?

COLA (il prend dè feu pofoumé).

L'ci qui marèïe ciste lal (c) quand il s’iive n’a qu’à s’xheûre (7); 

Po s’consolé qu’il dise : èlle a pièrdou l’honneur.

LAMBÈRT [il prend iallumette à Cola èt fome) (%)

S’èlle’ènne a mâie aou?... (9)

COLA.

Ci sèreut co binvrêïe (10).

LAMBERT.

Pas ( il), fré, c’èst tot â pus s’èlles sont co bin lavêïe.

On n’hoûbe (12) avou l’drap d’main qui l’rondai dè visège (is) ; * 2 3 4 5 * 7 * 9 * * * 13

(* ) Se balancer, dandiner.
(2) Camail, appliqué aux vêtements de femme.
(3) Avec geste.
(4) Des joues pendantes : gorgeleüe ?
(5) Bille et souvent quille, comme ici.
(c) Est-ce une corruption de cistecial qui se dit aussi?
(7) Se secouer (v. not. 7 page 71), et ici : se brosser.
(s) Rm encore le verbe foumé qui prend o devant le muet. V. n. 11, p. 75.
(9) Si elle en a jamais eu. Pron. s&nnênna.

(to) L’adj. masc. vrai a en wall, la forme féminine vréie.

(11) Abrév. de n'esi-ce pas ; emprunté au français?
(is) Prés, du verbe horbi(nettoyer en frottant) que M. Gggg rattache au fr. fourbir 

L'A est fortement aspirée, et en se fondant sur l’articulation seule on aurait dû 
mettre xb.

(13) Le rond de la figure, la face.

7
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Li hatrai f i ) s’côpe è deux, on veut l’neur rôïe qui sèclie (3). 
Mèttéz avou çoula qu’il n’a rin d’bon por zèlles :

(Il soffcle so s'main.)

Èt vola çou qui d'meure di quand’ lies èstît mamesèlle (3).
On n divereut mâïe louki quand c’èst qu’on s’vout marié 
Après une (4) bin-moussêïe (3) : c’èst-st-ainsi — Vos riéz?

* COLA (qui s’a-l-èkroukî (g ) lot riant).

Ji rèïe (7) di vos raison. — Mais’ lies sont si binamêïe! (s)
Èt so l’soû (9), comme dès cloke (10), quand si vint (n) al

[vèsprêïe! (12)
LAMBÈRT.

Aouè; mais, fré di Diu, po 1’galant, èlles fèt tot,

f1) Le esu en général — h aspirée.— Etvm. ?
(2) Se coupe en deux, on voit la noire raie qui tire. — Comme elle ne se lave que 

le visage et que le cou reste sale, on voit la ligne de séparation. — Ligne se dit 
en wallon rôïe (de radiare, ou de régula ?)— Quant au verbe sèchi, j’en ignore l'éty­
mologie. Pour le sens il correspond exactement au français tirer, ainsi que tous 
ses composés aux composés de tirer - assèchi, risèchi, kisèchi ; attirer retirer 
tirailler, proprement, contirer) - Pour la forme il se rapproche exactement d.1 
atm secure. — On rapproche aussi liier de zehren détruire lentement. Le rapport 

des sens est le même dans les deux cas.
(0) Cest-à-dire un souffle, et par conséquent, rien.
(1) Pron. eune. V. note 7, pag. 92.
(5) Bien habillée. Dans ce mot composé la terminaison est assez brève.
(0) S engouer. Je rattache ce mot au français accrocher. — Proprement s’encro- 

c er. il. Gggg. était du reste sur celte voie, puisqu'il avait rapproché ce mot du 
français encrouê qui vient du bas latin incroccare, et de la racine croc.

( 7) Je ris.
(8; Si gentilles; m. à m. : si bien aimées.

( 9) Le seuil.
(lo) Le mol cloke signifie en wallon cloche et mortier (vase à piler . Ce mortier 

ordinairement en enivre rouge, formait autrefois Ton des ustensiles principaux d'uné 
cuisine bien tenue, et il Était toujours bien luisant et placé en évidence. De là cette 
comparaison, d’ailleurs populaire.

(* 2 * 4 5 * * * * (lo) * 12‘) Pour il se vient.

(12) A la soirée.
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Il n’a ni cric ni crac (i ), sèreut-ce même on d’mèïe sot (a). 
C’èst qu'il fàt binsongi qui c’èst là tote leu jôïe.
Li prouve? vos lès vèyéz tote nutte (0) avà lès voie.
Loukiz! c’èst bin autre cboi — Ji v’s va fé loukî, vî (4) —

Ji mètte (3) qu'èlle si dispute, quand l’galant vint bouxhi ( e), 
Avou s’père, avou s’mère, ou quéque gens di s’mohonne... 

Xhoutéz bin leus bais tour — c’èst-st’-ine saquoi qui sonne (7) ! 
A côp d’bouxhège (s) — c’èst-lu ! — Si fèille l’a riknoxhou — 
Taîhîz-ves, vos autre, dist-èlle — èt tot l’monde s’a taîliou — 
Vos entréz— qui fait-on ? Tot çou qu’011 pout po rire ;
Èt vos riez ossi, l’boque à läge (9) sins rin dire.

Li mère rèie po v’s fé prendre d’onque di sès braves èfant,
Èt l’autre rèïe po s’marié — c’èst bin ainsi portant.

COLA, (il donne li main à Lambèrt).

Lambèrt, valèt (10) v’ià m’raain ! oh ! t’as bin gangnî ’ne gotte.

LAMBÈRT (tot buvant).

Il n’a bin mons (11) d’malice è pantalon qu’è l’cotte (12). * 2 * 4 5 * 7

(1 ) C-à-d. rien ne les arrête.

(2) Demisot.

(s) Toute la nuit.

(4) Vieux, terme d’amitié. — Je vais vous faire voir. — Lambèrt ici ne finit pas 
sa phrase.

(5) J’admets, je suppose.

(c) Frapper avec force. — Terme propre pour frapper à la porte, heurter.

(7) C-à-d. qui a du piquant, de l’éclat, du son.

(s) M-à-m : au coup de frappage.

(0) La bouche au large.

(<o) Mon garçon, terme amical.

(11 ; Moins.

(is) Que dans la jupe.
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COLA (li vérre è l’mairi).

Ji n’sonin tot-à-fait bin d’accoird avou vos.
Divin on monde di gens, on n’ si ravise nin tot (i).
Ga ji v’s pou dire qui m’femme, on l’pout prendre po modèle. 
Portant, quand j’i’a marié, c’èsteut ine chic mamesèlle (s). 
Elle èst-èvôïe, Lambèrt, sins co d’ssèrré ses dent.
Èt l’monde vêrèt d’visé !... (3) Nènni ! c’èst. pièdde si temps.

(Il beul s'gotie).

LAMBÈRT.

Ji n’jâse nin so voste femme — A-je èmèttou (4) pèrsonne ? 
Èlfàt wâde (3) quand on l’a, ni sèreut-èlle nin bonne.
Ji so bin long, Cola, di v’s voleur èfouwé (c)
Mais portant h voste pièce, il m’fâreut-st-assuré.

COLA.

Assuré d’quoi ? ha ! ha ! — Jalot ? — j’nèl sèrè maie.

LAMBÈRT.

N’èst nin quèstion d’ç.oula ; ji vou qu’ti d’meures è paie (7). 

C’èst-st-affaire di viquège (s). Vos vêréz avou mi,
Èt nos les irans r’trové.

(Il s dresse) ( 9 ). * 2 * * * * 7

(O On ne se ressemble pas tous.

(2) Une demoiselle chic. — La rime n'est pas riche.

(5) Et le monde viendra critiquer ! divisé == deviser, faire des comptes,

(i) Mis en avanl.

(s) Garder.

(c) Animer, exciter de — focus. — Infocure. — Gggg.

(7) En paix.

(a) AfTaire de vivre.

(9 ) Il se lève.
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COLA.

Tot ratte, èlles vont rim’ni ( i )

LAMBÉRT.

Ji v's rèspond qu’ n’a nous risque, èlles ni vont nin si vite. 
Divant dixlie heure èt d’mêïe, il n’a mâle nolle qui quitte. 
Moussîz-ves ! j’i m’va rim’ni.

(/z sorte).

COLA [Il s’dresse).

Wisse èst-èlle? Il m’surprend. 

C’èst-sl-affaire di viquège.... mutoi (s) qui c’èst-st-on rin.

SCÈNE TREUZÈME.

L'OVRI (avou l’botèille).

Maistre ! vocial li coreu (s) qui vint po lès anglaise.

COLA (toi coranl à s'visse).

Wèst-st-il ( 4 ) ?

L'OVRI.

Vo-le-cial qui vint !

COLA.

Poirtéz les barre èl pièce.

L'ôvri poitle lés fisike èl pièce . * 2

(1 ) Revenir.

(2) Peut-être. — Avant d avoir consulté le Diet, de Gggg. j’avais aussi pensé à 
moult tôt. Mais il me paraît qu'une assez forte objection contre cette étymologie, 
c’est que l'adverbe tôt ne se trouve en wallon, ni isolé, ni en composition.

( s) Le coureur, c.-à-d. celui qui vient rechercher les fusils (fisike) achevés.

( i ) Abrév. pour wisse èsl-st-il ?
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LI COREU (on petit laid).

Ci côpcial c’èst po l'bon ! sont-ils tos lèyi d'vin ? ( i )

COLA

Il m fâreut co dès bois, c’èst çoula qui rn’ritint.

LI COREL.

C’èst dès mâlès raison ! pas? (2 ) vos m’ferîz pièdde li tièste ! 
Vos n’divéz nia v’s réglé qu’âyèss facené l’ionguèsse (3). 

Èvoyiz-lès quèri quand l’brassadèlle ( a } èst d’sus.

Dihéz qui jèl prétend — autrement vos n”nne ârez pus ( 3 )

Il m’fareut lès canon ; il fât qu’ils vont-s’t’â neûr ( e )
Quand lès ârè-je? Vèyans ! dihéz l’jou ! dihéz l’heure !
Ils sont ’ne quinzaine en retard.

COLA II quitte li visse).

Si lès bois suvaxhît
Ji dîreu bin ajuste quand vos avoyaxhîz. (7)

Qui voléz-ves qui j’ vasse dire ? (s)

LI COREL'.

Dihéz quand ’seront prètte.
COLA.

Assiéz-ves on tot p’tit pau, qui ji v’s raconte mi pièdde.

( I, Sont-ils laissés dedans? Terme d’armurier. — Ces termes, pour la plupart à 

moi inconnus, ou que je puis expliquer faussement, seront éclaircis dansl’appçndice.

(2) N est-ce pas? En wallon cette forme abrégée marque une grande impatience.

(s) Vous ne devez pas vous régler qu'ils aient (c.-à-d. attendre qu’ils aient) 

façonné une certaine partie du fusil (voir l'Appendice;.

(i) Virole qui tient le canon sur le bois.

■(k ) Vous n’en aurez plus — on peut dire aussi : vos tienne ârez pus, de là ces 

deux apostrophes.

(2 * * * 6J II faut qu’ils aillent au noir — qu'on les donne à noircir.

(7 8 ) Si les bois suivaient (arrivaient au fur et à mesure) je dirais bien au juste 

quand vous pourriez envoyer — Ces dubitatifs sont rendus en wallon par des 

subjonctifs.

(8) Que j'aille dire pour que je dise.



C’èst-st-on fameux guiguon ! Fât avu dè malheur !
Quand ji v's l’ârè conté, vos nèl voréz nin creùre.

(Il li mène ine chcire (1 ) èt fail sègne (î) à l’ovri d'appoirté l'botèille). 

LI COREU.

Tot ratte nos ’nnè jâserans — finixhans noste marotte (5).

COLA.

Assiéz-ves on moumint (4') : on nos vat vûdi l’gotte.
(L’ovri vude deux d'mèié).

LI COREU.

Ji n’a nin baicop l'temps : ni m’vûdiz qu’une, savez!
COLA (lot li présentant l'vèrre).

Buvéz todi cistecial ! vos n’songîz qu’à v’s sâvé !
Il m’fât heure avou vos ! buvans !

LI COREU Uot buvant].

Que bien vous fasse! (s).

COLA (il vout choqué) ( 6).

A votre santé, monsieur {7) ! Èllemoïlle (s) là wisse qu’elle passe.

LI COREU (à Cola quèl boute fou d’on côp) (9).

T’as-st-on halé gosi, mais ’1 avale comme ou dreut ( 10 ). * * * * * * 7 8 9
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( I ) Chaise.

(s) Se prononce aussi senne.

(s) Tantôt nous en parlerons, finissons notre sujet.

(*) Assiéz-ves, peut et doit ici se prononcer en trois syllabes — un peu plus 

haut, il n’en a que deux.

(3) Français.

(g ) Il veut choquer— pron. à la française.

(7) Pron. moncheu ou mochcu.

(8) Elle mouille. Cette loc. pop. signifie que la goutte est bien bonne.

(9) Qui boit son verre d’un seul trait—m-à-m. qui le jette dehors dun seul 

coup.

(10' Locution populaire: lu as un gosier de travers, mais il avale comme un
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COLA (il remplixhe lès vérre).

On n’ 'nnè vat nin so’ne jambe, il v’s ènuè fât heure deux.

LI COREU (il s'assit).

Ti t’vas tot ratte fé saù.

(Us buvèl).

COLA.

Ji n’a bu qu’cistecial ouïe.

LI COREU.

Ti mèl vêrès fé ereure ! (i)

COLA (il s’assit).

Qui ji pièdde mes deux ouïe ! (j). 
Quand on n'a rin magni dispôïe qu’on-z-èst lèvé,

On 'nnè pout bin beûre deux.

LI COREU.

Aouè ! mais 0'est-st-asséz.
Ainsi c’serèt po d’main.

COLi.

Xhoutéz, ji v’s dirè l’vrêïe :
Ji n’sos wére ouïe à mi — c’èst po tote li journêie.

U COREU.

Kiment ? et mès fisique ?

COLA (à [ovrij.

Hemplixhe lès vèrre, gamin !
(d coreu)

C’èst m’bon colon, monsieur ! uutmui

droit. Halé. asp. très-forte qui conduirait à l'écrire »Mt. comme son congénère de 

sens et peut-être d’étyraol. houlé ou xhoulé, — étym. difficile.

( 1 ) Tu me le viendras faire croire !

(2) Yeux.



LI COREL.

Voste mâïe iieur?

COLA.

Justument!
On l’a tapé d’vant-z-hir ( i ) à ’ne tape di deux cents heure ( > ), 
Il èst lim'nou (3) proumi, li pauvre bièste, po s’ malheur. 
J’aveu sèrré l'happâ (») comme jèl fai tos lès joù,
Et l’chèt l’ârèt happé d’vant qu’ ji n’ l'avaxhe vèïou.

LI COREL.

Poquoi sèrré 1’ happa? n'avéz-ves nin dès claquètte? (s)

COLA.

Sia! (6) J’ènne a fait fé, mais ji n’ lès sâreu mèttre.
Jan ! v’néz vèïe avou mi.

LI COREL.

Haïe! (7) On a vite situ (s),
Ji sos curieux dè vèïe. (ils aiui.y

SCÈNE QUATRÈME.

L'OVRI {il prend l'botèille èt louke divin.

Et mi jèl sos co pus.

Tot çou qu'èst d’bous ovrî buvèt volet! ’ne meseure.

( i ) Avant-hier.

(2) Le mot cent au pluriel ainsi que le mol vingt prend l's suivant la même règle 

qu'en français.

(5) Revenu.

( 4) Je volet du pigeonnier, de la même racine que happé plus bas.

(s) Petites lattes ou planchettes en bois. (V. l’Appendice).

(6) Oui, si; dissyllabique, a très-bref. Je ne sais d’où vient la terminaison. 

(V. n. 1, p. M2).

( 7 ) Exclamation d’impatience ou d’encouragement — allons !

(s) On a vile été — c.-à-d. ce n’est pas long.
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Jèl va dim’ni mutoi ( i ) avou l’ciste qui j’va beure.

Sayans ou pàu çoula! (il beut) Que bien vous fasse, coi'eu! (s). 

Vos èstéz trop marlou (3) mâssît (4) pelé monsieur !

Maisl’ maistre.C’èst-st-ineficèlle! av’ves vèyou quélle carotte ! (s) 

Quand s’a volou mâvelé (c), ’1 l’a fait taire avou ’ne gotte.

(H fail comme li coreu lot buvant co 'ne. gölte.

Vo-le-là ! J’nèl sâreu heure... jan donc! vûdîz-le todi !...

Ti t’vas tot ratte fé sau !... Tant à dire : Lais-le por mi ! ( 7 ) 

AUéz-è, GîlleNâna! (s) Vos ravisez Sins goste (9).

Ji n’sèreu nin surpris d’vant pau di t’vèie à crosse ( 10). * 2 3 * * * 7 * 9

( 1 ) Peut-être.

(2) Le jeune ouvrier parodie les paroles, le ton et les gestes du coureur.

(3) Je lis dans le Diet, de Littré au mot matou, (en wall, marcou) que le mot 
équivalent en picard est marlou, pour maslou le mâle. Ce mot, que nous rencontre­
rons encore plus bas semble signifier rusé.

( ■») Sale. — Je supp. que ce mot signifie mal situé, ci. le franc, mal séant. — 

Peut-être dans ce cas ne faudrait-il qu'une s.

{s) Ficelle, c.-à-d. fin, rusé, adroit. — Av’ves? abréviation usuelle pour 

avéz-ves? carotte, stratagème — comme en français.

( e) En wall, le verbe pronom, se conjugue avec l’auxiliaire avoir. Suj. sous ent.

(7) C’est tout comme s'il disait : Laisse-le pour moi.

(s) Express, proverb. : Allez-vous en. grand niais! Gille est le correspondant 

wallon du Niçoise français. Nâna est, je crois, une onomatopée pour indiquer la 

lenteur, la lourdeur.

(9) Vous ressemblez à Sans Gout, ces derniers mots formant une espèce de nom 

propre. — Le wallon transforme volontiers en noms propres ou en adjectifs tous 

les mots ou expressions qui sont d’un emploi général dans des circonstances 

données. Par ex. : on vous recommande de prendre vos précautions; vous répondez : 

Ji n’pous md (je ne peux mal, je n’ai garde soit de me tromper, soit de m’exposer au 

danger) ; et l’on vous dira : St. Poumâ est tourné ès J’aiwe, c.-ù-d.St. Peuxmal est 

tombé à l’eau. De même encore vous entrez dans une boutique et vous marchandez 

un objet; vous demandez, je suppose, s'il n’y en a pas un semblable de hasard ou de 

rencontre — et la marchande vous dira : Vous êtes trop hasard, ou bien : vous êtes 

si rencontre. Nous en aurons un exemple quelques vers plus bas.

( 10) De le voir à béquilles. — Le jeune ouvrier se moque du coureur parce qu'il 

est petit, chétif et laid, et que ses habits cadrent avec sa personne.
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C'sèreut on râre cilà, s’on coréve co lès où ! ( i )

J' wage (2) qui fait sins s’gêné quatoizzeheure so quinze joû.

Et s’paletot, èt s’chapai qui sont plein d’lais-me-è-pâïe (5),

Et s’mouche donc ! treus poiège ! (4) c’èst çoula quel rend

gâïe (5)!

Mi. j’aime ci monsieur-là, pacce qui ses air mi vont :

Habèie! (c) Haïe! co pus vite(7) il li r’fàt sès canon!

Il jâse : ( s ) c’èst lu qu’èst tot — fât-il même passé l’nutte,

C’èst c’jou-là qui lès r’fàt, ou bin '1 ârêt ’ne dispute.

Compte on pau qui l'marchand il voreut disputé (9) !

Taihî-ves! (10) Avou çoula?... sia!... po l’kipitté (11) ! * 2 * * 5 6 7

(1 ) Ce serait un rare celui-là , si l'on courait encore les œufs. C’est un jeu qui 

consiste à porter un à un sur un même Las , un certain nombre d’œufs disposés à 

terre sur une seule ligne, pendant qu’un coureur fait une étape déterminée. Le cou­

reur, dit l'auteur, qui a vu ce jeu l'année dernière (186T) à Sl-Nicolas, est habillé 

comme un carnaval (c.-à-d. est paré comme un masque;.

(2) Je gage. Wagi (ne pas oublier de prononcer à l'italienne) se rattache évidem­

ment au bas wadium ou vadium, gage, nantissement, soit du latin vas, vadis, soir 

de l’anc. allem, wetti fcf. all. mod. wetten'. —Voir le Diet, de Diez.

’5) Qui sont pleins de laisses-moi en paix, c.-à-d., de misère, de douleur. (Voir 

note 9. p. 106;. Ça se dit surtout des hypocondriaques.

(■4) Et sa mouche donc ! trois poils—poiège, comme venant d’un mot pilaticum.

(5) Qui le rend beau. On est gâte quand on est bien habillé,bien attifé; s’emploie 

aussi par antiphrase. Ainsi à celui qui à la suite d’une chûte est couvert de plaies 

et de meurtrissures, on dira : Vo-v’s-là gaie ! rac. germ.

(6) M-à-m. habile! vite !

(7) Encore plus vile, c.-à-d. tout de suite.

(s) Il parle.

. 0) Comptez un peu que le marchand il voudrait disputer, c.-à-d. il n’est pas à 

croire que le marchand voudrait disputer. — A rem. le pléon. du pronom il ; très- 

wallon.

Mo) Taisez-vous! c.-à d. ne croyez pas cela. C’est une formule assimilable à 

une interjection comme Ah ! bah

' ti) Avec cela? (c.-à-d. avec un individu de cette espèce?,)... oui !... pour lui 

donner des coups de pied (m-à-m. pour le compiéliner).
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Ils s’comptèt po dès gens ! ( i ) — Jalléve rouvi (2) de heure — 

A votre santé, noste malstee! ouïe, ji v’s rindrè l’honaeur (0). 

C’èst qui v’s m’avéz voûvi : ji n’a nin bu l’cafè,

Et m’cour gêrèïe (4) si foirt qui c’èst bon dè pèkèt.

iß beut — puis il prend l’coquemâr cl louke divine).

Portant il m’fàt loukî k'ment qu’èlle a fait cicial,

Si c’èst co tottès marc. — Alléz-è, vètte maqueralle ! (5)

Si ji n’saveu voste nom, ji v’s loumereu Peuvre è cou ! ( « ) 

Loukîz donc ciste affaire! il 'ne a plein l’marabout ! (7) 

Etl’proumî pèce (s) dé pan, s’il v’s plaît, qu’èst-st-apprèstèïe !

[U prend l’pèce di pan so l'tasse cl l'mosieure] (9).

Magniz çoula sins bourre avou s’flaîrante makêïe ( 10) !

Comme ils l'êt avou mi, n’ont nin mèsâxhe ( 11) d’pourpai .

Ji magneçou qu’èst d'mâva, n’ad’pièrdou quilesoxhai (12).

(Il court d pid dèl montéiepo xhouté). * 2 3 * * 6

(t) Ils se regardent comme des gens. — Le plur. pour le sing, le coureur se 

compte une personne d’importance, gens, saqui, etc. se prennent souvent en wallon 

d’une manière absolue pour marquer des personnes d’importance.

(2) Oublier.

(3) Je vous rendrai l’honneur — de boire à votre santé, comme vous avez bu a la 

miennne. — Antiphrase ironique expliquée par le vers suivant.

(i) Désire, appète.— Cf. fl. geeren.

(s) Verte sorcière — pron. makralle.

(6) Si je ne savais pas votre nom, je vous nommerais (rem. le chang. de n en 1, 

comme aussi dans lumèro pour numéro, cette pron. n’est pourtant pas universelle; 

la pron. française empiétant) Poivre en cul (v. note9. p. 106), c.-à-d. avare.— Se dit 

aussi d’un marchand qui poivre (sale) sa marchandise. Cf. fr. cher comme poivre

( 7) Liltér. : Il y en a plein le marabout, c.-à-d. le marabout en est plein, à savoir, 

de marc.

{s) M-à-m. pièce de pain, c.-à d. tranche de pain.

(9 ) Et la montre.

(■jo ) Avec sa puante makéïe! La makifie, est un fromage blanc et mou fait avec 

du lait caillé et se mangeant tout frais.

(h ) Ils n’ont pas besoin — suj. sous ent. — Mèsaxhe-, de la part. nèg. mes. 

(Cf. meslceure, etc.) et axhe, aise, ainsi, mésaise, pour besoin.

( 12 ) Il n’y a de perdu que les os. — Je suppose, d'un mol ossulia 'S
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Allans onpauxhouté s’ils s’apprèstèt à d’xhendre...
Cin’sèreut tot l’même (i) s’ils m’ vinaxhî surprendre (si.

(77 raccourt).

Aïe! vocial l'autre coreu po lès gros barre français...
Qui m’ii farèt-il dire?... on n’ouveure nin après.

(n prend les Anglaise èt lès mette è lé).

Habèïe ! cachans cèseial, ji m’iès vas mettre è s’baume.
Nânez bin, mès èfant (5)!

Vocial ine autre pus vért, mais quand ji li dirè :
Nos n’avans pus qu’Iès. voste — bongré mâgré ’1 s’tairèt.

SCÈNE CINQUÊME (4).

LI COREL dès bârre (tot-z-entrant).

Bon jou ! wèsti voste maistre?

L’OVRI (â visse).

Il èst-st-èl colèbîre.

C’èst s’mâïeneurqu’èst rim’nou... qu’èstslrônné vous-judire (5).

(Il leume tant qu'il poutj.

LI COREL.

Hein? ji n’sos nin v'nou cial po parlé d’tot coula.
Houkîz-le, houkîz-le, mi fi !

L’OVRI (al poitte).

D’xhendéz on pau, Cola !

N’a'ne saqui qui v’s rattend !

U ) Egal, indifférent.

( 2) Remq. le subjonctif.

(J) Dormez-bien, mes enfants ! L’hémistiche manque dans le manuscrit. 

(* ) Pron. cinkôme. —

(g J II faut faire entendre deux; en prononçant vous-ju.
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COLA (è grinii) ( \ ).

Qui rattend n’a nin hàste (a).

L'OVRI.

Vinéz ! c’èst po lès barre ! (ilrenteure) Il na 'ne saqui qu’li jâse (3).

LI COREU (à Cola qu’enteure).

Ah! ah! vo-ves-eial vinou! Ji creux qu’vos v’s moquéz d’mi. 

’lârèt bin vite hut jou qu’vos d’veriz avu fini.

C’n’èstnin comme ça qu’on fait—ji m’naxhixhe di vos compte ( »). 

C’èst s’moqué dè marchant — jan ! ime va-t-on rèspondre? (3)

COLA (â visse).

Il n’fàt nin dire, monsieur, qui ji m’vous moqué d’vos ( c).

J’a stu gêné d’ovrège - on pout bin l'èstre turtos (7).

LI COREU.

C’èsteut co l’même affaire quand ja v’nou l’dièraine fèïe (s ) 

Savéz-ves bin çou qu’ji ferè, ji v’s è (9) r’prendrè l’moitèïe.

Il lès r’fât po sèmedi — na l’mutant (10) d’ajusté — * 2 3

(4) Dans le grenier.

(2) Qui attend n’a pas hâte, n’est pas pressé.

(3) Nous avons déjà dit que il n'a, est pris pour il y a, prononcé igna, puis ina.

(•*) Je me fatigue de vos comptes.

(s) Me va-t-on répondre? Nous remarquons encore ici cette forme emphatique 

du pronon mi tranformé en ime ou plutôt ùme comme on prononce à Liège (V. note 

42, p. 96).

(g ) J’écris, ji vous, ji pous etc. pour suivre plutôt l'analogie du français que du 

latin; sinon il serait préférable d’écrire ji vou, ji pou etc., — L’analogie m’a entraîné 

aussi à écrire tout le long de la pièce entré et non intré qui eut été plus conforme à 

l’étymologie.

(7) J’ai écrit partout èstre, qui se prononce èsse, bien que le latin esse semble 

inviter à adopter cette dernière orthographe. C’est pour me rapprocher du français 

être qui vient du has latin essere.

(s) La dernière fois.

(») C’est une forme abrégée de ènnù.

(40) La moitié — ce mot signifie aussi milieu.



Ji m’va quèri ’ne ovrï — mèttéz cès-lè d’eosté.

(Cola d’meure si pogne aspoyî ( 1 ) so s'hanche).

Alléz-ves vim fél’juste (2), aspoyî so vos hanche?
Quèréz les èquipège ! c’èst-st-ine attèche so m’manche (5).
Si vos ’nne avéz co troppe avou ciste dixhaine-là,
Ji v’s è r’prendrè co cinque. — Avéz-ves oyou coula?

COLA.

Awè, ji v’s a-st-oyou. — Xhoutéz! ji passerè l’nutte 

Si vos m’iès lèyi tos, ji n’pièrdrè nin ’ne minute.
Ji v’s rèspond qu’sèront fait.

LI COREU (toi ’nne allant).

Nènni ! ji n’m’y fèïe nin (4).
G èst dèl jotte po voste gade ! (5) A c’ste heure, il n’èst pus temps. 
Ji k’noxhe dès autre asséz qui m’iès feront totte di suite.

(Il sorte).

SCÈNE SIXHÈME.

COLA (tot r'quèrant dix fisike).

Il n’vat nin ouïe autrement. - Turtos, c’èst-st-à l’pus vite. 
Vo-ne-là were ( 0) ine an d’cial, nos avîz pus âxhèïe :

( • ) Son poing appuyé sur sa hanche.

(- ) La cruche — probl. du vieux français juste — Diet, de Gggg.

(3) C'est une épingle sur ma manche — c.-à-d. je me souviendrai de vos 

façons d’agir.

(■») Non, je ne m’y fie pas.

s) C'est du chou pour votre chèvre. Prov. c'est-à-dire, c’est bon ù garder. — 

Toutes vos paroles sont inutiles , il vaut mieux ne les pas dépenser — joue, chou, 

élym difT de même que celle de gade (ne pas oublier de pron. gatte). J’écris gade 

a cause du dérivé populaire gadot, nom propre donné à toutes les chèvres, comme 

minou ou minette aux chats.

(0) Litt. : voilà pas guère, c.-à-d. il y a à peine. Rm. la place de la négation ne 
entre vo et lu.
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C’èst nos autre qu’èstîtmaistre! à c’ste heure, c’èst-st-i ne pauvre
[vèïe !

Si vos v’s trovéz en r’tard, ine autre èst sins ovrège.
C’èst qu’on a bèlle à dire, fàt ovré po l’manège.

LI COREU dès anglaise (toi raccorant).

Kiment donc? vos m’rouvîz!

c o l a

Nonna (i) ! min c’n’èstnin di m’fâte :

Ènnè vat r’prendre (2) vo-le-cial !

LI COREU dès anglaise (tot sortant).

A r’vèïe ! qui l’bon Diu v’s wâde! (3) 

Ji n’mi vous nin trové so les ovrège (4) avou lu.

Ilèsttropblanc d’so l’ventre (3). N’àîenin sogne, èxplique-tu. (e) 

Mais s’ti li vides ine gotte à mes ouïe t’ès-st-011 traître.

{Il sorte).

COLA [tot loukant d'vè l’ouffe) (7).

Ah ! s’ènnè voléve heure, l’affaire sèreut sûr (s) faite.
Mais e’n'èst nin l’même turtos ( 9 ). Lu li fàt dè pèkèt.
Et l’autre.........  * (*)

(1) Non, pron. nonna. Je suppose que cette terminaison vient de n'a comme on 

dit non fait. Cf sia. V. n. 6. p. 105.

( 3 ) Que Dieu vous garde !

(*) Litt. : Sur les ouvrages, c.-à-d. dans les ateliers.

(s) Etre blanc sous le ventre, c.-à-d. hypocrite, flatteur , menteur — être faux 

rapporteur. Origine ?

(e) N’aie pas peur, explique toi. Pron. èsplique.

(■) Regardant vers (devers la porte).

(s) Pron. comme en français.

(9) Litt. :mais ce n’est pas le même tous, c.-à-d. : il n’en est pas de même de tous.



SCÈNE SÈPTÉME.

LT COREU dès barre (ilrenteûre avou nie ûrmurî).

Et mès fisique ?

COLA (tot prendant des fisique,.

Tinéz, volà dix bois.

LI COREL.

El lès dix èquipège?
COLA.

Tot-à-fait èst-st-èssonne (1).

LI COREL (à Vârmüri).

Loukîz si v’s avez tôt.

COLA.

Aouè! n’âyîz nolle pône (2).

LI COREL (à Cola).

Ainsi ni rouvîz nin li joû qu’vos d’véz rentré.

COLA.

Vos poléz èstre tranquille : po c’joû-là vos les âréz.

LI COREU (à Vârmurî tot sortant).

Bin ! ji v’s prend po tèmon.
(Ils sôrtèl).

SCÈNE HUTÈME.

COLA (il s'assit).

Enfin (») ! il èst-st-èvôïe ! 1

(1) Toat-à-fait est ensemble, c.-à-d. tout y est — on prononce aussi essônle. 

(2 ) N’ayez nulle peine.

(5) Prononcez comme en français.



Direût on qu”l seule si chin? c’èst ine saquoi qui m’sô'ie i )

Di s’vèïe on pau d’ovrège, et qu’on (’vint partagé! (s)

Ouïe vos n’avéz pus l’temps dèl poleur ménagé.

Si j’poléve richèrgi (»), quand j’àrè rentré m’poste (*)....

Mais nènni! n’a rin d’sûr... çoulà fait pièdde li goste.

C’èst dix anglaise! dix bàrre ! qui sais-je? dix maquignon ! (s ) 

Il fàreut ’ne tièste à part po rit’ni tos leus nom.

(4 l'ovrï)

Qui polixhes-tu, valèt? ( « ).

L'OVRl (d visse).

J’sos à m’dièrêne baidelètte (7).

COLA.

Quand ti l’ârès fini, fais lès fiér di clichètle (s).

L’OVRL

Ji n’a pu dès grisou (0), m’ènnè fàrèt broyî (10).

COLA.

C’èst bon, mais n’rouvèïe ilia qui t’fârèt dispêchî.

Ti l’as-st-oïou loi ralte, èt ji n’ièl fais nin creûre. 1

(1) Dirait-on qu’il soit si chien? c'est quelque chose qui me scie.

(2) Rmq. la syntaxe wallonne si libre dans ses allures : De se voir un peu d'ou­

vrage, et qu'on vient le partager; le que dépendant de voir.

( 0) V. not. o, p. 73.

(-0 Masc. mon poste — propr. ma position. D’une servante on dit qu’elle a un 

bon ou un mauvais poste-, une bonne ou une mauvaise place. —Ici, là partie de 

l’ouvrage qui m'est confié.

(5) V. l’appendice.

(g ) Que polis-tu, garçon ?

(ï) Voir l’appendice.

(s) Fais les 1ers de clic.hette. V. l’appendice, 

o) V. l'appendice.

1,10) Il m’en faudra broyer — suj. sous enl.
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’1 nos fàret ouïe ovrd po l’mons disqu’à dixhe heure ( i ). 

SCÈNE NOUVÉME.

LAMBÊRT [tot rentrant).

Il a fait chaud, Cola! — Jèlles a vèyou r’passé (2).

COLA.

Jeune aveu vingte — louke, compte !

LAMBÊRT.

Aouè, v’iès-là, c’èst zèlles. 

Dixhe à pont comme di l’or! (5) — Ils n'ont, nolle brassadèlle?

COLA.

Cès-là n”nne ont maie aou (t).

LAMBÊRT (il prend Vbotèille).

Là d’sus buvans on vèrre.

COLA (tot s'drèssani) ( 5 ).

Ji v’s a lèyi voste part.

L'OVRI (à pari).

Volà ’ne flairante affaire (g  ). * (•*)

( 1 ) Ce mol dix que nous venons de voir trois fois en quelques vers, se prononce 
tantôt dixhe avec une forte aspiration, tantôt dix comme en français — devant les 
consonnes, toujours comme en français. — La prononciation aspirée devant les 
voyelles est louj. permise , l’autre ne l’est pas, et l’on semble se guider par des 
raisons d’eupbonie quand on y a recours — Toujours est-il qu’on ne peut dire 
autrement que dixhe heure.

(2) Je les ai vus repasser — jèlles, manière de prononcer pour;'/ lès.

(0) Dix à point comme de l’or, c.-à-d. dix magnifiquement, heureusement à 
point.

(•*) Ceux-là n'en ont jamais eu. — Remarquer celte contraction de ni énne, 
en nènne d abord, qui peut se dire, puis enfin en une, prononciation plus ordinaire.

(s) En se levant.

;g ) Voilà une puante, mauvaise affaire.
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LAMBÈRT (tot loukant ïbotèille àjofl).

Ji creu qui ti m’couïonnes, il n’a rin èl botèille.

COLA.

Riment?— On Ta v’nou heure ! — N’sèreut-ce îiin ti quéque fèïe

L'OVRI (tot s’rècrèstant) ( i ).

Èst-ce à mi qu’vos ’mie avez ?

COLA (toi rnAva) (2).

Si j’saveu qu’c’sèreut toi,

Ji t’foutte à Touffe lot dreut (s).

L’OVRI.

Qu’a-je fait donc, mi? poquoi?

COLA.

N’èst-ce nin ti qu’a v’nou heure çou qu’j’aveu lèyi d’gotte ?

L’OVRI.

Po qui m’prendéz-ves donc, maistre ?

COLA (tot fi'rapprochant d’l’ovrî).

Ji v’s prends.... ji creus qui j’l’ode (a )

L'OVRI.

Ji vous tourné reud moirt (s)!

COLA (tot s’rissèchant) (e ).

Çoucial, nos l’savansbin;

(i ) M.-à-m. lout en relevant sa crête — c.-â-d. avec indignation et fierli*. 

( 2 ) Litt, tout mauvais, tout fùchê.

( 3 ) Je te f.... à la porte tout droit.

( i ) Que je le flaire, que je l’odore.

(s) Je veux tomber raide mort — formule de négation énergique.

(o ) Tout en se retirant.
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Vos l’dihéz po v’s fé creùre, mais vos n’y vêréz nin :
On k’noxhe bin voste parlé.

LAMBÈRT.

Xhoûtéz, n’a qu’mi qui pièdde.

Moussîz-ves, nos’nne Irans beûre à GrandBacàl oandeliètte ( i ). 
On n’nos l’prindrèt nin là.

L'OVRI (A Cola).

C’âreut bin stu l’coreu :
So l’temps qu’ji v’s a houki, ’1 a d’manou (î ) cial tot seu...
Il èsteut, véves, (5) ainsi.

(Il s'mette adléz l’tdvle).

COLA (tot pillant après Çpvrî) u).

Vas-te ovré! (s) Ènnè vas-te fs)? (*)

(*) Nous en irons boire au Grand Bac (enseigne d’un débitant de boisson ?) au 
comptoir. — D’où vient le mot candelièlte? Il se rattache évidemment au mot cande 
(pron. cante) qui signifie chaland. Gggg. dans son dictionnaire dit que l’anc. wallon 
à calande — ce qui est probable , car on dit encore aujourd’hui : me bottique bin 
acalandéie.Et il renvoie, ce me semble, avec toute raison, au hollandais kalant qui a 
la même signification. Ainsi est écartée l’étymologie fournie par Diez de chaland, 
bateau.

(î) Il est resté ici tout seul. R. Demanere.

(3) Contraction de vèyéz-ves, voyez-vous.

(i ; Lançant un coup de pied à l’ouvrier — pitié, lancer son pied.

(5) « Outre l'impératif, on en remarquera dans notre patois un second plus éner­
gique et qui est employé surtout à la deuxième personne du singulier avec le verbe 
auxiliaire alé (aller) ; exemples : va magnî, va joicé, va Tquèri : (va manger, va 
jouer, va le chercher), voilà le premier impératif ; et voici l’énergique : vas’magne, 
vas’jowe, vas cl quire. Le second verbe est ici à l’impératif, car s'il était à l’infinitif, 
la phrase serait interrogative. » (Simonon, poésies en patois de Liège. Liège -I84o). 
Cette remarque de Simonon n'est vraie qu'en partie. Le wallon a bon nombre d’im­
pératifs composés, et voici ces impératifs rangés par ordre d'énergie : ouveure 
(travaille), va ovré, ou va-st-ovré (va travailler), vas-te ovré (pron. vassovrë) (vas-tu 
travailler?), et vas-te ouveure (pron. vassouveure) (vas-tu, travaille). Je crois que 
vas-te a primitivement été le verbe interrogatif comme le montrent ces espèces d’im­
pératifs français vas-tu travailler?, veux-tu travailler? et qui a fini par perdre son 
sens originel, au point d’être accolé à un impératif.

( 6 T’en vas-tu ?
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Si ti boges co di t’visse, ji t’foutterè ’ne belle ramasse (i).

L’OVRI (tots'ritoumant).

Il n'fàt nia v’ni pitté.

COLA (totpillant).

Vas te ovré, p’tit vàrin!

(L’ovrl val-sl-â visse). 

LAMBERT (lot t’nant Cola).

T’ès-st-on drolle, sés-Le (-2), Cola : ti t’mâvèlles po dès rins. 
Lais-le-dire : c’èst-st-ine èfant. — Mousse-tu (0) ! jan ! n’s irans

r. , [vèïe.
Dispeche-tu?....

(Il lau vèïe clés cense so s'main).

J’a po fé, louke,veus-le (4) deux franc èt d’mèïe.

COLA (toi s'apprèsl ont).

Il vàret ml qu’ji l’xhoute, èt qu’ji passe ine saquoi;

Jè n’nne a riè pus nè nions. — Qu’il d’meure po pou qu’il est. 
Mais wisse aiiaiis-gnes, Lambèrt?

UAMBÈKT.

Ji v’sèl dire (s) tot ratte.

Vos l’savéz bin, marlou (0) !

(Il fait sègne à Cola qu’il se taise po l’ovrl).

Vos volez v’ni fé l’madde ( 7 ) !

(1 ) Une belle raclée. On dit en wallon ramassé ’ne saqui, pour battre, ou simple­
ment reprendre vivement quelqu’un. Dans le français populaire le mot ramasser 
s'emploie aussi de cette façon.

( 2) Sais-tu?

(5) Habille-toi.

( a ) Vois-tu?

(o) Je vous le dirai. J’écris v'sèl en un un seul mol par analogie avec les autres 
pronoms composés comme jèl pour ji li, etc.

(g ) Voir note 3, page -106.

( / ) Je ne sais comment écrire ce moi. Gggg. le rattache au français matois lui- 
même d origine incertaine. Je hasarde l’étvmologie madîdus, imbibé, »jui avait tant
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T’èsco pus bàlaiu qu’mi (i ), cajji (âj m’pêgiie avou m'maiu.

Ti t’Iais dès trop longs ch’vèt.

COLA (lot spêgnani).

Li bârbî vêret d’main.

LAMBERT.

T’as ’ne tièste comme on boubou (ô),ti d’vreusmèttredèl poumâde.

COLA.

Divin l’temps j’ènne aveu, mais ouïe c’èst l’feumme quèl wâde. 
Ah ! ji sos bon ainsi. — Dihéz-me, a-je l’air d’ine gens? 

Direul-on ’ne homme marié?

LAMBÈRT (tot s’dressant).

T’ès-st-on pau maigre seulement.

Haïe! y èstans-gnes?
COLA.

Quasi ( i ; j’n’a pus qu’à stampé m’pipe. 

Lès cigare sont trop chîrs, c’èst bon po l’ci qu’èst libre,

Qui vique por lu tôt seû.

LAMBERT.

Bourre ti séchai d’toûbake.

de sens dérivés en latin, qui signifie parfois mou et qui a pu signifier souple, sour­

nois. Un dicton wallon semble venir à l'appui de celte dérivation : Vos avez v’nou 
d monde divin 'ne cave , vos èslèz trop madde (vous êtes venu au monde dans une 
cave, vous êtes trop rusé). Cependant il faut à celte occasion noter que madde sign, 
encore humide, et que le wallon aime à jouer sur les mots. Je pourrais à cette 
occasion rappeler une chanson populaire assez libre, et surtout le dicton généreux 
comme ine récène (c. à-d. avec calembourg : jaune et raide jene èi reud) comme 
une carotte.

(1 ) Hautain, fier , coquet. Il est à croire qu'ici Cola donne quelques soins à sa 
toilette.

(2) Car je me peigne — pron. pin-gne.

(s) Sorte de balai à manche très-long, terminé par un disque en bois hérissé de 
longues soies. Celte espèce de balai sert à enlever les toiles d'araigrées, el à 
nettoyer les fenêtres élevées. On comprend la comparaison. Elym? onomatopée?

(*) Pron. càsi.
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COLA.

Nos ïme àrans sûr asséz di pou qui j’a-st-è m’ blague. 
Loukans ! n’rouvèïe-ju rin ?

(Il seul d'vin ses poche).

Oh ! oh ! mi norèt d’poclie 1

Évoïe !

[Kl prend so l’banc).

(Ils sorlèl.)

SCÈNE DIXHÈME.

L'OVRI (lot bouxhani so s'br esse) ( i ).

Allez! allez ! èt s’ féz Etourdi l'horloge! (s)
Vo-me-là maistre èt seigneur! il n’a pus pèrsonne cial.

{/t série l ouffe) ( i). ƒ/ quille li banc).

Sèrrans bin l’ouffe al clef! ÈlquTovrège visse po l’diale (i). ! 
Ji n’pous nin pusmà qu’lu. D'abôrd po çou qui m’doiine,
Si ji m’ajléve toué, c’sèreut à preume ine bonne ! ( s)
On s’irèt porminé (e) èt m’fàreut (7) fé l’ovrège !
Amuséz-ves bin,noste maistre.

[U s'ussttlj

Ji v’s sohaite bon voyège.

Por mi, ji m’va-st-assîre — il n’a m’tièste qui toûne toile.
Ji sos cial bin tranquille, èt j’sowe à cent mèille gotte (s).

(1 ) Tout en frappant sur son bras.

(2) Allez! et si (ainsi) faites le tour de l'horloge, c-à-d. restez douze heures 

dehors.

(0) Il ferme la porte.

(-») Aille au diable.

(0) Si je m’allais tuer, ce serait seulement alors une bonne (idee) — à preume, 

litt, pour la première fois.

( g  ) Promener.

(7 ) Le pron. il sous-entendu.

.s) Et je sue à cent mille gouttes.
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'I l'àreut magni ’ne saquoi... Dovians on pan l'àrmâ.

{Il délivre l’àrmâ cl laii vêle cou quèsl d’vin).

Il n’a d'tot ! quél plaisir ! Èt tot-à fait qu’èst eras !

[Il prend Vassiette â bourre).

Po k’mencî prendans l’bourre. — Admirez l’nouve assiette ! 
C’èst sur porcial qu’on l’prend, cacc’èstl’plèce qu’èstl’pus nètte. 
Vola l'gros pôce ( i ) dèl dame, è v’ià sès quatre autres deugt. 
C’èst dèl fâte dè coûtai s’èlle èst fendowe è treux.

{Il remette Vassiette).

Tot cou qu'èst slàré d’sus, si j’èl mèttéve so m’ tâte,
Ji n’direu nin : c’èst l'cràxhe, si ji div’nève malade (2 i.

Il prend ine autre assiette).

V’ià lès coïêne (3) qui d’meûre po fé l’potêie por mi !

• (Il louke avà l’àrmâ, èt l’rissére).

Èt puis — èt puis, c’èst lot! Sèrrans-le ! li clièt vat v’ni.

[Il vint so l’avant-scène).

Mais portant l’dame èst crasse , èt s’magne-t-èlle àl même
ftâvle ( i).

Jicreus ... aouè, ji m’pièdde (3).., ou bin èlle faitl’baïàvle i>). 
Na sur ine traque là d’vin. On n'a jamais vèyou,
S’ècràxhi comme li dame dè vent qu’soffèle è cou (7). 1 * 2 3 4

( 1 ) P#dce — en wallon plus souvent : le gros pouce.

(2) Tout ce qui est étalé (éparpillé) dessus , si je le mettais sur ma tartine , on 

ne dirait pas : c’est la graisse ! si je devenais malade. — Celte phrase est cons­

truite suivant la plus pure syntaxe wallonne.

(3) Couennes de lard.

(4) El si mange-t-elle à la même table.

( s) Je m'y perds.

(r.) La difficile— m-à-m. haïssable.

•' - On n'a jamais vu (quelqu’un) s’engraisser du vent qui souffle dans le cul.



— 122 —

Èt l'maistre, donc ! lu l’sofflé, qu’bàhereut ’ne gadde entre lès

[coinne ( i ).
Qui n’direut co jamais : Féz dès bonnès couhène!
Quand s’grosse feumme n’èst nin cial, il val bouxliî tot jus (s), 
Èt si vite qu’elle renteure, il s’taît, vos n’ l’oïéz pus (s ).

Il m’ fàreut wàdde (t) l’èfant so l’temps qu’èlle vat èl vèïc ! 
Adoncpuis j’sèreus toi ! — Voléz-ves qui ji v’s èl dèïe ? (b).
Bin! quand ’Ile mèî dôrèl co (o), ji ferè tot comme l’autre jou, 
Jèlpicerè po l’fé braire (7) ou jél lairè so l’soû (s).

Qu’èlle li mètte mon Marie, èlle ni donrèt qu’dix cense !
Ainsi, n’ dimeûrèt nin totte ine journêïe èl bance.
Mais dix cense!., comme il val, c’èst dix franc di d’vè l'temps(o). 
Quand ji pense qui nos flz deux Piémont àhèïement (10).
Li joù qu’on d’véve rentré (11), nos allîz po les àrecètte,
Li maîstre avou s’ventrin (1?) èt mi lès bayonnètte ;
Èt puis l’cbicaille suvéve: c’èsteuL todi sâcisse !

Oh! nos ’une avans magnî d’cial al ehàssèïe Vivegnis (15).

(!) Et le maître donc, lui, le soufflé (boursoufflé) qui baiserait une chèvre entre 

les cornes, qui ferait des choses difficiles.

(2) Il va tout renverser. Litt, il va frapper tout à bas.

( s) Vous ne l'entendez plus.

(4) Garder. — A Liège on dit ivârdé.

(0) Voulez-vous qu’on vous le dise?

( c ; Eh bien ! quand elle me le donnera encore.

(') Je le pincerai pour le faire crier.

(s ) Le seuil.

(9) Cest dix francs de devers le temps, c.-â-d. comme dix francs autrefois.

(to) Nous fesions deux Piémont (fusils commandés par le Piémont) facilement.

(n) C-à-d. reporter l’ouvrage.

(ta) Tablier— pron. vantrin.

( to) Nous en avons mangé d'ici à la chaussée de Vivegnis, c.-â-d. une lieue en 

longueur. La chaussée Vivegnis (des vignes) est un faubourg de Liège très-conriu, 

où Ion va, suivant la saison, manger des asperges, des fraises, et en tout temps, 

boire du vin du cru, appelé vin de pays. Pron. l’.v finale.
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C’èst qu’ c’èsteut 011 kilo por mi, po l'maistre èl l’dame !
On n’loukive pus à rin — il falléve feu-z-èt flamme !
On s’moquéve dit tot 1’monde, on fève dès liiliâhâ !...
Ouïe ils n’ont pu d’tot rin : ils sont tot nou, tot d’xhâ ( i ).
On n’lès veut pus moussi qui d’temps en temps l’dimègne. 
Mais lès ltàrde fèt dès pieu (a ), sont crûs comme dès arègne. 
Lès bèllès mon Ire, lès chaîne, on n’lès veurèt mâïe pus.
V’ià quatoizze meu hoyou (s) qu’on a d’né l’èrrhe dissus.
Il mèttéve sès colon po gàguî ( t) deux treus part (a) ;
Ét lèïe comptéve qu’avou ’lie poreùt d’gagî sès hârde (e). 
Mais l’chèt qui n’saveut rin, l'âret vèyou so l’teùt,
Èt houp !... il a-st-âhèïe : il y monte po lès lieu (?).
C’èst ine pièdde po turtos, fât bin rik’noxhe li vrêïe (s) : 
Chaque fèïe qu’ '1 aveut on prix, on fève li fricassêïe.
Il n’màquéve pus qu’poulà po rendre li raaîstre pus vérd.
A c’ste heure il m’vat k’pitté sins louki si j’a loirt.
Ji n’sèrè pus si bon, cass’il me voutco v’ni battre,
Divant qu’il n'àïe bouxhi, j’ârè disfait m’savatte.
S’il xhanse (9), ji n’dirè rin; mais si jamâïe il bouxbe,
Ji li fîrè (10) al tièste, èt puis ji prendrè l’ouxbe.

(‘) Lilt, tout déchaussés.

(2) Font des plis.

( 0 ) Échus.

(•») On prononce gâgnî, vjügni, gangni, ou wangni, à volonté, suivant qu’on fait 
entendre ou non la voyelle nasale.

( s ) Pron. deusse treux part.

g ) El elle comptait qu'avec (cela, elle pourrait dégagé ses ell'ets. Léie pronom 
emphatique comme en français : et lui comptait pour et il comptait.

(7) Il a facile, il y monte parles lieux (d’aisance).

'8) Le vrai, la vérité.

(0) Xhansi signifie faire mine de frapper, se borner à faire le geste; s'il xhanse 
signifie donc : s’il se borne à lever le bras. Xhansi signifie aussi : Lever le bras de 
la pompe, donner un coup de piston. Etym. ? Oserait-on recourir à un scansiarc 
dérivé de scandere?

( to) Je lui frapperai.

'üf



Il veurèt adonepuis çou qui j’l'ais d’bènètice,

So l’temps qu’il s’pormonrêt, èt qu’mi ji sos-st-à visse.

(Il s'assit).

Qui u’a-je lait comme mi père, ji gàgnereux m’vèïe è heure ( i ) 

J’sos co pus mâssit qu’lu, mais c’èst d’crâxbe qui j’sos neuf (s)

Çoulà m’fait tourné l’cour, car ji creu qui j’va rendre......

C’sèreut co bin l’pèkèt__màgré mi, m’tièste vout d’xhendre...

(Il s’èdoimme).

— 124 —

(1 ) Dans la bure; ce mol est masc. en wallon. 

(2 ) Que je suis noir.



DEUXEME ACTE.

Li scène si passe à Lige divin 'ne mohonne wisse qu’on va heure li café. C’èst-st-ine 

pièce lot bonnement avou 'ne poitte â fond qui doune sol rowe. Al pareuse dà 

droite ( i ) est l’comptoir divin l’qué (2) èst l’poitte dèl couhène. Dès tâvle et dès 

chèlrc sont réglèïe avà l’pièce (0).

SCÈNE PROUMIRE.

(Marianne èst-st-è comptoir, Joseph beat F café). 

MARIANNE (tot r'lavanl lès verre).

Çou qu'ji va dire, Josèpli, ci n’èst nia à saïî ( i) :
Tl v’s fàt loukî sor zèlles, il s’fàt sur fé païî.
Ç’èsl qui ci n’èst nin l’tot (s) : na qui sont trop malène,
Èt qu’soi costé s’saiwèt (s) quand ji sos-st-èl couhène.

1 On dit aussi : d'à dreuie — Nous voyons encore ici l’emploi de la double 

préposition — En français on dit de droite, en wallon, de à droite.

(2) Tournure toute française— Le wallon ne me semble pas connaître le pronom 

lequel — et surtout il ne connaît pas cet emploi du relatif pour allonger la phrase 

au moyen d’une proposition qui, par le sens, est une coordonnée à la précédente. 

Le wallon pur aurait dit: èt d'vin èst l’poitle dèl couhène.

( r. ) Sont arrangées.

(•*) Ce n'est point à essayer, c.-à-d. il faut le faire tout de suite.

(5) C'est que ce n’est pas le tout, loc. fréquente— elle est expliquée par ce qui 

suit — c'est comme si l’on disait : C’est que, outre les ruses ordinaires, il y en a 

qui ont encore des ruses plus fines.

(c) Si saiwé, c'est se sauver en se glissant de manière à ne pas se laisser voir, 

s’esquiver — de salvare, je suppose ?
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Ine feie èvôïe fou d’cial, tot-à-fait èst pièrdou.
Èt nos polans ( i ) bin dire : V’iii ’ne portion po l'coucou (i . 

Mèflîz-ves di cèstelàl (s) avou leus bèllès tièste !
Ji v’ dis, c’èst màgré zèlles quand fàt qu’èlles vis païèsse. 

JOSEPH.

O Maïanne (4), jèl sé bin : çoueial 11’èst nin novai.

Si j’vèïéve une sorti, ji li happereu s’baneetai (5).

ma ïa n n e .

Li baneetai ! Ali ! Ah ! Ah ! Qui racontéz-ves, pauvre homme ( g )? 

On lès pout bin r’tournè qui fou n’toumereut nin ’ne pomme.
Li baneetai ! quand j’y songe, n’a d'vin quéqu’fèïe qu’ine hàrde 

Qu’on n’fait qu’dè porminé dèl mohonne â lombard !
V’s èstéz trop bon, Josèph! 11’fât nin rire avou zèlles.
Surtout, quand ’lies ont magnî, leus cense, à r’vèïe, mamesèlle ! ( 7 )

JOSEPH.

On n’pout nin fé poula, e’sèreut k'chèssî lès gens (s).

ma ïa n n e .

Riment! qu’avéz-ves dit? Vos qu’à sièrvou si longtemps,
Qu’a rôlé tot costé, qu’a fait çou qu’on dit l’vè’ie !

(1 ) Nous pouvons.

(2) Voilà une portion de perdue — Pron. porçhon.

(3) De celles-là, v. note 6, p. 97.

(-t) Autre forme abrégée et fréquemment usitée de Marianne. Cet ô se prononce 

très-ouvert.

( 3 ) Son panier.

( 6 ) Dans ces deux mots qui n’en font qu'un par l’usage, IV de pauvre se prononce.

( • ) Surtout, quand elles ont mangé, leur argent, à revoir, mesdemoiselles. Cons­

truction très ellipt. et ordinaire. C.-à-d. surtout, quand elles ont mangé n'oubliez 

pas d'exiger leur argent, et seulement alors dites-leur ; à revoir, mesdemoiselles — 

'lies ont magni, on peut pron. l’ont magnî.

(s) Ce serait chasser (conchasser; les gens.



Vs sèriz co bin honteux tot d’nant voste marehandèïe ! 
Qu’àréz-ves avou çoula? V’s l'lóréz à voste jàrretire (1), 
Etzèlles, èlles riront d’vos. — C’èst qu’on-z-a bèlle à dire.

JOSEPH.

Èt vos penserez eo bin qu’jèlesi quittereu (i), Maïanne? 

Nènni-quand ’lies rivêril, e’èst mès cense I ou bin m’canne (3). 

ma ïa n n e .

Arîz-ves on bois d’faxhène (t) qui vos âriz co toirt (5).

JOSÈPH.

Jèl voreu bin vèyî.

MAIANNE.

Ni brèyans uin si foirt.
Dispôïe déjà longtemps èlles sont-sl-aecouslumêïe (ci 
Dès crédit, dès affront ! — Il n’si passe nolle journêïe. 
Qui n’avéz-ves nin vèyou d’vant-z-hîr avou cistelàl ? 
Vlà portant une, Joseph, qui n’èst co mâle fou d’cial.

JOSEPH.

Aveut-èlle po baicôp ?

MAIANNE.

Mi j’a sièrvou ’11e boulètte.

(1) tous le lierez à voire jarretière, c.-ù-d. ce sera quelque chose de perdu, 
d'irrécouvrable. Il y a ici une série d’élisions trop hasardées. Il faudrait prononcer .- 
vox nôléz. Lier, en wall, se dit leil, au fut. : loïere, et souvent lôrè.

(e) Que je les tiendrais quittes.

s Autre construction elliptique. Quand elles reviendraient, c'èst mon argent ! 
ou bien ma canne, c. à-d. je dirais : mon argent !, sinon, je jouerais de la canne.

U) Un bois de fagot — de fascina.

3 1 M.-à- m. Auriez-vous un bois de fagot que vous auriez encore tort.
(0) A Liège on dit : accostuméie.
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JOSÈPH.

Èt mi, 'ne dimêïe ronde tâte ( t )•

MA1ANNE.

01) ! oh! v’lâco’nebèllepièdde.

JOSÈPH.

Jan ! lèyans tot çoula, ni rim’nans nin là d’sus.
C’èst s’proumîre èt s’dièrêne (2), èlle ni m’ârèt mâie pus.

(Il s’dresse èri ( 3 ) dèl tûvle).

N’a-t-èlle nin v’nou, l’bâcèlle, oûïe avou lès hachisse? (4)

MAIANNE [lot loukant à l’horloge).

Nènni! — o’èst l’heure portant — nos ârâns sûr dèl frisse (a). 
Fâret dire qu’on lès hache on tot ti pau pus fène,
On n’rik’noxhrèt nin l’crâxhe, èt s’seront-èlles pus jène ( o )-

JOSÈPH [toi s'toj) mu s'pipe].

Si c’n’èst qui po l'coleur, il n’a qu'à mettre pus d’oû ;
Ou bin wârdéz lès jène (7), dorez lès tot àtou (s).
Sins çoula eangîz l'prix, car po sèpt cense èt d’mêïe,
Nos n’sârîz mèttre tot maigre, autremint-qui dèl gâtêïe. 1 2 3 4 5

(1) Tâte en wall, c’esl une tartine, ronde tâte, c’est une tarte.
(2) C’est sa première et dernière — sous-ent. attrape. Dans cette loc. on se sert 

toujours du féminin.

(3) M.-à-m. en arrière de la table.
(4) N’est-elle pas venue la fille aujourd’hui avec le hachis — bdcelle, fille, et 

valet, garçon—Ces deux mots si différents appartiennent à la même racine (V 
Littré— au mot bachelier — et Gggg. Diet, au mot bâcelle. M. Gggg. est le premier, 
je crois, qui ait rapproché ce mot de bachelier, en donnant toutefois une étymo­

logie fausse).
(5) De la fraichc — allem frisch.

(g ) Il faudra dire qu’on les hache (à savoir les viandes) un peu plus fines, on ne 
reconnaîtra pas la graisse et si seront-elles (à sav. les boulettes) plus jaunes.

(7 ) Les jaunes d’œufs.

{ 8 ) Alentour.



— 129 —

Saves bin çou qu’fàt liacliî? c'èst lès niérf qui lia d’vin ( i ).
Il n'a rin d’pus gênant, çoula mousse entre lès dent.
Èt puis elles 'nnè vont d'cial (il grauve divin sès dent)

quéque fèïe on d’mèïequârt-d’heure (2). 
Vos poléz bin songi qu’ça n’nos fait nin dThonneur.

MAI ANNE (tot logeant liasse d'à Joseph).

L’honneur, hein? mi, por zèlles, elle est cial à mes rein :
Ainsi, ji 11’a qu’à m’xheure quand il fait dès grauds vent (5). 

Qu’elles vonsse (4) sail pus long s’èlles sèront mî sièrvowe ! 
Nos ferans bin sins quéques une, li mohonne èst k’noxhowe.

SCÈNE DEUXÈME.

(Li sièrvante dè bouché (s) entente avou s'banselai, èt mène si bansetai sol lûvle). 

LI SIÈRVANTE.

Bonjou, j’appoitte voste cliâr; on v’s fait dès eomplument.

MAIANNE.

Il n’a nou mâ qu’vos m’nésse (g ) : volà qu’il èst grand temps! * 2 *

(1 ) Savez-vous ce qu’il faut hacher ? ce sont les nerfs qui sont dedans.

(2) Ici la panlomine de l’acteur doit suppleer à la clarté de la phrase écrite. Les 
nerfs, dit Joseph, entrent dans les dents, et alors les pratiques s’en vont d'ici — et 
il fait le geste d& fouiller dans ses dents — en faisant ce geste pendant un demi 
quart d’heure — g r a w î, signifie fouiller en grattant avec un instrument pointu. 
Rac. germ.

(5 i L’honneur, hein? moi, pour elles, il est ici à mon dos : ainsi je n’ai qu’à me 
secouer quand il fait de grands vents — Je ne comprends pas bien la pensée — Le 
sens général est clair ; Marianne ne tient pas à ce que de pareils chalands aient 
bonne opinion de sa maison — Mais, à part cela, je ne sais s’il y a ici une expression 
proverbiale ou autre; et l’auteur que j’ai consulté ne m’a fourni aucun éclaircissement. 
Il faut remarquer en outre qu’il fait honneur du fém., ce qui, je crois, est assez 
usité. — Y. l’appendice.

(*) Qu’elles aillent.
( 3 ) A Liège pour boucher on dit mâxjon ou mangon.

(s) Ou vinésse.



•130 —

Sixhe heure èt d’mèïe, loukîz ! divant qui ji n’seûïe prèlle,
Il nârèt cial dès gens qui d’manderont ine boulèUe.

A voste maîstre j’a co dit qu'lès mardi à matin

Il m’falléve cure pus tempre ( i ) : c’èst-st-ine saquoi qu’sét bin.

(Elle prend l'bametai).

Tot ratte vos alléz vèïe arrivé lès botterèsse,

Si j’na rin d’apprèsté, qui voléz-ves qu’èlles magnèsse ?

LI SIÈRVANTE.

C'n’èst nin di s’fâte, madame, on s’a bin foirt pressé.

Li visite a v’nou tard, on n’a polou k’pècé (»).

C'n’ôst nin tot l’même dèl quélle : h ’ne pratique comme vos
[autre (:,)

Li maîstre mette dèl frisse char.

MAIANNE (lot ’nne allant).

Aouè... quand ’1 n’a nin dTautre (i). 

LI SIÈRVANTE toi l’ral’nant).

Oli ! madame, po c’ côp-là, vos l’poléz bin loukî,

(elle dixhouvre li bametai)

Loukîz-le, c’èst dès bofflèt (s), c’èst-st-ine saquoi d’baîtî (g ) ; 

Na l’aloyau qu’èsl d’vin, li lilèt, l’coisle èt l’hèïe (;).

MAIANNE (lot sortant a von s’bametai).

Oh! tais-tu (s) donc, mi èfant! (s) 4 * * * 8 9

( \ ) 11 me fallait cuire de meilleure heure.
(2) Dépècer.
(ô , M.-à-m. : Ce n’est pas tout de même de laquelle (viande on sert) : à une pratique 

comme vous autres le maître met delà viande fraîche.
(4) La rime est ici un peu trop riche.
(3) Probablement des morceaux choisis. Je ne connais pas ce mot. —
(g ) Sain — Etym.? v. Diet, de Gggg. h fortement aspirée.
( 7) Partie du bœuf entre l’épaule et l’omoplate — Gggg.
(8) V. not. 3, p. 88.
(9) Pron. mi èfant dissyllabique comme dans mien en mouillant 1’/.
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SCÈNE TREüXÈME.

LI .SIÈRVANTE (à Joseph).

Monsieur, n’a rin d’pus vrêïe. 
Saves bin çou qu”l a d’vou fé po lès cliâr di pourceai ?
Il n’aveut pus qu’çoula : c’èst quasi tot lambrai (i).

JOSÈPH.

Riment v’s pâïe-l-on, mamezèlle ? èst-ce par meu, par journêïe?

LI SIÈRVANTE.

Li gage n’èst nin foirt gros, mais ji sèrè r’montêïe.

JOSÊPH.

G’èst çou qu’ji v’s alléve dire, por zèlles vos valez d’I’aur :
Vos vendrîz totes leus ehàr, èmie âreut-il d’dix sort (2).
Quelle feumme qui vos sèriz po l’boucbé s’il s’marère !
Ji wage qu’il r’toûne lot Lige, èt qu'il n’trouve nolle pareille.

U SIÈRVANTE.

Ji fais tot çou qu’ji pous : ji quire leus intérêt ;
Mais ji 11’songe nin à lu, ji sos bin trop pau d’eboi.
Ali ! s'on s’Ièyîve addire (5), on sèreut bin vite gâïe ;
Mais, si j’attrappe mi dale (4), wisse farêt-il qui j’vaie (5) ? 
Tinéz ! j’a fait cinq poste ( g ), èt d’vin tos j’a quitté 
Paccequi l’homme ou lès fi, ils m’sûvît tot costé. (*)

(*) D'après l’auteur, filet de cochon.
( 21 Y en eût-il de dix espèces.
(3} Si on s’en laissait conter, si on se laissait persuader.
,4; Dale, coup violent; il a aiirappd 'ne dale, se dit particulièrement d’un coup 

plus ou moins cherché ou mérité. Cette nuance est encore mieux marquée quand on 
met le pronom possessif: il a aitrappé s'dale, il a attrappé les coups qui lui reve­
naient. De là le sens particulier de la phrase de la servante qui fait allusion à un 
accident d’une autre nature.

(5) On dit aussi : qui ƒ nasse.

(c) Voir note 4, p. -114.
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Po Feiste qu’èst brave, diréz-ves, il n’a nou niâva poste; 
Pi’mouwéz todi l’même pà, vos veuréz qu’fàt qu’il xliosse (t). 
S’èlles fit turtotes comme mi, j’sos sûre qui d’vin ine an 
Nolle sièrvante ou n’veureut li dimègne sins galant.
Lès ovrî s’nâxhihèt di s'ièyi mèttre dès coinne 
So l’temps qu”ls sont-st-à rattendre àl poitte dès officène.
Èt puis, e’èst dès toilètte !__il ’nne a qu’ poirlèt chapai.
Wisse (s) entrifni çoula? po l’ovrî, e’èst trop bai.
Il vâreut mi por zèlles èl pièce di tant dès barde 
Qu’elles mèttaxhît d’eosté : ’lies veuront on pau pus tard.
Mais nènni ! mademoisèlle, il lui faut un chapeau 
Po s’porminé so l'quai, l’dimanche quand il fait beau (r>).
Ci n’èst pus dès bodèt qu’il fàreut âx sièrvante,
C’èst dès grandes gaddrôbe avou deux poitte battante.
Quelle bêtise, hein ! portant dè fé tant d'embarras !
Quand’Iles quittât leu sièrvice, toL-à-fait lezi tome là.
Elles n’ont nin tant seulement pou qu’on dit ’ne bonne capote. 
C’èst dès p’tils casawé qu’on mette avou 'ne neure cotte.
Po t’ni leu rang comme oùïe, èllezi fàt dès scrieux (r).
Mais tot l'monde louke è haut, disqu’àx pèlés monsieur.

josèra.

Dihéz, si v’s avîz l’cbûse (5), on que prendrîz-ves, mamesèlle ?

LI SIÈRVANTE.

Po rèspondre à n’parèille (c), il fàreut éstre pus bèlle. * 5

(1 ) Remuez toujours le même pieu, vous verrez qu’il faut qu'il s’ébranle.
( -) S'emploie très-souvent pour kiineut, comment.
(s) La servante croit devoir conformer son langage à la toilette qu'elle décrit, cl 

parle français.
(z) M.-à-m. écrivains, c.-à-d. des employés qui vivent de leur plume, par 

opposition aux ouvriers.
(5) Si vous aviez le choix.
tG ' Sous ent, question ou demande, ellipse usuelle.



— 133 —

Mais, jan, s’il s’présentéve, ji voreu ou coché,
Ét comme ji m'arrangerai, n’s sèris sûr dè viqué ( i ).

J à déjà po li ch va, po ’ne foirt hèlle garniture.

Po rPau I11’’1 fereut comme ,mi, n’s âris so l’côp ’no voiture (2 ) 
Ji m’ireu rik’mandé d’vin lès gens qu’ j’a sièrvou,
Èt lu ’1 ireut so ’ne pièce, wisse qu’il sèreut k’noxhou.

JOSÈPH.
On u’vis sâreut blâmé, voste idèïe èst f’oirt bonne.

SCÈNE QUATRËME.

(Maianne vint qnèri ine saquoi èl candelièlle). 

JOSÈPH.
Avéz-ves oïou, Maïanne?

MAIANNE.

Allez, sot ! ’Ile vis couïonne.
Tortoles (0) elles ni songèt qu’à plaire ùx ârmurî.
Èt donc? (*) c’èst bin ainsi? tot ratte vos plaisantîz.

LI SERVANTE.
Nonnà, ji n’plaisante nin. J’a tant stu mèprisèïe,
Ils s’sont tant moqué d’mi quand j’xhovéve li pavéïe !
Oùie qui ç.oula n’vat pus (3), ’nne a qui volet m’hanté.
Ji m’dote pou qu’ils s’dihèt : elle a mèttou d’costé.

Ça pense-t-il, (g ) po les avu, jèlesi donné mès cense !...
Hi ! lu! hi! ha! ha! ha! qu’ils s’lès comptèsse d’avance !

(1 ) Nous serions sûrs de vivre.
f 2) La rime n’est pas riche. Voiture se pron. comme en français. (V. not. 7, p. 9t\.

(3) On ditindifl'éremment turtos ou tortos.

(i) Et donc correspond pour le sens exactement au français n'est-ce pas'/ .Je ne 
suis pas sûr qu’il faille l’écrire ainsi.

(i * * 5 ) G est-à-dire aujourd’hui que l’ouvrage ne marche plus,
i c) Les mots se mettent comme parenthese quand on exprime la pensée d'autrui,

et louj. au sing. Peut-être devrait-on écrire s’appehse-t-il. Quand on exprime une
pensée générale, on intercale delà même manière les mots foil l'autre, ou dit l'autre.
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MAI AN NE (tol corani èl couhène).

V’dal dès bottei'èsse à c’ste lieui-e ! Il n'a co riu d’passé ( i ) ! 
Atlaquéz lesè, Josèph, loukiz d’lès amusé! (»)

SCÈNE CINQUÈME (3).

(Il entcure ircux bollerèsse).

Jre BOTÏERÈSSE (lot disfant s'boi)(\).

Bôjou, lot l’môde ! (s) (à Joseph) Oh ! oh ! jèl dii'è-l-à-vosic feumme. i

(1 ) C.-à-d. rien de cuit entièrement.
(2) Dans les notes -H, p. 72; 9,p. 73. el I, p. 78, je croyais avoir donné toutes 

les formes des pronoms. En voici une autre, bien ordinaire, et que j’ai passée par 
inadvertance à savoir: les — notez bien que l’on peut dire tout aussi bien lès. De 
même au lieu de : d'lès amusé, je pouvais écrire Uèlcs amusé, 17 de la préposition 
di se changeant en è devant une terminaison muette. De sorte que l’acc. masc. et 
fém. pluriel du pronom personnel de la 3e personne est lès ou les à volonté avant 
le verbe, et lès ou lesè à volonté après le verbe, et l'on dit : jèles amuse, ou ji lès 

amuse, et amuséz-lès, ou amuscz-lesè.

(s) Pron. cinkëmt.

i Les botteresses parlent le dialecte de Montegnée, localité voisine d'Ans, et 
un peu plus éloignée de Liège. Dans ce dialecte les voyelles sont très ouvertes et 
sonores par ex. arbre se dit à Liège àpc la voyelle a étant très longue et ayant 
le son de l’o dans encore-, à Montegnée celte voyelle conserve le son de l’a français, 
mais est fortement allongée et se prononce avec la bouche fortement ouverte. Mais 
les changements les plus considérables portent sur les voyelles nasales. Dans les 
voyelles an, on, in, on ne fait pas entendre l'w; les deux premières se prononcent 
très ouvertes, et l'on fait entendre un son fortement allongé intermédiaire entre l'a 
etlo, mais rapproché davantage de cette dernière voyelle — la troisième a le sou 
d un ë très long et un peu nasillard comme le cri de la chèvre ou des moutons 
d Agnelet. Les voyelles nasales en et un, se prononcent ègne et eugne, très brefs, et 
comme avalés— Enfin les voyelles mouillées telles que aïe, èïe, se prononcent très- 
ouvertes et très-mouillées — En dernière analyse, c’est un dialecte très désagréable 
et criard. De là des modifications d’orthographe dont le lecteur comprendra faci­
lement le but. Mais pour éviter trop de bizarreries, je n'écrirai que deux scènes avec 
la prononciation figurée. Dans les scènes suivantes, je me contenterai d'orthographier 
de celte façon les mots caractéristiques,

( s 1 Bonjour, tout le monde !
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Vs ârez ouïe dè bonheur: vos àrez 'ue bonne sitreumme (i ). 
Rimé ! vocial vos deux ! (s) c’èst ine saquoi d’novai !
Ti veux bègue, hè! tès autre, avou si air ènnocê ! (3).

(Li sièrvaille ènnè val).

SCÈNE SIXHÈME.

2e BOTTERÈSSE ( (sièrvante quènnè val).

Ni v's savez nègne, mamesèlle ! elle ni s’pout taire, dai, lèïë, 
Fût qu’èlle laisse allé s’gueùille.fàtqu’totrmôdeâïe si gèille(i).

ire BOTTERÈSSE.

Qui raecôtes-tu dô, ti ? qui t’vous-te êbarrassé? (3)

2e BOTTERÈSSE {tot s'asseyant).

(0) lais-lès tranquille !

■1re BOTTERÈSSE.

Il m’plait, mi, dè d’visé.

Qu’il laisse li dreut dè jeu ! (•-< fpoiue an conhéne)

L’avéz-ves oïou, uoste dame,
Voste homme qui hôte (7) toi cial, qu’èsl-st-èsprisfeü-z-èt flamme.

MAIANNE el couhènc].

Aouè, j’y vas tote suite. * * 5 * 7

(1 ) Elrenne — Rmq. Yi euphonique intercalaire.
( 2 ) Comment ! ici, vous deux !
5) Tu vois bien, hein, vous autres (m.-à-m. tes autres avec son air innocent ! 

Tournure propre aux botteresses de Montegnéc, de parler au sing, pour le pluriel. 
l*ron. si air monosyll. V. not. 9., p. 130.

( »’ 1! faut que tout le monde ait son compte — m.-à-ra. sa noix — R. calculus.' 

( s) (Jue racontes-tu donc toi ? <Jue (de quoi) te veux-tu embarrasser ?
(u) Un mot que je n’ai pu lire — V. l’appendice.
7) Qui hante.
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lrc BÜTTERÊSSE [lol s'asseyant lol prés d'Josèph'.

Ah! Ah! vo-l’-oial, maquereau.... 
S’oit l’alléye dire à mi homme, il d’vêreut sûr jalol.

JOSÊPH (tot s'dréssanl),

Ine saqui qu’est k’noxhou qu”l a todi bai visège 
Èt l’air vinéz-à-moi ( i ), c’èst çoula qui v's allège (2).

■1" BOTTERÈSSE.

Nonnà, o’èst vos mustache.... Tot l’même, T’èst gâïe avou ! 
Quôd c’èst qu’oû Trilouke bègue, oû direut qu’àïe sièrvou ( 3).

JOSÈPH [dreut comme inc i).

Mi! çou qu’vos allez dire! J’a stu d’vin lès côrp franc.
J’èsteu d’jà caporal (4) qui j’n’aveu qu’viogt-deux an.

Li ci qu’a stu d'vin zèlles, il pout dire : Po, m’patrèie 
J’a fait on rude sièrvice èt sovent risqué m’vèïe.

i« b o t t e r è s s e .

Ést-ce ti qu’a stu français ? ie (5), il fat arègî (e)!
Si vos m’dihaxhîz co : j’a stu wisse qu’ils ôt chi (7) !

V's èstéz l’inême homme qui m’pére : c’èst-st-ouque cila qui
[côte (s) !

Quand v’s li parlez dèl guerre, il a loué tot l’môde. (i) * * * * * 7

(i) Voir not. 3, p, 107. Remarquez ia syntaxe.
(2 } Qui vous attire ? Je ne connais pas ce mot; on dirait k Liège : qui v's assèche. 

V. not. 2, p. 98.
(s) Quand c’est qu’on le regarde bien, on dirait qu’il ait servi.
(-i) On dit aussi et plus souv. côparâl. Corp franc tiré du français.
(s) Voir p. 87. a. 3. G’esl l’exclamation française hé, avec term, mouillée, et mo­

dification de voyelle. On dit aussi quelquefois èïe.

(g ) Il faut enrager — sous-ent. pour dire de pareilles choses — c.-k-d. il faut 
cire enragé, fou, il faut perdre la tête pour etc. C’est une locution très-fréquemment 
employée, et qui n’a souvent qu’un sens cxclamalif et marque un étonnement ironi­
que. La suite le montre.

(7) Si vous me disiez encore (au moins si vous me disiez) : .j'ai été où ils ont chié 
— sous-ent. : on pourrait vous croire — Genre de plaisanterie du plus pur wallon. 

(«) C’est un celui-là qui compte!
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V’s èstiz à Hasse èssónne al clièsse àx Hollandais ( i ) :

C'èst là qu’où-z-a d’né l'prix po l’vitèsse àx Lïgeois.

Ci n’ârèt stu qu’ vos deux qu’ô stu càse di l’affaire.

S’ n’a mâle bièste è tropai, c’èst lèïe qu’vos oïéz braire.

JOSÈPH (tot faut l' mâva) (-2 ).

Holà ! sés-te, adoncpuis àl déroute di Hassèlt 

Il n’aveut nou corp franc, u’s èstis tos d’vin Bruxelles.

■1™ BOTTERÈSSE.

Holà ! qui racôtes-tu ? c'n’èst nin holà, c’èst haie (z).

Haïe ! tot fou qu’ ua d’bognecial ( 1 ) rôde tâte, boulèlte, tripaille ! 
Sièrvéz, sièrvéz frankement, nos avans po v’s païi.

JOSÈPH.

Oh ! vos n’mi lez nin sogne (s) — Allons ! qu’alléz-ves magni? 

2» BOTTERÈSSE.

Nos magnerons comme tot 1er (0).

JOSEPH.

Ainsi, chaque ine boulèlte.

Ji 111’va quèri foula. (Apart) Maïanne n’èst nin co prètte.

(1) Vous étiez à Hasselt ensemble à la chasse aux Hollandais. — Allusion a la 
revolution de 1830.

(2) Tout en faisant le fâché.
(3) La bolteresse change le sujet de la conversation — et elle s'accroche à un 

mot de la réponse de Joseph , le mot holà. Holà est une exclamation qui sert à 
arrêter, lialc sert au contraire à exciter, à pousser en avant. La bolteresse feint de 
rapporter ce holà au travail de la cuisine.

(■») Tout ce qu’il y a de bon ici.
(3) Vous ne me faites pas peur.

0 Comme toujours, comme toutes les fois. Je ne connais pas d’autre emploi du 
mot fér, et je n'en sais pas l'étymol.
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SCÈNE S1XHÈME (i).

Lis bollerisse si mittil al tàvle.

'lre BOTTERÈSSE.

Ine drlhèlle qu’on m’a d’né ! fàt fé n’creuxhe è crama ! (2). 
C’èst Vieille ! bvèïans miracle ! elle s’a marri c’côp-là !
Oil ! Haide tille à matègne (3) lèie qu’èsL si bèlle àl nulle ! 
Mèl donreut-èlle tot fér? prendreut-èlle l'habitude.
Ji l’aveu bî gagnî : j’aveu bî trop pesant ( t ),
Et portant ci n’èsteut qu’ouque dès quârti di d’vant (5). 
Quand j’a-st-arrivé là, j’èsleu (c) quasi d’rènnêïe (7).

2« BOTTERÈSSE.

As-te roûvi qu’il n’a nia pus d’ou meu qu’ t’ès mariâïe? * (*)

(1) Je vais reprendre l'orthographe ordinaire, sauf pour des transformations re­
marquables.

(2) Un pourboire qu’on m'a donné ! il faut faire une croix sur la crémaillère (sur 
la cheminée — en wallon dans la cheminée, car le crama se prend souvent pour le 
bas de la cheminée) — Drihèlle, à Liège dringuèlle, de l'allemand Trinkgeld, 
argent pour boire — creuxhe, à Liège creux.

(3) O la laide fille au matin, elle qui est si belle le soir. Le malin la lille de la 
maison marchande beaucoup, et ne donne jamais de dringuèlle aux commission­
naires — Laide fille est emprunté au français et doit se prononcer sans mouiller les 
II' comme dans tranquille. Les expressions françaises sont, en wallon, des injures 
bien plus fortes que les mêmes expressions dans le langage du pays. C’est ainsi que 
le wallou ne souffre pas d’être appelé individu, ou guei-apeus.

(*) Bi, bien; autre prononciation de bin, qui se prononce bègne a la lin des 
phrases.

(s) Et pourtant ce n'était qu’un des quartiers de devant. — Les boüeresses appor­
tent dans leurs bots chez les bouchers des quartiers de bêles abattues a l'abattoir 
public.

(6) Rmq. celle terminaison d’imparfait, j’aveu, j'isieu, à coté des formes moins 
usitées, j’avive, festive.

(7) Dirinnéie, c.-à-d. rompue. — Même rac. que éreinter, mais le sens est plus 
fort.
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Ti d'vis flawe (i) : c’èsl l’mariège. Louke, mi, j’poirtéve ou vai(2) ; 
Mais ouque çou qu’on pout dire qu’a r’naqué (5) so l’ièçai.

J’a quasi mès cègne creuxlie, èt j’a-st-avu nouf joue (4),

Bi, j’wage co po dèi tripe — ènne àreut-il deux aune —

Qu'il n'a nolle è nosle bande à fé pèté so s’cou

( elle si dresse èt fait pèté s'jambe so s'cou )

Sès deuxjambecomme çoula, qu’on s’ôsse qu’il seine totnou (5). 

1« BOTTERÈSSE.

Oli ! mi, j’ nèl sàreu le paccequi j’a 'ne trop grosse jambe. 
J’àreu sogne tot l’ploïant qu’il n’mi prendaxhe ine crampe.

2e BOTTERÈSSE (tot s'rassiant .

G’ n’èst nia çoula qu’on r’quire, c’èst lès mollèt d’filé.

Quand t’irès à k’fession ti n’as qu’à l’dimandé.

Ou dit qu”l s’y k’noxhe foirt bin, qui v’ià pus d’une qui

[streumme (6) :

Mais mi, j’nèl sàreu creure : il n’io'uke co màïe nolle feumme. 
Qu ou dise lot çou qu’on vout, c’èst-st-ine homme trop dévot 
Loukîz-le quand vos voléz, ’1 a todi les ouïe à haut.

,i) Tu deviens faible — Liégeois : Ti d'vins.

,2) Un en Liégeois c’est on, les habitants de Montegnée disent ou.

(ô ) C.-à-d. un veau qui a eu tant de lait qu'il était obligé d’en laisser— rinaqué, 

c’est refuser de continuer à mangera cause de trop d’abondance, de là mélaph. se 
refuser à continuer une besogne. Est-ce le même mot que renasquer, ou renâcler, 

renifler ? Voir Scheler, Diet. d’Etymol. française. Quant à leçai, il vient de lactellum. 

Voir Gggg. Diet.
(4) Ja' presque mes cinq croix, c.-à-d. cinquante ans, cinq dix (X), et j'ai eu 

neuf jeunes, c.-à-d. enfants, expression un peu grossière.
(s) De manière qu’on entende qu’il soit tout nu, c.-à-d. qu’on entende un bruit 

sec comme s’il était tout nu; je ne comprends pas la syntaxe de celte phrase, l’auteur 
n'a pu me l’expliquer.

(g ) On dit qu’il ;le curé) s'y connail fort bien, que voilà plus d’une (femme) qu’il 
étrenne — ce qui se comprend sans autre explication. (V. not. i, p. 135).
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Autre clioi : on n’sét màïe tot — 'I a l’tio d’èstre charilàvle ( i ). 

On ’une âreut co tot pleî (2 ) qui sèrît pus haïàvle.

lre BOTTERÈSSE.

Bi mèrvèille qu’ils broguètavou noste bourguimaîstre (3) !

2« BOTTERÈSSE.

XUoule, Tatèue(i)—entre nos autre—onditpo ’ne révérence (s).

1« BOTTERÈSSE.
Aoué J Qui racontes-tu ?

2e BOTTERÈSSE.

Tel ses bègue....... li sièrvante........

|re BOTTERÈSSE.

Obi oh ! ji mè r’sovègne — une qu’èsteut si roselante (0)....

2« BOTTERÈSSE.

Ou d’héve qui l’bourguimaîstre elle vèïéve foirt volet! (7),
Èt lcuré, lu, po s’pàrt, d’héve : c’èst-st-ou grand pèclii.
Si sièrvante adoncpuis, qu’èst-st-iue fameuse clapètte (s)...........  1

(1) Autre chose : ou ne sail jamais loul — c'est la contre partie (le la défense ; 
lu cauda veuenum — il a le nom d’être charitable.

(2) Liég. toi plein.

(3) Tourn. wallonne: Bien merveille ^il est étonnant) qu'ils boudent (en franr. 
(ju il bonde, mais le wallon joint les deux sujets logiques) avec notre bourgmestre.

(4) Diminutif de Catherine.
(s) On dit pour une révérence (pron. rèvèrêcc), c.-â-d. on dit que c est pour etc.
(c) Si fraîche, si rosée — c’est un joli mol.
( •) La voyait fort volontiers, c.-à-d. l’aimait beaucoup. Nous remarquons encore 

celte transformation du pronom li en elle, transformation un peu emphatique, voir 
not. 12, p. 96, etc., etc.

(8) Propr.vbâton qui sert à enrayer, et qui fait du bruit — se dit des gens babil- 
ards et cancanniers.
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•!i v’s à] va dire comme leie, il n’fât nin qu'on l’rèpète — 
Elles volet bî jàsé, mais nin ènne ara l’no,
Èt puis 'Iles ont si bi l’tour dèl ritapé sor vos ! —

Ji passéve èl pavêie, èlle mi lioulce àl finièstre :
« Dit-st-èlle ( I ), vos n’savéz nin qui qui n’vint pus à messe ? (3 
Li ciste di mon l’maïeur — Na dès gens qu’ont remarqué 
Quelle ni s’poléve ploïî tot passant d’vant l’âté (5).

Na l'curé quel set bin, dit-st-èlle, mais n’fàt rin dire. »
Puis 'lie riclapat l’Hnièstre avou si air di sins rire ( 4 ).

SCÈNE SÈPTÈME.

MAIANNE (avou l'cafè tot accorant).

Vo’-m’cial, savéz, vos autre ! aves baicôp rattendou ? 

1« BOTTERÈSSE.

Nos v’s èl pardonrans co quand v’s nos àrêz sièrvou.

MAIANNE ( lot gârnixhant l'tâvle).

Bin jan donc jan ! vo-m’-cial, vos èstéz foirt aîmâble. 
On sièvve avou plaisir dès gens si raisonnable.

Ji v’s va dire, na dès jou qu’on sè'reut bin en retard, 
Paccequi, comme vos savéz, fat visité lès cliâr.

(<) Tout-à-fail wallon. Quand on rapporte les paroles d’autrui, ou ses propres 
paroles, on commence par mettre le dit-il, ou le dis-je en tête de la phrase. Même 
très-souvent ce dit-il est tout-à-fait parasite, et se multiplie outre mesure dans le 
cours de la phrase.

(2) Nous ne savez pas qui qui ne vient plus etc., tournure toute wallonne, le 
français ne met pas le second qui qui se prononce bref.

(3) L’autel.

\ i ) Puis elle referma (retapa) la fenêtre avec son air de sans rire, son air sérieux. 
N ’ no*- P- 106). Si air, prononcez comme monosyllabique, et en mouillant très- 

fort — cela a lieu avec les pronoms possessifs du singulier. (V. nol. 5, p. G8).
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Mais enfin, n’a nou mâ, pusqui v’s èstéz contène (i).
Dèl quélle dorêïe magneréz-ves ? èst-ce dèl cisle âx gi'iêne (*)t

■I« BOTTERÈSSE.

Mi, ji magnerè d’cistelàl, j’a bègne oûïe lès moyen.

«C BOTTERÈSSE.

Mi.j’vous dèl blanke, savéz : j’àreu dès trop longs déni.

MAI ANNE ( àl treuzème botlerèssc).

Il n’a pus qu’vos, belle feumme ; ènnè voléz-ves ottant (0),
Ou bin feréz-ves comme l’autre joù, l’ripoitteréz-ves âx éfant ?

3« BOTTERÈSSE.

Ji n’oisereu rentré sins (4) ; çoula lès mètte âl fièsse.

SCÈNE HUTÈME.

MAIANNE (à 'ne feumme qu'enteure).

le, qui vocial il c’ste heure !

( Enleure ine ricôperèsse di so l'marchî ). 

LI R’COPERÈSSE.

Il n’a rin ouïe à fé po nos autre so l’marchî.

( 1 ) Fém. de content.

(2) Le mot doréie qui signifie proprl. tarie au riz, s’emploie d une façon générale 
pour tarte ou ronde tâte. Marianne demande aux botleresses si elles veulent de la 
tarte aux griottes. La doréie propr. dite s’appelle aussi blanke doréie par opposi­
tion à la dorêïe aux pruneaux dite neûre doréie.

(3) Autant, c’est une contraction de aulretant. Nous l’avons déjà vu page 96, 
dernier vers.

(i) Je n’oserais rentrer sans — c.-à-d. sans la doréie. J’hésite toujours quand je 
dois écrire le verbe oiseur ou ouèseur d’un verbe ausere, comme voleur de volere, 
poleur de poliere ; Cf. creilre de credere, be rire de bibere , etc. V. note 5, p. 93. Voir 

l’art, oser dans Scheler.
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Lès dvért s’ont hîr so l’târd on tot p’tit pau r’pici ( \ ) :

Onque a bin l’temps dè vendre, l’autre dimande baicôp troppe (2). 

Ma foi, j’a bin vite pris Notrudame di Galope (3).

G’èst-st-ine fameuse affaire : on n’pout pus les arrèsté (4).

Si v’s marchandez on pau, co pus vite ’ls sont sâvé.

Po ’ne pitite banse di jolte, on d’mande deux franc èt d’mèïe. 

On n’sâreut vendre çoula po dire dè gangnî s’vèïe.

Li bodèt d’nouf saraaîne on l’préhe treux francs mons le quart, (s) 

Hagnîz là d’vin, véves vos, èt s’ gangnîz on patârd (g ) !

Mais j’iès rare (7), savéz, co pus vite qu’ils ne pensèsse.

Lès païisan (s) raieront po-z-avu po leu fîèste (9) ;

Na l’alâr ( 10) qui vat v’ni divin ’ne quinzaine di jou,

(1 ) Les verdures se sont hier sur le tard un tout petit peu repincées, c.-à-d. le 

prix des légumes s'est augmenté. Dvért, je suppose que c’est une façon de prononcer 

pour vert. On tot p'tit pau, litote pour beaucoup — r’pici, même métaph. si l’on di­

sait de quelqu’un qu’il est pincé pour dire qu’il n’est pas facile à aborder.

(2) Les marchands ou marchandes en gros auxquels s'adresse la ricoperèsse 

demandent trop ou répondent qu’ils ont bien le temps de vendre eux-mêmes.

(3) Calembourg populaire. Galope est un village du Limbourgoù l'on vénère une 

notre Dame (en wall. pron. Notrudame) célèbre. La ricoperèsse veut dire qu'elle s’est 

enfuie au plus vite. V. dictionnaire des spots, ?/° 750.

(4) C.-à-d. les marchands.

(u) Le bodet (mesure de vingt-cinq livres) de neuf semaines (espèce de pommes 

de terre, ainsi nommées parce qu elles poussent en neuf semaines) on le fait trois 

francs moins le quart — prèhi, priser, de pretiare.

( « ) Mordez là-dedans, voyez-vous, vous, et si gagnez un sou. Véves. Contraction 

usuelle pour vèyéz-ves. (V. not. 3 , p. 117;.

(7) Je les raurai, c.-à-d. je les attraperai, ils me paieront ça.

(s) Chaque fois que je mets le tréma sur l’i, la voyelle précédente conserve le 

son qui lui est propre.

(9) Arracheront pour avoir pour leur fête (paroissiale). Râli de radicare?

I 10 ) Ce mot, d après 1 auteur, signifie le temps de la récolte des pommes de terre. 

Je n ai jamais lu ni entendu ce mot, et ne l’ai trouvé dans aucun dictionnaire. — Dans 

celui de Remade, alür signifie alarme. A Liège on dit râiâxhe, mot analogue à 

niïètje, arrachage. Peut-être l’auteur est trompé par son oreille.
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Nos àrans âx mèxlieiiou dés bodèt qu’courront foù ( i). 
N’s veùrans lès cottirèsse avou leus air pitieuse 
Adléz nos autre mètte jus po saïî qu’on lès veusse (2). 
Na l’graudé Ailî qui m’sût (3) ; v’s l’alléz ou sufflé (4). 

Elle vint d’avu ’ne dispute avou Henri l’sofflé.

MAIANNE.
So l’marohî ?

LI R’COPERÈSSE.

Mande excuse (3), so 1’ pièce dèl Comèdèle ( r. ).

Ji v’s dimande on p’tit. pau si c’nèst ’11e droite d'idèïe :

Allé rattendre lès gens d’vin lès square qu’èst dïendou (7).

Et puis co po l’rawètte (s) y braire comme on pièrdou !

So l’marchî ci n’èst rin, on n’iouke nin à ’ne dispute,

Maisso ’ne grande pièce ainsi qu’cèst gens tot d’jou totd’nutte? (s)

( 1 ) Nous aurons aux ramasseurs (des ramasseurs) des bodels qui courront dehors 
qui déborderont). L’auteur m’a interprété mèxheneu par ramassait. A Liège, et je 
crois, partout, mèxhenè, et mèxheneu, signifient glaner et glaneur.

(2) Nous verrons les maraîchères avec leurs airs piteux, près de nous aulres 
mettre bas (leurs marchandises) pour essayer qu’on les voie — cottirèsse de corti ou 
cotiillège (pron. cottiège dissvll.) jardin potager. Au plur. dans ce sens, air est sou­
vent féminin.

(5) Il y a la grande Aili qui me suit. (Voir l’appendice).

(.i) Vous l’allez entendre souffler. Le Liégeois n’a pas ce mot. 11 a les mots liujjlé 
(siffler) et sofflè (souffler). — L’auteur m’a traduit sufflé par Itufflé, probablement en 
lui donnant le sens de parler vite et avec colère.

(5) Contraction consacrée de je demande excuse, pour pardon dans un sens né­

gatif.
(0) Sur la place du Théâtre.— Comèdèïe en wallon signifie et pièce de théâtre, 

et bâtiment où se jouent les pièces. La place du Théâtre â Liège est le centre de la 
circulation — elle est située entre les deux marchés principaux.

(7) Ce qui est défendu — construction toute wallonne., le relatif se rapportant â 

une proposition entière.

(s) Rawètte, surcroît. Si vous achetez quelque chose, des fruits par ex., vous 
pouvez en avoir quelques-uns comme rawette, c’est l’usage.— Elym. ? ravu, ravoir?

(9) Mais sur une grande place ainsi que c’èst gens (où il y a foule) tout de 
jour tout de nuit ( tout le long du jour et de la nuit). Construction toute wallonne. 
La propos, qu’cèst gens, qualifie pièce.
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Vos poléz bin songî qu’po 'ne chîchêïe on s’rapoule ( t ).
Adonc i! èst trop tard (2) : qu’011 braîsse, qu’on gueûïlle, qu’on

rhoûle (s),

On v’s drèsse procès-verbal, on fait-st-allé l’affaire,
Èt v’ià qu’il v’s fât allé pilé (4) mon l’commissaire.

josîpn.

Li qué sèrait-ce dès deux qu’ârêt l’prooès-verbâl ?

LI R’COPERËSSE.

Èlle ârèt s’pârt divin, elle èsteut bin trop mâle (5).

C'èst-st-ine fameuse affaire avou les agent (c) d’poliee.
Vos èstéz raseràwêîe al moindre pitite divisse (7).
Aouè! mais l’bai dé jeu, c’èstqu’ 'ls ont todi raison, (*)

(*) Vous pouvez bien penser que pour un rien on s'attroupe. Chîchêïe, je crois, 
vient de chire (chier) avec redoublement diminutif — Rapoulé, je ne connais aucun 
autre mot se rattachant à celui-ci, si ce n’èst rapoûlège. Il se dit de tout attroupe­
ment tumultueux et populacier. Etym ?

(s) Alors donc il est trop tard — c.-à-d. quand il s'est formé un rassemblement.

(5) Qu’on crie, qu’on gueule, qu’on hurle.

(4) Pilé, piauler, c.-à-d. faire des supplications, des excuses, etc. — Les pauvres 

pilent aux portes, et un candidat peut pilé après des suffrages.

(5) Trop fâchée.

(c) Prononcez comme en français.

(7) Vous êtes empoignée à la moindre petite querelle —Rascrûwé 'ne saqui, 

c’est rattraper quelqu’un qui marche devant vous — crâwé quéque part, c’est se 
diriger vers un lieu avec difficulté, soit que le chemin soit difficile, soit que l’on 
éprouve soi-même quelque peine à marcher. C’est le français se traîner. Ces mots 
viennent-ils de crâive (joué al crâwe) crosse à jouer? Je ferai observer à ce sujet 
que bien souvent, à défaut de dictionnaire, je suis obligé de me fier à la connais­
sance que je possède par usage de la langue wallonne que j'ai parlée dès mon 
enfance. Ainsi le dictionnaire de Remade ne donne pas crâwé, et rascrâwé, il le 
traduit par tancer. Gggg. n’a ni l’un ni l’autre. Divisse, vient de divisé ou d'visé, 

qui signifie souvent parler d'un ton querelleur. La divisse, c’èst une querelle qui se 
borne à des paroles piquantes mais non injurieuses. A cette occasion, je dois recti­
fier la règle 4 concernant la prononciation des consonnes finales — s finale seule a 
un son intermédiaire entre le c et le z, ainsi dans câsc [cause ), rôse, etc., etc.

10
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Èt qu’à païî totfér on v’s condamne (i) sins tèmon.

S’on cange lès réglement (s), il lès fàt sûre al lèttre (s). 
Portant, s’vos lès d’véz k’noxhe, il v's fàt avu l'gazètte.
Est-ce juste à c’ste heure, çoula? mi, comme d'autres, qui

[n’sét 1ère?
On pout hin nos puni, comme si n’s l’avis tot fér (4).

Qui v’s è sônle-t-il, vèyans, qu’ènnè diréz-ves, hotterèsse? 

ne BOTTERÈSSE.
C’èst-st-ainsi.

2« BOTTERÈSSE.

Nègne autrement.

3' BOTTERÈSSE.

Fàt qu’lès agent magnèsse.

LI R’COPERÈSSE.

Savéz-ves bin çou qu’ji veus, ji veusqu’cèst todi pé.
On v’s drèsse procès-verbal, on v’s prend â sût dè lé.

JOSÈPH.

Ni k’noxhéz-ves nin l’agent ?

LI R’COPERÈSSE.

Nènni.

JOSÈPH.

C’èst bin dommage.
Si c’èsteut l’ci qui m'néve tos lès joû beûre si bâche (3),

(1) Pron. condû-ne ou condûn-nc.

(2) L'e intermédiaire se prononce comme en français.

(0) Il les faut suivre à la lettre.

(4) Comme si nous l’avions toujours (la gazette?) Je ne saisis pas la suite de 
l'idée.

(3) Boire son bac, son petit verre.



— 147 —

Mutoi qu’à li parlé l’affaire passereut-st-â bleu....
A nions qu'il n’âreut stu mon l’oommissaire tot dreut.
Po s’fé bin dès agent, ine mèsure (i) n’èst nin mâle : 
Onl’donne, c’n’èstnin po l’homme, c’èstpo l’proeès-verbâl.
Il fât bin d’temps en temps mèttre ine chandèlle â diale.
Loukîz, so li k’menoement qu’ja loué c’ste mohonne cial,
Lès agent Vnît tot eôp po fé xbové l’pavêïe,
Èt l’feummey d’véve allé sins quéque fèïe èstre lavêïe.

On joû, tempre à matin, Maïanne vat so 1’ marchî.
Mi, j’fouméve mi caïèt (s). — V’cial l’agent qu’vint bouxhî.

« Voste feumme, monsieur? » dit-st-il. J’Ii dis qu’èlle èst sortèïe. 
Co pus vite il m’rèspond qui l’rowe n’èst nin nèttèïe,
Qui si j’na nin ’ne saqui quèl pôle alléxhové (3),

Il m’vat marqué so s’iiste, qui c’èst s’divoir dèl fé.
Èt puis douvre si registre, èt v’ià qu’il s’mètte al tâvle.

Ji cours quèri l’ramon (4) qu’èsteut drî l’ouxbe dèl cave,

Èt so mi spalle ( b  ) jèl tins po sail dèlfé rire.

Mais n’ioukive pus noste homme; ilféve lès quance dè scrire (c). 
Ji m’rappèlle d’ine saquoi, ji va quèri l’botèille,
Èt so l’tàvle adléz lu, so l’côp j’remplixbe on d’mèïe.

« Dis-je mi, monsieur l’agent (7), saïîz on pau m’pèkèt.
On mèl blâme tot costé sins qu’on pôïe dire poquoi. » * 3

( i ) V. not. 7, p. 94.

; 2 ) Mon brûle gueule, ma pipe. Caïèt signifie proprement morceau de bois, di- 

min. de caie. M. Gggg. donne à ce mot une racine germanique, keil et compare 

avec quille. En présence d’une pareille autorité, je n’ai pas osé écrire caillèt, caille, 

que j’aurais fait venir de calculus.

(3) Qui puisse aller la balayer.

(■i ) Le balai.

(b Sur mon épaulé.

(g ) Il faisait semblant d’écrire. Faul-il écrire lès quance, ou Yèquance? Etyra. 

Æqttus ?

{-) Voir note 8, p. o.
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So sès mains ènnè vude, une contre l’autre il lès frotte,
Puis quand ’lies sont èschâffêïe, habèillement v’ià qu'lès ode.
« ’1 a-st-on p’tit goste, dit-st-il, loukîz dèl vendre so l’côp. » 

Ouaïe, mi dis-je à mi même, il a l’goste di trop pau ( i )•
Ji r’happe vite ine mèsure, arase pleinte ji li donne (2).
D’on côp v’ià qu’èl boutte foû tot d’hant : ’lie m’a soolé bonne. 
Bin ! dispôïe ci joû là ji sé qu’li fàt s’mèsure ;
A-je mèsâ d’iu quéque fèïe, 011 croquèt âddiseur (5).

A c’ste heure on les a cangî, vo cial lament qui j’fais :
Xhoutéz bin ciste affaire — il est pé, lu, l’novai —,

Comme li coippehiî qui vat d’ine lèvêïe so ’ne siteûle (4),

Quand j’songe à zèlles ji m’dis : C’èst d’on boiggne so ’ne aveûle. 
Cicial beut dèl saison (5) èt passe quéque fèïe on joû;
Mais ’1 a ’ne foirt laide manîre : il s’arrèstêîe so l’soû ;
C’èst po loukî bawé jusqu’à coron dèl rowe (0) ;
Étj’creus qu’poles autres agent c’èst l’oûxhai qu’èst so l’mowe (>)•.

(d, Il a le goût de trop peu. V. not. 9, p. 106.

(2) Je la lui donne pleine à raser (les bords) — arase est une espèce d’adverbe 

qui se place moins souvent après qu'avant l'adj. plein, s dure (V. not. 7, pag. 145).

(3) Ai-je besoin de lui quelquefois, un croquet au-dessus, en outre — mèsâ, 

probl. manière de prononcer à Ans le mot Liégeois mèsûhe, (mésaise) besoin.

(i) Comme le cordonnier qui va d’une levée ( route empierrée) sur un champ de 

blé récemment fauché—coipp.eh.ii, Gggg. qui l’écrit coipehi,a montré qu'il venait du 

mot bas latin cordebisus (peau de cordoue, maroquin, cf. cordouanier, cordonnier;— 

IV a disparu, comme dans coinnc (corne), poitte (porte), boiggne (borgne) etc. C'est 

pourquoi j’ai redoublé le p — ce p ne se prononce pas tout-à-fait dur, mais a plutôt 

un son intermédiaire entre le b et le p — enfin l’t qui suit l’h a le son de consonne, 

c.-à-d. que la terminaison î est un peu mouillée.

( s) Sorte de bière.

(g ) C’est pour regarder jusqu’au bout de la rue. Je ne connais pas l'expression 

loukî bawé ; le verbe bawî au contraire est très fréquemment employé dans le sens 

de regarder dans tous les sens vers des choses difficiles à voir, soit parce qu'elles 

sont dans l’obscurité, soit parce qu'elles sont au loin.

(") Litt. : pour les autres agents, c’est (comme) l’oiseau qui est sur la mue (pour 

attirer les autres oiseaux).
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C’èst l’mot d’ordre po tortos, o’èst dire vos poléz m’ni,
Èst-ce ine gotte, èst-ce on vérre, ji v’s èl va fé sièrvi.
’Is ont (i) m’nou jusqu’àleus treus beüre ehèseune (s) po cinq cense. 

Portant il m’fât co rire màgré totes leus dépense.
C’èst là quèl fàreut vèïe avou s’pèce à cangî.
Èt co bin avu l’air di m’voleur obligi.
Mais mi j’ià vèyou chir (3), ji riknoxlie si manôie (4), 

C’èst-st-inevèillepèceàl'ange, èl main douce comme dèl sôïe (s). 

Ji n’sé si c’èst-st-ine boude, on m’I’a l’autre joû conté,
Qu’ils avit tos ’ne vèille pèce èl poche à présenté.

LI R'COPERÈSSE.

Bin! volà l’graud malheur, c’èst vos autre qui lès gâte ( b ),

Èt quand n’s èstant punèïe, c’èst jourmâïe (7) di voste fate. 
Wisse irîs-gnes donc ’ne saqui (s) s’il falléve fé comme vos? 

Pas?jin’vis comprend pus; c’èst d’né tallarigot (9).

Aouè, vos lesè (to) gâtéz, leu gueûïlle divin trop glotte (11 ) ;

(1) On peut prononcer Ion.

(2) Pron. chèskeune, v. not. 7, p. 94. De plus il faut, dans ce mot et son congé­
nère chaque, conserver au ch le son qu’il a en français. Dépense , pron. comme en 

français.
(3) C’est-à-dire, je pénètre ses intentions. Le wallon abonde en proverbes et lo­

cutions tirées par métaphore de ce genre de fonction.
(*) Sa monnaie.
( 5 ) C’est une vieille pièce à l’ange ( couronne du siècle passé, marquée d’un 

ange) dans la main douce comme de la soie.— Ne pas oublier que chaque fois que je 
mets le tréma, la voyelle précédente, ici 1o, garde sa voix propre.

(g ) Au sing.construction permise concurremment avec le plur. pour les person­

nes terminées au sing, par une syllabe muette.
(7) Toujours. Mot très rare. — Je crois que dans ce mot lasyhàbe jour garde le 

son qu’elle aurait en français.
(s) Où irions-nous donc, un quelqu’un, c.-à-d. nous qui sommes quelqu’un, une 

personne ordinaire, qui n’a pour vivre que le produit de son travail et juste ce qu’il 
faut. Ces mots correspondent pour le sens au français pauvre diable.

( o ) Contraction probable de à tire-larigot.

(to) Forme emphatique pour lès.

(h ) Trop friand.



150 —

Ils n’trovèt pus rin d’bon tant qu’n’ont nin bu leu gotte ( t ). 
Li ci qu’a po lesi d’né fait d’zèlles tot çou qu’il vout,
Èt l’ci qui s’fait païî, procès-verbal à s'cou.

SCÈNE NOUVÈME.

AILI LI R'COPERÈSSE.

[Èlle enleure toi brèyant).

Di quoi procès-verbal ? vo-t-là bin èwarêïe ( 2 ) !
Ji l’a r’mèrci d’avance, il a s’narène sofflêïe (0).

U R'COPERÈSSE.

Qui? l’agent?

AILI (todi pus reud) ( i ).

Aouè, l’agent! Il n’a vèyou qu’dè feu.
S’il n’mètte rin drî si orèille, dimain ’1 ârèt l’ouïe bleu (5). 

Oh! j’a bin joué m’tour! So l’temps qu’il fève silence (o), 
Adrèttement so li drî, jèl fèra d’on côp d’banse.
Il kimençat-st-à braire qui c’èsteut fait èxprès, * (*)

( 1) Je prends désormais l'habitude de ne plus écrire le sujet il ou ils quand il ne 
se prononce pas—j'écris donc maintenant lanlqiïriont au lieu ded suanlqiïls riont. 
Ce pronom s'avale, pour ainsi dire, même parfois quand il commence la phrase.

(2 ) Te voilà bien étonnée. M. Gggg. me paraît avoir raison de voir dans ce mot 
et ses dérivés une forme du verbe français égarer (il a l'air égaré). La permutation 
dug en t o  est fréquente en wallon ef. gâteau, wall, waslai ; gagner, wall, t o iigni- 
gager (parier), wall, wagt ; garder, wall, warde, etc. — Le mot wallon lui-méme' 
est une forme du franç. gaulois.

(s) Je J’ai remercié d'avance, il a son nez mouché [soufflé en wallon), c.-à-d. je 
■lui ai donné un soufflet (wall, ine voléie.)

(*) Toujours plus vite (m.-à-m. plus raide). Le mot reud traduit les mots raide 
et vile. Il va vite, en wall, se dit il val vile ou reud.

(s) S il ne met rien (c.-à-d. pas demplâtre) derrière son oreille (remède popu­
laire), demain il aura l'œil bleu.

(6 ) Pron. comme en français. L'expression est importée du français.



Qu'on n’ si r’mouéve nin tant quand on èsteut si près,
Qui si j’aduséve (t) co seulement on eh’vèt di s’tièste,
Al pèrmanence (2) tot dreut m’alléve miné po 1’ brèsse.
Ma foi, quand m’a parlé di m’joué de s’ violon,
Ji m’a dit: s’jèl lai dire, il vat-st-allé trop long.
È m’tièste li fîvre montât, ji n’mi pola pus taire,
A tot 1’ monde âtou d’mi ji raconta l’affaire.
N’èst-ce nin po v’s fé mâvelé qu’on gros bouffon d’cotti (à). 
Vorèt v’ni r’prendre sès dvérd quand v’s lès àrèt lèyi ? 
N’aveut ine banse dijotte èt treux paquèt d’suralle (4). 

Qu’sont volèïe avou 1’ vent tot râlant jus d’sès spalle (s).

Li bodèt èm’nat contre (e) : on bai gros roge cabus 

Al vallêïe a rolé toi séchant contre di lu (7).

È1 voléve fé païî ; mais, mi, n’m’a nin plaihou.

Ét c’a stu po çoula qu’ lès quiriture ont v’nou (s).
Mi, volà k’ment qui j’sos : ji sos bonne èt j’ sos mâle,
Mais ji n’ mi rendreu nin po l’malstre di tos lès diale (9). 

Loukiz ! rin qu’ d’y pensé j’a chaud, mi cèrvai bout ;
Ji donreu ’ne saquoi d’bon po vêle onque cial sol soû. (i) * 3 * * * 7

(i) Touche du bout du doigt (en wallon deugt).

( 2 ) Pron. comme en français — c’est le bureau de police.

(3) C'est le masc. de cottirèsse — de corti, courtil, jardin potager.

(i) Oseille.

(3) M.-à-m. tout en arrachant bas de ses épaules, c.-à-d. au moment où il se 

déchargeait.

(g ) Le ms. est ici difficile. Je lis èm’nat, pour vinat (vint). Au lieu de vinat on 

dit v'nat ou vinat, puis avec une prothèse emphatique èm’nat.

(7) A roulé en bas (m.-à-m. à la vallée) tout en tirant contre lui (m.-à-m. contre 

de lui).

(s) Quiriture (pron. quiriteure) propr1. altercation — On dit en wallon : quèri 

'ne saqui, d’une façon absolue pour chercher querelle à quelqu’un. De là le subst. 

verbal quiriture qui indique les paroles plus ou moins amères par lesquelles on 

amène ou l’on cherche une querelle, cf. not. -1, p. 92.

(a) Ce mot se prononce plus souvent diale, bref.
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Aouè ! s’ou m’ vinéve dire : « D'vin on meu v’s lèréz onque » ( i ). 

li vous bin èstre dâmnêïe si ji r’côpéve ine ongle.

J’âreu bon dé sâclé tos sès gros roges boton 

Quèlesi orèxhe sol visège avou l’foicoe dèl boisson ;

Ou bin âtou d’sès ouïe mès cinque deugt bin à croc 

Ji li markereu dès dose qui d’meûrerît comme dès poque (s). 

Allez, nom d’un tonnèrre ! si j’ poléve rik’mcncî,

D’vant dèlesi dire mi no jèles âreu tot d’moussî (3) !

Vo-v’s-là bin gâïe, Aîli, lèvêïe dispôïe quatre heure (1),

Et v’s n’avéz nin gangnî po l’cafè qui v’s fât heure !

Portant, quand j’ m’a màvelé, c’èst là wisse qui j’magne bin ; 

Mais c’èst l’gangne qui réguèle (s), èt po l’joû d’oûïej’na rin.

S’jêl voléve, à crédit.... ji n’ sèreu nin gênêïe.... * 2 3 4 5

( 1 ) Dans un mois vous en tiendrez un.

(2) Ces quatre vers sont forts beaux d'énergie et d’expression : J’aurais bon de 
sarcler tous ses gros rouges boutons qui lui croissent sur la figure avec (par) la 
force de la boisson; ou bien, autour de ses veux, mes cinq doigts bien à croc, je lui 
marquerais des taches qui lui resteraient comme des marques de petite vérole — 
Avu bon (cf. français avoir froid, avoir chaud) c’est éprouver du bien-être, de la 
jouissance. — Quèlesi crèxhe, parfaitement wallon, mais il m’est impossible d’en faire 
l’analyse. Il y a là des transformations emphatiques de voyelles dont je ne me rends 
pas bien compte. L’expression grammaticale est qui li crèxhèt — Sous celte forme 
la phrase n a qu’une syllabe accentuée, c’est la dernière xhèt. Sous l'autre forme au 
contraire quel est fortement accentué, et ce mouvement de l’accent semble avoir 
produit son influence sur le mot crèxhèt qui de dissyllabique devient monosyllabique 
et s’accentue vigoureusement. Reste le mot lesi qui est proprement le datif pluriel. 
Mon instinct wallon ne me fait pas sentir là un pluriel. Il peut se faire cependant 
que ce soit un pluriel d’énergie passé dans l'usage. (V. plus bas, note 3). Le français 
vous a cessé aussi de produire l'effet<j'un pluriel. — Dose; c’est l’enflure qui résulte 
d'une piqûre de puce ou de cousin, ou d’un coup d'une étendue restreinte, ou d’un 
bouton produit par la chaleur. Ëtym? — Poque (cf. poche) ce sont les boutons de 
petite vérole, puis les marques que ces boutons laissent.

(3) Ici le pluriel pour le singulier, en parlant des agents en général.

(4) L’r du mot quatre se fait entendre quand le mot suivant commence par une 
voyelle.

(5) C’est le gain qui règle (la dépense).
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(Elle s'assit à ’ne tàvle).

Èdono, dame? — Ji vins cial dispôïe bin dès ànnêïe.

MAIANNE.

S’il v’s plaît?
AILI.

Èdone, j’l’areu ?

MAIANNE (à Josèpli).

Dihéz qu’èlle n’a rin dit (i )■

JOSÈPH.

C’èst bin ainsi, brave feumme, il n’ fàt nin fé crédit.
Xhoùtéz çou qu’ ji v’s va dire : Régléz l’gueûille d’après l’boûse, 
Ou bin v’s poléz pièdde fond tot fi parèil qu’è Moûse («).

AILI.

Apprèstéz-me mi coquemâr, èt deux treux miobe â bourre (3). 

Ji veu qu’ n’ireut nin bin si ji touméve trop court (4).

(On lait r tourné ï leûle, on l’rilîve, il est dixhe heure. 
Mdianne tôle seule, nette li mohonne) (b).

SCÈNE DIXHÈME.

MAIANNE (lot nèttant) (6).

Vocial li moumentv’nou qu’il n’vêrèt pus rin d’bon.

( I ) M.-â-m. dites (c.-à-d. faîtes comme si) qu’elle n'a rien dit.

( 2 ) On pourrait perdre fond tout fin pareil que dans la Meuse (litt, qu'en Meuse).

( 3 ) V. not. 5, p. 123.

(i) Litt, si je tombais trop court, c.-à-d. si je n’avais pas assez d’argent.

( s ) Nettoie la maison. A Liège on dit plus souvent nèttèie. Les scènes qui pré­
cèdent peuvent soutenir la comparaison avec ce qu'on a écrit de plus vrai et de plus 
vivant en wallon. C’est une photographie parfaite des mœurs de nos botleresses et 
maraîchères.

(g ) A Liège plus souvent toi nèttiant, pron. nètthiant, avec une légère aspira­
tion comme dans mi homme, etc.



Ouïe lès féumme d’ârmurî ni sont nin so ’ne affront ( i )• 
îles vorît comme divin l’temps deux treux sort di dorèïe, 
Mais îles n’ont nin po l’païî comme lès autrès ânnêïe ( s).
Ji nîès vous nin blâmé, s’èlles ont bon appétit;

Mais lès temps sont cangî, ji n’è pous nin pâti.
Quand ènnè vint baîcôp, s’èlles prendèt chaque (3) ine tàvlc, 
C'èst po joué leu tour, il ’nne a l’moitèïe qui s’sâve.
Si v’s lèsxhoutéz parlé tot-à-fait èlesi sût (t).
Ét s’oïéz-ves è leu ventre groûlé dè rempli d’vû.

Mais mi, po leu-z-ârgot, j’sos l’moxhon so l’ramaille 

Qu’on voreutbin happé tot li tapant dèl paille (s).

C’èst si pau d’choi por mi dè dire çou qu’c’èst dîne gens ! 
D’on côp d’oûïe, quand î enteure, ji veu s’il a dï’àrgent... 
Mais Josèph èst sins sogne : il n’ramassereut nin ’ne jatte ; 
S’il aperçut ’ne trawêïe, il èst corou so l’Batte (0).
A monde di Diu, ji n’sé kiment qu’il s’pout plaire là,
Tot èstant qu’il sét bin qu’il rn’lait d’vin l’embarras.
On a raison dè dire qu’on a tos si p’tite pône :

(1) Ne sont pas sur (c.-à-d., ne regardent pas à) un affront.

(2) Voilà un cas, comme il s’en présente malheureusement assez souvent, qui 

déroute les systèmes d’orthographe. J'écris autre, que l’on prononce aute, pour me 

conformer au français d’abord, et ensuite à cause du dérivé autrument. Mais d'après 

la règle donnée not. -H. p. 91, l’adj. fém. plur. prend une terminaison sonore devant 

son substantif; de là l’orthographe du mol autrès qu'il faut néanmoins prononcer 

auiès.

(5) Pron. comme en français.

(*) Tout leur suit, c.-à-d. leur réussit, elles ont de tout en abondance, et vous 

entendez dans leur ventre gronder (de grunnire, chang. de >1 en l, cf. lumèro,loumé 

pour nommer, et confusion pour la terminaison avec hoûlé, qui peut s’employer dans 

le même sens; ou bien comme le veut Gggg. onomatopée; ou bien encore comp. le 

français grouiller) des pleins de vide, c.-à-d.le vide. V. not. 9, p. 106.

(3) Mais moi pour leur argot (ou jargon, c.-à-d. pour toutes leurs paroles finas- 

sières) je suis (comme) le moineau (le mouchon, c.-à-d. (?) le preneur de mouche, cf. 

mouchet, moucheron ) sur le rameau (le branchage) qu'on voudrait bien prendre en 

lui jetant de la paille (mais le moineau, plus fin, ne se laisse pas prendre).

(c) S’il aperçoit une trouée, il est (couru) allé sur la Batte.
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Tote seule po lé l’ovrèg® so l’temps qu’monsieur s’pàrmône !
Ni m’vinéz nin parlé dès homme qu’ont stu sôdàr !
A leus feumme ils sont bon, mais nawe (t) comme dèspendàrd : 
N’a jamais qu’po s’hâïegné tot foumant ine longue pipe (2).
Oh ! là Ts sont so leu poste dreut, tranquille comme à cible.
Ils polèt bin aimé totes leus p’titès maniîre (0) :
Si c’n’èsteut nin çoula, n’marierît qu’dès costîre (4).

Nos autre, qui v’s è sonle-t-il, qu’on totes dès si bons gage (s), 

Èt qu’nos ont passé d’homme outre même dèl fleur di Tage?... 
Mais portant ji creus co qu’c’èst quand on s’deut avu.
A pône Taveu-je vèyou qui déjà m’aveut stu.
Quand j’y songe, jèl veu co : sès moustache à lèchètte (g ),

Si shako so l’costé, sès bèllès èpaulètte,
Èt puis l’air qu’il aveut quand il d’héve ine saquoi....

Il parléve dèl crasse linwe (7), li main dreute à s’bonnèt,

Sès deux ouïe qui r’iûhît comme â chèt qu'èst d’vin n’câve.
Fit tourné lès meune sot quand il loukive àl tâvle.
Là c’èsteut on plaisir, paccequ’il y fève honneur.
Ossu di l’invité c’èsteut m’pus grand bonheur.
Mais nos falléve Thiviér qu’lès maîstre al eomèdèïe,

(1) V. not. 8, p. 80.

(2) Il na jamais que pour s'étaler, c.-à-d., il n'a jamais d’autre souci que de 

s étaler tout en fumant une longue pipe. Hâïegné que Gggg. écrit hân'ier, a une 

prononciation que cet auteur n'a pas saisie, car dans son système il aurait dû écrire 

hân’gner ou hàn’nier. Ce mot se prononce comme je l’ai écrit et encore comme s’il 

était écrit hàgnegné, ce qui est la pron. la plus usuelle. J’ai préféré la première 

orthographe qui le rapproche de l’étymologie découverte par Gggg., à savoir le vieux 

français haijoti, boutique, échoppe.

(5) A Liège on dit manire.

(4) Des couturières.

(s) Marianne est une ancienne cuisinière.
(g ) Ses moustaches à crocs (parce qu’on les retrousse en léchant les poils ?) V. 

l'appendice.

(7) Je ne connais pas cette locution, V. l appendice.
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Ji fourixhe seule po oûre pou qu’ j’aveu-t-è l’idèie.
Al fin ji saveu s’goste : il li falléve salé......
Mais salé comme ine pique ( i ).... à n’ 'nnè poleur gosté. 
On n’voreut jamais creûre tot çou qu’ l’amour èst case. 
Il fait dèl pus brave feumme ine voleuse, ine èplàstre. 
Volà mi so vingt an qu’n’a d’né l’valeur d’on peu (s),
Bin ! quand j’hanta Josèph, ji li d’néve çou qu’j’aveu. 
C’èst co bin mî : sovent quand j’n’aveu nin sorti,
È gârmangé j’prendéve on boquèt po rosti (3).
Èt v’ià tot çou qu’on fait po s’fé vèïe volet! dThomme !

SCÈNE ONZÈME.

Mareie entoure avou Louise, ine camar6.de.

MARÈIE [toi entrant, à Louise) (i ).

Chaque fèïe qui j’vin-st-à Lige, c’èst-st-avou vos qui j’tome.

LOUISE.

Tot l’mème c’èst-st-à r’marqué, nos nos trovans sovent.
Mais portant quand c’èst cial, c’èst qu’nos nos poirtans bin.

MARÈIE (lot xhoiant s’cotte).

Qué màssît temps qu’il fait ! on n'sét quasi quoi mèttre.
VTà ’ne cotte qui j’a mèttou d’vant-z-hîr qu’èsteut tote nétte, 
Quélle batte (5) ! loukiz-le on pau ! po treux pas qu’j’a roté! 
On direut qu’j’avaxhe pris plaisir à m’sipitté ( e ).

(i) Locution pop. On dit aussi : Salé à pique. Je ne sache pas que le mol pique 

soit employé en dehors de cette locution. Peut-être jeu de mol : Salé comme une 
pique, c.-à-d. de manière à piquer.

( 2) Qui n'a pas donné la valeur d’un pois.
(3) Pour rôtir.
(*) Le mot de Louise se prononce Louivisse.

(6) Bande (d’étoffe qui se met au bas des robes) ; les personnes qui traduisent ce 
mot en français disent bade.

(6) Eclabousser de sputare, cracher souvent.
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S’j’aveu xhoûté Cola, mèttre mi cotte di moutonne (t),
Èüe sèreut gâïe, ma foi ! — Lès homme dihèt dès bonne !

I Marèle s'assit à ’ne tâvle avau Louise).

LOUISE.

Il n’fât rin mèttre di bon quand il fait si mâssît (»).
Li barde qu’a stu lavêïe ni vat pus po s’moussî.

MARÊIE.

C'èst-st-à yèït ( 3 ) çoucial, li bonne cotte ni xheut maie (4). 
Po qu’èlle seûie à m'maniîre, il fat qu’èlle vasse sol haïe.
On sét bin qu’èlle si r’sèebe èt qu’li fàt mèttre 011 boird.

■AIANNE (à part tot xhovant Vpièce).

Aïe ! èlles vont co k’mencî di s’vanté al pus foirt.

S1ARÈIE {toi lèyattt vèîe li boird di s'cotte).

Mi j’mètte on boird di drap paccequ’èlles n’ont nin l’hauteur, 
Ét l’ciste lèïe qu’èst pus p’tite, èl lait rallé di d’seur ( 5).

Si v’s parlez dîne moindre cotte, ohl nos nos ètendrans (6). 
Elle ni s’risèche nin tant, mais lès rôïe disteindront.

O ) Espèce de flanelle dont on fait généralement des jupes.
(2) J ai, dans des notes précédentes, rapproché ce mot du français malséant. — 
Gggg. le tire de male siccus, mais il me semble que la forme du féminin mâssite

s y oppose, et de plus, comme U le reconnaît lui-même, qu'il y a un obstacle en ce 
fait que siccus a fourni le wallon sèche.

(3) Autre forme d'infinitif pour veie.

( * ) Ne déteint jamais ; de excadere. Je me demande à cesujet si le verbe xheure, 

secouer (\. not. 7, p. 71) qu’avec Gggg. j'ai tiré de excutere, et celui-ci qui signifie 
déteindre, n ont pas une seule et même racine, excadere, car ils ne diffèrent que par 
la signification, active chez l'un, passive chez l'autre. C’est d'autant plus à croire que 
la conjugaison de ces deux verbes est la même, et qu’ils ont le même participe xhoiou.

(3) Et celle (la personne) elle (pléon.) qui est plus petite (que moi) la (èl forme 
emphatique pour li) laisse raller (c.-à-d. descendre, et par conséquent l'allonge] de 
dessus (d'en haut).

(g ) L'auteur a écrit ètindrons, abusant de la prononciation d’Ans pour faire une 
rime hasardée.
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Jône fèille ( i ) j’ènne a-st-avou, tins, louke, (elle fait veiesi cotle)

[volk ! c’èst-st-une,

Direut-on qu’elle a stu violêïe (a) tot comme ine prune (5).

C’èst dès cotte po treux jou.

MAIAKNE [à Pärt).

Mais quand on èst jône fèïlle,

On n'louke nin çou qui c’c’èst (t)n’lès d’vreut-on mèttre qu’ine
[fèïe.

Vât co mî qu’jèlesi demande çou quèlesi fût sièrvi :
Si j’iès lèïve jâsé ’lies n’ârît jamais fini.
Allans bogî l’xliovelètte.

*(È//e sorte).

SCÈNE DOZÊME.

MARÈIE [tot loukant po Fpoitte).

Avéz-ves vèïou, Louise?

LOUISE (toi loukant).

Di quoi? qui na-t-il lk?
MARÈIE.

Ji veu dèl bèlle sâcisse.
Aouè, nos l’savans bin ; mi, j’ènnè veu ottant,
Mais ji creus qu’pol païî, c’n’èst nin jan, c’èst costant (5).

( i ) Jeune fille — pron. jône ou jon-ne à volonté.
(2) A Liège on dit aussi violette.

( 0 ) Rem. la syntaxe wallonne de la phrase.
(i) Façon emphatique de prononcer çou qu' c’èst, [ce que c’est par le pléonasme 

du sujet ce). Les wallons francisant disent en leur français ce que c’ c’est, en faisant 
sentir deux s.

(s) V. not. 9, p. 106. Jan équivant à allons, donnez — il ne suffit pas de dire 
jan, il faut payer comptant, c’est coûtant. Il est impossible d’analyser celte phrase 
dont la raison d’être est surtout dans l’assonance. — Quant au mot ottant, à Liège, 
et non pas seulement à Namur comme le croilGggg., on dit souvent ostant. C’est pour­
quoi je n’ai pas adopté l’orthographe plus rationnelle oietant adoptée par ce savant.
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MARËÏE.

Tais-tu ( 1 ), Louise, vo-T-cial! il v’s fàt wàrdé d’vantlèïe 
Dè dire qui n’s èstans v’nou (al sins avu l’poche fournèïe (5). 

Tot à c’ste heure on n’sét nin çou qui pout-st-arrivé ;
S’il v’néve baicôp dès gens, nos nos porîs sâvé.

SCÈNE TRAZÊME.

MAIANNE.

Qui soliaîtiz-ves donc dame? èst-ce po heure li café?

MABÈIE.

Sièrvéz-le ! nos l’beurans bin tot magnant on boquèt,
Ci n’èst nin tant po l’faim.

MAIANNE {toi sortant àpârt).

Nènni, c’èst po l'dorêïe.
Elles fèt pône à lès vèïe, elles ont l’air tote tirêïe.
Si ji d’meure co baicôp divant d’ièsè sièrvi,
Nàrèt sûr eune dès deux qu’il farèt èsèveli.

[Maïanne sorte, puis remettre èt lesi sièvve dèl dor/Tie). 

MARÈIE.

C’èst vrêïe dai ! mi, j’vin cial, ci n’èst qu’par habitude.
Mais s’ine fèïe ji mâquéve, jèl songereu sûr dèl nutte (4).

Ci n’èst nin po l’costenge (5) qu’on voreut ’nnè rallé,

(O V. not. 3, p. 88.
(2) Bien que cela puisse se dire, il est d'usage plus général pourtant de mettre 

le fémin. v'nowe.

(s) On dit à Liège fomcïe.

(■*) H y a quelque chose de trop absolu dans la règle donnée not. 7. p. 94 ,• car 
ces deux rimes conservent le son u,

(5) Pour le coût, la dépense.
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On y pièddreut co pus ( i ) à k’xhiî ( s) sès solé,
È1 ( 5) beûre cial, èl heure là, ji n’veu nolle différence,
A mons qui pol païî nos 11’ferîs ’ne grande révérence.
Mais mi j’na nin mèsâ ( 4 ) dè crédit po çoula ;
Èt l’voreu-je co même fé, ji n’oisereu po Cola.
C’èst-st-ine homme, paraît (5), l’meune... enfin (g ) il èst trop brave. 
Quand l’ovrî s'moque di lu, n’ii donreut nin ’ne paterafe (7).

Il n’beut mâïe dè pèkèt ; ji n’I’a màïe vèyou saû.
N’voreut nin quitté s’visse quand c’sèreut po baicôp.
N’a qu’po m’ni foû dè lé qu’il èst foirt mâlâhèïe ;

A pus sovent quand s’iîve dèl houki j’sos nâlièïe.
J’à belle à li braire l’heure, à li mèttre tos lès nom, 
Doimme-t-il, ni doimme-t-il nin, c’èst-st-à pônes’il m’rèspond. 
Et puis, autre choi qui m’gêne : â matin ’la mâ s’tièste.
Fât qu’ji faisse li café po l’fé v’ni foù di s’plèce.
A pârt ciste affaire-là, j’n’a rin à li r’proché.
Ossi d’on bon boquèt (elle hagne (7) divin on quârli d'doriie)

j’m’è passereu po li d’né.

MAIANNE (à pârt).

Ci n’èst nin tant pol faim? Loukiz donc l’raffârêïe (s) !

(!) On peut à volonté faire sentir l’s.
(2) Déchirer, propr. conchirer. — Le simple xhiî, me parait se rattacher à l’alle­

mand scheeren.

(5) V. not. 5, p. 157.
(.i) A Liège mèsâhe.

(5) Mot parasite, servant à affirmer, et surtout à permettre de trouver les mots 
qui, pour le moment, font défaut ; de là sa force augmentative.

(c) Pron. comme en français.
(7) ün soufflet, un coup, en général mot très-rare, ordinairemont pctûrd, voléïe 

(V. not. 3, p. 150). Orig. ? Comme renseignement, pour paraphe j’ai entendu sou­
vent dire en wallon paiaraphe, et les mots savants sont très-souvent détournés 
étrangement de leur signification primitive.

(s) Gggg. ( voir son diet. ) a cherché en vain l’étymol. de ce mot qui traduit le 
françaiswzordrc — peut-être onomatop.

( 9 ) L’avide . la gloutonne. Etre raffûré , c’est manger gloutonnement — tstre
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Èlle magne comme s’on alléve happé s’quârtî d’dorêïe.

C’èst l’hâbitude, xhoùte-t-èlle ( 1), quel fait-v’ni magnî cial ! 
Nonnà, va ! po t’avu j’n’a nin mèsâ d’vèrgeale (2'.

SCÈNE QUATOIZZÈME.

{Cola enleure avou Lambert). 

LAMBÈRT [tot chaukant Cola devant lu, al poitte) (3).

C’èsl l’compte. Enleure, Cola! j’a vèyou t’feumme al lâvle.
Si j’rotéve li proumîr (4) on direut qu’ji t’èschâfe.
Enteure, ni lès louke nin, n’s arrivans à sohait.

(Ils entrée.

MAIANNE [cl candeliètte) (s).

Qui sohaîtîz-ves, mèssieur?

LAMBÈRT.

Chaque ine mesure, s’il v’s plaît.

MARÊIE.

Louise, na mi homme qu’èst-eial, il fàt bin qu’ j’ènnè vàïe (g ). * 3 * 5

raffâré après, c’est être friand de, appéler avec véhémence. Peut-on le rapprocher 
du franç. effarer — de férus, sauvage ? ou du radical farde compris dans fardeau 

(cf. dârè pour darder neutre) se charger d’aliments. Il n’existe pas de simple aff&ré, 

mais il y a nombre de mots en wallon qui n’ont que la forme raduplicative, cf : si 

raffit (seréjouir'), rattendre (attendre) raccogeté ( attifer), etc.
( 1 ) Entend-elle, pour dit-elle. Je n'ai jamais entendu, que je sache, cette substi­

tution ; peut-être : xhoutéz-le. Voir l'App.
(2 ) Je n’ai pas besoin de glu — Vèrgeale Etym? (cf. verglas, vieux franç. vergiel? 

— En wallon. Verglas se dit Vérglèce).

(3) Lambert à la porte, tout en poussant Colas devant lui. Çhauki de Calcare, 

Gggg-
(i) A Liège prumi.

(5) Ce mot que j’ai rattaché à cande, chaland, Gggg. qui l’écrit cangeliètte 

(prononc. à moi inconnue) le rattache à cangî, changer, et le traduit par changeoir.

(o) On dit aussi vasse.

11
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LOUISE.

Marèïe, si vos sortez, d’néz-me dès cense po li scot ( i).
Ji n’a nin ’ne dimêïe cense, èt ji comptéve sor vos.

MARÈIE (lot s'dressant).

Dihéz qui j’va rim’ni, qui j’aveu roûvî ’ne couse (2).

LOUISE.

On n’mi vorèt nin creûre si ji n’fire nin so m’boûse (5).

MARÈIE.

Ji m*va ri ni’ni (elle vont sôni).

LOUISE.

Marèïe! oh ! nos ’nne irans nos deux.

(Elles volet sorti, Joseph remettre èt cliipotte ülott (Ttouffe).

SCÈNE QUINZÊME.

Il n’a c’ste ouffe là n’vat nin (i) : lèspendement n’sontnin dreut.

(Il fait allé Vouffe).

Lès savate di scriniî (s) ! Fût qu’elle seule rimèttowe !
On l'ôtcrîné sol soû disqu’è moitèïe dèl rowe (c) !

MARÈIE (volant sorti.

S’il v’s plaît, monsieur?
JOSÈPH.

Oh! oh!

( 1 ) L’écot.
(2) Une course, une commission.
(5) Si je ne frappe pas sur ma bourse.
( i ) Je crois qu’on doit dire qui n’ val nin.

(3) Menuisier — de scrinium, écrin — cf. allemand Schreiner.

(g . On l'entend grincer (onomat?) sur le seuil jusqu’au milieu de la rue.
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LAMBERT.

Madame, fârèt rempli.

MAIANNE (à Marèié).

Wisse alléz-ves ? aves païî ? (à Joseph) N’Iès lèyîz nin sorti ! 

JOSEPH.

Halle là (i), on p’tit moument !

ma r Eie .

Ti vas xliiî m’cliabraque ! 

MAIANNE.

V’Ià l’autre èvôïe, Joseph !

JOSÈPH (,tinarit Louise po l’bansetai).

Fat qu’il vinsse ou qu’il craque !

(Louise si save, Mcâanne attaque Marne .

SCÈNE SAZÈME.

MAIANNE (à Marëte qu'èlle tint).

Riment donc ! vos v’s savez quand c’est qu’on v’s a sièrvou ! 
Est-ce po v’ni fé çoula qui v’s avéz ouïe vinou ?
Vos ’une irez nin foù d’eial ou vos seréz d’moussêïe.
Di vos allêïe èt v’nowe à c’ste heure ji sos eorrecêïe (-2 ).

COLA (tot faut taché Marèïe).

Madame, n’èl (il nin k’xheure (s), ji pàrè tot-à-fait ;
Èt puis, jim’èxpliquerè, car jèl prend â chaud fait (4).

JOSÈPH (avou l’banselai).

Vocial todi ’ne saquoi qui nos d’meurerèt è gage.

( I ) Dans le mot halte le t se prononce. 
(2) Courroucer — mot rare.
(:.) ICxheure, propr. consccouer.
.V En flagrant délit.
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COLA.

Loukîz-me, c’èst mi qu’èst si homme, èt j’ferè tot ratte carnage 
J’veu çou qu’ j’èsteu por lèïe : on bouffon, on goto ( 1 ) !

MARËIE.

Qui v’s prend-il doue, Cola? vos èstéz sûrement sau.

COLA.

Ji sos sau d'toi, chinisse! por mi t’ès six bolèïe (2) !
Quand ti sèrès rentrêïe, t’àrès t'Saint-Nicolèïe (*) !
Ci çoula n’ti vat nin, ti r’preodrès tes cannettia (4) !
Mi mère aveut raison quand 'lie ti louméve hacha (s) !

MARÈIE.

Sèréz voste boke, mi fl ! v’s avez ’11e trop mâle halène ;
Vos v’s allez fé tourné dès viér foû dèl narènne (c).

(Cola xhanseso Marine (7), Lambert èl ratlint). 

LAMBÈRT.

Cola!

( 1 ) Je ne connais pas le mot golô. Le contexte donne le sens d'imbécile, niais.

(2) J’écris ces mots comme si c’était la traduction de six bouillies (par conséquent 
quelque chose de fastidieux, écœurant) mais je n'ai jamais enlendu dire cela.

(5) Tu auras la Saint-Nicolas. Saint-Nicolas est chez les Wallons la fêle des en­
fants; de là ta Saint-Nicolas, métaph. pour ta récompense, ta fêle.

(i) Cannettia. Gggg. ne donne pas l’étym. de ce mot. Il m’est impossible de ne 
pas y voir la manière dialectique (Huy et Namur) de prononcer cannettai, dérivé 
de cannetle, diminutif de canne {canne à l’ôle), pot, vase. C’est comme si l'on disait: 
Tu reprendras tes casseroles, lequel mot par parenthèse se rattache de la môme ma­
nière à cassette et à caisse.

(5) Hacha, jacasse , péronnelle, se dit aussi des femmes qui prennent sans 
raison des airs méprisants. — On dit aussi chacha. J'y vois une onomat. dérivant de 
1 interjection hach ! qui marque le dégoût. — Hacha, serait primitivement une femme 
qui fait la dégoûtée, de là insupportable. J’ajouterai que pour moi je n'ajoute à ce mot 
la signification de babillarde que comme accessoire. Ce mot ne se dit que des femmes. 

( g ) Vers que la puanteur de votre haleine y a engendrés.
(7) V. note 9, p. 123.
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COLA.

Tourné dès viér ! xheus t’cotte, flairant cou d’dètte ( i ) !

MAREIE.

V'ià li p’tit deugt, beau masque (2) !

COLA (lot xhansant).

Ji t’ferèpèlé t’maquètte (0).

LAMBËKT.

Cola, ti vas trop reud.

JOSEPH (mettant entre deux).

Halte! on n’si batte nin oial,
Èt Tci qu’ vout co v’ni braire irèt à Touffe àl balle (4).

COLA.

J'abrait trop foirt, monsieur... bin ! ji v’s fai mès èxcuse (5).

Ji n’sos nin maîstre de mi. J’ li donren s’côp d’Marcusse (e).

(Il houke après Marèie).

LAMBÈRT.

Cola! jan donc! fmixbe!

JOSEPH.

Èst-ce tot? * I

( ( ) Type d'injures à la wallonne : tomber des vers ! secoue la jupe, puant cul de 
dettes ! panier percé.

( 2) V. n. 4, p. 88.
( 5 ) La tôle. Trivial.
(4) Ira à la porte à la balle, c’est-à-dire à la façon d’une balle, sur-le-champ.
I s) Pron. èscusse.
(g ) Expression très-populaire pour dire : Je lui donnerai son coup. Je suppose 

que Marcusse est identique avec le Malchus de l’Evangile de Jean Les noms des 
personnages de la passion figurent dans bon nombre de locutions : Il est knoxhou 
comme Barrabas èl’passion, dit-on de quelqu’un très-connu, surtout en mauvaise 
part.
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COLA.

Ji v’s a-st-oïou,

Mais j’sos-st-à pardonné ( i ) : j’ènne a bin iroppe vèyou !
3èl comptéve ine brave feumrne, même troppe intèrèssêïe,
Jèl plaindéve bin sovent dèl vè'ie embarassêïe ;
Ètpol’joû d’oûïe qui veu-je? ine brouffeterèsse, ine troufogne (ï), 
Qui j’ n’a mâïe vèyou rire èt tot fér qui m’ rigrogne (3).

M.4RÊIE.

C’èst co bin on s’f'ait qu’ti qui n’ si veut nin voletî (* )!
J’a mâ m’deugl (s), t’ès trop vért po co t’ allé fièstî.
C'n’èst nin comme ti, çoula (g )! Ji n’ fai mâïe ine laide mowe, 
Paecequi j’a dèl bonne char, ji n’a nin 1’ viér èl cowe (7).
Si tès burtèlle oassît, li cou di t’ pantalon,
Téllement qu’ t’ès dim’nou eras, pendront so tès talon.

COLA.

Aouè, ji sos d’toumé : c’èst ti qu’a happé m’ crâxhe.
Mais ji t’va d’né ’ne lèçon qui t’vâret bin dè lard (s) !

[Il attaque Marèïe ; Joseph voul cori cl' sus, Maïanne èl vattint).

1 ; Je suis à pardonner, c’est-à-dire j'ai encore à pardonner, je ne pardonne pas 
de sitôt.

(2) Brouß'eteresse, qui aime les friandises. — Broujfetè , manger habituellement 
et par goût des friandises. Brouffeterèïe désigne le vice et son objet. Rac. ? Trou­

fogne même sign. cf. bouffé, manger gloutonnement. A Liège on dit, je crois, tri- 

fogne ou trèfogne. Rac? Je ne connais pas de dérivé ni de composé de ce mot.
(3) Proprement : qui me contregrogne, qui me répond en grognant.

(-i) Antiphrase —On s fait qu’ti, c’est-à-dire un homme si (ainsi) fait que loi, 
un homme comme toi. — Voletî; j’ai oublié de dire que l’auteur écrit toujours 
wèlti, ce qui doit représenter plus ou moins la prononciation d'Ans.

(3) J'ai mal au doigt, donc je ne puis pas te caresser (fièstî), le faire bon visage,
(c) Çoula, ça, espèce d’interjection.
( 7 ) Les chats malades ont prétendument un ver dans la queue, et on la leur coupe 

pour les guérir.
(s) Mais je vais te donner une leçon qui te vaudra bien du lard ! La rime n’est 

pas riche ; mais il faut dire à la défense de l’auteur qu'il écrit craie et non crâxhe 
parce que cette aspiration très-gutturale a une ressemblance assez marquée avec 
une r très-liquide et très-gutturale.
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MAIANNE.

Joseph, lèjîz donc fé! vos v’s allez fé k’xhiî.
Si v’s lès mèltéz à Touffe nos n’ sèrans nin païi.

COLA (à Marèïe).

Voléz-ves lâché mès clTvè(i)?

MARÈIE (toi séchant).

Fût qu’ ji v’s raie voste tignasse ( î j!

COLA.

Inic lackéz-ves, Saint-Houbèrt ( 5 ) ! ou ji v’s sipèïe voste nasse (t) !

MARÈIE.

Il fàt qu’ ti dimandes pardon!

COLA.

Divant, ti âme vêrèt foù !

Cola!

LAMBERT (mèttanl entre deux).

JOSÈPH (volant s’è mêlé).

Ji t’tape à T ouffe !

LAMBERT (lot t’nant Joseph àl gauche main) (5).

Qu’pèrsonne ni vinsse âtou !

MAIANNE,

Ji m’ va Itouki l’agent.

( j ) Je crois que, entraîné par l’habitude, j’ai déjà orthographié ch'vêt. 

j 2) Il faut que je vous arrache votre tignasse. Rüii. Rac. radicarc.

( 5; Emphatique pour mi lachéz-ves?

' 4 ) Ou je vous casse le nez ! spiî, propr. briser, mettre en pièces.

(s) Gauche, pron. comme en français. Le mol pur wallon est xhtinche, cf. allem. 
link.
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LAMBÈRT (lint l'ouxhe avou s’ piel).

N’a pèrsonne h ’nne allé.
L’affaire si vat fini, ji m’ènnè va mêlé. (/; mène mire deux).

Cola, v’s alléz trop long. Il n’ mi plait nin qu’on s’ batte!
Èt l’proumi qui Loge co, mi, ji li casse ine patte.

(Toi Vmonde dimeure tranquille).

On s’donne bin dès p’tits côp ~ mais s'sèchi po lès cli’vè,
Si strônné contre li meur, c’èst fé comme chin èt chèt !

COLA.

Ti sés foirt bin, Lambèrt, qui volà 1’ proumi fèie ( i ).
Jamais ji n’ l’a touché (2), ni mariêïe, ni jône fèille.
Mais ji m’a-st-èpoirté comme ine sope â lèçai.
Èt ç’a stu d’vin 1’ fureur qui j’l’a pris po l’hatrai (3).
Ji li rik’mande tot fér dènnin (1) fé dèl dépense (s),

J’ li dis, j’aime mi mi honneur qui d’èstre trop gàïe èl panse. 
Elle ni xhoute qui trop bin quand c’èst por mi magnî (c );
Èt, lèïe, èlle fait 1’ malade, èlle mi vint co r’ grognî!
Ji d’Iiéve divin mi même àl vèïe dim’ni si crûsse:
On n’ si raviçe nin tos (7), mi feumme èst d’ine bonne paste. 
Volà l’pâste, véves à c’ste heure ! dèl dorêïe, dè café !
Volà, quand ’lies vont à Lige, volà tot çou qu'èlles fèt!
Vos lesè plaindrez, loukîz, dè vèie leus laidès mowe,
Èt v’ià d’çou qu’vos v’s ferez mû, d'ine brouffeterèsse, d’ine

[sangsowe !

1 Pour Vproumîre feie, assez fréquent.
(2) Pron. comme en français. — Le mot wallon correspondant est adusé (V. note! 

p. loi).
(3) V. not« -1, p. 98.
(*) Usuel pour di nin. Faire sentir les deux n.

(s) Pron. dépanse.

(g ) On dit en wallon : ouvrez la porte pour le chien sortir, c'est-à-dire pour 
que le chien puisse sortir.

( 7 ) V. not. p. 75.
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MARilE.

Sangsowe à voste manure, tot cachant l’iaid costé ( i ).
Ji v's va fé k’noxhe à c’ste heure, on v’s a trop bin xhouté. 
Quantes franc (2) aves alloué (3) ciste âunêïe po vos bièste? 
Quantes franc avéz-ves pièrdou d’vin lès jeu so lès fièste?
Po vos autre li manège, ’1 avise qui c’seûïe on rin.
Lès bièste, zèlles, sont fôrèïe (4), èt l’feumme, lèïe, crîve difaim. 

COLA.

Ti n’pous co mà, va, ti ! t’as co bin ’ne trop bèlle mène !

MAIANNE (à pin).

S’iès bièste ravisèt l’maîstre, on deut senti li s’crène (5). 

MARÈIE.

OhlJamme (o)c’èstbin dammage! oh! louke doncl’pauvre Cola 
Qui nourrixhe dè colon d’vin ’ne misère comme il a.
On d’mèïe franc po dès vèsce, il n’ii peuse nin ine once (7) ; 

Mais, dè café por mi, li térre disor lu d’fonce !
Volii quasi six meu qu’jèl nourrixhe so l’crédit ;
Portant tèl saveus bin, èt ti n’m’as maie rin dit.
Ouïe qu’on n’mèl vout pus d’né, ti dis qui ji t’riwènes (s), * 2 * 4 * * 7

(1 ) Sangsue à voire façon, tout en cachant le laid coté. Je ne comprends qua 
demi le sens de ce vers. Je crois qu’il y a ici une de ces transitions familières au 
peuple (V. nol. o, p. I08), qui consistent à répéter purement les derniers mots 
qu'on vient de prononcer, sans qu’ils se relient à ce qu’on va dire.

(2) Combien de francs. Quante [quantus) est adj. en wallon.
( 3 ) Dépensé — de allocare.

(4) Sont pâturées—JôriXe, cf. fourrage.
(s) L’échine. Il me semble que le mot wallon appartient à la même racine que le 

mol français, échine, esquine, prov. esquena, dont l’étymol. est controversée — 
seulement y a-t-il eu épenlhèse ou syncope de la consonne ?• ?

(g ) Espèce d'interjection, comme le français dame! Est-ce un adoucissement de 
diale! — ou bien est-ce le vieux mot^'ome, auj. jamas jour de fête?

(7) Un demi-franc pour des vesces, il (pléonast. = ça) ne lui pèse pas une once.
(s ) Que lu me ruines (prononcé en wallon ruioines).



Ti m’vins quèri misère (1), ü ïn’mèUesli póee èl ooinne (3).
Mi jèl dis haut èt elér (3) qui, d’vin pus d'011 mèssège (4)
J’m’a fait traitï d’cou d’dètte, èt qu’ti lièrréves è t’bèche (5) ! 
Sés-te bin quoi? nos cangerans : toi (e), t’irès âx botique (7), 

Ét mi j’irè-t-ovré quéque part divin ’11e fabrique.

COLA [tot bouxhant d'so s’brèsse) (s).

Mèrei, Diu, tant qu’à c’ste heure, là d’sos n’a eo dè bon.
Èt jamâïe à l’ovrège ji n’passerè po poltron (9).

Tim’as r’procbé mès bièste... èh bin! j’m’è va fé quitte,
Mais t’chèt qu’à strônné m’neûr ouïe a fait s’dièrêne xhitte ( m).

(.L’ovrî vint bouxhî àl poitle tot d’sofflé). * * * * * 6 7 * 9

( I ) Même sens que chercher querelle, un peu plus doux, — c’est propr. chercher 
querelle pour des misères, des vétilles.

(2 ) Tu me mets le pouce (sur la gorge) dans le coin (pour le son c’est le même mot 
que le mot coinne., corne).

( 3) Liez fortement le t de haut.

(•*) Ce mot en wallon signifie discours, conversation, et quelquefois chose en gé­
néral, v. plus bas p. 173.

(0) Et que tu fourrais dans ton bec. Gggg. au verbe Aérer ne donne pas d’élymol. 
Ce mot n'aurait-il pas de rapport avec la particule allem, lier?

(6) Autre forme de pronom oubliée not. 1, p. 78. — Elle jie me semble pas ap­
partenir au wallon pur.

(7) Masc. et fém. en wallon — mais le masc. est d’un wallon plus pur et plus 
vieux.

(s) C’est une autre manière de désigner sa poitrine et son cœur.
(9) Locution populaire, seulement a Liège, et je crois même à Ans, on disait au­

trefois, et je dis encore poultron. Je ne sache pas que ce mol s'emploie en dehors de 
cette locution. Et notons en passant une observation importante. Le wallon n'admet 
pas en vers l’inversion comme licence. Et je n’ai pas remarqué dans la pièce de li­
cence de cette nature. Toutes les inversions qui s’y lisent sont admises en prose, et 
bien mieux, y sont presqu’obligaloires. C’est encore le cas ici.

(do) Xhittê est une autre forme du verbe chîr [chier, anc. fran2. eschitter). Seule­
ment se dit particulièrement des déjections molles — avu l'xhitte, c’est avoir la foire, 
xhittê, c’est propr. foirer.



SCÈNE DIX-SÈTÈME.

L'OVRI.

Ésl-cial mon l’cuisiuiéré?
MAI ANNE (qu'a stu doviè l'ouffe).

Aouè, c’èst cial ; entrez.

L'OVRI (il brail quand il veut Cola).

Nosle maîstre, H proumi prix! c’èst vos quTa-st-èpoirté !

COLA (èwaré comme vos poléz songi) {1}.

Kiment? lineûr rim’nou?
L'OVRI.

Dispôïe nouf heure èt d’mêïe.
II èsteut so l’happà qu’èlles n’èstît nia sonnêïe.
Èoo bin par bonheur qui vos l’avtz serré ;
Ji n’I’àreu nin vèyou, jèl comptéve sitrônné.
Mais ji I’oïa eraukî (2) qui j’èsteu èl xhaillèïe (5).
Èt vos savéz foirt bin qu’jèl riknoxhereut d’vin mèille,
Ji lèya jus l’happâ tot corant vite là-haut ( 1 ) ;
'1 èsteut déjà so s’poste, jèl happe, ji n’fais qu’on saut, 
J’tape mi ventrin foû d’mi, ji fai laqué m’crawatte (3),

( 1 ) étonné comme vous pouvez bien le penser V. not. 2 p. 150).
(2) Roucouler d’une voix épuisée, haletante, de raucari? Dans Virg. Egl. I. 

Raucæ palumbes.

3; Dans la cour. Ce mot qui ne se dit que des petites cours, M. Gggg. l’écrit 
haièie, mais il nous apprend en même temps que dans l’ancien wallon on trouve 
escaillie — et enfin dans une note au crayon faite sur un exemplaire du Diet, de Gggg. 
par le savant philologue et professeur Bormans qui s’est occupé parfois d’élymol. 
wallonne, je lis qu’à SLTrond (ville flamande du Limbourg; on dit schaley.

(4) Là-haut correspond exactement au français en haut pour désigner un étage 
supérieur. — Il est là haut, signifie il est à l’étage.

(3) Je fais se détendre, je lâche ma cravate. Pour ma part je ne partage pas l’hé­
sitation de Gggg., et je rattache ce verbe au latin laxare, d’où vient le français 
lâcher [ lascher.



Ètfî moitèïe (i) dèl cour ji lai m’ilièrène savale.
Èvôïe comme on lèvri dreut disqu’à mon Kirnt (s),
Ji brai l’heure en entrant, ji fai marqué voste no.
On m’dèrit (s) : L’proumî prix! L’fèille mi vudat ’ne mesure, 
Èt j’sorta tot fî dreut po v’s compté l’aventure.
J’n’èsteu nin fou dèl rowe, arrive voste feumme, Lambèrt : 
Coréz bin vite, dit-st-èlle, èxpliquéz lesi l’affaire,
Ils sont télle èt téllement (t), c’èst l’mohonne qui fait l’coinne. 
J’accours tot dreut, noste maîstre, ji sos to fou d’balène.

COLA.

Pusqu’il n’èst nin strônné, qu’il èst rim’nou proumî,
Vudîz ’ne gotte à turtos di çou qu’vos avez d’m! (s).
Todi vive li mâïe neûr ! il n’a pus nou pareil :
Qu’il faisse vent (c), qu’il Paisse bixhe, il èstjourmâïe habèie (7). 
Èt vos (à Vovrî) v’s èstèzine homme, onque comme ènne a pus

[wère.
Ossi ji t’richâsserè quand l’coippehiî sèrèt moirt (s).

(1) Litt, dans la fin moitié, c.-à-d. juste au milieu. Fi est un adv. qui sert à 
former des superb. (V. not. 2 p. 153).

(2) Nom propre du président du concours.
(3) Forme de parfait aussi usitée que la forme diha.

(i) Ils sont telle et tellement; locution très-usitée, pour dire: ils sont dans tel 
(et tel) endroit.

( s ) De ce que vous avez de mieux.
(e) Employé abusivement par opposition à bise.

(7) Habilis.

(s) Je ne connais pas ce dicton, et je ne le comprends pas très-bien : Je te re­
chausserai quand le cordonnier sera mort. Je pense qu'il y a là un trait tout wallon. 
Le wallon n’aime pas à étaler ses bons sentiments, et quand, par hasard,un mot d’at­
tendrissement ou d’affection lui échappe, il le relire, pour ainsi dire, par une plai­
santerie qui en détruit l’effet, au moins dans les mots. Le petit ouvrier a laissé, 
pour courir plus vite, sa dernière savate dans la cour ; Colas a pitié en voyan 
ses pieds déchaussés, et lui dit : je le rechausserai — puis il ajoute ; quand il n’y 
aura plus de cordonnier. V. l’Append.



Tantqu’à c’ste heure,commeji t’veu dissofflé songue èt aiwe ( 1), 
Beus ’ne tasse di chaud café.

(Il vude ine tasse â p'tit).

.... maisn’vas nin broûlé t’iinwe.

{Cola fait sène à Mtnanne dè r’sièrvi ine tournèïe). 

LAMBÈRT {quand ils ont bit).

Li bon Diu s’ènnè mêle, c’èst âhèïe à vèyî.
II v’s a fait dire vos vrêïe, on nèl sàreut noïî (2).
Ji dis : c’èst-st-on miracle ; â pus bai dèl disputte (5)
Il avôïe si pleinte lune, il fait v’ni l’jou dèl nutte.
Riez d’çou qu’èst-st-à v’ni, ploréz d’çou qu’èst drî vos.
Ji m’prendrè-st-à Cola, por mi ’1 est câse di tot.
Çou qui vint d'arrivé, si v’s volez qu’ji v’sèl dèfle,
Ji l'a-st-on pau quèrou, j’a-st-achevé (4) mi îdèïe.
Cola, valèt, xhoutéz — ji n’toûnerè nin âtou —
Mais qu’ine bonne fèïe po tot ji v’s vude mi chant tot foû. 
Bispôïe déjà vingt an nos èstans camerâde ;
C’sèreut ’ne pèce foû di m’châr si ji t’vèyéve malade.
Xhoute ! t’ès-st-on brave valèt, mais fût songî pus long.
C’èst qu’ quand on-z-èst marié, fàt-st-avu dèl raison.
Po bin fé, n’fàt nin quThomme, paccequ’il nourri.xhe lès autre, 
Beusse, jowe, acclive dès bièste, èt vousse co magnî l’vôte ( s ). 
Vos m’diréz : l’ci qu’ouveure fàt qu’il mâgne po s’suteni.

( 1 ) Essoufflé sang et eau — cela ne se dit pas plus en wallon qu’en français.
(s) On ne saurait le nier.
\5 ) Pron. comme en français.
(■*) Pron. comme en français.
( 5 ) El veuille (on dit aussi voie' encore manger l'omelette. Vote ou vante, je ne 

connais pas de dérivé, ni de composé de ce mot.



Aouè, c’èst vrêïe, mais s’tèl magne po l’fé v’ni ( i )?
Vos n’voléz nin souffri seulement qu’voste feumme barbotte)s), 
Èt tote lès heure dè jou vos v’s mêlez di s’marotte.
Cachî dès cense à s’feumme ! il u’a co rin d'pus laid !
Ni wâderîz-ves qu’on d’mèïe franc, na po ’ne côtelètte di vai. 
Vos m’diréz : Qu’èst-ce qui c’èst qu’ine tote pitite côtelètte ? 
Avou ci d’mèïe franc làji pous fé ’ne bèlle manchètte (3) 
Balowe (*), di-je, tot çoula! na dès spène sol bouxhon (s).

Féz comme ci vi pèxheu qui toua l’jône pèxhon.
Ou bin comme ci vî spot (c) qu’on rèpèterèt jourmâïe :
J’aime m! l’oûhai so m’main qu’d’ènnè vèie deux sol hâïe.

(Lambert bent s'gotlé).

MAIANNE.

Pusqu’on èst-st-à jâsé, fât dire li meune avou (7)
A l’homme vos d’néz tot le toirt, ji veu qu’fait çou qu’il pout. 
Qu'il ârèt bèlle ovré s’journêie on quart dèl nutte,
Quand màquerèt 00 ’ne saquoi, on li quirerèt dispute.

(1 ) Si tu le manges pour le faire venir (l’ouvrage ?) Je ne comprends pas. — 
Voir l'appendice.

(2) Gronde.
(3) Terme de jeu de quilles, l’ensemble des mises (V. not. 4, p. 93).
(a ) Emploi à moi inconnu de ee mot — Bièste û ballowe, c’est un hanneton. 

(V. Diet, de Gggg). Ici le mot a l’air de signifier : bagatelles, non sens, bêtises. 

Comme le hanneton passe pour être étourdi, je crois qu'il faut rapprocher ce mot du 
français berlue, beluette, bluette. A ce propos, je me rappelle que mes camarades et 
moi, étant petits, appellionsZuèste à rôle (bête à l’huile), le géotrupe stercoraire.

(s) Prov. à moi inconnu. Il y a des épines sur le buisson, il y a des difficultés, 
des dangers (à se conduire ainsi ?)

( 6) Dicton, prover. locution populaire, et aussi sobriquet. Etym. difficile. Il 
me paraît que ce qu’il a de plus rationnel, c'est de le rapprocher de l’allemand Spott, 

raillerie, trait piquant.— Car dans toutes les acceptions du mol spot, l’idée de trait 
piquant, concis, est fondamentale.

(7) Il me faut dire la mienne (pensée,) aussi.



Sèlon mi, d’vinçoucial, c’èst l’feumme qu’èst oase di lot.
Li manège mà miné trouve vite li fond dè pot.
Ine bonne feumme di manège qui louke foirt bin à s’sogne ( i ) 
Ferèt pus d’affaire d’on franc qui d’deux s’èlle èst troufogne. 
Quantes lèïe aves oïou dire : c’èst ine homme qu'ènnè fond (»), 
II pout bin aimé s’feumme, èlle li r'mètte sès coron (3) ! 
Vèyans, mi dirïz-ves bin kiment qu’on fait ’ne heûrêïe ? 
Diriz-ves bin dèlequélle crâxhe qu’il fût po fé l’potêïe ?
C’èst portant po l’ovrî ’ne saquoi d’appétixhant.
Çoulà reniplixhe li ventre èt s’èst-st-il nourrixhant.
Autre cboi qu’il fàt savu, c’èst-st-èffilé 'ne awèïe (4).
C’èst d’savu r’mèttre inepèce wisse qu’ine barde èst xliïèïe.
Avou dè fl, dèl laine, à longs ponct d’cotturî
Rakkeuse on pantalon, ci n’èst nin r’nawî’ne châsse (s).
Li proumi lu po l’vèïe il n’fât nin qu’on s’dixhàsse ( 6 ).
R’nawî ! ci n’èst nin co l’tot, èl fàt co savu fé.
Il n’fât nin qui l’chàsson diminue al rifé.
Èt co cent mèille messège (7 , vola : boué, ristendre (s ),
Nèl ferîz-ves nin bin turtotes? na-t-il mèsâ d’apprendre? * 3 * * * * 8

( 1 ) Loulii à s’eogne, c'est regarder à soi, être économe, litt, regarder à son soin.
(cl C'est un homme qui en fond (à sav. de l’argent), qui jette l’argent par la 

fenêtre.
(3) Litt. Elle lui remet ses bouts, c’est-à-dire elle lui relie les bouts de l’an­

née ? Locution très-usitée.
( 4 ) Enfiler une aiguille.
(3) Avec du fil, de la laine, à longs points de couturier recoudre un pantalon, 

ce n esl pas rentrayer un bas. R'nawl, prés, ji riiawète, rentraire, ravauder; il est 
assez difficile de ne pas y voir le mot awcle, aiguille. — Ce serait le mot renai- 

guiller.

-je) Je ne comprends ce vers que comme suit : Le premier trou (lû, jour, lux, 

et delà, iron, mais je ne connais que l’emploi de jour et non ceiui de lû dans le sens 
de trou), pour le voir, il ne faut pas qu’on se déchausse.

( 7 ) V. plus haut p. -170.
(8) Lessiver, repasser.
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Xhoûtéz çou qu’ji v’s va dire, èt saïîz dèl rit’ni :
Mons feréz-ves, mons voréz-ves fé, nions v’s sârèt-on ral’ni.
È voste mohonne tot fér, vos sèréz l’âme dàmnêïe,
Vos v’s sécherez po lès ch’vè, vos v’s foutrez ’ne sitrônnêie. 
Rin d’fait, l’misére èst là, misère aquiriteure,
Qui sût l’nawerèïe à rin, tos lès joû à tote heure ( 1 ).

JOSEPH.

Ha! hola ! c’èst-st-à m’tour! jèlesi dirè ml qu’vos.
Po bin si fé comprendre, il n’fât nin d’si bais mot.
Li pus court c’èst l’mèilleux, jèl va dire plate-casaque (2).
Voste blanc pan qu’èst magnî, l’misére à voste poitte caque (s). 
Si v’s avaxhîz volou, quand l’ovrège rotéve bin (4)
Vos avaxhîz d’costé po passé Pdur moument.
Il n’atpus qu’ine saquoi : vos èstéz foirt èt jône.
Quèréz dTovrége tos deux, n’aspârgnîz nin vos pône.
Si l’corège ni v’s màque nin, sur qui vos v’s rattraperéz.
Vos, quittéz l’ârmurerèïe, è beure alléz ovré !
Vos, po l’pau qui v’s dimeure, achetéz dè fi, dèl laine,
Quèréz tant qu’vos trovésse on botique al quinzaine.
Quand vos âréz çoula tot-à-fait raccosou,

( 1 ) Deux vers que je n'ai pu comprendre. En voici la traduction littérale : Rien 
de fait, la misère est là, {qui ?) la misère amène, qui suit la paresse à rien {ces mots 
à rien sont-ils le qualificatif de namerâei. tous les jours, à toute heure. (Voir l'ap- 
pendice).

(2) Je ne puis pas analyser ces mots bien connus plate-casaque, ou n'importe 
comment on les écrive. Dans tous les cas, ils signifient, sam ambages, sans cir­

conlocution.

(3) Je ne comprends pas la syntaxe de cette phrase que pourtant je n'oserais 
qualifier de mauvaise. — Litt. Votre pain blanc qui est mangé, la misère frappe à 
votre porte. Peut-être faut il prononcer comme s’il y avait un voilà sous-entendu 
tout au commencement de la phrase.

(4) Marchait bien.
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Ovréz; c’èst-st-à voste tour, po lès vî qui sont d’vou ( i ). 

S’il arrive par hasard qu’vos v’s sentésse disonguêïe (2), 

Dihéz-ves : tot près d’ine fleur, il pout crèxhe ine ourtèïe. 

Vocial li maîstre dès spot, gravéz-le è voste cèrvai :

Quand n’a pus rin è bâche, on-z-ôt grognî l’pourçai.

(1) Encore deux vers pour moi incompréhensibles. En voici la traduction litté­

rale : quand vous aurez recousu cela lout-à-fait, travaillez, c’est à votre tour, pour 

les vieux (les vieilles dettes) qui sont dûs.

(2) Dizonguéïe part, du verbe dizonguî. Ce verbe signifie mettre en mauvais- 

état, en parlant d'une chose (habit, meuble), ou du corps — et sans doute aussi de 

l’âme, car il semble que c’est le cas ici.—Lesens serait ici: éprouver un mécompte, 

se sentir triste, avoir le spleen. Voir Tappend.





APPENDICE.

P. 95. L auteur croit qu à Ans on ditje/ icâ pour jèl wâde. Il m’a quand 

même proposé ces deux corrections :

ire var. En vérité d'mon Diu, c’èst-st-ine pite mâle bièste!

Ji n’sè poquoi qu'jèl wà (wâde), j’ènne a disqu’à d'seu l’lièste.

2e var. En vérité d’mon Diu, c’èst-st-ine pitite canaille,

Ji n’sè poquoi qu'jèl wâ (wàde), il n’parole qui d’bouffaïlle.

Remarquez la construction wallonne avec poquoi (pourquoi), suivi de 

que dans l’interrogation indirecte — je ne sais pourquoi que je le 

garde, dit le wallon, même parfois en parlant le français. — Quant au 

mot bouffaïlle, il vient de bouffé, manger gloutonnement, et signifie 

mangeaille. Etymol. onomatopée?

P. 102. Sont-ils (lès fisique) los lèïi d’vin. On dit d’un fusil qu’on l’a 

laissé dedans quand on a logé dans le bois les différentes pièces en fer 

de l’arme. Je ne puis pas analyser l’expression. Je ferai seulement 

remarquer que le wallon, comme le grec, peut mettre au passif des 

verbes neutres. (Cf. le français : il est obéi par tous ses subordonnés). 

Ainsi l’expression primitive pourrait être : Avez-vous laissé dedans les 

pièces en fer à vos fusils? Puis : Avez-vous laissé dedans à vos fusils ? 

puis enfin : vos fusils ?

Ibid. Li longucsse est la partie du bois dans laquelle est creusée la rai­

nure où se loge le canon; c’est donc proprement la longueur du 

bois, la partie du bois qui s’étend en longueur.

P. 105. Les claquèlle sont de petites planchettes en bois, suspendues 

verticalement, tournant autour de leur bord supérieur, permettant au 

pigeon de rentrer, mais non de sortir.

P. 109. Voici les deux vers que m’a fournis l’auteur :

Nànéz bin, mès èfanl ! — Qu’ils pètèsse on bon somme !

Accoviéz-ves tièste et tot ! V’cial li diale ! il allome !
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Littéralement : Dormez bien mes enfants! (puis cessant de s'adresser 

à eux) qu’ils pètent (verbe fréq. employé en wallon dans toutes sortes 

de locutions, ici pour qu'ils dorment) un bon somme ! (puis adressant 

de nouveau la parole aux fusils) : Accouvrez-vous tète et tout (c.-à-d. 

même la tète), voici le diable, il éclaire (allusion à l'autre coureur qui 

arrive comme un furieux, qui tombe comme la foudre).

P. 114. Le maquignon est comme le bûrre, une espèce de fusil grossier. 

Tous les fusils ont des noms très-variés et très-bizarres, et dont il est 

difficile de trouver l’origine. Les barres sont ainsi nommés, paraît-il, 

parce que dans les vaisseaux qui les transportent on les emploie comme 

lest, à la façon de barres (masc. en wall.) de fer. Il y a des fusils qui 

s’appellent des jambon, d’après leur formes?

Ibid. Baiddèlle, c’est le mot français bandelette, qu’on dit en liégeois 

bindelè.Ue(ûe l’allemand binden). C’est un demi cercle en fer qui se met 

à l’extrémité du bois de fusil pour l’empêcher de se fendre.

Ibid. Li fier di clichcUr, est la platine en fer où s’engage la détente, la 

clichèlle.

Ibid. Le grisou se compose de scories de zinc.

P. 122. Alte po les arecèUc, c’est présenter les fusils au contrôle. L’ex­

plication donnée page 75, note 15, est exacte.

P. 139. L’honneur, etc. C’est une expression propre à l’auteur- Marianne 

fait si peu de cas de l’honneur de pareils chalands qu’elle le met sur son 

dos, et se secoue quand le vent est fort.

P. 150. Boi'jJèi. D’après l’auteur, c'est du jeune bœuf, c.-à-d. quelque 

chose de tendre, de délicat. Quand le boucher vient chez lui, et qu'il 

vante sa viande, il dit : c'ht du boj::t. Probablement bovclèl.

P. 155. Ce mot que je n’ai pu lire est wï, manière propre aux botte- 

resses de dire oui ; c’est ici une espèce d’interjection, d’exclamation.

P. 145. Alâr. Personne de ceux que j’ai consultés, même des compa­

triotes de l’auteur, n'a jamais entendu prononcer ce mot. L’auteur,con­

sulté de nouveau, est allé aux renseignements et voici ce qu'il a appris. 

On nomme alâr le moment où se font toutes les espèces de récolte ; et 

comme les paysans n’ont pas toujours assez de place pour les rentrer, 

ils envoient au marché leur surplus A ce moment il y a nécessairement 

affluence de vivres, et les prix baissent. D’après cette explication alâr 

serait donc, le mot alarme, détourné de son sens primitif. Je ne connais 

pour cette signification d'abondance excessive (par ex. : d’ouvrage) que 

le mot fiovxhc (flux?), çèst l'fiouxhr (c’est la bonne saison).
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P. Ui. J'ai demandé partout à quel saint ou sainte correspondait le nom 

d’.l//-,orthographié aussi Aily, et dont la fête, dans certains almanachs 

liégeois, est fixée au 28 février C’est une sainte très-wallonne ; il y a 

beaucoup à'Aili dans le pays wallon ; cependant elle semble maintenant 
céder la place à d’autres patronnes plus à la mode. J’avais frappé inu­

tilement à toutes les portes pour obtenir une réponse. M. Troisfon- 
taines, professeur à l’Université, avait sa marraine du nom d’Àilî, mais 

il ne se rappelait pas comment on traduisait ce nom en français. Il 
écrivit à M. Yan Roy, curé de Wandre, village où cette dame était 

morte, et il obtint les renseignements curieux que voici. On remarquera 

que la traduction du nom varie avec les époques.

Monsieur le Professeur,

Je m’empresse de satisfaire à votre gracieuse demande de ce jour.
Anno 1764 4ta martii baptizata est Aleydes, ûlia Henrici Wathelet et 

Hedwigis Fleron.
L’an 1789 ont été mariés Etienne Fain et Ailid Wathelet.

Anno 1849 duodecima aprilis obiit Adel als Wathelet, octoginta 

quinque annos nata, vidua Stephani Fayn.
Le nom en question me parait être un nom propre au pays de Liège, 

inconnu aux langues latine et française, s’écrivant de nos jours Aili ou 

Aily, et anciennement Ailid. Plusieurs fois j’ai demandé à mes con- 
irères comment ils écrivent ce nom en latin ; quelques-uns prétendent 
qu’il faut le traduire par Adclais. Je le pensais aussi dans le temps. 

Mais Adelaïs est la traducCon d’Adélaïde, ce qui est autre chose qu’A ili. 

En 1850, à l’occasion de l’administration du sacrement de confirmation 

à Yisé, je pris la liberté de demander la solution du problème à Mon- 
seigueur Yan Bommel en présence d’un grand nombre de prêtres. Sa 

Grandeur nous répondit que le nom d'Aili est inconnu à Rome (il ne 

se trouve pas non plus dans le catalogue général des noms de saints), 
et le problème resta sans solution. Depuis lors quand j’ai à inscrire le 

dit nom dans mes registres, je latinise l’ancien Ailid, et j’écris Ailid, 
Ailidis, etc. Je serai heureux, Monsieur le Professeur, si j’ai pu vous 

aider à trouver ce que vous tenez à savoir. Je regrette de n’avoir pu 

donner une solution complète de la question, je l’étudierai encore, etc.

Depuis M. Tronfontaines, causant de ce problème à M. Delgeur, pro- 
fesseur à l’école professionnelle de Rotterdam, a reçu de lui ces rensei­

gnements qui me semblent trancher la question, bien que Ste-Adélaïùe 

ait sa fête fixée au 16 décembre. Adelaide se dit en hollandais AUda, 

et par abréviation Aalije ou daulje.
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P 146, vers 5. Le verbe pouvoir a dans cette phrase le sens de avoir le 

droit. La ricoperèsse dit donc que ce n’est pas juste de punir les gens 

qui, faute de savoir lire, ne peuvent avoir connaissance des change­

ments introduits dans les règlements, et publiés dans la Gazette, et 

cependant, continue-t-elle, on en a le droit! 11 faudrait donc un signe 

d’exclamation après ce vers.

P. 148. TJ mowe, c’est une espèce de petite perche en bois, à laquelle est 

attaché au moyen d’une Ocelle un oiseau vivant. Les tendeurs soulèvent 

de temps en temps cette perche pour faire voleter l’oiseau qui par là 

attire ses frères dans le piège.

P. 155. Lèchciir. J’ai mal lu le manuscrit; il faut bèchctlc (diminutif 

de bèclie, bec) pointe.

Ibid. Crâsse limoe. L’expression appartient à l’auteur. Il veut faire entendre 

par là que Joseph faisait rouler les r en parlant.

P. 156, 1. M. Albin Body me fait remarquer que l’expression salé comme 

me pique, ou comme pique pourrait bien venir du hollandais peek qui 

signifie hareng salé ; s’il en est ainsi, comme c’est probable, il faut 

écrire pike.

P. 172. L’explication donnée en note est exacte Cela signiOe au fond je 

te rechausserai — aux calendes grecques. Je commanderai pour to 

une paire de bottes au cordonnier— quand il sera mort.

P. 175. Je n’avais pas du tout compris ces vers, et je crains bien que 

jamais on ne les comprenne sans explication. Maïanne vient de dire que 

racommoder un pantalon ce n’est pas la même chose que rentraire un 

bas ; il faut le faire avec plus de soin (sous entendu), car le premier, 

lui (c.-à-d., car le pantalon, avec le pléonasme du pronom lui, cf. 

p. 157, 5) pour le voir, il n’est pas nécessaire qu’on se déchausse.

P. 176. Je pourrais dire la même chose des deux derniers vers de la tirade 

de Maïanne dont voici l’explication : (quand il n’y a) rien de fait, la 

misère est là ! la misère, triste acquisition qui suit la paresse au dos 

(lisez dx rein) tous les jours, à toute heure. Le sens eût été plus facile 

à saisir s’il y avait eu : l’misère est là ! /’misère, etc., en répétant l’ar­

ticle. Âcquxrileure : pour il s'est attiré une mauvaise affaire, nous 

disons en wallon : Il s'at acquèrou ine mâle affaire. Delà le mot acqui- 

riteure signifie chose que Ton s'at lire et se prend toujours en mauvaise 

part.

P. 177. Je puis faire la même remarque pour ces deux vers; ils sont 

obscurs à force d’être concis. Cherchez, dit Joseph, une boutique à la 

quinzaine (c.-à-d. une boutique où l’on fait un crédit de quinze jours) ;
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quand vous aurez cela (e.-à-d. une boutique semblable), tout-à-fait 

étant recousu (ablatif, absolu, comme plus haut, rin d'fait-, c.-à-d., 

quand vous aurez recousu tout-à-fait), travaillez, c’est à votre tour 

(expression un peu inexacte, pour c’cst à leur tour, à savoir, au tour des 

vieilles dettes) pour les vieilles choses qui sont dues.

Qu’on me permette à ce sujet une réflexion. Je puis me flatter de 

connaître assez bien le wallon, ma langue maternelle, la langue de mes 

camarades d’enfance, et que depuis mon jeune âge je n’ai cessé de par­

ler et de cultiver. Et cependant dans le cours de cet ouvrage, que de 

fois je n’ai pu saisir le sens d’une phrase au fond parfaitement wallonne 

et pour les mots et pour la syntaxe ! J’ai même donné des explications 

à contre sens (p, 175). On peut juger d’après cela combien à plus forte 

raison, on peut se trouver embarrassé dans l’interprétation des auteurs 

anciens, et combien de fois il doit arriver à ceux qui corrigent des 

textes, de s’éloigner d’un texte primitif clair en lui-même, mais déclaré 

incompréhensible.

P. 177. On dit aussi au physique : si senti d'zongui, quand on se sent 

brisé, abattu (physiquement). C’est sans doute eu ce sens que ce mot 

est pris ici.

-^<£8*33*-



GLOSSAIRE.

Le premier nombre désigne la page ; le second, à moins d'indication contraire, 

la note qui permet de retourner au vers.

à - prononciation, 69,1. 

acclèvé (élever, donner l’éducation), 83, vers S. 

accoviér, fut. j’aceouvreu (accouvrir), 146 appendice. 

acquiriteure (acquisition), 176,1. 

atldiseur (au-dessus), 77,8; 148,3. 

adjectif— formé d’une locution, 106,9; 107,3; 108,6. 

adjectif possessif— prononciation, 68,3. 

adjectif— quand ils sont plusieurs leur syntaxe, 91,11. 

adjectif—il se met au pluriel quand il précède le subst. 

pluriel—reste invariable, s’il le suit. Quand une s se 

fait entendre (ex. cès èfant sont bai-z-èt gros) cette s est 
euphonique. 

atUés (auprès), 86,6. 

adusé (toucher du bout du doigt), 131,1. 

adviné (deviner), 90,10.

ahège (ind. prés, d’un verbe signifiant attirer ?), 136,2 

âhe (aise), 72,9. 

âhè'ie ifacile , 96,3.

ai (termin. wall.) = eau (terni, franç.), 70,4.

Aili, nom propre, 144,3. 

alstre (àtre), 79,3. 

aldr? 143,10; appendice.

alloumé (allumer, éclairer, eu parlant des éclairs ,146 append. 

allouwé (dépenser), 169,3. 

amon = mon (v. ce mot). 

aoae (oui1, 83,9.

à pont comme di l’ôr (juste), 113,3. 

à preumejpour la première fois), 120,5. 

arase (adv., jusqu’à bord), 148,2.
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arecèlte, terme d’armurerie, 73,13. 

arègne (araignée, toile d’araignée), 123, vers 6. 

aricret (toile d’araignée), 123, errata. 

arma (armoire), 70,3.
article, avec le pron. démonstr., 96,13; 150, vers 2 et 3 ;

157,5, etc.

aspdrgni (épargner), 176, vers 14.

aspoii appuyer), 111,1.

àlé (autel), 141, 3.

âtou (autour), 128,8.

attelé (atteler), 77,7.

att'eleie (désordre), 77,7.

autre - orlh. au fém. pluriel, 154,2.

avd et avàr parmi), 70,7.

avou (avec), 75,4.

avu bon (jouir), 152,2.

awaîtt (guetter), 83,3.

aw'ee (aiguille), 175,4.

âxlie, voy. dite.

B,icelle fille), 68,1 ; 128,4.

bâche (bac, petit verre), 146,5.

bdhi 'ne gade entre lès coinne, prov. 122,1.

baidelètte (bandelette), terme d’armurerie, 114 7.

balle (balle) ; al balle ■ vite), 165,4.

balowe berlue?) ; bièste à balo’ve (hanneton), 174,4.

bunce, v. banse, 122, vers 10.

bancetai, v. bansetai, 126,5; 129,5.

banse (manne, panier, berceau), 70,5.
bansetai (panier), 87,4.

barbotte (gronder), 74, vers 10; 89,8; 174,2.

bardaxhereie (objets divers). 70,12.

barre (espèce de fusil), 68,3; 109 appendice.
batte (bord), 156,5.

bawé(lorgner, guetter), 148,6.

bêche (bec), 96, vers7.

bècliètte (pointe), 155, appendice.

bèïlle (bille, quille), 97,5.

beûre (boire), 85, vers 12 ; 89, vers 5.
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heure , s. masc. (bure), 124,1. 

binamé (gentil), 98,8. 

bîxhe (bise), 81,2.

bofflèt (jeune bœuf, viande tendre), 130,S et appendice. 

bogi (bouger), 82,8.

boisson — masc. dans quel cas?, 91,11.

boitant fbouillant), 74, avant-dernier vers et errata; 76,2.

bollowe ibouillie, participe), 76,2.

hoquet (pomme d’Adam), 80,3.

boquèt (bouchée, morceau), 80,8.

bolique (boutique)genre de ce mot, 170,7 — botiquealquinzaine, 

boutique où l’on donne un crédit de quinze jours, ibid. 

botterèsse (hotteuse), leur langage, 134,4. 

botteroule (nombril), 93,8. 

boubou (sorte de balai), 119,3. 

bouffé (manger gloutonnement), 95, 13 appendice. 

bouffaïlle (mangeable), ibid. 

bouffon (imbécile), 9(>,4 ; (malhonnête), loi,3; 164,1. 
boùre (bouillir), 76,2. 

boûse (bourse), 95,11.

bouté fou (pousser dehors ; boire d'un trait), 103,9 ; 148, vers 6.

boue (lessiver), 175,8.

bouxhi (frapper), 83,6; (heurter), 99,6.

bouxhon (buisson), 79,1.

bovelèt ; v. bofflèt.

braire, impf, ji brayéve, 92, vers 7, 

brassadèlle, terme d’armurerie, 102,4. 

brogni (bouder), 73, vers 4. 

brouffeterèsse (gourmande), 166,2. 

burtèlle, (bretelle), 166, vers 11.

Caïèt (fragment de bois, brûle-gueule), 147,2.

camache (camail), 97,2.

candeliètte (comptoir), 117,1 ; 161,5.

cannetia (caHérolle ?) 164,4.

cânô'ie (paresseuse), 96,7.

ça pense-t-il — loc. wall., 132,6.

eaqué (frapper à la porte), 176,3.

car —l’r s’assimile à la consonne suivante, 72,3; 86,8, etc.
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caractère wallon, 172,8.

cense— correspond pour l’emploi au mot français argent comme 
signe de la richesse ; comparez en franç. le mot sou, 94,4. 

cent — son pluriel, 105,2. 
cèslelal (celles-là), 126,3. 
chaud fait (flagrant délit), 163,4. 
chauki (pousser), 89,1. 
clieire (chaise), 70, ligne 4 ; 103,1. 

chèscune (chacune), 148,2.

chèt (chat) ; on chèt d'après tSaint-Jean, un chat chétif, triste, 
de mauvaise humeur. Je n’ai jamais entendu faire cette 
comparaison qu’au physique, 94,2. 

cliiâ (faiseur d’embarras), 78,4. 
chichèie (bagatelle); 145,1. 
chinisse (gens de rien), 72, 7.

choi, ne s’emploie que dans certaines locutions (chose), 92,3. 
chùse (choix), 131; S. 
ch'vè (cheveu), 167, 1. 
eial (ci, suffixe), 73,4.

ciste — fém. devant des subst. masc., 70,3.

cistelal — pron. démonstr., 97.6.

clapètte (bavarde), 140,8.

claquètte (volet de pigeonnier), 105,5 appendice.

clicliètte (ßcrdi), terme d’armurerie, 114,8.

cloke (cloche, mortier), 98,10.

coiéne (couenne), 121, 3.

coinne (corne, coin), 122,1 ; 132, vers 5, 170; 2. 
coippehii (cordonnier), 148,4. 
coiste (côte), 130, 7.

construction elliptique, 126, 7; 127,3 ; 150, vers 3, 95 app. 
construction wallonne, 139, vers 2; 139,5 ; 144,7 ; 168,6 ; 169, 

vers 11 et 12.

contène (contente), fémin. de content, 142,1.
côparâl (caporal), 136,4.

co pus vite (tout de suite), 107,7.

coreu (coureur, commissionnaire), 101,3.

cori /où (déborder), 148,1.

coron (bout— de fil — de la rue), 148,6.
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wrrecè (courroucer), 163,2.

costmçie(Ûê pense), 159,S.

costire (couturière), 155,4.

cotte (jupe), 99,12.

cotti (maraîcher), 151,3.

cotttrèsse (maraîchère), 144, vers 2.

çoula (cela, interjection), 166,C.

couleie (coin du feu), 74,9.

couse (coui'se), 95,9.

coioe (queue), 166,7.

crama (crémaillère, cheminée), 138,2.

crûsse linwe, 155, appendice.

crauki (roucouler), 171,2.

crâwé (se glisser), 146,7.

cràxhe (graisse), 96,11.

creuxhe, à Liège creux (croix), 139, vers 3

cric ni crac (ni), 99,1.

crtné (grincer), 162,6.

croie à focclie (craie h fourche), 87,1.

crollé (bouclé), 90.11.

crompîre (pomme de terre), 70,10.

crosse (béquille, etc.), 106,10.

Dai ! (da 1), 86,2.

date (coup), 131,4.

dùrit — parfait du verbe dire, 172,3.

dièrêne (dernière), 128,2.

climani (demeurer), 117,2.

dimècjne (dimanche), 123, vers 5.

dim’ni, v. div’ni.
dimoussi (déshabiller), 92,9.

dirénné (éreinter), 138,7.

diso ou disor (dessous), 72,13.
disonguî (abîmer), 177,2.

disju’à (jusqu'à), 69, ligne 3; 77,5.
distèlé (dételer), 77,7.

disxhombré, v. dixliombré.
clivé (devers), 112,7.

dmeur ou diveure (devoir), 77,6.
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divisé (causer, critiquer), 100,3. 
divisse (querelle), 146,7.

(lixhâssi (déchausser), 77,1. 
dixhombré (si) (se dépêcher), 94,6. 
dixhe (dix), 118,1. 
d’lez, v. adiéz.

dorêie (tarte), 87, vers. 6 ; 142,2. 
dose (bouton), 132,2.

doute, marqué par le subjonctif, 102,7 ; 109,2. 

dovié, doviér ou dovri (ouvrir), 70,9; 83,1 ; 88 ligne S par 
en bas.

drèssi (lever), 100,9. 
dringuélle (pourboire), 138,1. 
d'vant-z-hir (avant-hier), 103,1. 
d’vè, v. divè.

dvért (légumes verts, récolte en général, même toison), 143,1. 
d'xhâ (déchaussé), 123,1.

£ et î — permutant dans la conjugaison des verbes dont le 
radical est en ?, 69,3; 72,8. 

èdoirmowe (endormie), 78,11. 
ifoué (exciter), 100,6. 
fie — terminaison brève, 70.13. 
éïe — terminaison longue, 70,13. 
ètnèïlle (pincettes), 82,7. 
èl — pour U, 76,3. 
èlaidi\(maudire), 92,6. 

èlesi — pronom emphatique, 96,10. 
em —prononciation, 71,9. 
émettre (mettre en avant), 100,4. 
èm'nat — pour vinat avec prothèse? 131,6. 
en — pronouciation, 71,9. 
éplûstre (emplâtre), 136, vers 5. 
èquance (semblant), 147,6. 
ri'? (en arrière), 128,3. 
èrrhe (arrhes), 123, vers 8. 
éssônne (ensemble), 113,1. 
èslajfelte— terme de pigeonnerie, 84,1. 
èslresur (regarder à), 134,1.
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'et clone ? (n’est-ce pas?), 132,4.

èstre blanc d'so l'ventre, proverbe, 112,S.

êt tot (litt, et tout, et le reste, cf. fr. itou), 146 appendice.

èvôïe (parti), 81, vers S ; 85,9.

èwaré (étonné), 180,2

Faxhènc (fagot), 127,4.

fèïlle (fille), 87,8; 86, vers 8, etc.

fér ou fére (tot) (souvent), 94,1 ; 137,6 ; 146,4 ; 176, vers 3.

fèri, fut. ji tiré, (frapper), 123,10.

fi ; (fin) ne se met que devant les adjectifs, et sert à en former 
le superlatif, 183,2 ; 172,1 ; 172, vers S. 

fleur — son genre, 86,7. 
focche (fourche), 87,1. 
foré (nourrir), 169,4. 
foû (hors), 72,4.

femme (forme, bois de lit), 70,2. 
foumé (fumer), 92,10 ; 97,8.

fourixhe ou fouxhe— imparf. du subj. du verbe être, 93,2, 
foutre (jeter), 116,3 ; 118, vers 1. 
frèxhe (mouillé), 71,6. 
frisse (frais), 128,5.

Gaddrôbe (garderobe), 131,14.

gade (chèvre),111,3 ; 122,1 .Dèljotte po voste gade, prov. ,111,5. 
gagner — trad. en wallon, 73,3. 
gaie (bien attifé), 107,8. 
gèïlle (noix), 135,4.

gens (gens, quelqu’un d’importance), 108,1. 
gèrgètte (pomme d’Adam), 80,3. 
gérî (appéter), 108,4. 
gèrson (pomme d’Adam), 80,3.

Cille Nâna (Nicaise), 106,8. 
glètteu (barelte), 89,5. 
glot (friand), 149.11. 
golô (?), 164,1. 

gorlètte (joue pendante), 97,4. 
gourgeon (gorgée), 80,1. 
graioi (fouiller), 74,2 ; 129,2. 
grimt (grenier), 110,1,
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grisou (substance pour polir), 114,9. 

groûlé (grogner, hurler), 154,4. 

groumeté et groumi (gronder), 78,10.

Hacha (jacasse), 164,5. Danscemot et les suivants l’h est aspirée.

hackisse (hachis), 128,4.

hagni (mordre), 143,6 ; 160,8.

haïâvle (difficile), 121,6.

haïe (exclamation), 105,7.

haiegné (étaler), 155,2.

haîti( sain), 130,6.

halé (de travers, tortu), 103,10.

huppâ (volet de pigeonnier), 105,4.

hàste( hâte), 110,2.

hàtain (fier), 119,1.

hatrai (cou), 98,1.

tore (fourrer), 170,5.

heurêie (repas), 80,7. L7i n’est pas aspirée.

hochèt, peut-être xhochét, (boulette de charbon), 83,2.

horhi (nettoyer en frottant), 97,12, conjugaison —errata.

Iiouki (appeler), 71,10 ; 117, vers 5.

hoûlé (hurler, bourdonner), 84,6 ; 146,3

hoiou, v. xhoïou.

1 euphonique, 65,7.

i et i permutant dans la conjugaison, 69,3 ; 72,8. 

i changé en è, 69,8 ; 72,11. 

i changé en e muet ou u dans les pronoms, 73,9. 

ïe (exclamation), 87,2.

U (sujet sous entendu), 72,12 ; 73,12. 

im — raison de cette nasale, 71,9. 

ime — pronom emphatique, 110,5. 

imparfait du subjonctif, 73,2 ; 90,3. 

impératif (formes d’), 117,6. 

in — raison de cette nasale, 71,9. 

ine — fém. devant des subst. masc., 70,3. 

ine portion po l’coucou, prov., 126,2. 
inversion, 170,9.

J — prononciation, 68,7. 

jamme — interjection. 169,6.
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jan! - exclamai ion (allons), 74,8.

jas: (parler) 107,8.

jène (jaune) 128,6.

jône (jeune), 133,4.

jotte (chou), 111,8.

jourmâie (toujours), 119,7.

jowâ (joueur), 93,13.

jus (à bas1, 122,2.

juste (cruche), 111,2.

Keùre (cure, souci), 90,4. 
kichèssî (chasser), 126,8. 
kipècl (dépecer), 130,2. 
kipitté (piétiner), 107,11. 

kitappé (déjeter), 69,6. 
kixheure (secouer), 163,3. 
kixhïi (déchirer), 86,3 ; 160,2.

L pour n, 154,4; 164,3. 
labaïlle ('!), 72,6. 
läge (large), 99,9.

lais-me-è-païe (plein di) (souffreteux), 107,3.

lambrai (filet de cochon), 131,1.

laqué (lacher), 171,5.

lèçai (lait), 139, vers 2.

léhège (lecture), 89,2.

Uiid'vin (v. append.), 102,1.

leume (lime), 71,2. Peut-être faudrait-il écrire lume (cf. lumé, 
limer) comme plume (prononc. pleume), v. 94, note 7.

U changé en él, 76,3. 
linwe (langue), 78,4. 
ligué (lequel), 123,2.

Il mouillées — prononciation, 70,4.

locutions (prises substantivement ou adjectivement), 106,9 ;

107,3 ; 108,6 ; 136,1 ; 141,4 ; 148,1. 
loti (conjugaison), 127,1. 
tourne (appeler), 164,5. 
lu (trou?) voir 1’append., 175,6.

Madde( rusé!), 118,7.
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magni (manger), 80,3.

mâgrié (si) (se maugréer), 98,8.

maie (mâle), 69,1.
mahéie (sorte de fromage), 108,10.

manchette (terme de jeu de quilles), 174,3.
maquerai, maqueralle (sorcier, sorcière), 74,6 ; 108,8.

maquette (tête), 165,3,

maquignon (sorte de fusil), 114,6.
Marcusse (Malchus ?)côp cli Marcusse (coupdemassue?), 168,6.

marlou (rusé ?), 106,3 ; 118,6.

marotte (sujet de conversation), 103,3.

masculin — pour le féminin, 139,2.

massif (sale), 72,6 ; 93,6 ; 106,4 ; 157,2.

mars (mauvais, fâché) — cf. allemand bôse, 116,2.

màvelé (fâcher), 75,3 ; 106,6.

mèsâhe (besoin), 108,11.

mèssège (message, etc.), 170,4.
mettre (dans le sens de admettre), 99,5.

mèxheneu (glaneur), 144,1.

min (mais), 112, vers 4.

miné, fut. monrè, prés, mônne (mener), 88,1.

mitant ou mutant (milieu), 69,7 ; 76,1.

m’ni — pour v'ni (venir), 79,8 ; 80, vers 4.

mofllé (souffleter), 86,4.

mouilli, prés, moïlle (mouiller), 103,8.

mon (chez), 68,4 ; 87,6.

mostré (montrer), conjug. 108,9.
moussi (entrer) ; si moussî (s’habiller), 81,8 ; 118,3.

moutonne (espèce de flanelle), 151,1.

moxhon (moineau), 154,4.

mowe (moue et mue ?), 94, vers 1 ; 148,7.

mutant, v. mitant, 110,10.

mutoi (peut-être), 101,2; 106,1.

N changé en i, 154,4 ; 164,5. 

na (il y a), 71,8. 

nâhi (fatigué), 72,8. 

nâhi (si) (se fatiguer), 110,4. 

nâné (dormir), 109,3.
35
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nasales (syllabes), 69,3.

nasse (nez), 167,4.

nwwe (paresseux), 85,8; 155,1.

négation — sa place avec voci, vola, 111,6.

nêttt ("nettoyer), 95,4; conjugaison 153,6.

niérf( nerf), 129,1.

mil (nier), 173,2.

nonhieuse (?), 72,1.

nonna (non), 112,1.

norèt (mouchoir), 74,4; 120, vers 2.

Notnulame di Galope (prendre), prov., 143,3. 
non (nu), 93,7. 
nouque (aucun), 91,8.

O — dans les conjugaisons des verbes, provenant de ou,92.

10; 97 errata. 
odé (flairer), 95,7 ; 116,4. 
oïl (entendre), 77,10; 84,7. 
oiseur (oser), 93,5; 142,4. 
ottant, 158,5.

ou — changé en o dans la conjugaison, 92,10; 97 errata.

où (œuf); cori lès oû, prov., 107,1.

ouèseur — voir oiseur.

oujfe (porte), 79,6.

ouïe (aujourd’hui), 74,7, etc.

ouïe (œil), 74,10; 104,2. Peut-être aurais-je dû écrire ouille, 
ovré (travailler), 84,8. 
oxhai (os), 108,12.

/Jâ (pal, pieu), 131, vers 2.

paie (paix), 100,7.

parait — sorte d'affirmation, 160,5.

parlé (parler); conjugaison, 84,5.

participes féminins en owe (maso, ou), 75,11 ; 76,2.

pas? (n’est-ce pas?), 97,11; 102,2.

patârd (sou), 73,10; 143,6.

paterafe (coup), 160,7.

paveie (rue, litt, pavée), 91,10.

pé (pire), 146, vers 8.

péce (pièce, tranche de pain), 108,8.
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pèkèt (genévrier, genièvre), 88,7. 

peu (pois), 186,2.
peuvre ècou (sobriquet), 108,6. Voy. 106,9

pici (pincer), 80,2; 122,7.

pilâte (ennuyeux, fourbe), 74,5.

pilé (supplier, quémander), 146,4,

pique (salécommeine), locution, 186,1 et appendice.

pitté (donner des coups de pied), 117, 4.

pixhî (pisser), 72,12.

plate-casaque (sans embages), 176,2.

pléonasme des pronoms, 107,9; 157,5; 175,6.

pieu (pli), 123,2.

pluriel d’énergie, 182,2.

pluriel des substantifs, 68,8.

pluriel pour le singulier, 96,8; 152,3.

pûce (pouce), '121,1

poiège (poil), 107,4.

poille (poule) 87, vers 4.
poleur ou poleure (pouvoir), 77,6; 126,1.

pône , peine), 113,12.

poque (bouton de petite vérole), 152,2.

pôr — signification, 92,4 ; 93, vers 3.

portion po l'coucou (ine), pi'ov., 126,2.

poste — signification, 114,4.

poultron (paresseux), 170,9.
prépositions — construction et reduplication — 68,8. 

pronom, 134,2; 149,10; 152, vers 4; 157,8 ; 159, vers 9 ; 

160,3; 167,3.
pronoms — déclinaison, 73,9 ; 78,1.
pronom démonstratif, accompagné de l’article, 96,13 ; 150, 

vers 2 et 3, etc. 

prononciation du j. 68,7.
proverbes et locutions proverbiales, 73,3; 79 vers 1; 87,1 

88,4; 92,11; 93,8; 94,2; 97,7; 99,12; 104, vers 1 

107 1; 110,2; 111,2 ; 111,3; 111,8; 112,5; 120,2; 121,7

122.1 ; 123,5; 123,6 ; 126,2; 127,1 ; 128,2 ; 129,3; 131,4

132.1 ; 135,4; 136,6; 136,7; 137,4, 138,2 ; 138,3 ; 143,1 

143,3 ; 147, vers 5; 148,4; 148,7; 148, vers 12; 149,3
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180,3; iSö.S; )S3,2; IS4,S; 185,7; !S6,1 • 158 5'164« 

164-6 -'16S>1 ! 168,2; 165,6; 166,5166,7 ; 166,8 

118,5; 174,5; 174, vers 9; 174, vers 11 

/u, vers 2 ; 175,3; 176,1 ; 177, vers 3 ; 177, vers 5. 

prumire et sdièvène (si), loc. prov., 128 2 

Qu — prononciation, 72,2. 

nuances (semblant), 147,6. 

quasi (presque), prononciation 85, errata. 

quèri raison (chercher querelle), 92,1. 
qutri ine saqui (chercher querelle à quelqu’un), 151 8 

qui qui (celui qui), 141,2. 

quirîture (altercation), 151,8. 

quitté (tenir quitte), 127,2.

disparaissant du radical et remplacée par la consonne 

suivante redoublée, 69,5. 
rachaffetê (rapporter en babillard), 95,10. 

raffâré (affamé, glouton), 160 9 

rdiî (arracher), 167,2. 

râïi jus (jeter bas), 151,5. 

ramaïlle (rameau), 154,4. 
ramasse (raclée), 118,1.’ 

ramon (balai), 147,4.’ 

lapâïeté (apaiser), 74, vers 11. 
rapoûlé (si) (s’attrouper), 146,1. 
rascrâwé(rattrapper), 146,7. ’ 

ratte (vite), 80,11.

ravisé (ressembler), 75.1 ; 100,1. 

ravu (litt, ravoir, revaloir), 143,7. 

rawètte (surcroît), 144,8.

recreste (si) (relever sa crête, se regimber), 116 1.
rein (dos), 176, vers 6.

reud (raide, vite), 118,7 ; 150,4.

richaffeté, v. rachaffetê.

richèrqt .'recharger, reprendre de l’ouvrage' 73 5 • 114 3 

ncoperesse (revendeuse de légumes), 68,8. 
rigrognî(grogner en réponse,;, 166,3 ; 168, vers 14. 

rinaké (être plus que rassassié), 139,3. 

rinawl (rentraire), 175,5.
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ripici, se (devenir cher), 143, 1. 

rire — conjugaison, 98,7. 

rispâmé (rincer), 76,4. 

rissèchî (retirer), 116,6. 

ristendre (repasser), 175,8. 

riwiné (ruiner), 169,8. 

rondai (rond), 97,13.

roselante (rose, en parlant du teint), 140,6.
rosti (rôtir), 156,3.

roté (marcher), 95,1 ; 176,4.

roûvi (oublier), 87,3 ; 108,2.

rowe (rue, roue), 95,1.

Siiclé (sarden, 152,2. 

sait (essayer), 125,4. 

sauvé (si) (s’esquiver), 125,6, 

sâni (saunier), 78,8.

saqui, saquoi (quelqu’un, quelque chose), 72,2. 

saqui, emploi particulier; 149,8. 

saqui (quelqu’un d’importance), 108,1. 
sât (saut), 146, vers 9. 

sail (soul), 83,10.

saulêie (qui a l’habitude de s’enivrer), 91,9. 

savate (terme de mépris), 162,5. 

sauxmré (goûter, savourer), 79, avant-dernier vers. 
scot (écot), 162,1.

scrieux (employé de bureau), 131,4. 

scrinii (menuisier), 162,5. 

séchai (petit sac), 119, dernier vers. 

sèche (sec), 80,6.

sèchî (tirer), 86, avant dernier vers, 98,2.

sécoriie (chicorée), 78,6.

signe (signe), 103,2.

séïllai (seau), 70,4.

sinne, v. signe.

sia (oui), 105,6 ; 112,1.

daine (échine), 169,5.

singulier pour le pluriel, 96,8.

sins goste (sans goût), locution, 106,9.
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sipitté (éclabousser), 156,6.

slielé (passer la soirée, travailler à la lumière), 73,7.

siteûle (étoile, champ de blé fauché), 148,4.
sitürni (éternuer), 79,3.

sitreumme (étrenne), 138,1.

sitrumé (étrenner), 139,6.

situ (été, participe), 105,8,

six bolèïe (?), 164,2.

snouffe (tabac à priser), 79,4.

sofflé (boursouflé), 144, vers 5.

sofflé (souffler, moucher), 150,3.

sogne (peur), 86,9; 112,6; 137,5; 139, vers 8.

sogne (loukl à s’) (être sur ses gardes, être économe), 175,1.
soit (scier), 114,1.

songue ét aiwe (sang et eau , 173,1.

sonlé ou sônné (sembler), 78,9.
sonné (saigner), 83,8.

soit (seuil), 98,9.

spalle (épaule), 147,5.

spâmé (rincer), 76,4.

spïi (briserI, 167,4.

spot Idicton/, 174.6.

st—euphonique, 70,1.

stampé (bourreri, 119, vers 7.

stâré (étaler), 121,2.

stichî (pointer), 89,10.

stopé ou mieux stoppé (bourrer), 81,3 ; 128, ligue 14. 

strônné (étrangler), 83,8. 

strnmé, v. sitrumé.

subjonctif — servant à marquer le doute, 102,7 ; 109,2.

substantif - forgé, 106,9; 107,3; 108,6, etc.

sufflé pour so/flé (souffler), 144,4.

sujet il sous entendu, 95,3.

sûr prononciation, 94,7.

smalle (oseille) , 151,5.

sûre (suivre), emploi particulier, 154.4.

syntaxe wallonne, 114,2; 121,2; 144,9.

Remarque. — Les mots commençant par une s suivie d’une
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consonne, peuvent recevoir un i intercalaire après Its. Je les ai, 

dans cette table, écrits tantôt avec, tantôt sans cet i, suivant la 

prononciation la plus commune.

T euphonique, 70,1.
talhiz-ves (taisez-vous-, interjection, 107,10.

tais-tu (tais-toii, prononciation, 88,3 ; 130,8.

tallarigot (à tire-larigot), 149,9.

tape (jet, coup), 82,3.

tâte (tarte, tartine), 128,1.

tâvle (table), 70,6.

tèïlle— signification, 93,4.

télle et tellement — locution, 172,4.

tempre (adv., de bonne heure', 75,6 ; 90,12; 130,1 ; d'où 

l’adjectif temprou, temprowe (qui est de bonne heure). 

todi (toujours), 70,8. 

tortos ou turtos (tous), 77,9. 

tortotes (féminin de tortos), 132,3. 

tourné (tombé®), conjug., 92,10. 

tourné (tourner), 9b, vers 2. 

transition, 158,5 ; 169,1. 

traque (mystère), 121,13. 

trawé (trouer), 83,7. 

trawêie (trouée), 154,6. 

trèfogne ou trifogne (dépensière), 166,2. 

trônlé ou trônné (trembler), 79,10. 

troufogne, v. trèfogne.

U, V final — prononciation, 94,7 ; 112,8 ; 139,4. 

va— servant à former l’impératif, 117,6. 

vâïe — subjonctif du verbe allé, 161,6. 

valeur ou valeure (valoir), 94,5. 

vérin (vaurien), 95,6.

vas-te — servaut à former l’impératif, 117,6.

vent (vent du sud), 172,6.

ventrin (tablier), prononciation, 122,12.

verbes, en oué — conjugaison, 75,11.

vèrgeale (glu), 161,2.

vèsprèîe (soirée), 98,12.

oéves (voyez-vous1, 117,3.
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vi (vieux, terme d’amitié), 99,4. 

viké (vivre), 432,1. 
viki-ge (manière de vivre), 400,8. 
vinéz-à-moi — locution, 436,4.
vocial, volà— construction en wallon. Le pronom et la néga­

tion entre vo et l’adverbe, 74,3 ; 144,6. 

voleur ou voleure (vouloir), 77,6.
voleli (volontiers), vèïe ou veil voleti (aimer), 89,3, 140,7 ; 

436, vers 44 ; 466,4.

vonsss — subjonctif du verbe allé, 429,4. 
vos — pronom, déclinaison, 71,3. 

vote (omelette), 173,3. 
vrêie (vrai, vérité), 123,8. 
vùdi (vider, remplir), 84, vers 4; 89,6.

Wagt (parier), 107,2.

wârdé (garder), 93,42; 400,5.
wèclde-choi (peu de chose), 92,3,7.

wfi, terme de botteresse ; interjection ayant le sens de oui, 

435,6.
mère (guère), 114,6.
wèst-st-W! abbreviation pour wisse est-st-ilt 101,4. 

wisse (où, comment), 69,4; 134,2. 
wisse qui (lorsque), 96,5.

Xh — origine de cette consonne double, 74,4 ; 77,4.
xhaïllèïe (cour), 171,3.
xhansl (faire mine de frapper), 123,9.
xliaudé (échauder), 77,3.
xheûre (secouer, déteindre), 74,7 ; 97,7; 457,4. si xheiire) 

— dans les proverbes, 97,7 ; 429,3; 165,4. 

xhiltè (chier;, 170,10. 
xhlinche (gauche), 467,3. 
xhossî(balancer, secouer), 71,7; 97,4. 

xhoûté (écouter), 75,8. 
xhové (balayer), 93,3; 432,12.
xhovelètte (brosse, balai en soie de cochon), 158, vers 7. 

xhoiou (échu), 123,3,

Z — euphonique, 70,1



ERRATA.

Re ma r q u e . — Comme pouvait le faire craindre une œuvre de si 

longue haleine et entreprise dans les conditions que la préface fait 

connaître, j’ai varié l’orthographe d’un assez grand nombre de mots, et, 

ce qui est plus grave, j’ai parfois changé de système. Ajoutons à cela que 

l'incorrection des premières feuilles du manuscrit, jointe à l’inexpérience 

des typographes, a donné lieu à des épreuves tellement fautives, que, seul 

à les corriger, je finissais par ne plus voir les fautes. Ces causes diverses 

ont fourni un errata volumineux et probablement encore bien incomplet.

L’une des règles d’orthographe à laquelle j’ai essayé de rester fidèle, 

c’est de marquer du tréma les i qui se prononcent à part. Ainsi dans ce 

système j’écrirais travail en français. De même j’ai remplacé paitout 

(sauf erreur) les y par des ï. En français l’y est un double i qui modifie 

la voyelle précédente et garde à la fois le son q*i lui est propre. Ainsi 

payer = pai-ier. Mais parfois aussi l’emploi de Vy peut induire en 

erreur. Ainsi envoyer peut se prononcer envo-ier Dans ce dernier cas, 

qui est de beaucoup le plus fréquent en wallon, vu l’absence en typo­

graphie d’y/ surmontré du tréma, j’écrirais envoler. Généralement cet ï 

correspond à une consonne, souvent c ou g, supprimée. Ex. : negate, noïî ; 

sccare, soli (scier); necare, nèïi (noyer) ; navigare (naugare), noïi inager), 

regem, voie ; reginam, roïène, pli care, plait: et peut-être aussi jocus, 
jôïe(joie): viens, voie (route); vio'tn, fèïe (fois). —Quand la voyelle 

précédente est modifiée, je conserve Vy. Ainsi : brayéve (imparf. du 

verbe braire), prononcez :ji b relève*

Page ligne au lieu de lisez.

68. 4. PERSONNÈGE PÈRSONNÈGE.
» 12. BOUCHER BOUCHÉ.

» 16. . scène scène.

69. S. disquâ disqu’â.
70. 2 et la. sèillai sèillai.
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74. 4. SCÈNE SCÈNE.

» 4. Marèie Marèie.
» 8 est est.
» 6. liverè liverè.
» 8. crèie crèie.
» 13. houkrè houkerè.

72. 4. piètte pièdde.
» 2. Marèie Marèie.
8 8 qui qui.
» 3. cal l'mèrile cal’lle mérite.
» 4. labaille labaille.
» 7. Et Èt.

73. 0. cass’éne cassé 'ne.
* 6. jous jou.
0 8. i il.
0 9. ànnèie ànnèie.

12. or meure en note : la rime n’est pas riche. Il est à re 
gretter qu’on ne puisse écrire aur.

74. 4. pau lisez pau.
8 2. COLA effacez.

» 4. live lisez live.
» » loyî » loïî.
* 6. coquemàr prononcez cokemàr.
» 10. l’èst lisez l’ès.
8 44. 1 fàreut g » Il fàreut.
» 14. t'èst » t’ès
* '» paù » pau.
8 17. seulemint » seulement.
* 18. ouïe » ouïe.
8 8 sayans » saïans.

7o.

bollant meure en note : Quand 
'c’est-à-dire quand elle 
Voir page 76, not. 2.

îlle sera sur son bouillant, 
sera sur le point de bouillir.

7. ènnocint lisez ènnocent.
» 14. tomme » tome.

76. 2. ma r è îe  louque » elle loulce.

* 12. après coquemàr ajoutez : èt Marèie li prend.

D 16 et 17. ployî, payî lisez ploïi, païi.
» 47. ODER » 0ÜÉ.
" dernière. rispàmer, spàmer rispàmé, spâmé.

77. 6. disquà disqu’à.
» 10. sintîz senliz.
8 44. seulemint seulement.
» avLdernière oyi oïî.

78. 4. pau pau.
“ o. xhouté xhouléz.
* 12. pinséve penséve.
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78 13. dispoïe dispôïe.

» 21. qu’ii qn’il.

» 22. note 8, p. 65 note 9, p. 73.

79. 2. louque louke.

* 3. sitiernixhe sitièrnixhe.

6. oufe ouffe.

8 loukrè loukerè.

» 9. prind, oufe prend, ouffe

15. nèllezi nèllesi.

» 18. feumerèie feummerèïe.

» 3 (en bas). lèzi lesi.

80. 10. payî paît.

» 11. heûrèïe heûrèïe.

» 12. pinsé, fait pensé, fais.

81. 3. si s’il.

B 7. moussi moussi.

» 9. qu’l èst-st-êvoîe. qu”l èst-st-èvôie.

», B mèieu mèïlleu.

» 11. ès-te ! ès-te ?

B 13. collèbire colèbire.

» 5e (en bas). wesli wèsti.

82. 4. setême sëtême.

B 6. L’èst '1 èst.

V 11 et 45 èknèille. èknèïlle.

» 12. bayonnèue baïonnette.

» lo. Sàylz saïiz.

83. 2. J’èl Jèl.

» 7. podri podri

» 4e (en bas). sonner sonné.

» 9. bayonnèlte baïonnètte.

B 13. riknohe riknoxhe.
» 14. sonner sonné.

» 14. accliveréz accliveréz.

» 15. d’van vos ouïe d’vant vos oùïe.

» 17. 'n ’ne.

» 18. piètte pièdde.
84. 20. ouveurez ouveréz.

85. 2. ouïe oùïe.

» 6. sêchi sèchi.

» 7. veûrez, moussi veùréz, moussi.

» 8. loukiz loukiz.

» 9. chiai cial.

» 18. èvoïe èvôïe.

» 22. quasi prononcez kâsi.
86. 3. kihèîe lisez kixhèïe.

» 8. fêle fèïlle.

» 9. d’iéz 'dléz.
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86 10. pinséve penséve.
» 13. les lès.
» 18. màgriez, et magriéz, èt.
» 19. sèchi sèchi.
» 20. paû pau.

87. 15. feïe fèïlle.
» 17. totte tôle.

88. 1. aveu le aveûle.
89. » chôkî chaukî.

» 3. volt! voletî.
» Ö. heure heure.
» 16. ouïe oûïc.
» 18. mèïeu mèïlleu.

90. 2. fou foû.
» 4. ouïe ouïe.
a 7. mèïeu mèïlleu.
a 8 el 11 s’assit s'assît.
» 10. qui qui.
» 16. rèscontri rèscontrîz.

91. 7. èstî èstîz.
» 10 vêiou. vêïou.

92. 3. sève salve.
» 8. Et 'Èt

V» 9. pinséve, allaxhi penséve, allaxhil.
93. 1. divî divîz.

» 2. Et Èl
» 8, teille lèïlle.

94. 13. Tinéz Tinéz.
95. 2. Dispèchiz Dispèchiz.

D 14. Loukiz Loukiz
» 4. (en bas) rachaffeler rachaffelè.
» 2. (id.) wàrdè wàrdé.

96. 17. èlezî èlesi.
» 18. loukiz loukiz.

97. A la note 12, ajoutez: La conjugaison de 
aussi permutation des voyelles o et 
inverse de ce qui est dit page 92, note

ce verbe est spéciale : 
u mais précisément en 
10.

98. 5. louki lizez louki.
99. 11. boque boke.

100.

101.

102.

103.
•105.

107.

2e note. 
18.
•12 
10

Demisot 
vicjuège 
èfouwé 

id. 
lèyi
moumint
meseure
Taîhî

Demi-sol.
vikège.
èfoué.
id.

lèïi.
moumenl.
mèseure.
Taîhiz.



Page

108.

HO.

111.

112.

M3. 

M4. 

H 7. 

119.

120.
121.

122.

123.

ligne au lieu de lisez.

13 et dans la note : mèsàxhe, âxhe mêsàhe, âhe.
4. naxliixhe nàhîxhe.
8. Awè Aouè.
8. r’prendre (2) r’prendre ( 2 ) :
lre note : nonna nonna.
Après cette 1re note ajoutez : 2) Il va en reprendre.
9. èssonne lisez essônne

15. dès dè
6. prindrèt prendrèt.
3. spêgnant s’pôgnant.

14. stampé stampé ( 5 )
en bas ajoute: : (5) stampé 

.10 __
= bourrer R. stampen, flam, taper i

13. serre lisez S4rre.

20- lra<j“e traque (6 iis).

en bas ajoutez : (6ijs). Il y a là dedans un mystère — traque Et™ 9 

truc?

'• «adde Ueez gade.

6. arègne arègne (ibis).

Dans les noies ajoutez : (ibis) arègne, sign, proprement araignée, et 

se dit souvent pour arîcret, toile d’araignée.

8’ li0>0u xhoïou.

'I' '*!»» vèiou.

o. verd
126. 7, 9 et 11. bancetai
128. 14. s’toppant

et ajoutez en note : f
132. 14. Grandes
135. 8. gueûille, gèille
139. 2 et 21. rinaqué

4 (en bas) calculus ?

141. 6. remarqué
154. 10. ramaille
155. lèchètte
158. Après la 19e ligne le clu 

faut donc insérer apr<
160. 17. (7)

» 20. (8)

164. 7. (4)

9. mère
166. 2e note, brouffelerèsse 

babituellemen
169. 4e note, fùrôie
172. 4e ligne, leilie
173. "e ligne, vèyî
174. 1er vers — lisez :
175. ■14e ligne, c’

» 15. pol'
176. 5. aquiriteure

, » 6- à rin

vert.

bansetai.

stoppant.

. stoppen.

Grandès 

gueûïlle, gèïlle. 

rinaké.

V. Diet. Gggg„ 

r’marké. 

ramallle. 

bèchètte.

(8).

(9).

(3).

mère.

brouffelerèsse.

habituellement.

fôrêïe.

feîlle.

vèlî.

Aouè, c’est vrèïe, Cola.
ci.

po 1'

acquiriteure. 

âx rein.
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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DE 1866.

RAPPORT DU JURY

SUR UE ( 4>\< OURS N» @ I»U PKOfJRAIIHE.

Me s s ie u r s  ,

Le jury chargé d’examiner la pièce unique envoyée 

pour le deuxième concours a vu avec plaisir que l’objet 

de ce travail était le Vocabulaire des tonneliers, tour­

neurs, ébénistes et autres ouvriers en bois dont les 

termes professionnels n’avaient point été recueillis dans 

le Vocabulaire des charrons, charpentiers et menuisiers, 

précédemment couronné : c’était le complément nature! 

de ce mémoire, et, en même temps, une excellente occa­

sion de compléter ce qui pouvait, ou pour mieux dire, ce 

qui devait lui manquer à lui-même, dans ses propres 

limites. Il est difficile, en effet, de n’omettre dans une 

première tentative aucun des termes relatifs à un métier, 

ce métier eût-il moins d’étendue et de côtés divers que
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celui des menuisiers, par exemple. On a beau interroger, 

une quantité d’expressions échappent, parce que l’occasion 

seule peut les fournir. Il y en a d’autres que l’on connait, 

mais qui ne reviennent pas à la mémoire : aussi n’ai-je 

moi-même découvert qu’après l’impression beaucoup de 

lacunes dans le Vocabulaire des charrons, etc., que 

que j’avais eu mission, en ma qualité de rapporteur, de 

revoir avec l’auteur.

J’ai donc été particulièrement satisfait en voyant par­

la préface du nouveau vocabulaire que l’auteur avait été 

au devant de notre désir ; on y lit ( p. 2 ) : » Quant au 

glossaire des charrons, etc., bien qu’il ait obtenu les 

suffrages du jury, nous y avons ajouté quelques mots qui 

ne s’y trouvent pas ». Malheureusement il ne manquait 

pas que quelques mots, et, même avec l’espèce de supplé­

ment fourni par le travail que nous examinons, il reste 

encore de nombreuses lacunes à combler.

Signaler ici toutes les omissions que présentent les deux 

vocabulaires réunis serait hors de propos. Nous nous 

engageons à faire part à l’auteur des mots à nous connus 

qui lui ont échappé.Comme exemples, cependant, et pour 

justifier notre dire, nous citerons quelques expressions ou 

termes techniques .

Pdmale. Réunir deux pièces de bois à pdmale, c’est les 

joindre après que l’on a fait à leurs extrémités des 

entailles symétriques, de manière que la portion enlevée 

à l’une soit remplacée par le bois qu’on laisse à l’autre. 

Cette opération de joindre à pdmale, s’appelle èpétmer. 

Ces mots sont complètement omis.
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Pâmai est donné par l’auteur dans le sens de » battoir 

ou palette •> , etc. Ce mot a encore deux autres significa­

tions, savoir : poignée de la faux, sorte de petite béquille 

sur laquelle s’appuient les ouvriers houilleurs que l’on 

nomme hiercheus.

Au mot Pareuse, l’auteur omet la forme parieuse, 

donnée par Remade et Lobet, et l’expression chèse-âs- 

pareuses . ou cltèse-à-l’parense, châssis de la cloison. Il 

devait aussi donner le mot pariou ou parihou : pan d’une 

cloison maçonnée et, par suite, la cloison elle-même.

Piel (madrier placé transversalement au fond du 

bateau ) manque ; remarquez cependant que l’auteur du 

vocabulaire que nous examinons embrasse les termes 

techniques employés par les constructeurs de bateaux.

Planson (sorte de bois blanc) manque.

Rave ne figure que dans la signification : jabloire. C’est 

aussi un râble et une sorte d’aviron carré.

Je m’arrête là. Il ne serait que trop facile de multi­

plier les exemples et de citer plusieurs centaines de mots 

ou d’acceptions omis dans les deux vocabulaires.

Mon premier desideratum serait donc une révision 

patiente de la nomenclature, de telle sorte que les deux 

livres réunis formeraient une sorte d’encyclopédie des 

professions travaillant le bois.

Je voudrais aussi et c’est mon second et dernier deside­

ratum. (car je néglige les observations de détail, celles, 

par exemple, auxquelles donnerait lieu le style), je 

voudrais, dis-je, que l’auteur ne se bornât pas, comme il 

le fait souvent, à citer des articles extraits de dictionnaires
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imprimés. Il doit comprendre que l’auteur d’un glossaire 

spécial est tenu à parler autant que possible de visu et qu’il 

ne lui est pas permis de faire un livre avec des livres. Que 

l’on accorde à celui qui entreprend le Dictionnaire général 

d’une langue de s'emparer, sans autre examen, des 

résultats fournis par les vocabulaires spéciaux, c’est 

justice, car, outre qu’il ne saurait tout vérifier par lui- 

même, il doit ajouter foi à ce que dit un homme qui se 

donne par le fait pour compétent. Lorsque je rassemblais 

les matériaux de mon Dictionnaire, j’ai cependant contrôlé 

autant que je l’ai pu les mots et les explications qui 

m’étaient fournis de seconde main , mais n’ai-je pas 

encore été trompé et ne me suis-je pas moi-même trompé 

dans ce que je croyais bien connaître? Mes définitions de 

la mignole, de la nahe, de la nahe, par exemple, sont-elles 

exactes de tout point, n’y a-t-il rien à ajouter ou à retran­

cher ? C’est ce que l’auteur du mémoire doit examiner, 

pour ce qui le concerne, et j’attends de lui qu’il relève 

dans son travail définitif les erreurs que j’ai sans doute 

commises, au lieu de les répéter débonnairement.

Je ne doute pas que l’auteur du Vocabulaire des tonne­

liers, etc., fera droit à ces observations, et, comme son 

travail est d’ailleurs très estimable, j’ai l’honneur de 

proposer au jury de lui accorder un second prix et de 

voter, aux conditions ci-dessus formulées, l’impression de 

son mémoire.

Le rapporteur ,

Ch . GRANDGAGNAGE.
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Le Ju r y ,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et sur 

les détails du mémoire intitulé :

Vocabulaire des tonneliers, tourneurs, ébénistes, etc. ;

Considérant que ce travail, d’ailleurs estimable, n’est 

pas aussi complet qu’on pourrait le désirer ;

Que l’auteur ne paraît pas s’être suffisamment éclairé 

auprès des hommes pratiques ;

Que cependant on ne peut méconnaître ni son zèle ni 

son érudition générale ;

Qu'enfin il y a lieu d’encourager tout spécialement les 

travaux de ce genre,

Décide :

Le Vocabulaire précité mérite un second prix, repré­

senté par une médaille eu vermeil.

Il sera imprimé dans le Bulletin de la Société, après 

avoir été revu et complété par l’auteur, conformément 

aux conclusions du rapport rédigé au nom du jury.

Fait à Liège, le 18 février 1S67.

Le Jury :

Ul y s s e  Ca pit a in e . 

Ch . Gr a n d g a g n a g e . 

Al ph o n s e Le Ro y . 

A. Pic a r d .

J. St e c h e r .





VOCABULAIRE

DES

TONNELIERS. TOURNEURS, EBENISTES, ETC.

ALBIN BODY



ABRÉVIATIONS.

M....................... adjectif.
Allem. . . . allemand.
A. w. ... ancien wallon.
Bat....................... batelier ( constructeur de barques .
Bimb. . . . bimbelotier.
Boiss. . . . boisselier.
Buch.................... bûcheron.
Carross. . . . carrossier.
Chamb. des Fin. registres de la chambre des finances, aux archives de Liège.
Charp. . . . charpentiers.
Chart, et Privil. Chartes et Privilèges des 32 métiers de la Cité de Liège.
Comp. . . . comparez.
Dial. ard. . . Dialecte de la partie ardennaise de la Province de Liège.
Diez...................... Diez, Etymologisches Wörterbuch der Romanischen sprachec.
Ébén.................... ébéniste.
Ex......................... exemple.
F........................... féminin.
Gggg. . . . Grandgagnage, Dictionnaire étymologique de la langue wallonne
Hernricourt. . . Le miroir des nobles de la Hesbaye.
J. de Slav. . . Jean de Stavelot.
J. d’Outr. . . Jean d'Outremeuse.
Lat........................ latin.
Litt....................... littéralement.
M.......................... masculin.
Roq...................... Roquefort, Glossaire roman.
S.......................... substantif.
Signif. . . . signification.
Syn....................... synonyme.
T........................... terme.
Ton...................... tonnelier.
Tourn tourneur.
Van....................... vannier.
Villers. . . . Dictionnaire de quelques termes patois de Malmédy.
Vo......................... verbo (au mot ).
Voc....................... vocabulaire.
Voy....................... voyez.

Les mots précédés d'une astérisque appartiennent à M. Grandgagnagc.



Nous nous sommes proposé dans ce vocabulaire de 
compléter celui des Charrons, Charpentiers et Menuisiers, 
que nous avons publié l’an dernier, par l’adjonction des 
termes relatifs aux métiers qui n’y ont pas été traités et 
qui sont professés par les Ov/is d’bois. Sous ce nom, nous 
avons compris les Tonneliers, Tourneurs, Ébénistes, 
Carrossiers, Constructeurs de barques, Vanniers, Bim- 
belotiers, Bûcherons, Boisseliers. Dans un travail de ce 
genre il fallait nécessairement chercher nos renseignements 
auprès des gens du métier, car en les demandant aux 
quelques dictionnaires dont notre patois a été l’objet, 
nous ne serions arrivés qu’à un résultat incomplet. Pour 
quelques-unes des professions qui faisaient partie de notre 
programme et qui sont exercées dans les villes, l’enquête à 
domicile est chose facile; mais à l’exception des Tonne­
liers, Tourneurs, Ébénistes et Carrossiers, les autres 
métiers n’ont de représentants que dans des localités



210 —

disséminées de notre province. Ils tonnent autant de 

petites industries dont le centre de fabrication se trouve là 

où la nature du sol le permet et où la production de la 

matière première qui leur est nécessaire se retrouve aussi. 

Ainsi, c’est aux bords de la Meuse et de l’Ourte qu’il faut 

chercher le Constructeur de barques ; le Vannier, qui 

dans notre pays comprend plusieurs métiers bien distincts 

tels que le faiseur de mannes (hamlij, le faiseur de 

paniers (chèneleur), le fabricant de vans, tamis, etc., 

habite généralement le voisinage des forêts. Il en est de 

meme du fabricant de balais, de l’écorceur, que nous avons 

rangé dans la catégorie des bûcherons. C’est dire qu’à 

moins de déplacements difficiles, onéreux, il nous a été 

impossible de faire pour deux ou trois métiers ce que 

nous avons pu entreprendre pour les autres. Néanmoins 

nos recherches n’ont pas été infructueuses. D’un autre 

côté M. Grandgagnage a bien voulu, en vue de compléter 

ce vocabulaire, nous fournir les mots qui ont surtout 

rapport au constructeur de barques. Quant au glossaire 

des Charrons, Charpentiers et Menuisiers, il était diffi­

cile, dans une première tentative, de n’omettre aucun des 

termes relatifs à des métiers si étendus, touchant par des 

côtés multiples à tant d’autres professions. Aussi avons- 

nous essayé de combler ces lacunes. Nous avons cru inutile 

de répéter les termes qu’il contient et qui sont commuus 

aux métiers que nous avons traités. Enfin, conformément 

au précédent posé, nous avons emprunté aux sources déjà 

citées la comparaison avec l’ancien wallon et avec les 

patois étrangers.



A

Ab o iss ener, v. a. (t. de ton.)- Combuger, remplir d’eau 

un tonneau pour l’imbiber avant de l’employer. Raboissener, 

combuger de nouveau.

Aboute m i n , s. m. (s. de eharp. ) Voy. vocab. des charp. 

v° asseinbleg.

Abroki, v. a. ( t. de tou. ). Mettre en perce, faire une ou­

verture d’outre en outre avec la wille dans la douve d’un 

tonneau. Se dit aussi abroker ; de broke, broche. D’où abrokege, 

s. m., percement, mise en perce ; a. w. abbrocquage, affouage, 

dans Louvrex.

Ab ronde , s. f. Voy. v" kibalance.

Adouci, v. a. (t. d’ébéu.). Adoucir, polir, rendre uni par 

le frottement ; opération qui se fait au moyen du papi d’v'ere, 

papier de verre ou papier émeril, ou de l’pîre ponce, ou de l’bize, 

la prèle. Comp. agali, polir.

A douci lie g e , s. m. Adoucissage.

Afigo, s. m. (t. de tourn.). Affiquet, porte-aiguille; os ou 

bâton creux pour porter les aiguilles à tricoter. Se dit aussi 

olrnid châsse, os aux bas ; du lat. affigere.

A for er, v. a. (t. de ton.) Mettre en perce ; a. w. aforeir 

dans Louvrex et dans J. de Stav. ; Roq. afforer. D’où aforege, 

s. m. affouage, droit féodal sur la vente du premier vin. Syn. 

A’abrokege

A fut, s. m. (t. d’ébénj. Fui, bois sur lequel on monte uu 

fusil, uu outil.



— 212 —

A g ali, v. a. Voy. v° adouci.

Agues se, s. f. (t. de van.). Agrafe, éclisse qui dans le 

clienia, panier, relie l'anse avec le bord et forme aux deux côtés 

la figure d’un losange. Dans la cleuse, clayon, elle relie la maisse 

corne, la maitresse côte, avec le bord du clayon ; du dial. ard.

Ahelèie, s. f. (t. de buch.). Petit fagot fait de débris de 

bois mort.

Ahelète, s. f. Voy. voc. des charp. v? allai.

.4 hullet, adv. (t. d’ébén.). En bec de flûte ; se dit d'un 

joint de bois taillé en bec de flûte, à cause de sa forme, en 

sifflet.

Aidai, s. m. (t. de charp.). Levier. Lobet lui donne la 

signification d’aideau, instrument de charpentier.

Aime, s. f. (t. de ton.). Aime, barrique ou futaille bien 

cerclée, pour le transport des vins et genièvres. Sa contenance 

est de 146 litres. Une aime et demi équivaut à la pièce française 

de 224 à 226 litres. Rem. lui donne 136 pots de contenance; le 

recueil des ordonnances de la principauté de Liège par Polain, 

120 pots; a. w. ayme et eyme, dans J. de Stav. ; Roq. aime. De 

l’allem. eimer.

Airiege, s. m. (t. de van.). Clayonnage, sorte de euvelage 

d’un puits, fait au moyen de branches non séchées et tressées.

Ai toi, s. m. Voy. v° seyai.

Ajoute, s. f. (t. d’ébén.’. Applique, tout ce qui s’assemble 

par charnières, coulisses. Aléze, petite planche ajoutée pour 

élargir ou compléter la largeur d’un ouvrage. On dit dans le 

même sens, rajoute. Comp. alonche.

A lai ou âlon, s. m. (t. de buch.). Echalas, tuteur pour 

soutenir les arbustes, les vignes, et les plantes grimpantes ; 

a. w. allon, dans Louvrex.

Alen ne, s. f. (t. de Lourn.J. Alêne, poinçon pour percer 

des trous.
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Alone he, s. f. (t. de men.). Allonge, planche mobile que 

l’on ajoute pour agrandir une table. Voy. voe. des charp. 

v° ralonge.

Ameub limain ou am euh lu main, s. ni. Voy. v° 
meube.

.4 m eur, s. f. Voy. v° sime.

Angle (è nj, adv. Voy. voc. des chap, vo asseinbleg.

A use, s. f. (t. de van.). Anse, ex. Yanse d’on chenia, l’anse 

d’un panier.

Apa, s. m. (t. de bat.). Plancher sur l’avant et l’arrière d’un 

bateau.

Apple, s. m. (t. gén.). Rucher, construction d’ordinaire en 

planches avec des rayons sur lesquels on pose les ruches ; du lat. 

apis. Dans quelques {liai, mohîre ou moheltre-, de moite, mouche.

Appui, s. m. Voy. voc. des charp. v"planche.

Arbalette, s. f. Voy. v° crainekin.

A r es eg e, s. m. Voy. voc. des charp. v° arasmin.

A ri a g e ou, s. m. Voy. voc. des charp. v° acajou.

A r si il, s. m. (t. de buch.). Bois sur pied où le feu a pris 

par accident; partie de bois que l’on brûle dans une forêt que 

l’on veut défricher; a. w. archin, dans la Chamb. des Fin. — 

Roq. arsin, incendie.

A s ko ter, v. a. (t. de ton.). Caller, poser des calles, pièces 

de bois qui en soutiennent une autre; caller un tonneau, attein­

te!’ des futailles. Peut-être une corruption de astoker.

Aspouïa, ou raspouîa, s. m. (t. d’ébén.). Accoudoir 

ou accotoir, partie d’un prie-dieu, ou d’une voilure sur laquelle 

on s’appuye. De aspoui, appuyer.

A s sein b 1er, v. a. Voy. v° tonai.

.4 s t a nc li e, s. f. Voy. v» stanche.
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A té cl'cave, s. f. (t. de charp.); littér. autel de cave, 

trappe, ouverture d’une cave, Comp. voc. des charp. tape-cou.

Ateincleu, s. m. (t. des tourn.). Bâton long muni d’une 

espèce de tuyau en métal à l’un des bouts, pour prendre et 

remettre les cages d’oiseaux.

A üs t i, adj. Voy. v° ustéï.

Av er g an ou avurcjon, s. m. (t. de bat.). Forte pièce 

de bois placée transversalement à la partie supérieure des 

bords d’un bateau pour relier les bords l’un à l’autre.

B

Bâche, s. m. (t. de bat.). Bac à passer l’eau, barque. A. \v. 

nacelle pasieppe ou paschepe ou pasquette, dans les Chart, et 

Privil.— (t. de men.). Bac, auge, mangeoire; ex. baclte cli ch'vau, 

di pourcai, d’ouhai, auge de cheval, de porc, auget d’oiseau. 

Dial, de Venders, bauche-, picard et rouclii, bac; Berry, bâche. 

Du lat. baccus. D'où le dimin.

Bâchât, s. m. Petit bac ; se dit aussi baquet, baquet, petit 

cuvier de bois qui n’a qu’un fond et dont les bords sont peu 

élevés. Voy. v° côpé.

Baguette, s. f. (t. de van.). Baguette, verge, scion. Les 

baguettes servant aux ouvrages de vannerie sont vendues par 

botte, botte. Fé tourner l'baguette, faire tourner la baguette divi­

natoire, bâton de coudrier que certains empiriques font tour­

ner pour retrouver un objet perdu, pour découvrir une source, 

etc Charlatanisme encore pratiqué dans notre Ardenne. Passer 

les baguettes, supplice militaire, que les enfants infligent aussi 

quelquefois à un de leurs compagnons. Comp. passer lesroufl'es, 

une punition du même genre, à la différence que les exécuteurs 

au lieu d’être armés de baguettes se servent du poing pour 

frapper le patient ; Rouchi, rouffe, bastonnade. Passer les
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baguettes, se dit au figuré de quelqu’un qui est le sujet d'une 

conversation où l’on a jugé ses actes. — (T. d’ébén.). Baguette, 

moulure convexe d’un cadre, d’un panneau de menuiserie. — 

(T. de tourn.). Ex. baguette de fizïke, baguette de fusil; baguette 

di labeur, baguette de tambour.

'b a i a r d, s. m. (t. de buch.). Sorte de traîneau dont on se 

sert pour descendre le bois des montagnes. Dial. ard.

B aï ard ai, s. m. Voy. voc. des charp. v° balivâ.

Balance, s. f. Voy. v° Mbalance.

Baldakin ou bardakin, s. m. (t. d’ébén.). Dais, 

espèce de ciel délit, baldaquin.

B alète, s. f. Voy. voc. des charp. v° bateu.

B alive g e, s. m. (t. de buch.). Balivage, choix , compte et 

marque des balivaux qui doivent être conservés dans les coupes 

de bois. Le choix des arbres fait, on procède à l’action de 

griller les balivaux, c’est leur appliquer la marque de l’âge ; à cet 

effet on fait à l’aide d’une hachette une Hache, miroir, entaille 

qui laisse a nu, une partie du cœur de l’arbre sur laquelle on 

applique la marque du marteau de l’arpenteur-forestier.

B a liver, v. a. Choisir et compter les balivaux.

B al usse, s. m. (t. de tourn.). Balustre, petite colonne de 

bois au dossier d’une chaise; rangée de petits piliers façonnés, 

qui sert d’appui, de séparation ; a. w. balliust, balluist, dans les 

Glimt, et Privil. Comp, ßzai, s. m., fuseau et objet qui en a 

la forme ; dial. ard. fuzai. On employe souvent ces deux mots 

1 un pour l’autre; mais il faut remarquer que le ßzai est en 

petit, ce que le balusse est eu grand. Fixai se dit ironiquement 

de jambes maigres.

Ban, s. m. it.de charp.). Banc, voy. ce mot au voc. des 

charp. ; Ban d'église, banc d’église, ban d’naivieu, ban de rameur, 

d’où
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*B a ne ai ou b an eau, s. m. (t. de bat.). Petil banc à l’ar­

rière d’un bateau, sur lequel s’assied le timonnier lorsqu’il lient 

le gouvernail.

Banète, s. f. (t. de bat.). Petite nacelle de pêcheur dans 

laquelle se trouve un hanneton. Voy. v° nahai.

Banon, s. m. (t. de buch.). Brandon et jalon, perche ou 

bâton pour aligner. Gggg. le définit, torche de paille plantée 

dans un champ. Lobet lui donne outre cette signification, 

celle de jalon. Le dial. ard. employe plus souvent la forme 

resbanon, forte branche plantée au milieu d’une terre, d’un 

champ, et à laquelle on a noué une torche de paille. Comp. 

sorgean et wamal qui ont les mêmes significations. D’où ebaner, 

bran donner.

Banse ou banse d'efan, s. f. (t. d’ébén.). Berceau 

d enfant, soit en bois, soit en osier ; (les wallons l’appellent 

quelquefois en français, une berce, mot qui n’est ni wallon ni 

français comme quelques autres mots belges : un saclet pour 

un sachet, une baise pour un baiser). A. w. banse d'effant, dans 

les Chart, et Privil. ; lillois, banse berchoire.

(T. de van.). Banse, grande manne ou banne longue et pro­

fonde. Lobet la définit; sorte de panier rond, ovale ou rectangu­

laire à fond plat, assez profond avec ou sans anse extérieure, 

mais garnie d’une poignée en laisses à chaque bout. Les banses 

portent différents qualificatifs selon leur usage, leur forme, ou 

leur couleur; banse à jour, celle tressée à claire voie; banse à 

rai, celle à arracher les pommes de terre, elle est de petite 

dimension; banse d'on sti, qui a un setier de contenance, et sert 

pour le transport de la houille; blanque hanse, celle dont les 

baguettes sont écoreées ; grise banse, celle dont les baguettes 

sont restées recouvertes de leur écorce; plate banse, plateau à 

bords peu élevés pour porter sur la tête ; quâr di banse, qui n’a 

que le quart de capacité de la banse ordinaire. A. w. bance, 

dans Louvrex; hanche, dans la Chamb. des Fin.; banste, dans J.
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de Stavelot; ban, dans J. d’Oulr. ; banse et banne, dans les Chart, 

et Privil. Lillois et rouehi, banse; Roq., banse. S'ßi à ine banse 

sin cm, se fier à quelqu’un qui fera défaut.

B ans e 1er, v. a. (t. de van.). Faire des mannes, des hanses. 

Le fabricant de mannes ne se sert que de quatre outils qui sont 

l'sarpelte, U coûtai, li chesse et l'brokeu. Voy. ces mots.

Nous allons donner quelques explications sur la manière dont 

se fait une manne. On commence par confectionner H cou, le 

cul ou fond. On prend quatre morceaux de bois de longueur 

égale et fendus par le milieu. Ces bois appelés bois ct’cou, sont 

à leur tour traversés par quatre autres. Ainsi creuhelés, mis en 

croix, il forment le tassiot du fond, sur lequel vont se tresser 

les baguettes. Le premier tressage autour de cette charpente 

plate, est fait à l’aide d’un binon, éclisse. Ainsi maintenus, on 

plie les bois d’cou de façon h les écarter pour leur donner à peu 

près la figure des rais d’une roue, c’est ce qui s’appelle drovi 

l’cou, ouvrir le tassiot. Cela fait, on tresse autour de chacun de 

ces rais , au moyeu de deux baguettes à la fois. Le fond ter­

miné , on y introduit le bout des montants, les colonailles, 

baguettes d’osier plus grosses que les autres et qui sont les 

côtes formant la carcasse de la manne. Avant de tresser entre 

ces montants, l'on pose au bas de la manne et autour du fond, H 

tresse, torsade composée de trois baguettes tressées qui sert b 

consolider le fond. Après avoir clayonné les côtés jusqu’il la 

hauteur voulue, on place li boird, le bord, autre tresse qui garnit 

le bord supérieur de la banse, et auquel on pose 2 ou 4 oreies, 

poignées. La dernière opération se dit, nettipo divin et po d’fou, 

dial, ard., nettoyer au-dedans et au dehors, elle consiste à 

couper à l’extérieur de la manne Vbechette, la pointe des baguettes 

qui dépasse le tressage et à l’intérieur les strouks, les gros 

bouts. La grande manne comporte d’ordinaire 8 bois d'cou et 32 

montants ; la petite, 6 bois de cou et 24 montants.

B an sel e t te, s. f. (t. de van.). Diminutif, une petite manne;
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à Nassogne el aux environs, elle désigne le pelit panier pial qui 

sert à mettre les cuillers et fourchettes. Voy. v° resse.

B anse 11 ou bâselt, s. m. (t. de van.). Faiseur de hanses 

ou mannes; a. w. banselier, dans les Chart, et Privil. ; lillois et 

rouchi, banselier. L’ouvrier banseli employe pour la fabrication 

des mannes U cor, le coudrier; l’bois d'ieu, le nerprun - [bois 

dpoie, l’érable champêtre; l'bois d'coq, érable sycomore; (bien 

roke le troène; [new bois d'broke, désigne sur les bords de 

1 Amblève, le nerprun; [chômai, le charme; H haverna, le sor­

bier; Il sa , l’osier; K tronie, le tremble, H coignouli, le cor­

nouiller. Voy. v" bois.

Banset ai ou b as et ai, s. m. (t. de van.). Bannette ou 

pâmer; clo-bansta’, gline, panier à couvercle, et panier à mettre 

le poisson; a. w. bansteau, dans les Chart, et Privil. ; bansleal, 

dans J. d’Outr. ; Roq., banaste; bansta se trouve dans un titre dé 

la comtesse de Flandres de 1253 ;Gloss. lillois . On disait au 

Ail siècle en languedoc tenosta, panier (Ch. Nizard. Curiosités 

de 1 étymologie). On [y a k’frohi s'banstai, se dit d’une jeune fille 

qui nest plus vierge; locution qui remonte peut-être à la mode 

de porter des paniers.

Bar, s. m. (t. de van.). Bourdaine, arbuste dont les tiges 

servent à confectionner les mannes. Il y a deux espèces d’ar­

bustes de ce nom : l’blan b.ir, le troène; lueur bâr, le nerprun 

bout dame. (Recherches sur la statistique de la province de Liège 

par R. Courtois. T. II.) A Spa et aux environs, le premier porte 

e nom de blan broke et le second celui de bois d'ieu, bois de

Bar ai, s. m. Voy. voc. des cliarp. v» mécanique.

B dre, s. m, Voy. voc. des charp. v° baie et soie.

BaidaJie, s. f. (t. de buch.). Gaule, perche, et gaulis 

bundle dun taillis qu'on a laissé croître. Lobet la définit 

perche garnie de branches. En dial. ard. signifie une perche



Coupée, ou sur pied et dégarnie de branches. Roq., bardache ; 

Diez, bardasda. D'où bardalii, v. a. gauler. Lobet et Villers 

bardouhi, frapper et charpenter maladroitement. Comp. basener 

et bierler, ce dernier du dial, ard., même signification que 

bardabi.

Bar daherèies , s. 1'. pl. Vieux meubles, vieux attirails.

Bari, s. m. (t. de ton.). Petit tonneau, petite barrique; 

baril, pot de fayence.

B li r Ire, s. f. (t. de oliarp. ). Barrière ; pièce de bois pour 

fermer un passage, l’entrée d'un enclos ; à Venders, bâurire.

Barque, s. f. (I. de bat.). Barque; Diez, barca. D’où 

barquette, s. f., barquette; comp. chaloupe, wallon et français.

Barre, s. f. (t. de ton. ). Barre, planche placée en travers 

des douves qui forment le fond d’un tonneau, les maintient et 

les empêche de rompre. On l’appelle aussi pesse di triviet. Voy. 

ce mot.

B as ener , v. a. Voy. v» bardahe.

Bastardia, s. m. Voy. v°batte.

Baston, s. m. ( t. de buch. ). Bâton, canne ; a. w. baston, 

dans Hemricourt, Louvrex et J. de Slav., ete. Roq., baston ; 

comp. canne et voy. v° bordon. D’où

B as tonner , v. a. Bâlonner, donner des coups de canne ; 

syn.de waroquer, du dial. ard. ; voy. waroquaiau voe. des charp. 

v» malosque. On dit dans la même acception : onde arou di. l'oie 

di chaine, oindre avec de l’huile de cotret ; express, figurée.

B at ai, s. ut. ( t. de bat. ). Bateau ; a. w. batteal, dans les 

Chart, el Privii. ; Roq., battel.

Bat l'bour , s. m.(t. de ton.). Baratte en forme de cuve, 

cerclée, haute et étroite, évasée par le bas. Elle se compose 

i° de la cuve qui souvent au lieu d’être en bois est remplacée 

par un moûssi, cuve en terre; 2» de %liielette, sébille ou rondelle,

__ 219 __
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couvercle en bois qui s’adaple sur la baralle et est percée au 

milieu pour donner passage ; 3“ à ïbatroule, ribot ou pilon. 

Voy. v" boultai.

B a tr ouïe, s. f. (t. de tourn.). Ribot, le pilon d’une 

baratte ; picard, batterole; rouchi,• batreule ; dans le Luxem­

bourg, Imitai.

Batte , s. f. (t. de van. ). Clayonnage, claie de pieux et de 

branches entrelacées pour garantir les arbres. — (T. de bat.). 

Fascinage placé au bord d'un cours d’eau pour empêcher ses 

empiétements ; et batardeau, digue laite de pieux ; a. w. batte, 

dans Louvrex ; comp. a. w. bastarclia, bastardeau, même signi­

fie. dans le cart, de Bouvignes. Voy. v“ stauche. - (T. de 

buch. ). Batte, bâton pour battre les gros bestiaux tués, pour les 

attendrir, ou pour battre la terre à pipe.

B at t' li trait, v. a. Voy. voe. des charp. v” coirdai.

'Bau, s. m. (t. de bat.). Clou de très-forte dimension 

servant à attacher les avergans d’un bateau.

B auk ai, s. m. ( t. d’ébén. ). Talon, hausse mobile de l’ar­

chet. — (T. de buch.). Baguette tournée en arc qui sert aux 

oiseleurs et tendeurs de grives pour attacher le lacs ou lacet de 

crin. Faite de nerprun ou de tout autre bois pliant, elle est taillée 

en anche aux deux bouts, introduite dans l’écorce d’un arbre en 

forme de I). Elle porte deux fentes longitudinales dont l’une, 

celle du dessus, porte le lacs ; l’inférieur retient l’amorce, ordi­

nairement des baies de sorbier. Il s’appelle selon les différents 

dial.plôïerou, hanbai ou honbai et baakai, ce dernier du dial. ard. 

Cet engin de chasse a différentes formes ; li cli'naule est formée 

d’une branche fourchue munie d’un crochet qui sert à la sus­

pendre â un arbre, l’une des branches courbée en arc à son 

extrémité, ramenée dans l’autre qui est incisée et reste droite. 

li ch’naule s’appelle aussi, lesse à crohlai.

B a w e 11 e, s. f. Voy. voc. des charp. v» jutlâ.
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B ec he tt e, s. f. (t. de buch.)- Pointe. En Ardenne on nomme 

de Tbèchette, broutille, l’extrémité des hautes bruyères que l’on 

coupe à l’aide d'une faucille à manche, dont l’on fait d’énormes 

bourrées, et qui sert a nourrir le bétail en hiver.— (T. de bat.). 

Bateau d’Ourthe dont l’avant est très-pointu (Bailleux).

B edi, s. m. (t. d’ébén.). Lit, couchette, se dit surtout d’un 

mauvais lit. Se dit aussi bedrèie, à Spa bedîre, s. f. ; normand 

bedière ; islandais, beder.

Bèie, s. f. (t. de tourn.). Bille, boule d’ivoire du jeu de 

billard; quille. Jeu d'bèie, le jeu de quille; les quilles sont 

garnies généralement au bas d’une frette, la quille du milieu 

s’appelle U dame, et l’espace compris entre les quilles, foelie, 

fourche. L’ planche, planche mise au bout opposé du quillier sur 

laquelle le boulet doit rouler pour que le coup de boule compte. 

D’où, bèieter, quiller, placer les quilles abattues ; bèieteur, quil- 

leur, celui qui redresse les quilles.

Ben ne, s. f. (t. de van.). Banne, grande manne d’osier pour 

transporter les marchandises ; manne faite de branchages ser­

vant à voiturer le charbon de bois. Voy. voc. des charp. ce mot.

B en ni on, s. m. (t. de charr.). Planche du charriot qui 

relient la charge; voy. v. des charp. \°flahe. Il désigne aussi une 

sorte de tombereau, qui diffère de la cherette en ce qu’il est plus 

petit, et que les bords font avec le fond un angle obtus au lieu 

d’un angle droit; bennion est du dial, de Hannut.

Béole, s. f. (term. gén.). Bouleau. Son bois est usité com­

munément comme bois de chauffage ; ses branches sont princi­

palement employées pour faire des balais. Ex. branches de beole 

propres à faire balais. (Recueil des Ord. de la Principauté de 

Liège par Polain), Venders, beale; dial ard., biole, bioüle, beôle, 

beoùle ; a. w. beolie, dans J. d’Outr. ; normand, bou; picard, 

boule', vaudois, biole', rouchi, bouie; Roq., beou, beliou, du lal., 

betula.
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Be ra, s. in. (t. de chair.). Brise-molle, rouleau ; dial, du 

Coiidroz. Voy. voc. des sharp. v° wèle.

Berçô, s. m. (t. de bal.). Assemblage de charpente qui sert 

de support et comme de moule au bateau.

Berlaine, s. f. (t. de carross. ). Berline, espèce de carosse 

entre deux brancards pour 4 personnes : et pelile voiture à 

charbon employée dans les houillères.

Beudai, s. m. (t. de bat.). Bois qui relie le halmuslok, timon 

du gouvernail, avec la partie postérieure du gouvernail.

Beul: et te, s. f. Voy. voc. des charp. \° juclâ.

Beuze, s. f. (t. boiss.). Boile en bois, à couvercle fermant 

hermétiquement, dans laquelle les ouvriers renferment leur pe­

tite provision de beurre; dial. ard. Voy. ce mot au voc. des 

charp.

bidon, s. m. (t. de boiss.). Broc, vase en bois, à goulot 

cerclé de fer ou de cuivre. Bernacle le définit, vase de bois qui 

contient ordinairement cinq pintes.

Bierlér, v. a. Voy. v» bardahe.

Biheur, s. f. Voy. voc. des charp. v° bileur.

Bilo, s. m. Voy. v° blokai.

Biloki, s. m. (t. d’ébén.). Prunier, se dit aussi pruni, h 

' erv'ers l,ron‘- Savage biloki, prunier sauvage ; du roman, bel- 

loce.

Bilsou, s. m. Voy. v“ birse-u.

Hire, s. f. (t. de charp.). Brancard, litière à bras, civière; 

du dial, de Verviers. La. w. a cette forme dans J. de Slav. Lo­

bet et Cambresier donnent à bird, birau, la signif. cénotaphe, 

tombeau et non la signif. que porte ce mol au voc des charp. ; 

le dial. ard. désigne par là, la civière à transporter le cercueil.

Birseu, s. m. (t. de men.). Berçoir, du dial. ard. ; meuble
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assez primitif tenant lieu du berçeau d'enfant ; e’est un baquet 

de bois à forme évasée comme une buche, posé sur deux pièces 

de bois en forme de jante, adaptées sous le berceau pour le faire 

balancer. Verviers , bilsou. Comp. hosseu, même signif., égale­

ment du dial. ard. ; de Aussi, bercer.

Bise, s. f. (t. d'ébén.). Prêle, herbe aquatique de la famille 

des fougères, qui sert à polir le bois et tient lieu du papier a 

l’émeril. D’où bizer, bizeler, polir au moyen de la prêle. A Spa, 

on dit plus généralement dubizeler.

Bizawe, s. f. (t. de tourn. ). Totou, jouet d’enfant ; espèce 

de dé traversé par une cheville, qui porte sur ses quatre faces 

les lettres P. M. R. T. prenez, mettez, rien, tout ; voy. \° piwaie. 

11 désigne aussi un autre jouet qui consiste en un petit baton 

passé au travers d’un noyau de pêche ou d’abricot ; à l’un des 

bouts du bâtonnet est fichée une pomme de terre, à l’autre et 

dans l’intérieur du noyau est enroulée une ficelle qui, étant tirée, 

fait tourner et détourner ce bâtonnet ; comp. Lobet, bize, et 

molimi, même signif. — (T. de bat.) a. w. ; désignait une 

barque accélérée ; de bizer, courir aller avec vélocité.

Bize, s. f. Voy. v° bizawe.

Bizique, s. f. ( t.d'ébén. ). Fusil ou tourne til, tige d’acier 

emmanchée qui sert à donner le fil au râcleu, racloir ; comp. 

Lobet, bizek.

Bizoie , s. f. (t. de tourn.). Moule de bouton en bois ou en 

os ; nous croyons que ce mot de Lobet est le même que bizawe. 

Voy. v° piwaie.

‘B I aile, s. f. (t. de charp.). Espèce de bât propre à porter 

des fardeaux.

B Ian (à), adv. Voy. voc. des charp. v" arête.

lit an bois, s. m. Voy. voc. des charp. v° dbon et v" buis.

Blok, s. m. il. de buch, et ton.). Bloc, tronc, billot; il est,



soit posé à teire et sert alors aussi à porter l'enclume, soit so pi, 

sur échasses, hausses en bois ordinairement au nombre de trois.

Blokai, s. m. Billot, charpi, souche; le bloc sur lequel le 

tourneur, le tonnelier préparent leur ouvrage, et le bûcheron 

découpe le bois; normand, bioguet ; Roq., bloqueau. Comp. bilo, 

bio; mêmesignif., et voy. voc. des charp. v» mécanique.

Bobinai, s. m. Voy. v° boubene.

Bobonière ou bonbonière, s. f. (t. de tourn.). Bon­

bonnière, petite boite de forme ronde; dial, ard., bonbonire.

hocâ, s. m. (t. de buch.). Brèche, trouée dans une haie ou 

dans un bois; Venders, bocau; bocaüle, dans Froissard. Comp. 

Ur, et tramée, f., syn. de bocâ; du lat. bucca.

Bodet, s. ni. ;t. de van.). Grand panier ovale muni d’un 

couvercle et de deux anses. Lobet le définit: coffre d’osier à 

cadenas. A Spa il désigne, une grande manne à quatre anses, 

celle qu’à Verviers l’on appelle cherpaine; a. w. bodet, dans les 

Chart, et Privil., et dans Louvrex.

B o he té, adj. (t. de buch.). Excavé, creusé profondément, 

se dit d un arbre qui a un creux, une cavernosité ; d’où bohetege, 

s. m., cadran d'un arbre, creux qui se fait dans les arbres par 

les insectes ou par la pourriture. Comp. bouhelai.

Boi hi, v. a. boiser; boihieu, charpentier de houillère.

B o i r der, v. a. (t. de bat.). Border un bâtiment, revêtir sa 

membrure de bordages; d’où boirdet/e, s. m., bondage, planches 

épaisses qui revêtent extérieurement et intérieurement, le corps 

d’un bâtiment; de boint, bord.

Boirai, s. m. Voy. v“ botte, et fa.

Bois, s. m. (t. de buch.). Bois, terrain boisé; voy. Iiciie. 

Les termes des eaux et forêts étant en majeure partie les mêmes 

en français qu’eu wallon, nous nous abstiendrons de les citera 

moins qu’ils ne soient complètement différents.
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Bois d' cou, s. m. Voy. v- bause.

Bois d'fie r, s. m. Bois de Fernambouc usité par les tour­

neurs.

Bois d’lime u , s. m. Voy. voc des obarp. v° Verne.

B oiserèie, s. f. (t. de cliarp.). Boiserie, lambris, revête­

ment en bois.

Boitte, s. f. (t. d’ébéa.j. Boite, coffret, tabatière; a. w. 

boette, boitte, dans les Chart. etPrivil.; boiste, dans J. d'Outr.; 

boite à Vsinouf ou d li s’nouf, boite à priser, tabatière.

Il liier, v. a. (t. géu.). Charpenter, couper grossièrement, 

tailler maladroitement, gâter un ouvrage. Comp. hoirsi et sa- 

bouler, mêmes signif. Voy. v» bardahe, et le voc. des charp. v° 

boilder.

'B o u, s. in. (t. de buch.). Lien en bois qui entoure le stamini, 

râtelier auquel ou attache la chaîne.

Bondif, s. m. (t. debat.). Banneton, grand coffre percé de 

trous, servant à conserver le poisson vivant dans l'eau; et le 

bateau lui-même portant ce réservoir; a. w, bondi/fe, dans Lou- 

vrex. Voy. nahai.

Bons so n, s. m, Voy. voc. des charp. v° beuzon.

B o r d o u , s. m. (t. de buch.). Bâton, hampe; a. w. bordait 

dans J. de Slav, et J. d’Outr. ; Roq. , bordon; Diez, bar­

itone. Bordon à onai ou à foelie, bâton des vachers, c’est un 

bâton au bout duquel on a laissé une branche, qui à son tour 

retient 2 ou 3 anneaux en métal; cette branche est recroisée 

autour du bâton de façon que ces anneaux sans pouvoir se 

perdre puissent se mouvoir et résonner l’un contre l’autre. Le 

vacher s’eu sert en le lançant sur le bétail.

Bord oui, s. m. Nom que portaient au siècle dernier les 

fabricants d’ouvrages de Spa , parce que leur spécialité était la 

fabrication de cannes, peintes, ornées de fleurs, de devises ; 

dial, de Spa ; voy. v° toilti,



* Bosèie ou böse Ièi e, s. f, (l. de bat.). Radeau, Irain de bois 

flotté. Voy. voe. des charp. v° giveie.

Boskege, s. m. (t. de buch.). Bocage, bosquet, petit bois 

a. w. bosquage, buskaige et boischaut, dans J. de Slav. ; Berry, 

boqueteau ; Roq., boschage ; Diez, v° bosco.

Boskion, s.m. Bûcheron; a. w. boskelhon, dans Hemricourt.

Bot, s.m. (t. de van.). Hotte, panier d’osier que l’on porte 

à dos au moyen de bretelles; a. w. bot, dans les Chart, et 

Privil. Roq., boteron, D’où, boti ou botteli, hotteur ou bottier, 

celui qui porte le bot ; botresse, holteuse.

B o t i o u, s. m. (t. de boiss.). Blutoir, tamis; a. w. botlilou, 

dans les Chart, et Privil. ; rouehi, botiau. D’où boti, v., bluter ; 

boliege, blutage.

B o ti q ue, s. m. Voy. voc. des charp. v° ovreu.

Bot on, s. m. (t. de tourn.). Bouton, poussoir d’un tiroir, 

d’un casier; a. w. botton, dans les Chart. etPriv.; boton, dans 

J. d’Outr. ; Roq., botton, d'où botener, boulonner.

Botte, s. f. (t. de buch.). Botte, faisceau de choses liées 

ensemble; a. w. boes, bots, dans les Chart, et Privil.; picard, 

bote. D’où, bolder, mettre en botte; comp. boirai ou bôrai, petite 

botte, ex. boirai d'brocalles, botte d’allumettes.

B ou bene, s. 1. {t. de tourn.). Bobine, instrument sur 

lequel on dévide le fil, la corde; à Verviers et à Spa, bobène; 

picard, bobeine', lillois, babenne. D’où, bobinai, long fuseau de 

bobine.

‘Bon b lin, s. m. a. de charp.). Brouette ù deux roues 

dont on sert dans les houillères.

B ou h a le, s. 1. (t. de tourn.). Canonière, jouet que les en­

tants font ordinairement eux-mêmes d'un morceau de sureau 

dont on a olé i’miolle, la moelle, et dans lequel ou introduit deux 

tampons de papier ou de filasse, ou un bouchon de liège que 

l’on pousse à l’aide d’un bâtonnet ; cet instrument s’appelle aussi
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mzai; rouclii, buquo Au figuré, on désigne par là un niais. Les 

enfants font par le même procédé la siprîge ; dial, ard., spruge, la 

clifoire.

B ouhon, s. m. (t. de buch.). Buisson ; au figuré et en dial, 

ard., une femme maladroite : d'où bouhnege, s. m. buisson, lieu 

couvert de broussailles; comp. brauliisse ou brouhisse, même 

signif. ; bouhneu, adj., buissonneux.

B ou lie t ai ou b oh et ai, s. m. (t. de tourn.). Aiguillier, 

étui à aiguilles; voy. v° canibustai.

Boulotte, s. f. Voy. v" groubiolte

"Il oui à, s. m. (t. de bat ). Partie du bateau où l’on attache la 

corde.

Boule, s. f. (t. de tourn.). Boule; boule di ponnanteau, 

cheville en forme de champignon, à laquelle on suspend les 

vêtements. B’où, boulet, s. m., boule, celle du jeu de quille.

Bouler, v. a. (t. de bat.). Faire flotter du bois soit par 

train soit par radeau; se dit aussi d’un charriot qui glisse de 

côté sur la déclivité du pavé.

Boult ai ou b ourtai, s. m. (t. de tourn.). Baratte, batte 

à beurre; tournant boultai, baratte tournante, tonneau posé sur 

un ch’vokt, chevalet; il porte une manivelle dont l’arbre est 

muni d'aubes. Cet instrument qui s’appelle aussi tonai à bour, 

tonneau au beurre, est employé dans les grandes métairies, et 

remplace le bat Vbour.

Boulier, v. a. Voy. voc. des charp. v" keiner.

Bour lot l e, s. f. Voy. v° groubiolte.

B o u son, s. m. (t. de buch.). Bâton servant à tendre les 

filets d’oiseleurs; on le désigne encore par piquet tClindreïe; 

comp. au voc. des charp. v° beuzon.

Bouspretc, s. m. (t. debat.). Poutre servant à jeter et à 

relever l’ancre Bailleux),



B oute fou, s. m.(i. de van.). Outil de vannier, lame trian­

gulaire émoussée vers la pointe, montée en virole sur un manelie 

de bois ; désigne le même instrument que le broken. De bouter 

fou, mettre dehors.

B ou t eu, s. m. Voy. v° broken.

Brâlette, s. f. (t. de men.). Copeau, ruban de bois enlevé 

par la plane ; du dial, ard., et synon. de hututu et de cresse. Voy. 

ce dernier au voc. des charp.

Brancâr, s. m. (t. de carross.). Timon, pièce d’une voiture 

qui dirige l’avant-train; et pièce de charronnage généralement 

d’orme, de 10 à '15 pieds de long, un peu courbée pour former 

le train d’une voiture à deux chevaux; comp. bresse ou brel, 

bras, limon, pièce de bois du devant d’une voiture, l’un des 

bras de la limonière.

Branche, s. m. Voy. v" coite.

Br au hi s se, s. f. Voy. v° bouhon.

Bresse, s. m. Voy. voc. des charp. v° cùpas, limon et soie.

Br o cale , s. f. allumette . a. w. brocaUe, dans les Chart, et 

Privil. ; de broke. D’où brocali, s. m. , boîte aux allumettes 

et fabricant d’allumetles ; rouchi, brocalie.

Brôdi,v. a. (t. de tourne. Hacher, creuser ; voy. l’an­

nuaire wallon de 1867, p. 112.

Brohon, s. m. (t. de buch.). Vieille souche sur laquelle 

repoussent des jets ; du dial, de Stavelot ; a. w. brohon, broulion ; 

dans les Registres de la Chamb. des Fin. ; normand brochon, 

syu. de vite masse, têtard, gros arbre étèté dont le tronc se 

couronne de nouvelles pousses. Voy. voc. des charp. v” boholle.

* Broie, s. m. (t. gén. i. Garrot, bâton servant il tendre une 

corde, etc. Désigne aussi un instrument à deux montants percés 

de trous où l’on met successivement les chevilles sur lesquelles 

reposent les crémaillères ; il sert à élever peu à peu les pièces 

de bois.
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Broke , s. m. Voy. v° banselt.

Brok eu, s. m. (t. de van.) Epissoir, instrument de fer en 

forme de poinçon dont la poignée est courbée en crochet, il sert 

à ouvrir le clayonnage pour y introduire une baguette, une poi­

gnée ; on l’appelle dans quelques dial, bouten. Voy. v° boutefou.

B roque, s. f. ( t. de ton. ). Cheville de bois pointue dont on 

se sert pour boucher le trou d’un tonneau qu’on a mis en perce • 

voy. frisset ; au figuré, dent, chicot. Vinde al broque, vendre par 

verre ou en détail ; a. w. vendre à broucke, dans J. de Stavelot ; 

vendre à broche ou à broke, dans le cart, de Bouvignes ; vinde à 

l'pu bassedè broques, à la moins value, au minimum. Normand, 

picard, rouchi, broque. Roq., broc ; Diez, brocco ; voy. v"àbroki. 

D’où, broquette, brochette, petite cheville pour tenir la viande ; 

on dit aussi dans ce sens havet. Voy. voc. des charp. v° clâ.

Buhet, s. m. Voy. v" cohi.

Burn a , s. m. Voy. v» molin.

* Bustaike , s. m. (t. de bat. ). Bois longeant les jambrèses 

pour empêcher de glisser en bas des bords du bateau.

Buzai, s. m. Voy. v" bouhale.

ç

Cabosse, s. f. (t. de van.). Panier fait de roseau ou de 

paille et servant à l’emballage des figues ; dans le dial. ard. dé­

signe un panier en général, est syn. de chena. Lillois et berry, 

cabas-, Roq., cabas,kabas. A cabasse, bras dessus, bras dessous. 

Du grec, «s»r.

Code, s. m. (t. d’ébén.). Cadre, chassis ; d’où ecaclrer, en­

cadrer ; et ecadrimaîn ou ecadrumain, encadrement.

Cadô ou gadô, s. m. {t. d’ébén.). Charriot, petit meuble qui 

sert à apprendre à marcher aux petits enfants qui ne peuvent
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encore se tenir debout sans appui. Il y en a de deux espèces : 
l’un, fait par le vannier, consiste en une corbeille retournée et 
sans fond, de forme conique ; l’autre, qui est l’ouvrage d’un 

ébéniste, a la forme d'un banc dont le dessus porte une tablette 

mobile se mouvant dans une rainure et portant une ouverture 

circulaire comme la lunette d’une chaise percée.

*C a d or ai, s. m. (t. de men.). Sorte de caisse ou de cage 

fixe pour cacher l’entrée d’une cave; du dial, de Nessonvaux ; 
comp. Lobet v° kalorai.

Caïet ou keïet, s. m. (t. d’ébén.). Petit coin de bois et 
fuseau de dentellière ; signifie aussi talon en bois ; ex. solé à 

caïet; comp. tablai même signification.

Caisse, s. f. (t. d’ébén.). Caisse, coffre, comp. casse, case, 
cassette; a. w. casse, dans J. d’Outr.; Roq., casse. D’où, cassette, 

cassette, petit coffre.

C alaisse, s. f. (t. de caross.). Calèche, carosse léger. De 

l’italien, calesse.

Caller, v. a. Voy. voc. des charp. v~ aponti.

C amp in air, s. m. (t. de tourn.). Toupie, jouet auquel ou 

donne diverses formes, mais le plus souvent celle d’une poire. 
On le fait tourner sur la pointe en fer dont le bout est armé, au 

moyen d’une corde enroulée. Lobet donne kampinair et kanpi- 

nair, comme deux mots différents sans leur donner de signifi­
cation différente ; comp. coinlè, désignant le même objet et 
voy. v° tournai.

C an g eliè te, s. f. (t. d’ébén.). Comptoir, sorte de bureau 

des magasins, des boutiques; le dial. ard. et namurois est 
cangelète. La forme véritable employée dans quelques endroits 

est candeliète ; do cande, chaland ; comp. bureau et comptoir, 

wallon et français,

Can il) ustai ou canibôstai, s. m. (t. de tourn.). 
Élui à aiguilles; il Venders, canibeustai; Roq., calhostai.
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Canne, s. f. Voy. v' baston.

Cannier, v. a. (t. d’ébéa.). Canneler, creuser des canne­

lure. D'où cannele&r, cannelure, creux le long d’une colonne, 

d’un pilastre; à Verriers, cannlâr.

C areas se, s. f. (t. gén.). Charpente d’un bâtiment, bâti en 

menuiserie, en charpenterie, en ébénisterie.— (T. de bimbeiot). 

Cerf-volant, jouet d’enfant; il est fait au moyen d’une charpente 

de baguettes d’osier ou de coudrier assemblées par des entailles 

ou reliées au moyen de ficelle enroulée; le tout recouvert de 

papier ou de toile. Les enfants lui donne la forme d’un cœur, 

d’un losange, d’une carré, et désigne par le nom â'éle, l’un des 

côtés, ou la baguette elle-même. Dragon, est le nom du petit 

cerf-volant.

Car i o t, s. m. (t. de tourn.). Rouet à filer; normand, chevet. 

D’où canoter, filer au rouet.

Car 0 ch e, s. m. (t. de carross.). Carosse, voiture suspendue; 

caroche di loue.ge, fiacre. Lobet donne les deux formes karog et 
kaross; Diez v= carrièra. D’où carochi, carossi, fabricant de 

carosses.

Casse, s. f. Voy. caisse.

Ca veler, v. a. (t. de ton.). Encaver, enchanteler des ton­

neaux, les mettre sur des chantiers; à Verriers cauveler. D’où, 
cavlege ou cauvelege, s. m., action d’encaver; cavelï, ouvrier qui 

descend les tonneaux dans les caves, les range sur les chantiers. 

Lobet donne cauvlî et ecauvleu, auquel outre notre signif., il 

donne celle d’ouvrier qui travaille aux futailles.

Cawi r e, s. f. (t. de luthier). Manche du violon, d’une basse.

C èk, s. f. (t. de ton). Cercle, cerceau pour tenir assemblées 

les douves du tonneau, du seau, etc.

Cèk à bâti, balissoire, cercle de fer assez épais qui sert 

pour retenir provisoirement les douves ; le tonnelier doit en 

avoir de toutes les dimensions, c’est ce qu’il appelle jeu d'cèks.
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On se sert en tonnellerie de deux espèces de cercles; ceux 

en bois, et ceux en fer. -1° L’cèk di bois est fait soit en chêne, 

châtaignier, orme, frêne, noyer ; soit en coudrier, saule, bou­

leau, peuplier. Leur bois doit se fendre aisément, n'avoir point 

de nœuds , se plier facilement et être garni de son écorce. La 

fabrication en appartient au tonnelier. Dans notre pays le cercle 

de bois est lessi, lacé, c’est-à-dire retenu au moyen d’un entre­

croisement des deux extrémités du cercle; à cet effet on pra­

tique on crin, une entaille ou coche sur l’épaisseur du cercle, à 

chacun de ses bouts. En faisant entrer ces deux coches l’un 

dans l’autre, et plaçant les deux extrémités en dedans du cer­

ceau, l’on forme une sorte de nœud qui lui donne plus de soli­

dité et permet de le fabriquer avec beaucoup plus de rapidité, 

que par la façon dont on procède en France. Là, il est rilo'i, 

relié; les deux bouts en sont amincis et appliqués l’un sur 

l’autre, le cercle est tenu en rond au moyen d’un brin d’osier 

enroulé autour des deux extrémités.

2° L’cèkdi fier, bien que ne paraissant pas complètement du 

ressort du métier de tonnelier, est fabriqué par lui. Il n’a point 

recours au maréchal-ferrant, et il est pourvu de quelques outils 

et instruments que nous allons citer. Ce sont Yèglome, l’en­

clume ; à Verviers, écame ; à Spa, écorne ; ou plutôt l'bitjoène ou 

Mgoigne, bigorne, petite enclume à deux bras; le marteau ; le 

pôçon, poinçon pour percer les cercles, ce qui se fait sur le 

fier à tramer les cëks, fer à percer les cercles ; ceux-ci sont 

retenus en rond par des hazins, rivets, à la confection desquels 

on procède au moyen du moule à hazin, matrice pour faire ces 

rivets.

Cèkler, v. a. (t. de ton.). Cercler, poser les cercles à un 

ouvrage de tonnellerie. D’où, cèklege, cerclage et bois pour les 

cerceaux ; et les composés, ricêkler, relier un tonneau ; ricèklege 

cerclage à nouveau ; dicèkler, oter les cercles.

Cèréh i ou cèrihi, s. m. voy. v° tiersi.
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Chabotter, v. a. (Voy. voc. des charp. v° calbotte.

Chignon, s. m. t. de charr.). Chaîne qui attache les shah, 

(voy. ee mot) avec le grêle ou grèsse, la flèche de la charrue.

Cliaife. s. f. (t. de van.). Charotte, panierd’osierà claire voie 

servant au transport des pigeons et de la volaille.

Cliai roui h aie, s. f. Voy. voc. des charp. v” chârai.

Chaloupe, s. f. Voy. v” barque.

C lia p ai, s. m. Voy. voc. des charp. v° jougue, et v° muzai.

'Chapeler , v. a. (t. de buch.). Chapeler ; ex. chapeler on 

bois, le peler, lui enlever l’écorce.

C happe , s. 1'. Voy. voc. des charp. v" floïai.

Charnale, s. f. (t. de tourn.). Charme, arbre de haute 

tige, dont le bois très-dur sert à faire surtout les engrenages 

des roues à moulin ; à Venders chaurnale.

Ch aveu, s. m. (t. de ton. ). Couteau à deux poignées ; h la 

différence de la plane des charrons, l’une des poignées au lieu 

d’être à angle droit, se dirige dans le sens de la lame. Cet outil 

se manie d’une seule main, tandis que l’autre poignée est 

appuyée dans le fond de la cuve ; il sert à creuser et abattre le 

rebord des arêtes des douves. De chaver, creuser.

* Çhèie , s. f. Voy. v” hèie.

Chènia , s. m. ( t. de van. ). Panier ; dial. ard. chèna ; a. w. 

chenan, probablement pour chèna, dans Louvrex ; chèna à co- 

vièque, panier à anse et muni de deux couvercles. .

La fabrication des chènas, a lieu en grande partie à Desniez et 

à Stoumont, localités voisines de Spa. C’est surtout dans les 

longues veillées d’hiver que se rassemblent dans les cabanes, 

hommes, femmes et enfants tressant avec une rapidité étonnante 

ces paniers qui sont transportés sur des charrettes dans les 

villes. Ils y sont vendus à bas prix, de 30 à 40 centimes pour 

ceux de 40 centimètres de long sur 30 de large.
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C hinder, s. a. Faire des paniers; du dial. ard. D’où chêne- 

leur, m., chenal resse ou chènelresse, celui ou celle qui fabrique 

des chênas.

C h èr p ai ne, s. f. (t. de van.). Bernaudoir, sorte de grande 

manne d osier qui sert au transport des laines ; a. w. cliierpain, 

dans J. de Stav. où M. Borgnet la définit, manne plus grande 

que la banste, ou double banste. Voy. v" bodet.

C lier si, s. m. Voy. v” tiersî.

C liesse , s. f. ( t. de eharp. ). Repoussoir, cheville de fer ser­

vant au charpentier pour repousser et faire sortir les chevilles 

d’un ouvrage en bois, — (T. de ton.). Chassoir, morceau de 

bois en forme de coin, sur lequel le tonnelier frappe à l’aide du 

maillet pour serrer et faire descendre les cercles d’un tonneau. 

Elle est de bois ou de fer, quelquefois de bois garni d’une 

armature en fer. — (T. de van.). Batte, espèce de maillet étroit 

et long, tout en fer, qui sert au fabricant de mannes pour chasser 

et serrer 1 osier. De chèssi, pousser.

C h è s s e - â s -p a r e u s e s ou chèse al paveuse s. f. ( t. de 

chaip.). Cloison, séparation en bois ou en placage. Voy. voc. 

des charp. v° cherpeinte.

Clielé , s. m. (t. de van ). Panier rond et plat ou corbeille 

qui se porte sur la tète et sert principalement aux marchandes 

de légumes. En dial, ard., pacotille, la charge d’un colporteur ; 

proverbe : macjni les wâgnes et les clièlés, manger le fond et le 

revenu, le capital et les bénéfices.

C he t eu ou che teure, s. f. (t. de van.). Ruche, panier 

eu cône; a, w. chatte, chaleur de mouches, dans les Chart, et 

l'rivil.; picard, catoère; lillois, cataire-, Roq., chetoire. La con­

fection de ces objets en paille, tels que ruche, manne à farine 

appartient au métier des rempailleurs.

(■ h è.yre, s. f. (t. d’ébéu.). Chaise ; pont di chèyre, ehevillon, 

bâton tourné, au dos d’une chaise, d’un fauteuil, chèyre di
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fiavîre, chaise à 'porteurs, parce qu’elle sert à Liège au 

transport des malades. Lobet, chaize di nutte, chaise percée ; 

en dial, ard., gârdurôbe.

Chi/fes, s. f. plur. Voy. voc. des charp. v°rabot.

C k i n d ou ch’ n à, s. m. (t. de charp.). Chenal ; à Venders, 

cliinau. — (T. debat.). Dalot, canal de bois creusé en angle droit 

servant à receuillir les eaux de pluie, ou à faire écouler les eaux 

d’un navire.— (T. de charp.). Reillère, conduit de bois, à l'aide 

duquel l’eau est amenée sur la roue d’un moulin ; comp. coursi 

ou coursive, même signif., et pilirotte, pissote, syn.; a. w. pixhe- 

rolte, dans les Chart, et Privil.

'Chinelé, s. m. (t. de buch.). Trois perches à houblon 

plantées triangulairemeut en terre et réunies au sommet : amas 

quelconque de perches à houblon.

C Inv eken, s. m. (t. de ton.). Bondon. (Duvivier).

C Irivre, s. f. Voy. voc. des charp. v° aguesse.

Chivrou-mossai, s. m. Voy. v° ramon.

Ch' naul e, s. f. Voy. v" l/aiikai.

Ch u chêne, s. f. (t. debat.). Batelet, bachot, petit, canot 

de plaisir.

C hû te, s. f. d. de bat.). Petit bateau. (Bailleux).

Ch’volet, s. m. (t. de ton.) Banc sur lequel on pose les 

douves que Ton veut travailler; et paroir, espèce hachette qui 

sert li parer les douves d’un tonneau. Voy. voc. des charp. 

v° gatte.

Cintré rabot, s. m. Voy. voc. des charp. v° rabot.

Ci vire, s. f. (t. de men.). Civière, brancard pour porter h 

bras ; il Venders, çivi. Çivire à banstai, civière li bords d’osier 

ou de planches dont le jardinier se sert pour transporter des 

terres. Civire tli maçon, bar ou bard, civière forte pour le trans­

port des pierres ou des matériaux. Civire à volettes, petite voi-
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lure de carrier à deux roues pleines. Comp. ébièses, s. f'. plur., 
pièces de bois servant de brancard ; et Lobet, v" slin, portereau! 

bois pour porter à bras, des fardeaux. Voy. voc. des charp. 

v° çivîre.

Cl à. Au voc. des charp. cia di dosseau, nommé ainsi parce 

qu ils coûtaient 1 dossù, demi Hard, ancienne monnaye de Liège.

CI ajo, s. m. (t. de ton). Glayeul, plante des marais dont 

les tiges servent à calfater les tonneaux, les cuves. Elle rem­

place avantageusement chez les tonneliers de notre pays, fi 

stoppe, l’étoupe, car elle possède la vertu de ne se point pourrir 

au contact des liquides. Elle sert aussi à rempailler les chaises.

Clappe, s. f. (t. de ton.). Bourdillon, huisserie ; merrain 

à futaille, ordinairement en bois de chêne ou de chataigner et 

qui sert à faire les douves ; a. w. claps, dans les Chart, et Pri- 

vil. Clappe d’Amérique, douve de chêne débitée qui a générale­

ment S à 6 pieds de long. Voy. voc. des charp. v clappe.

Claquettes, s. f. pi. (t. de bimb.). Cliquettes, jouet 

d enfant composé de deux os plats ou de deux morceaux d'ar­

doises que l’on tient l’un entre l’index et le médium, l’autre 

entre le médium et l’annulaire ; on les fait résonner comme des 

castagnettes. — (T. de men. ). Lames mobiles de bois qui com­

posent le vantail d'un volet, s’appellent aussi clapettes. Vov. v° 

craquettes.

Clârtre , s. f. Voy. V" vake.

Clé, s. f. (t. d’ébén.). Pigeon, petit morceau de bois mince 

qu’on assemble avec une autre pièce ; coin ou derde charpente ; 

voy. voc. des charp., asseinblege à clé. Pèsse à cowe, pièce en 

queue, on nomme ainsi toute partie assemblée ou rapportée 

dans le corps d’un ouvrage de menuiserie. Pèsse rapoirtaie, 

pièce de rapport dans la marqueterie, art de faire des ouvrages 

sur bois dont la surface est recouverte de pièces de rapport de 

diverses couleurs de bois. Comp. r’couvrimain, recouvrement,
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panneau à recouvrement. Voy, vu crâne.

C le u s s e , s. f. (t. de van.). Claie faite de baguettes 

flexibles ; tissu plat, large, à claire voie, fait de branchages, 

pour passer le sable, le gravois. Clayon d’osier dont se servent 

les boulangers, pâtissiers pour porter leur marchandise ; dial, 

ard., cku ; a. w. cleu, Meuse, dans les Chart, et Privil. ; Picard, 

dole ; Roq., doie. La deusse porte comme le chenia à chacun 

des bouts de la maisse-coisse, une aguesse ; voy. ces mots. Le 

bord s’appelle, li tour, c’est-à-dire la baguette tournée en cercle 

par où l’on commence le tressage de la claie.

Cl euse t te , s. f. Clayon, claie de petite dimension ; a. w. 

kleuselte, dans les Chart, et Privil. ; à Luxembourg, volette.

Cleyre, s. f. Râtelier, cloyère. (Bailleux).

C liehet, s. m. (t. de bimb.). Trébuehet, piège en forme de 

cage, pour prendre les oiseaux.

C liehet le, s. f. (t. d’ébén. ). Chevillette, sorte de clef de 

bois fort simple, qui était adaptée aux anciennes portes des 

maisons ; du dial. ard. Dimin. de cliche, Clinche.

C l i m p eur , s. f. Voy. voc. des cliarp.; v" didimper.

Cocraie, ou crocale, s. f. (t. detourn.). Sabot, sorte de 

petite toupie que l’on fait tourner à l’aide d’un fouet ou d’une 

lanière ; du dial, de Verviers. Voy. v» tournai.

Co/I'e, s. m. (t. d’ébén.). Coffre, écrin, coffret. Cambresier 

donne la signif., chaise percée; a. w. couffre, dans Louvrex ; 

Roq., coffe; Diez v° cofano. D’où, cofli, coffretier, faiseur de 

coffres; a. w. cojferins, dans les Chart, et Privil. Voyez voc. 

des cliarp. v” çivire

Cohe, s. f. (t. de buch.). Branche; a. w. coxhe, dans Hem- 

ricourt. Locutions proverbiales : podri d’ine cohe so l'aute, faire 

des coqs à l’àne; s’ralinre à tôles les cokes, faire flèche de tout
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bois; s'raspol so ine mâle cohe, compter sur l u i appui qui fora 

défaut, [é tos cokes md Ici, faire des bévues. Nous avons trouvé 

dans un recueil ms. de spots wallons fait il la lin du siècle 

dernier : félo coites mâ tel, des jupes mal taillées. D'où

Co h ai, s. m. Grappe, bouquet. Collette, s. f. rameau, brou­

tille. Cohisse, s. m. ramée, assemblage de branches coupées 

avec leurs feuilles vertes; comp. Lobet, duspoie, branchage 

d un arbre. Le wallon employe aussi le mot branche pour coke, 

d'où braucht, fourcher.

Cohi ou CO hire, s. m. (t. de tourn.). Coffin, étui que les 

faucheurs portent suspendu à la ceinture et dans lequel ils 

mettent la pierre à aiguiser. Ce vase est Ordinairement rempli 

deau coupée de vinaigre, quelquefois on y met des baies de 

sorbier écrasées pour acidifier l'eau et faire mordre la pierre. 

Lobet donne les trois formes hold, gohi et koussi ; le dial. ard. 

est cuzi, voy. ce mot au voc. des charp. ; à Nassogne, buhet ; 

comp, bohetai et coirni même signif.

Coi de di bois, s. f. (t. de buch.). Corde de bois.se dit 

aussi cosde. Il y avait deux espèces de cordes employées dans 

le pays de Liège, celle de St-Lambert et celle de St-Hubert ; la 

première, la plus usitée, a 6 pieds de haut, 6 pieds de large et 

3 pieds un quart de buche. D’où coidler, v. a., corder le bois, 

le mesurer à la corde.

Coine ou coene , s. f. (t. de tourn.). Corne, substance 

animale dont on se sert pour faire des objets, des bibelots.

Coirbeie, s. f. (t. de van.). Corbeille, panier d’osier. 

Lobet la définit, bannelte, panier de forme ovale, à peu près 

carré, formé de brins d’osier écorcés. En dial, ard., il désigne 

généralement un panier à claire voie ; il est tantôt de forme 

oblongue et carrée et sert aux blanchisseuses pour le transport 

du linge; tantôt de forme petite, ronde ou ovale, à bord peu 

élevé et sert ;i mettre la vaisselle, les tasses.

Coirbà , s. m. Voy. \"ustèk avis,el\oc. des charp. v°aguesse.
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C o i r n è, s. m. Voy. v" campinair.

Covsse, s. f. (t. de van.).. Côte, les baguettes qui sou­

tiennent le faissage d’une claie, et sont rangées eu forme de 

croissant entre le bord et li maisse coisse; on appelle maitresse- 

côte, la baguette du milieu reliée à chacun de ses bouts par une 

aguesse, au bord de la claie.

Coi ss e s (li c lien i a, baguettes fendues par moitié qui 

forment la charpente d’un panier et soutiennent le faissage 

entre li tour d'anse et le bord.

Coleu, s. m. (t. de tourn.i. Couloir, écuelle presque tou­

jours de bois, quelquefois de métal dont le fond est garni d’un 

linge pour filtrer le lait ; a. w. colleur, coalleur, dans les Chart, 

et Privil. ; normand couleux.

*C o lit èt e , s. f. (t. de charp.). Planche de la plus mauvaise 

qualité et qui a de l’aubier, du dial, de Malmédy.

C olivier, s. m. (t. de charp.). membrure, pièce de bois 

de 3 pouces d'épaisseur sur o h 6 de largeur, depuis 6 jusqu’à 

15 pieds de longueur. (Lobet).

Colle, s. f. (t. d’ébén.). Colle forte pour joindre et faire 

tenir les différentes pièces d'un objet ensemble ; à Venders, 

calle ; a. w. ceux qui usent delle colle, pour désigner les me­

nuisiers, dans les Chart, et Privil. ; Roq., cole. D’où coller, v. 

coller, et les composés : ricoUér, syn. r'pinker ou raplaker ; d’col­

ler, etcollege, d’dplaker ou d’plaki.

Compartimain, s. m. Voy. v" ridan.

Coni'filet, s. m. voy. v° grouMeux.

Contrè-chezi, s. m. Voy. voc. des charp. v° chezi.

Cope, s. m. (I. de ton.). Petite caque, tonneau scié en deux 

pour mettre des carpes, etc. ; baile, baquet fait de la moitié 

d’un tonneau, à Venders conpé. Voy. hadrai.

Ciipe, s. f. (t. de buch.). Coupe de bois, portion de bois sur
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pied qui doit être coupée. Cèpe d'afoweije, coupe d'affouage, celle 

(lui se distribue gratuitement et par feu aux habitants d’un vil­

lage , côpe ordinaire, celle qui se fait a l’époque déterminée. 

Côpe extraordinaire, coupe irrégulière.

Copli, s. m. (t. de charr.). Palonnier ; voy. ce mot au voc. 

des charp. ; se dit aussi copiais ; à Hanuut copais.

*C ûp o n , s. m. (t. de bat.). Moitié d’un bateau coupé dans sa 

largeur.

Coppe, s. f. (t. de boiss.). Mesure pour les bleds équivalente 

aux deux tiers du setier. Li d’mé coppe, autre mesure égale au 

tiers du setier ; dial, ard.; d'où coppion, s. m, la plus petite me­

sure de bled ; elle équivaut îi la quatrième partie d’une demi 

quàte ; Voy. ce mot.

Cord ou cour, s. m. Voy. voc. des charp. \°ûbon.

C ôre . s. f. ou m. (t. de buch.). Coudrier ou noisetier; a. w. 

coi', dans le Cart, de ßouvignes ; a Malmedy, cône ; picard, 

caitre ; rouclii, core ; Roq. caure, chêne. I)u latin, coryllus. Ou 

dit aussi neuhi. On trouve fréquemment dans les chansons do 

geste l’expression arcs de cor; Génin en fait une apocope de 

cormier; la flexibilité du coudrier semble lui mériter la préfé­

rence sur le cormier.

Cor g e 011, s. m. Voy. va vergeon.

Co s té, s. m. Voy. voc. des charp., v" halli.

C o n, s. m. Voy. v° bauseler, et v» tonai.

Coulisse, s. f. Voy. v" filir et voc. des charp. v reneuve.

Coupe, s. f. (t. de charp.). Noulet, charpente qui forme la 

noue d’une lucarne. Lobet.

Coupe, s. f. (t. de bat.). Pièce de bois qui dans les bateaux 

relie les deux bords au fond en suivant tout le contour inté­

rieur. Gnio se dit d'une demie coiipe, réunissant seul un des 

bords h une partie du fond. Voy. voc. des charp., v» hark ai.



— 241 —

Coûtai, s. m. (t. gén.). Couteau. Il se compose du manche, 

le mandie; li lame, la lame; U teïant, le tranchant; li hour, le 

dos; Ibechette, la pointe ; l'veroule ou Cferomme, la virole. — (T. 

de vau.). Un des quatre outils du hanseli, et le seul du faiseur de 

chènia, auquel il sert principalement à haver, voy. ce mot. — 

Coulai a clajo, (t. de ton.). Etanchoir, petit couteau qui sert pour 

calfater les fentes d’une futaille. — Coûtai à deux mains, (t. de 

ton.). Plane, outil qui sert à dresser et à aplanir le bois. Il y en a 

de différentes formes : li rond, li dime rond, plane courbe dont la 

lame est plus ou moins courbée, de façon à s’adapter aux diffé­

rentes dimensions des douves et à les planer dans leur convexité 

ou leur concavité.

Coule , s. m. Voy. voc. des Charp. v° entre.

Couve, s. f. (t. de ton.). Cuve, grand vaisseau de bois qui 

n'a qu'un fond dont on se sert pour fouler la vendange pour faire 

la bière, pour teindre ; coudret, cuve des tanneurs ; a. w. couve, 

cornue, dans les Chart, et Privil. Couve di boueresse, cuvier à 

l’usage des blanchisseuses; d’où couvlaie, cuvée, le contenu 

d’une cuve.

Coii veld, s. m. Grande cuve; a. w. couvelar, dans les 

Chart, et Privil. ; cuvelair, dans J. de Stav.

Coûv'lî, s. m. (t. de ton.). Tonnelier, celui qui fait et rac­

commode les tonneaux, les seaux, etc.; encaveur. Voy. tonnli; 

a. w. le mestier des couveliers, sclaideurs, dans les Chart, et 

Privil. ; Roq., cuvelier. Le tonnelier se sert de plusieurs instru­

ments semblables à ceux du charron ; ainsi il a le bâdet, selle à 

tailler les douves; t tournante soie, feuillet, scie à chantourner; 

il se sert également de vilebrequin, rabot, tarière, scie, équerre, 

compas, outils communs aux métiers traités dans le voc. des 

charp., charr., et men.

Co w ai, s. m. (t. de tourn.). Poêlon eu bois, grandeécuelle 

à laquelle on a adapté un manche ; elle sert d’ordinaire à prendre
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s’appelle encore potion, poêlon, ou hielte à manche, écuelle à 

manche.

Cowe, s. f. (t. de buch.). Queue, manch®; dial. ard. cawe; 

l’a. w. cowe, dans J. de Stavelot signifie cuve, peut-être lallait-il 

lire couve, l’u et le v étant écrit de même. Cowe di ramon, 

manche à balai ; coive di forneuse, hamée, manche d’écouvillon; 

cowe d'aronde, voy. voc. des charp. v° asseinblege; cowe di rat, 

voy. voc. des charp. v° lème.

Craliette, s. f. Voy. v° crohe-gèie.

Cr ainekin , s. m. (t. de bimb.). Arbalète; Lobet le définit 

arc de bois ou d’acier ; cèk d’on crainekin, le demi arc formé 

d’une lame de bois flexible, tendu par la corde. Comp. arbalelle, 

arbalète; à Verviers ôrbalette; a. w abalaistre, dans J. de 

Stav.

Crâne, s. f. (t. de bois.). Robinet, canelle; a. w. crane, 

dans les Chart, et Privil. D’où crânon, la broche de bois qui serl 

à fermer ou ouvrir le robinet; se dit aussi en wallon comme en 

français clé.

Craquettes ou claquettes, s. f. pl. (t. de men.). 

Jalousie, treillis, sorte de volet à claire voie formé par la 

réunion de petites planchettes minces, supportée par une corde 

ou une tringle qui tient les lames écartées à distances égales. 

On dit aussi clapeltes. Ce mot désigne aussi le claquet, lame qui 

bat sur la trémie d’un moulin à larine. Lobet lui donne encore 

la signif. de maca, crécelle ; voy. ce mot au voc, des charp.

C r à w e, s. f. (t. de buch.). Crosse, et crosse à jouer, c’est un 

bâton courbé par le gros bout dont les enfants se servent pour 

pousser une balle, une boule de bois. Ce jeu jadis en usage dans 

tout le pays donnait lieu ù des accidents qui provoquèrent des 

réglements répressifs. (Voy. Recueil des Ordonn. de la princi­

pauté de Liège, t. il, p. 346.) Le dial. ard. désigne par crâwe
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une crosse artificielle, celle faite au moyen d’un petit billot ou 

sabot dans lequel on a emmanche un bâton ; et par rdwai, une 

crosse naturelle, celle d’une pièce, consistant en un bâton 

noueux et courbé par l’un des bouts, à Venders crauwe ; 

employé ironiquement, ce mot signifie une jambe mal faite. 
Locution : dreu comme ine crâuie, répond à, droit comme mon 

bras quand je me mouche. D’où, cramé, rabougri, rachitique ; 
cramai, balle pour jouer à la crosse ; crâwer ou crauwer, crosser, 
jouer à la crosse et au figuré, aller vers un but par une voie 

détournée; rascrâîücr, repousser, rebuter et raccrocher ; crâweu 

ou crauweu, crosseur, qui joue à la crâwe.

Crin, s. m. (t. gén.). Cran, coche; voy v° entaïe et te'ie 

et voc. des charp. v" ecreneu.

Cr ener , v. a. (t. de charp.). Entailler, creuser une pièce 

de bois pour qu’une autre puisse s’y emboiter. — (T. de van. ). 
Inciser, entailler le bois d’une perche, d'un bâton au moyen du 

couteau afin d’en tirer la hinnlire, l’éclisse ; Voy. ce mot. A cet 
effet on plie le bois sur le genou pour en faire sauter une longue 

éclisse ; voy. v° hinnler. D’où ecrener, v. a. (t. de charr.), faire 

une encassure, une entaille au lissoir de derrière pour placer 

l’essieu d’une charrette ; et ecrenege, entaille, coche.

Crèneresse, s. f. (t. de van.). Fendoir, outil qui sert à 

fendre, à diviser, outil du vannier. Du latin, erena.

C rc.gai, s. ni. ( t. de buch. ) Écorce de chêne découpée en 

morceaux ; a. w. xhorchcs en creppe dans le mét. des tanneurs 

de St. Bonn.

Crète, s. f. (t. de buch.). Crète di bois, pile de bois, 
bûcher. Voy. v° ligni.

Créa h ai, s. m. ( t. de van. ). Tassiol, lattis ou colle balle 

en croix pour commencer les ouvrages de vannerie, gros osier 

en croix. D’où, creakier, v. a. croiser et tresser l’osier; 
creulilais, s. pi., les batons qui dansles ruches soutiennent les
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sillon ; creuhlege, s. m. ouvrage de brins d’osier ; à Venders, 

creulege. Du lat. crux.

Croc, s. m. (t. de bat. ). Gaffe, perche munie d’un croc de 

fer à deux branches dont l’une est droite et l’autre courbe. 

Voy.r ferré, même signif. — (T. de ton.). Tinet, espèce de 

levier des brasseurs, muni de deux chaines à crochet. Appuyé 

sur les épaules de deux personnes l’une en avant, l’autre 

derrière, il sert à transporter les tonnes de bière ; du dial, ard.; 

à Liège tinâ. Voy. ce mot.

Crochet, s. m. (t. de tourn.). Crochet, il désigne plusieurs 

outils du tourneur ; ciseau de forme courbe qui porte le tran­

chant à 1 intérieur de la courbe et peut se comparer à la 

serpe du jardinier. C’est aussi un outil dont l’extrémité est en 

équerre et a un taillant de forme ronde.

Crocmain, (t. de van.). Selon Gggg., le croc que tient de 

la main gauche, pour rassembler les épis, le moissonneur qui 

se sert de la faucille. D’après Lobet, il aurait la signif. du mot 

rajjoitroule qui se trouve au voc. descharp., c. it d. le clayonnage 

ou simple baguette adaptée à la faux pour rassembler les épis.

Crohe-gèie, s. m. (t. de tourn.). Casse-noix; crohe- 

neuhe, casse-noisette ; à Verviers, crahette. Ces deux termes 

désignent aussi un petit animal de la famille des rongeurs. Do 

crolii, croquer.

Croquette, s. f. ( t. de bimb.). Espèce de palette en bois, 

maintenant hors d'usage et qui servait aux maîtres d’école des 

campagnes pour infliger une punition aux enfants. On appliquait 

sur le bout des doigts réunis et à l’aide de cet instrument quel­

ques coups qu’on désignait eux-mêmes par le nom de croquettes, 
s. f. plur. ; du dial. ard.

Crosse, s. f. (t. d’ébén.). Crosse, béquille, et bâton de 

berger, s’emploie aussi comme syn. de crame ; a. w. crocc, dans
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le Cart, de Bouvignes ; Roq., cros, béquille ; Diéz, v° croccia. 

D'où, crossette, s. f. ( t. d’ébén.), petite béquille, pommeau de 

porte, petite canne en bec de corbin ; crossî, béquillard.

Crû le , s. m. (t. de charp.). Crible ; voy. voc. des charp. 

v° rege.

Cul ou kwî_, s. ni. (t. de tourn.). Cuillère; dial ard. 

couï ; à Verviers, kiti ; a. w. coühier, dans J. de Stav, ; Roq., 

culiié ; Diez, v° cuccliiajo. Couï de bois ou couï â bour, cuillère à 

beurre en forme de spatule portant des lignes creusées horizon­

talement, et servant à prendre le beurre dans les pots. Elle offre 

sur celle en métal ou en fayence l’avantage de ne point laisser 

le beurre y adhérer. D’où kirlaie, cuillerée, à Verviers ; dial, 

ard., coui.

Cuveile, s. f. (t. de ton.). Tinette, petite cuve de bois 

ordinairement plus large parle haut que par le bas, et servant 

au transport du beurre, du sirop de fruits. C’est aussi une 

futaille pour le sucre, la mélasse. Comp. moûssi, que Lobet 

définit baratte, long barril de bois ou de grès ; en dial, ard., il 

ne s’entend jamais que d'un vase en grès.

C uzi, s. m. Voy. v° coin et voc. des charp. v" cuzi.

n

Dame, s. f. Voy. v° bèie.

D' bile , v. a. Voy. voc. des charp. y” bileur.

D'cohi, v. a. ( t. de buch.). Ebrancher, détacher les 

branches d’un arbre ; ecohi, syn. est moins usité. Comp. Lobet, 

grog, élèter, ôter les menues branches, élaguer ; voy. v° sbener, 

Dicohi,adj. élancé, dégingandé, se dit par dérision d’un homme 

à taille effilée ; d'eohèie, grande femme mal bâtie ; d'cobege, 

cbranchement.
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D egnèie , s. f. (l. üe bal.). Double fond d’im bateau. 

(Bailleux).

Der à der , v. a. Voy. v» distoki.

De tue, s. f. (t. de Ion.). Bois, planche large et mince en 

général ; douve, douelle, planche un peu bombée qui occupe la 

longueur du tonneau ; a. w. dewe dans les Chart, el Privil. ; 

Luxembourg, dève ; Roq., ilovelle; espagnol, duela. Dewe façion- 

neie, douve que l’on trouve dans le commerce toute débitée, 

prête à être planée, rabotée. Dewe di l'orèie, celle qui dans les 

cuves porte l’oreillon, le creux qui sert de poignée. Du lat. 

dolinm.

D’fribotege, s. m. Voy. v» haver.

D' gotten , s. m. Voy. v° Idèli.

D’h â g ner , v. a. Voy. v” meube.

D’ hâver , v. a. Voy. v” hiver.

D i b i arder, v. a. Voy. voc. des charp. v° dressi.

Dibit, v. a. Voy. v» hinnler.

Die a g eter , v. a. Voy. voc. des charp. v» cageter.

D i chvii, v. a. Voy. voc. des charp. v" ehivii.

Die law er, v. a. Voy. voc. des charp. v” clamer.

*Dieu f row ou diofrow, s. m. (t. de bat.). Bloc dont 

on lire les heutowes, cordages, haubans.

Difessi, v. a. Voy. v° fessi.

D igro h i, v. a. Voy. voc. des charp. v" dressi.

*DiH , adj. (t. debat.). Estanc, étanche.

Dihlaimpi, v. a. (t. de charp.). Dégauchir, ôter l’irré­

gularité du bois ; gauchir, faire la face aux parements de quel­

ques pièces de bois en ouvrage, lorsque toutes les parties n’en 

sont pas dans un même plan. Voy. voc. des charp. v° dilarder.

D ike , s. f. Voy. v° stauche.
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lure publique ; à Venders, d'Ugeaise.

D imeub 1er , v. a. Voy. v° meube.

Pins, s. m. Voy. voc. des charp. v» ipe.

"Diriver, v. a. (t. gén.). Laisser descendre un corps 

lourd, comme par exemple un lonneau, par le moyen d’une 

corde qu’on lâcbe peu à peu.

Disasseinbler, v. a. Voy. voc. des charp. v° asseinbleg,

Dispain se, s. f. (t. de men.). Garde manger, lieu ù 

serrer les provisions.

Dis t ob i, v. a. ( t. de buch. ). Défricher un bois, eu enlever 

les stoks, souches ou culs d’arbres ; c’est la première opération 

que nécessite le défrichement d’un bois dont on a coupé les 

arbres , dial. ard. dustoker. Comp. derâder ou der ander, même 

signif., etd’trihî, enlever lesbroussailles, les épines ; d etrîhe, lieu 

couvert de broussailles. D’où, distokege, essartage, déboisement.

D itr es s i, v. a Voy. v° fessi.

Divizeur , s. m. Voy. voc. des charp vo côpas.

D’krauheg, s. m. Voy. voc. des charp. v» dildrder.

D'kr evlé , adj. Voy. voc. des charp. v» bilan-.

D ' m o h i, v. a. Voy. voc. des charp. v° mohe.

D o dia, s. m. Voy. v" gril.

D o 11 e u r e, s. f. (t. de ton.). Doloire, instrument qui sert h 

planer, unir le bois, plus communément appelée Iheppe di coûveli 

Du lat. dolmm. *

* Dune, s. f. (t. debat.). Bois servant à revêtir les gnos et 

à soutenir la jambrèse.

DOrmant, s. ni. Voy. voc. des charp. v° chezi.

Dosère, s. I. (I. gén.). Bois servant à transporter les
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seaux d’eau et la courroie dont on se sert pour soutenir et con­

duire une brouette en la posant sur le dos.

Dos se, s. f. Voy. voc. des charp. v° horon.

JJ o s si, s. m. Voy. v° fauteuie.

D'plaki, v. a. Voy. v° plaquer.

Dréve. s. f. (t. de buch.). Rangée d’arbres, avenue; lillois, 

drève.

*Dréze, s. f. (t. d’ébén.). Espèce de dressoir, de garde- 

robe haute.

D r oui r c o u, v. a. Voy. v° banse.

D'trihi, v. a. Voy. v° distoki.

D usb en er, v. a. Voy. v° spener.

B’vin jambe, adv. Voy. voc. des charp. v°jambe.

D'vol eu, s. m. (t. de tourn.). Tournette, dévidoir qui 

tourne horizontalement à la différence du Itaspe qui tourne ver­

ticalement. Comp. slalon, dévidoir, pied de l’espolin où se fiche 

le dévidoir. De d’vûre, dévider ; en dial, ard., d'vôti.

Ebène, s. f. (t. de tourn.). Ebène; d’ou ébenisse, ébéniste, 

ébenistrèie, ébénisterie.

E bièses, s. f. pl. Voy. v° autre.

E co hi, v. a. Voy. v° d’cohi.

Ecran, s. m. (t. d’ébén.). Ecran, meuble qui sert h se 

garantir de la chaleur du foyer; paravent, grand meuble com­

posé d’un cadre ou chassis sur lequel est attaché du papier ou 

de l’étoffe et qui sert à garantir des vents coulis.

E c r ener, v. a. Voy. vn crener.

E d e f, v. a. Voy. voc. des charp. v" dèie.
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E fèss i, v. a. Voy. v° fessi.

Eißesmain, s. m. Faitage. Voy. voc. des charp. v» fies- 

main.

Effonseur, s. f. Voy. voc. des charp. v° asseinbleg.

Efforchi, v. a. Voy. voc. des charp. v°asseinbleg.

Efforchimain, s. m. Affourehement.

E f or nu er. s. m. Voy. v” panire.

E g ougi, v. a. Voy. voc. des charp. v° gouge.

E kn è ie, s. f. (t. de ton.). Pince, davier, instrument qui sert 

à faire entrer les cerceaux sur les cuves, les tonneaux. Il est 

composé d’un manche en bois sur lequel est adapté une branche 

en fer faisant charnière et munie d’un crochet à l’extrémité. Il 

s’appelle aussi tir-çèk. Voy. ce mot.

Ë le, s. f. Voy, v° carcasse.

Élette, s. f. (t. de charr. . Jantille, gros ais qu’on met 

autour d’une roue de moulin ; Lobet donne, alett et élette, ali- 

clion. planche sur laquelle l’eau tombe pour imprimer le mou­

vement à la roue d’un moulin à eau; aube de la roue d’une 

baratte, etc. Voy. v° planchette.

E m anchi, v. a. Emmancher, mettre un manche à un ou­

til ; assembler, embréver, enchâsser. D’où, emanchege, s. m. 

assemblage, l’action d’emmancher.

Enbauchoir ou em b audio ère, s. m. (t. de for­

mier. ). Embauchoir, instrument en bois à clef, formé de 4 

pièces dont les uoms sont identiques en wallon et en français.

Enca U rima in , ou e c a drum a in , s. m. Voy. v° câde.

Ent aie , s. f. (t. gén.). Entaille, coche faite dans le bois ; 

Lobet donne entail, et aidtei, mêmes signif. Comp. pâmale, syn. 

et ratna, entaille faite dans le bois afin de soutenir différents 

objets.

Ep û m er, v. a. Voy. v» pâmale.
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E scab elle , s. 1'. Voy. voc. des charp. v° hait.

Escolmin, s. m. Voy. voc. des clmrp. v° scolmin.

Es segne â bout- , s. f. Voy. v° mark.

Es si h ai, s. m. Voy. voc. des charp. v» cliiirai.

Es tan s me, s. f. (t. de bat.), l&d d’un bateau entre 

les deux gnos ; à Liège, stansène.

Et as s er, v. a. (t. de charp.). Encastrer les bouts des 

solives d’un plancher dans les entailles d'une poutre ; peut-être 

par corruption cl'ecasser, syn. D’où, etassege, s. m., entaille laite 

dans les poutres pour recevoir les marches d’un escalier ; 

etasmin, moïse, pièce de charpente qui en lie d’autres.

Ev ü > v- a- <L de tourn. ). Evider, creuser au moyen du 

crochet 1 intérieur d’une boîte, d’un objet quelconque. D’où 

evùdiege, évidement, refouillement.

F

Fa, s. m. ( t. de buch.). Fagot de bois mort ou de ramilles, 

dial. ard. ; selon Gggg., différentes mesures ou poids plus ou 

moins déterminés ; a. w, faz, dans les Chart, et Priv. ; fas. 
dans J. de Stav. ; Roq„ fais, fai ; Diez, v» fascio. Aller â fas, 
ramasser le bois mort dans une forêt et en faire une bourrée! 

Comp. boirai, fagot de menues branches, bourrée d’épines. 

Fii bois, s. m. Voy. voc. des charp. v" àbon.

Fâ s guère, s m. Voy. Si. des charp. v» squeÉÊ

bade, s. f. ( t. de buch. ). Tas de bois empilé recouvert de 

terre ou de gazon, et auquel on met le feu pour en faire du 

charbon de bois ; roman faulde.

F a demain , v. m. Voy. voc. des charp. v° jonti.

Fa guette ou fa lie ne, s. f. (t. de buch.). Fascine ou 

fagot. Voy. voc. des charp. v" elippe. Faguene ü bädet, fagnl lié



u moyen d’une seule hart ; il est de même longueur que le fagot 

•rdinaire, mais beaucoup plus volumineux. Il se fait sur le kzi, 

roix de St-André, espèce de chevalet. Voy. voc. des charp. ce 

aot. Il se serre au moyen d’une chaîne et d'un tortoir, parce 

ue la force du poignet ne suffit pas à le lier. Le milieu du 

igot composé de ramilles, de traînes, porte généralement le 

om d'âme de Tfaguene \ voy. vai, même siguif. au voc. des 

harp. v° clippe.

Fa h n ai, s. m. Petit fagot ; à Halleux, fahai. D’où, fahner,

• a., faire des fagots ; fahnege, s m., fascinage, branchages 

ntrelacés et action de faire, de lier des fagots ; fahneu, celui 

ui fait des fagots. Ce dernier n’a d'autre besogne que de couper 

t de préparer les liens, il travaille sur place et fait les fagots 

a prix de 3 fr. le cent. Il est aidé par le fmetteu, remetteur, 

targé de ramasser le bois épars dans le bois, le rassembler et 

: couper à longueur. Les fagots se vendent au cent, il com- 

rend en Ardenne 102 fagots, comme le quarteron est de 26.

F aie, adj. Voy. voc. des charp. v° miloké.

Fasset, s. m. (t. de ton.). Fausset ou fosset, dusil, petite 

îeville conique en bois servant'à boucher le petit trou pratiqué 

un tonneau par le foret, ou celui fait à la bonde ; à Verviers 

sset \ Roq., faulçet.

Fauteuïe, s. m. (t. d’ébén.). Fauteuil; meuble; a w. faslrou; 

»man, faudesteuü ; Diez, v° faldistorio. Dossi, dossier, la partie 

ir laquelle repose le dos.

Feinde, v. a. (t. de buch.). Fendre ; feinde ou k'feinde de bois, 

ndre du bois soit à l’aide de la hache soit au moyen de cougniet, 

>in. D’où, feindeu, s. m. qui fend du bois ; dial. ard.

F ein deur-, (t. de van.). Fendoir, instrument du vannier. 

Feindrai, s. m. (t. de ton.). Fendoir, espèce de hache à man­

ie en équerre qui sert à refendre les douves sur leur épais- 

ui. Elle s applique sur la douve et on la fait entrer dans le 

iis à l’aide d’un maillet.



Feindresse, s. f. (t. de ton.). Coelioir, hoche avec laquelle 

les tonneliers pratiquent les coclies ou entailles sur les cercles. 

Voy. ce mot au voc. des charp.

Feinte, s. f. Voy. voc. des charp. v° bileur.

Feré, s. m. (t. de bat.). Gaffe ; doirmi don cûp d'feré, littér., 

dormir d’un coup de gaffe, dormir toute une nuit sans s'éveiller.

F er er, v. a. (t. delon.). Cercler, mettre des cercles en fer 

il un tonneau, un seau, etc. Voy. cèk.

Fesse, s. f. (t. de van.). Branche d’osier,faisse, cordon d’o­

sier pour soutenir les ouvrages de vannerie ; a. w. fesse, latte ; 

Pioq., fesse. D’où, fessege, s. m. entrelacement fait avec l’osier; 

fesseu, treillageur.

F esst, v. a. (t. de van. . Entrelacer de l’osier ou des 

branches d’arbre; on employe aussi les formes fehi etefessi.he 

dial. ard. dit encore tehe, tisser, ourdir, de la fabrication des 

clayonnages ; païou fesst, paroi en clayonnage, branchages cou­

verts de torchis mêlé de paille ; Roq., fesser. D’où, difesst, v. 

défaire les faisses; partie, passé, d'fessi, d’fcssèie. Comp. dittéssi.

Fiemtai, s. m. Voy. v° serpette.

*Fièse, s. f. (t. de charp.). Poutre ou vernequi forme le faîte 

du toit ; dial, de Borset,

Filtre, s. f. (t. d’ébén.). Coulisseau, languette de bois qui tient 

lieu de rainure aux bâtis pour placer les tiroirs. Comp. glissire, 

même signif., et coulisse ou mineure ; à Venders, rainure qui 

désigne la rainure du tiroir dans laquelle entre la languette ou 

coulisseau.

Fizai, s. m. Voy. v° balusse.

Flache, s. f. Voy. v“ balivege.

Flamurdi n , s. m. Voy. v° sizeu.

Fleur d e bois, s. f. Voy. voc. des charp. v" camelot.
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Floclieteg e, s. in. (t. de buch.). Aplatissement des libres 

du bois sur la tête d'un pieu que l’on frappe et qui fait déborder 

le bois en forme de couronne ; de floche, houppe.

Fl ote, s. f. (t. de bat.). Radeau; d’onflolege, s. m.,flottage, 

conduite de bois flottant sur l’eau ; Gggg.

F o ehe, s. f. Voy. voc. des charp. v" chârai et houlmain.

Fo ie, s. f. t. d’ébén.). Feuillet, espèce de planche mince 

propre h faire les panneaux et autres ouvrages d’ébénisterie ; 

il Verviers, fate; foie di plakege, feuille de placage, ordinaire­

ment de bois fins, tels qu’acajou , palissandre, etc., appliquée 

sur le corps du meuble.

* F ó k e, s. f. Voy. v° noie.

Fond, s. m. Voy. v“ lé et tonai.

Fonk’, s. f. Voy. voc. des charp. v” bateu.

Foré, s. m. (t. de buch.). Fourré, massif de bois jeune 

dont les tiges sont encore garnies débranchés dès la base; 

comp. massif, wallon et français.

Forendret, s. m. Voy. voc. des charp. v» civir.

Foret ou for eu, s. m. (t. de tourn.). Foret, instrument 

pour percer des trous dans le bois, les bibelots. — (T. de ton.). 

Gibelet, vrille qui sert à percer les tonneaux pour vérifier le 

contenu ou lui donner de l’air; de forer. On donne aussi à cet 

instrument le nom de pique-vin.

Forpâ, s. m. (t. de buch.). Pieu qui sert à tendre les filets 

de l’oiseleur ; comp. v° bousson.

F ou deur, s. m. (t. de ton.). Foudre, tonneau dont la con­

tenance est de six aimes et un quart, en usage en Allemagne ; de 

l’allem., fuder.

F o urne, s. f. (1. de formier). Forme, modèle de bois sur 

lequel on fait un chapeau, un soulier, etc. ; foitme di solé, forme
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de soulier, elle est formée de deux pièces dont l'une est l'coin, 

le coude-pied ; foûme di botte ou embauchoir, voy. ce mot. — 

(T. débén.). Bois de ht, voy. voc. des charp. v/oiime; foiime- 

èclôse, lit dans une alcôve; voy. v° lé.

Fourmoi, s. m. Voy. voc. des charp. v" cizai.

Franc-picard, s. m. Voy. voc. des charp. v° bois.

broke, s. f. (t. de buch.). Laie dans un bois ; de frolii 

froisser .Voy. v° ndïe.

«

Gaioûle ou gawoule, s. f. (t. de tourn.). Cage de bois et 

de til d’archal ou d'osier pour mettre un oiseau ; à Venders, 

guetale; dial. ard. guèiole; a. w. gayoulle, dans les Chart, et 

Pruil. ; lillois, gaiole ; rouchi, gayole-, Roq., gaiole, gayolle ; 

Diez v° gabbia. Prth'nîre, s. f., cage de forme oblonguo dans 

laquelle on enferme les oiseaux vivants pris à la tenderie; de 

prihon, prison.

G am elle, s. f. (t. de tourn.). Grande écuelle de bois, ou de 

terre dans laquelle mangent les soldats; d'où cjamelaie, écueUée; 

le mot gamelle se dit aussi en wallon comme en français pour 

le contenu.

G â r dir ô b e , s. t. (t. d’ébén.). Garderobe, meuble où 

l’on a disposé des armoires, tiroirs pour serrer le linge, les ha­

bits ; à Venders, gtmrduribe ; le dial, ard., gardurôbe, signifie 

chaise percée. Locution proverbiale, dimani è I' gdrdirâbe ,V,:- 

Anne, rester vieille fille.

Get, s. m. (t. d’ébén. ). Noyer, arbre ; a. w., gaillier, dans 

les Chart, et Privil., et dans J. de Stav. ; rouchi, gaier, galier ; 

normand gauguier.

Gerber, y . a. (t. de ton.'. Gerber, se dit des tonneaux, les 

mettre en pile, les disposer l’un sur l’autre.



G let Iron, s. m. (t. de buch.). Tablier de cuir des écorceurs, 

des bûcherons qui font les hoisses, écorces à tan, etc.; du dial, 

ard. ; de gletter, baver.

Glissire, s.f. (t. d’ébén.). Coulisse, longue rainure du chassis 

d’unefenètre. Voy. voc. des charp. v° batte, et ßir, et v°poupèie.

Gnio , s. m. Voy. v* coupe.

Gobinet, s. m. (t. de tourn.). Godet, petit vase à boire qui 

n'a ni pied ni anse et qui sert surtout aux moissonneurs; Villers 

donne gobin'ete, f. ; Roq. gobeau, godet.

Gofld, s. m. (t. de tourn.). Grande sébile, grande écuelle ; 

d’où goflète, s. f., sébile, écuelle. Lobet la définit, soupière, et 

banatle, espèce de panier d’osier dans lesquels les bouchers 

font passer le suif.

Gorge-moleure, s. f. Voy. voc. des charp. v°moleure.

Gosai, s. m. (t. de tourn.). Chanteau, la dernière pièce ou 

morceau ajouté aux pièces du fond d’un tonneau, d’une cuve. 

Voy. v" joutai. — (T. d’ébén.). Patin, support de tablette qui, vu 

de côté, est en forme de doucine ; se dit aussipatinet. — (T. de 

charp.). Bresseau, pièce de bois de S à 6 pieds qui retient le pa­

tinet d’un moulin à foulon.

Gosse cli tonal, s. m. (t. de ton.). Goût de futaille, de bois; 

se dit d’une boisson qui goûte le fût, qui a contracté un mau­

vais goût au contact du bois ; l’a. w. disait enfusté, dans les 

Chart. etPrivil. ; comp. lew. moderne, efisté, moisi.

Gorton, s. m. (t. de ton.). Goujon, cheville ronde en bois 

servant à maintenir juxtaposées deux planches dressées sur 

leur champ, dans les pièces du fond d’un tonneau ou d’une cuve ; 

le goujon entre dans ces deux pièces. D’où govioner, v., gou­

jonner, assembler le fond au moyen de goujons ; filîr à govioner, 

espèce de forme en fer, au travers de laquelle on fait passer 

les goujons pour leur donner à tous le même calibre.
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Grain rl orge, s. m. (t. de tourn.). Grain d’orge,espèce de 

gouge qui porte taillant de trois côtés.

Grèfe, s. f. (t. d’ébén.). Touche, petit bâtonnet pointu dont 

on se sert pour montrer à lire aux enfants.

Grèl, s. m. (t. d’ébën.). Erable ; du dial. ard. ; doiâ, même 

signif.

Greif , s. m. Voy. voc. des charp. v” errére\ se dit aussi 

grène.

Griffe, s. f. Voy. voc. des charp. v° stalon.

Griffer, v. a. Voy. v° balivege.

Gr oubieux, adj. Noueux, plein de rugosité; comp. 

cont'filet, bois rebours dont les fibres ne sont pas eu ligne 

droite, et qui est difficile à travailler.

Groubiotte, s. f. (t. de buch.). Loupe, rugosité sur l’écorce 

d’un arbre ou sur le bois même, excroissance en forme de 

nœud; se ditaussi bourlotte ou boulotte.Comp. porai, s. m. dési­

gnant la partie de l’arbre dans laquelle les libres par leur 

direction sinueuse donnent des dessins variés sur la tranche 

du bois ; et sert à faire des feuilles de placage, ex. dé porai 

d’biole, di fawe.

Grog, v. a. Voy. v" d’colii.

G rug eu, s. m. (t. de tourn.). Egrugeoir, petit vaisseau de 

bois pour égrugerle sel; kruul, s. m. égrugeoir, même signif.; 

comp. v» crùle.

Gueule di Leu et gueule di raine, s. f. Voy. voc. 

des charp. v° asseinbleg.

G u eu te, s. f. (t. de bat.). Bois servant à soutenir les écou­

tilles. (Bailleux).

Guinguette, s. f. (t. de buch.). Haie mobile faite de 

baguettes; elle se transporte où l’on veut et sert d’arène aux 

combats de coqs.



H ab a, s. m. (t. de buch.). Perche qui soutient la charge de 

foin, de bled sur le charriot; du dial, de la Hesbaye; voy. voc. 

descharp. \°pise.

Il ab ai, s. m. Voy. v° Italie.

Il a c on, s. m. (t. de bat.). Traverse en bois placée sur les 

bords du bateau pour y appuyer les objets trop volumineux 

pour être placés dans le fond du bateau (Bailleux).

Il ad rai, s. m. (t. de ton.). Moitié d’un tonneau ; tinette de 

brasseur.

H a g ni, v. a. Voy. voc. des charp. v° rabot.

Il a lie, s. m. (t. de charp.). Barrière, assemblage de plu­

sieurs pièces de bois servant il fermer un passage, une prairie; 

à Venders, haulie. D’où liâhai, petite barrière rustique formée 

ordinairement de bâtons placés verticalement ; à Luxembourg, 

haugeai. Gomp. hâbai, même signif. ; r'cloiège, échalier, barrière 

d'un pré. Voy. v. tramaïé.

H die, s. f. (t. de buch.). Haie, clôture d'un pré, d’une terre; 

petit bois taillis, partie de terrain boisé, d’une moindre étendue 

que le bois proprement dit, il a quelquefois un et un et demi 
hectare; à Venders, haute. ; proverbe, les haïes loukaient, les hoir1 

lions boutaient, les murs ont des oreilles. —(T. d’agric.). Haye, 

la flèche de la charrue.

H a ï o n ou h e ï o n , s. m. t. d’ébén.). Petite perche de cage, 

balustre, échelon. Voy. ce mot au voc. des charp.

Hakseleu, s. m. Voy. voc. des charp. v° leu.

IIà le, s. f. Echelle ; hâle di d'Iiergeu ou à d’heryi , (t. de 

ton.), poulain, jumelles ou pièces de bois jointes par des tra­

verses pour descendre les tonneaux à la cave.
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Haleb o t, s. m. (t. de ton.). Bâton servant à la botresse 

pour appuyer son bol, sa hotte ; dial. ard.

Haler, v. n. (t. de ton.). S’ébarouir, se dit d'un tonneau 

qui s’ouvre par l’effet de la sécheresse ; l’on dit aussi d’un ton­

neau qu’il est discloiou, disjoint. Voy. v° sclè'i.

Halm u stok, s. m, Voy. v° beudai.

H am ai, s. m. (t. de charp.). Sellette, petit banc suspendu 

à l’aide de cordes à l’usage des badigeonneurs et des couvreurs; 

voy. ce mot au voc. des charp.

Il an b ai, s. m. Voy. v° baukai.

H a ni croc lie, s. m. Voy. voc. des charp. v" c/o'.

II an s ion, s. f. (t. de charp.). Equilboquet, instrument ser­

vant à vérifier le calibre des mortaises. Comp. St. Borm. 

gloss, des houilleurs. Voy. Lobet, kalip, même signif.

Hapa , s. m. (t. de charp.). Volet ou trappe à l’entrée de la 

colebîre, pigeonnier ; k Venders, hapau. De haper, prendre.

*H ap è t e , s. f. ( t. de bat.). Sorte de pelle pour vider l’eau 

d’une nacelle. Voy. v palon.

II âr , s. m. Voy. v” bocâ.

Barbotte et halbotte, s. f. (t. d’ébén.). Escarcelle pour la 

quête dans les églises, tire-lire. Voy. voc. des charp. v" calbote 

et comp. Lobet kalbote, casier, armoire.

Hâr e, s. f. (t. de sabotier). Treize paires de sabots enfilés 

dans deux verges de bois flexibles , liées ensemble. — (T. de 

buch.). Hart, lien d’osier, de chêne, de coudrier pour lier le 

fagot, la botte, les balais. Voy. voc. des charp. \°clippe.

IIir kai, s. m. (t. de buch.). Bâton qu’on attache au cou 

des chiens, des porcs pour les empêcher de passer au travers 

des clôtures ; désigne aussi un lien de fagot. Voy. ce mot 

voc. des charp ; d’où barker, porter le harlcai.



// à r n e r , v. a. (t. de buch.)- Ecorcer ; l’écorceur ou faiseur 

de homes, écorces à tau, appelle Immer, enlever à l’aide du fier- 

main, grande serpe, et du haut en bas du tronc de l’arbre, une 

mince et étroite bande de l’écorce afin de pouvoir faire du res­

tant de l’écorce, une hoisse entière ; il la détache de l’arbre au 

moyen du pelâ. Voy. ce mot au voc des charp.

II arm ouf r aine , s. m. Voy. v° haverna.

U as peon hâspleu, s. m. (t. de tôurn.L Dévidoir composé 

d’une roue à rais: moins les jantes, et qui tourne verticalement; 

il sert à mettre le fil en écheveau ; à Venders et dial, ard., 

liesse ; Roq., hesple; Diez, v° aspo. D’où, hasplaie , écheveau ; 

hespler, dévider ; hespleu, dévideur.

Haver, v. a. (t. de van.). Ratisser, emporter en raclant; 

haver les baguettes, en ôter l’écorce; on dit dans le même sens 

d'haver et peler. D’où, havege, d'havege, action de racler; d'fri- 

butege, décortication ; haveur, raclure; à Verviers, râclâre.

Il âverna, s. m. Sorbier; dial. ard. havûrna; en Hesbaye, 

harnoufraine.

II av et, s. m. Voy v° brogue.

II a lu a i, s. m. (t. de ton.). Aissette ou Essetle, outil recourbé 

assez semblable au teian hawai du charron et différent en ce 

qu’il sert à la fois de hache et de marteau, au tonnelier.

Hé, s. m. (t. de bat.). Croc, gaffe.

*Hèie, s. f. (t. de buch.). Laie dans un bois; en dial, ard., 

chèie. Voy. v° ndïe.

il e k'ene , s. m. (t. de bat.). Bois qui soutient la banderolle 

d’un mat de bateau.

Hène, s. m. t. de buch.). Ruche, gros morceau de bois 

fendu pour le chauffage ; ex. hène di fawe, buche de hêtre.

lierna , s. m. (t. de bat.). Gros bateau de Meuse non ponté, 

portant depuis 70 jusqu’à loO tonneaux et naviguant en amont



— 260 —

de Liège; ou l’appelle plus fréquemment plat hemm; Gggg. Voy. 

ses autres signif. voc. des charp.

U es èie, s. f. (t. de charp.). Petite barrière ou porte faite 

de branches entrelacées en façon de claie; barrière façonnée; 

picard, /lèse, hesette; normand, hé; Roq., haisel.

Iles ses , s. f. pl. (t. de buch.). Echasses, jeu d’enfant ; Vil- 

lers, hase; par analogie, grandes jambes. D'où, hessi, aller à 

cloche-pied.

II èt e, s. t. (t. de charp.). Echarde ; se dit aussi skéte. D’où 

better, v., éclater, se briser par éclat en parlant du bois, est 

aussi pronominal, si better; hetteure, s. f., éclat, partie où le bois 

a éclaté.

II eut owes, s. m. pl. (t. de bat.). Haubans (Bailleux).

Heures, s. f. pl. Voy. y°raine; d’où, heuvions, s. pl. émondes, 

fagot de broussailles.

Were, s. f. (t. de ton.). Jable, la rainure circulaire faite à 

l’intérieur et à l’extrémité des douves, dans laquelle entre le 

fond du tonneau ou de la cuve. Voy. v° vergeon, même signif.

Héve u, s. m. (t. de ton.). Jabloire, outil qui a quelque rap­

port avec le bouvet de deux pièces du menuisier ; il sert à faire 

le jable; hèvler ou hèvlî, v. a., jabler, faire le jable des douves. 

Voy. v” rave.

H évi, v.a. (t. de buch.). Tailler un arbre, une haie (Bailleux).

Il i ehe d' err ére, s. m. (t. d’agric.). Même signif. que le 

mot hiercheu du voc. des charp. se dit aussi dans quelques dial., 

rompion.

Il ièle , s. 1. (t. de tourn.). Ecuelle; hides, t. génér., la vais­

selle; hièledi bois, sébile; on dit aussi senate; a. français, esquille. 

Comp. jatte que Lobet définit, sébile de bois et jale, grand ba­

quet. D’où hielaie, écuellée.
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Hielt, s. m. Egouttoir, treillis pour égoutter la vaisselle; 

dressoir. Comp. dgotteu et binon, qui ont la même signif. 

Hielette, s. f., petite écuelle; à Florenville saçeron. Voy. v° bal 

l’bour et v° cowai.

Hil'ner ou hinn’ler, v. a. (t. de van.). Eelisser, fendre 

l’osier, syn. de : fédes binons, faire des éclisses. Le dial. ard. 

emploie la locut., (lubii ou d’bii Vhinrilîre, litt, déshabiller, 

amorcer, ouvrir la perche en plusieurs lattes ; c’est tirer d’une 

perche de coudrier ou de chêne, les éclisses. Voy. parti.

IIinire ou hinrilîre, s. f. Grande éclisse de laquelle on fait 

en la divisant des binons ; dial. ard.

Hin on, s. m. (t. de buch.). Lisière de bois joignant à une 

terre labourable; à Huy. Voy. v°pIoiin. —(T. de van.). Attele, 

petite éclisse, osier fendu etplané; dans quelques dial., skinon ; 

il Luxembourg, chinah. On dit, prinde li binon jus deVhinn'lîre, 

enlever de l’éclisse les petites éclisses. Lé hintm pour être tressé 

doit être aminci, rendu flexible et égal sur toute sa longueur, 

au moyen du couteau qui le racle, en ôte la moèlle ou l’écorce ; 

cette opération se dit, atténi ou passer l’binon. Ainsi planée, l’é- 

clisse est polie au toucher, d’une flexibilité et solidité telle qu’elle 

pourrait servir de corde. Tout le talent d’un chèneleur, fabri­

cant de paniers, consiste à faire les binons les plus unis, les 

plus longs; il en est qui ont plus de deux mètres de longueur et 

une largeur uniforme de 3 millimètres. — (T. de men.). Egout­

toir, planche, treillis sur lequel on met égoutter les fromages 

mous. — (T. de bourrelier). Hinon ou estâle di gorai, éclisse du 

collier de cheval, ce sont les morceaux de bois chantournés 

qui s’élèvent au-dessus du collier ; a. w. xhine degorreau, dans 

les Chart, et Privil.

Hip, s. m. (t. de tourn ). Coffin, étui du faucheur. Voy. v° 

coin.

Wien, adj. (t. de buch.). Droit, uni ; ex, on h’ieu bois, un brin 

de bois mince, sans nœud, uni, droit.
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Il 1 for main , s. m. Voy. voc. des charp. y fonnain.

'Hohou, ou houhou, s. m. (t. de bat.). Compartiment d’une 

grande hauche, ou réservoir à poisson ; Voy. ce mot.

Hoirs! ou hors!, v. a. (t. de buch.). Ecoreer un arbre ; 

charpenter d'une manière maladroite, voy. v» bôler. D'ouhoirseu, 

moulin à tan.

H oisses, s. f. pl. (t. de buch.). Ecorces de chêne, que l’on 

fait à l'époque de la pelâie, (voy. ce mot voc. des charp.) et qui, 

moulues, servent à tanner les cuirs ; a. w. xhoises, xhourclies, 

dans le mét. des tanneurs de St. Borm. Les écorces réunies en 

tas, sont mises en fagots qui pèsent d’ordinaire 25 livres.

IIôre ou horé , s. m. (t. de bat.). Grosse perche ferrée dont 

on se sert pour écarter le bateau d’un bas fond, pour le diriger 

plus vivement qu’au moyen du gouvernail. Le batelier le ma­

nœuvre à 1 aide d’une corde très-solide enroulée deux ou trois 

fois autour du bout le plus rapproché et qui est aminci de façon 

à tenir aisément dans les mains.

B or let te , s. f. (t. de ton.). Bondonnière, tarière de grosse 

dimension et de forme spéciale servant à faire le trou de bonde. 

De hoiier, forer; voy. voc. de charp.

Ilo ss eu , s. m. Voy. v” bîrseu.

H oestre, s. f. it. deboiss). Tamis servant ù monder l’é- 

peautre; a. w. haussire, acte de notaire 1789.

Ilot te, s. f. (t. de van.). Hotte, panier qui se porte sur le 

dos à l’aide des coistîres, bretelles ; du dial. ard. A la différence 

du bot, son fond est plat et peut se poser debout sur le sol. D’où, 

hot’lî, hotelresse, celui ou celle qui porte la hotte.

Il oubèt te, s. f. (t. de buch.). Hutte de bûcheron ou d’oise- 

seleur faite de branchages, pour se mettre à l’abri; dial, du 

Condroz, houbolle ; on dit aussi houbinette.
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Houche, s. f. t. debat.). Coffre en général; réservoir à pois­

son qui se trouve dans une banète ou un bondif, barques de 

pêcheur, Nahai ne se dit que d'un réservoir isolé. Les grandes 

houhes, celles qui se trouvent dans les iondifs, sont d’ordinaire 

divisées en trois compartiments qui se nomment hohous ou 

liouhous.

H o uj â, s. m. Voy. voc. des cbarp. v° flahes.

Il où là, s. m. ft. de tourn.l. Grosse toupie qui ronfle en 

tournant ; de holder, gémir.

!, o û r, s. m. Voy. v" coûtai; Voy. aussi ce mot voc. des cbarp.; 

hour ne désigne pas l’écbaffaudage mais la fosse des scieurs de 

long. Gggg.

IIov lette, s. f. (t. de buch.). Brosse, vergebe; en dial, 

ard. signifie petit balai fait de branchettes écorcées ; ex. Manque 

hov lette, faite de brindilles de bouleau et lié paT un binon d’o- 

siei, ce petit balai s appelle dans quelques dial, breuze. De hover, 

balayer.

Ilroulâ, s. m. (t. de boiss.). Tamis, comp. v» crùle. (Bail­

leux).

Il u lut u, s. m. (t. de buch.). Balai formé de branches de 

houx et servant à ramoner ; désigne encore les copeaux qui 

sortent du rabot; le dial, ard. employe dans ce dernier sens 

exclusivement cresse.

In boi te ou enboite, s. f. (t. de tourn.}. Mandrin, la partie 

de l'arbre du tour sur laquelle on fixe les objets qui ne se 

tournent pas entre deux pivots. Comp. mandrin, que Lobet 

définit, morceau de bois en forme de poulie qui sert à tenir les
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pièces qu’on veut tourner entre deux pointes sur le tour en l'air; 

à Verviers moudrai. D’où, eboiter ou inboiter, v. emboiter, en­

châsser; eboiteur, emboiture, à Verviers eboitâr ; eboitmain, 

emboîtement.

Int e-d eux. s. m. Voy. voc. descharp. v» cherpeinte.

J.

J âje, (t. de boiss.). Jauge, sorte de mesure; d’où jaji, v. 

jauger.

ƒ a I a n t e , s. m. (t. de tourn.). Dévidoir, dial. ard.

Jambe, s. f. Voy. voc. des cliarp. v° côpas.

Jambî d'man g on, s. m. Tinet ou jambier, chevilles de 

bois auxquelles les bouchers suspendent par les jambes, les 

bêtes tuées.

Jambon, s. m. Morceau de bois long d'environ de 20 cen­

timètres suspendu par une corde au stèche ou postais, poteaux 

jumeaux du jeu de jambon. Ce jeu d’adresse consiste à lancer 

d’une distance de 26 à 30 pas,une barre de fer contre ces poteaux 

et à couper la corde qui tient suspendu le jambon, morceau 

de bois, ainsi nommé parce qu’il l'origine c’était un jambon, 

l’enjeu qui servait de but.

'.ƒ am brises ou jaudrèses, s. f. pl. (t. de bat.). Planches 

mises ù plat qui forment le bord supérieur d'un bâteau et qui 

débordent vers l’extérieur.

Jerjâ, s. m. (t. de ton.)..labié, partie des douves qui dans 

les ouvrages de tonnellerie excède le fond ; jable, français, 

signifie aussi la rainure qui doit recevoir le fond d'une futaille, 

d’une cuve; à Verviers, jerjon; a. w. gergeau, gergaul, sing.;
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gergeaux, gergeaz, pl., dans les Chart, et Privil. ; Roq., gargau. 

Fdjerjtl, faux jable, douve épeignée, douve cassée à laquelle 

on a substitué un morceau de douelle pour remplacer la partie 

rompue. —(t. debat.). Rubord, les planches quidaus un bateau 

commencent à quitter le plan horizontal du bord du bateau, 

Gggg. ; d’après Bailleux, partie extérieure du fond du bateau, 

bord submergé.

Jet, s. m (t. de buch.). Pousse, jet, petite branche que 

donne un arbre ; comp. brin, w. et français. Voy. v° teinron.

Jiniesse, s. f. Genêt, arbuste dont les liges et les 

branches servent à faire des balais; Cambresier, dimesse ; dial, 

ard. juniesse.

J ob ète, s. f. (t. de buch.). Gros fagot de bois choisi, que 

les bûcherons portent chaque soir chez leur hôte pour payer 

leur logement.

Jondresse, s. f. (t. de ton.). Colombe, espèce de varlope 

renversée et portée sur 4 pieds, qui sert pour unir les joints 

des douves. A l’inverse de ce qui se pratique avec la varlope 

du charp., c est 1 outil qui est immobile, et la pièce à raboter 

qui est manœuvrée par la main de l’ouvrier. Lobet la définit 

encore, baril-à-spire, instrument de ton. fait en forme de baril 

étranglé par le milieu, sur lequel on pose les douves que l’on 

veut ronger avec la scie. Voy. v° jambrèses.

Jont, s. m., ou jo ilteure, s. f. Joint ou jointure d’une 

douve ; ex. les jonts d'ine dem, les deux côtés qui vont s’as­

sembler.

Joutai, s. m. (t. de ton.). Chanteau, partie du fond d’une 

futaille, les deux segments qui terminent les côtés du fond; 

Voy. gosai, même signif.

Jontl, s. m. (t. de ton.). Chantier à mettre les tonneaux, 

espèce de cadre sur lequel on pose les futailles ; à Verviers, 

janlilie ; dial, ard., janti. — (t. de charp.). Grande enceinte où
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l’on met les bois de charp. et de charr. ; syn. de paire ; a. vv. 

jointier, dans les Chart, et Privil. ; rouchi, gantier ; liiez, v° 

cantiere.

J us s e, s. f. Voy. v seyai.

K

Kadrile , s. m. (t. d'ébén.). Boîte il jeu , boîte à fiches , 

composé d'une grande boîte en renfermant 4 plus petites ; du 

dial, de Spa.

Ramage, s. ni. (t. de bimb.). Joujou , jouet, terme généri­

que ; bibelot. Comp. Lobet kan'tia, jouet.

Kenon, s. m. ( t. de tourn. ). Canon, l’arbre d’un tour sur 

lequel s’adaple le mandrin ; se dit aussi l'âbe de tour, Voy. v° 

inboîte.

Kib al an ce , s. f. Brandilloire, jeu des enfants ; escarpo­

lette faite de branches entrelacées , ou d’un siège suspendu par 

deux cordes ; se dit aussi balance ou birlance ; il Viel-Salm, 

abronde. Kibalance désigne encore un autre amusement qui con­

siste à placer un ais en équilibre sur un bloc, une butte, aux 

deux bouts duquel deux personnes se font contrepoids tour à 

tour comme les deux bras d'une balance.

Kifeinde(s’) ou si k’feind e, v. pr. (t. de buch.). Se ger­

cer eu parlant du bois; dial, ard., su k' feinde. Comp, kpettlé, 

adj. crevassé, fendillé. Voy. voc. des charp. v° hinnlètte.

Kihachi ou k ' h e c h. i, v. a. Voy. \0ktei, et voc. des charp. 

V“ hechter.

Ki hin er (s’), v. pr. Voy. voc. des charp. v” hinnlètte.

Kijett é ou k'jette, part. pas. (t. d’ébén.). Déjetté , se 

dit en parlant du bois qui travaille, se courbe ; comp. ktoirdou, 

déjetté par l’humidité ou la sécheresse. Voy. Lobet, timrhisse, 

adj., tortillard, bois noueux et difficile à travailler.
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Kino ie, s. f. (t. de tourn.). Quenouille , petite canne ou 

bâtonnet qu'on entoure de chanvre,’ de lin ; à Venders, bme. 

Du lat. columna.

K i tapé, adj. Voy. voc. des charp. v" hinnlètte.

K' j o hier, v. a. Voy. voc. des charp. v° stiper. 

Koufaude, v. f. Voy. v*panî.

K o u g n i, v. a. (t. de buch.). Frapper pour enfoncer, faire en­
trer un coin, un manche. Lobet.

Kr o ul, s. m. Voy. V grugeu.

K r u g e , s. f. Voy. v° seyai.

K' so ï, v. a. Voy. v" k’teï.

K'te'i, v. a. (t. de buch.). Tailler, découper ; ex. R’tei des 

faguenes, découper des fagots. Comp. K’hachi,k’hechi, charpentée 

et découper en fragments; et k’soï, scier. D’oü, kteiege, m. action 

de découper; k'tèïeu, coupeur de bois, débiteur de bois pour 

le chauffage.

Ä toirdou, adj. Voy. v» Ujelté et voc. des charp. v° hinn­

lètte.

■,

Lamb ri, s. m. Voy. voc. des charp. v” bâche.

*L ame, s. f. (t. de charr.). Grand palonnier auquel sont 

attachés les ciplos, petits palonniers. Se dit aussi ondon ; tous 

deux du dial, de Hesbaye. Voy. voc. des charp. v" trepsin.

Languette, s. f. Voy. voc. des charp. v° asseinbley, et v° 
laiwette.

Lârmir, s. f. Voy. voc. des charp. v° aloumlr.

Lasse, s. f. (t. d’ébén.). Boîte, écrin. D’où lâssette, petite
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boîte, cassette, petit coffre léger avec ou sans couvercle ; à 

Venders, laussette.

Latte, s. f. (t. de buch.). Latte, pièce de bois longue, mince 

et étroite pour porter les tuiles; volige, planche de bois blanc 

ou de peuplier de b b 6 lignes d’épaisseur, de 6 pieds de long, 

servantàcouvrirles toits faits en tuiles et en ardoises; bardeau, 

petite planchette de chêne refendue, qui se pose sur les solives 

d'un plancher pour recevoir l'aire en plâtre ou en mortier ; a. w. 

latte, dans les Chart, et Privil. ; Diez, v° latta. D'où, latter, 

latter; lattege, lattis.

Lazawite, s. f. (t. d’oiseleur). Petite cage d'oiseleur ; dial, 

ard.

Lé, s. m. (t. d’ébéii.). Lit, couche; lé d'cantp, lit de camp, 

couchette à quatre pieds qui se replie, lit mobile. Le lit se com­

pose des spouses, les côtés ; U fond, enfonçure, ais qui suppor­

tent la paillasse; fliesse dè lé, le dossier; Lobet le définit, 

planche de bois qui se trouve à la tête et au pied du lit, soutenu 

par les traverses inférieures et supérieures ; l'eîr dè lé, balda­

quin, ciel de lit.

Le g ne, s. f. (t. de buch.). Bois de chauffage, fascines, fagol, 

bûche; a. w. laigne, leugne, dans Louvrex; leugne, dans les 

Chart, et Privil., et dans J. d’Oulr. ; teigne, dans le Cart, de 

Bouvignes; normand, lagne ; lillois, laigne; Roq., laigne, leigne, 

lingne; du lat. lignas. D'où, Mgni, s. m., monceau de fagots 

dans les bois, après la coupe, ou près des maisons dans les 

campagnes; se dit aussi môie, dans le dial, ard., ex. mûie di 

[aguenes.

Le no i r, s. m. (t. de carros.). Manivelle, petit essieu de bois 

rond enchâssé dans une petite flèche, il sert aux charrons et aux 

carrossiers pour conduire une roue.

Lesse à croh'tai, s. m. Voy. v» bauliai.

L i g ne, s. f. Voy. voc. des charp. v" coirdai.
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limer, v. a. Voy. voc. des charp. v” lème.

*Li sses , s. f. pl. (t. de bat.). Doublures extérieures du tond 

du bateau (Bailleux) ; Comp. voc. des charp. v° lisse. Corante 

lisse, tiers poteau, pièce de bois de sciage de 3 1/2 à S pieds de 

grosseur.

Loi eure, s. 1'. (t. de buch.). Lien de fagot, branchage 

souple, facile à tordre tel que l’osier, le chêne, le coudrier ; a 

pour syn. Iiâre; à Verviers, loïâre; normand, Heure; rouchi, 

lmure. Comp. lo'iin, m., lien, attache, lien d’osier qui sert à 

consolider une pièce de vannerie. De loi, lier; voy. voc. des 

charp. v° flùïai.

Losse, s. f. (t. de tourn.). Cuiller à pot; a. w. loche, 

dans J. de Stav. ; rouchi, louche; Roq., louche, lousse. Certains 

objets tels que saunière, sébile, égrugeoir, etc., font l’objet 

d’une fabrication spéciale, d’un métier, les fieus cl’coui des losses, 

qu’ii défaut d’une dénomination convenable en français, nous 

avons confondus avec les tourneurs. Jadis tous ces ustensiles 

se faisaient à Nassogne, maintenant leur centre de fabrication 

est Florenville, St-Hubert, Viel-Salm et leurs environs. Les uns 

sont faits au tour, les autres taillés au couteau ; ils sont vendus 

dans les hameaux, lesmétairies et jusques dans les villes par des 

hotlis, colporteurs qui vont, d’une voix dolente, criant leur mar­

chandise : « Des coiiis des losses ou des platais des losses; » ce à 

quoi les gamins répondent en manière de rime : et N’y a ni grand 

mère qu’a I’ losse, » il y a ma grand mère qui tousse. On ne voit 

point apparaître ce colporteur pittoresquement accoutré sans 

dire : « il pleuvra. » En effet, la prudence exige que le marchand 

ne se mette en route qu’après avoir prévu la pluie ou un temps 

humide, sous peine de voir sa marchandise se fendiller par un 

temps sec.

Lossette, s. f. Petite cuiller àpot; d’où lossMe, plein une 

louche.

Lou m i r , s. f. Voy. voc. des charp. v° aloumir.
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tai, même signif., et petit mât.

M aéra le, s. f. Pirouette, sorte de jouet d’enfants. Les 

petits campagnards prennent un morceau de la moelle du 

sureau, ayant un pouce de long, à l’un des bouts duquel ils 

fichent un clou de soulier à tête conique; en le posant vertica­

lement sur le bout opposé, le cylindre fait bascule et retombe 

sur la tète du clou pour reprendre son centre de gravité.

M aie, s. m. (t. de buch.). Arbre détaché de sa racine que 

l’on orne de rubans et qui est planté devant une maison, soit le 

1" mai par amitié, soit à toute autre occasion comme marque 

d’honneur, a. vv. may, dans J. de Stav. ; Roq., may.

Maisse di danse, s. m. (t. de tourn.). Litt, maître de 

danse, compas des tourneurs qui a la forme d’un 8, et qui sert 

à prendre les mesures à l'intérieur d’un cylindre, d’une pièce 

creuse.

M a iss e v i e n n e, s. f. Voy. voc. des charp. v° vienne.

Haket, s. m. (t. de tourn.). Baguette de tambour ; flèche, 

trait d’arbalète.

Malet te, s. f. ,t. de tourn.). Bouton d’un tiroir, poignée 

d’une scie ; se dit aussi makelotte, diminutif de maque, tète. Voy. 

voc. des charp. v° masloque.

Mandrin, s. m. Voy. v" inboite.

Manivelle, s. f. (t. de tourn.). Nille, petit tuyau de bois 

dans lequel entre la branche en métal d’une manivelle, pour 

empêcher que la main ne soit blessée; à Liège,pougniaïe di bois.

Mant enne, s. f. Voy. voc. des charp. v" ßoiai. Lobet 

donne la forme matait.

Marionette, s. f. Voy. v° poupêie
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M ark d b ou r, s. f. (t. de tourn.). Pelile rondelle de bois 

un peu concave qui porte, sculpté en creux, un dessin quel­

conque. Elle sert à mettre.une empreinte sur les pains de 

beurre ; à Viel-Salm et à St-Hubert, essegne â bout-,

Mârkeu, s. m. (t. de charp.l. Rainette, syn. de rainette. 

Voy. ce mot voc. des cbarp.

Masse, s. f. v° brohon.

Masselotte, s. m. (t. de bat.). Madrier qui soutient le 

mat et va d’un bord à l’autre du bateau.

M as t ai, s. ni. Voy. v° ma.

Mastic, s. m. (t. d’ébén.). Futée, espèce de mastic com­

posé de sciure de bois et de colle forte, propre à boucher les 

fentes et les trous du bois.

Meld ou mêlai, s. m. (t. de boiss.). Litron, mesure ; 

c’est la 16'”1' partie du boisseau ou setier; deux mêlais équivalent 

à une demi quite.

Mesp las, s. m. Voy. voc. des cbarp. v» camelot.

Meube, s. m. (t. d’ébén.). Meuble; a. w .moible, moeble, 

dans Hemricourt ; Roq., moible et moeble. D’où, ameublimain, 

ameublement ; il'meubler, enlever les meubles. Voy. Cambresïer 

(Thagné. même signif. ; d’meublsge, démeublement.

Nous nous sommes abstenus de citer les meubles dont le 

nom est identique en w. et en français.

Mez-urette, s. f. Voy. v°poqnou.

* Mi g noie, s. f. (t. de bat.). Bateau du port d’environ 70 

tonneaux, le seul qui fut autrefois couvert et dont la forme de 

la coque est plus arrondie à la proue que les autres bateaux.

Molie à manche, s. f. (t. de tourn.). Outil semblable à 

la mèche d’un vilbrequin adaptée sur un manche.

.11 u hi r e , s. I'. Voy. v" apple.
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Môie, s. f.. Voy. v° ligui.

Moie, s. m. ft. de boiss.). Muid, mesure à grains conle- 

nant 8 setiers ; dial. ard. mou; a. w. moy, dans J. de Slav.; 

Diez, v° moggio.

Moirt-bois , s. m. (t. de buch.). Mort bois ; on désigne 

par là tout ce qui, dans une forêt, n’est pas chêne, résineux ou 

peuplier, c’est-à-dire les arbres, arbustes appartenant à toute 

autre essence. Nos bûcherons observent rigoureusement la 

règle de couper le bois à différentes époques selon son essence. 

Le mort bois se coupe Ai crehan, à la nouvelle lune, et le chêne, 

Ai tahan, pendant la pleine lune. Le bois mort ou celui séché 

sur le sol ou sur pied s’appelle seche bois.

Mo lai, s. ni. Morceau de bois sur lequel on serre les 

mailles lorsqu’on tisse un filet, une résille.

M o lin , s. m. Moulin à farine ; burna d'molin, grosse char­

pente d’un moulin à moudre le bled. - (t. d’ébén.). Moulin à 

café ; rouet à filer ; voy. v" cariot ; molin est de tous les patois ; 

Diez. v» mulino. D’où, molinai, s. ni., petitjmoulin à broyer, à 

filer; a.w. mollineau, dans les Chart, et Privil. ; voy. v” bizawe.

Montant, s. m. ( t. de buch.). Brin, pied d’arbre sain, 

vigoureux et droit. Voy. v° banse.

Moussâde, ou moussât e , s. f. (t. de buch.). Bourrée, 

fagot formé de menues branches écorcées ; a. w. moussant, 

dans le Recueil des Ordonn. de la Principauté de Liège, par 

Polain.

Moussi, s. m. Voy. v" cuvelle.

“Moxène, s. f. (t. de van.). Petite manne.

M uz a i, s. m. (t. de van.). Muselière, petit panier en forme 

de ruche que l’on attache au mufle des veaux pour les empêcher 

de teter ; en dial, ard., bonet d’vai ou cliena d'vai.
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*

‘Na liai, s. m. (t. de bat.). Banneton, coffre percé de trous, 

destiné à conserver le poisson vivant ; nahai ne se dit que des 

réservoirs isolés ; eomp. avec bondif.

*Nahe, s. f. (t. de bat.). Nacelle de grande dimension et 

munie d’un gouvernail.

‘N âi e , s. f. (t. de bat.'. Petite plaque de fer qui sert à re­

couvrir la mousse ou l’étoupe introduite dans les joints des 

planches du fond d’un bateau; cette plaque est ronde et munie 

de deux pointes recourbées qui entrent dans le bois comme des 

crochets. D’où, nateler, naielier, nâlier, naieter, v. placer des 

nates.

*N aie, s. f. (t. de buch.). Front détaillé, ligue que l’on 

trace dans un bois taillis en brisant des branches de distance 

en distance et qui sert à limiter les coupes ou portions. La 

rude diffère de la fôke, laie, en ce que celle-ci est pratiquée en 

coupant le taillis de manière à former une espèce de sentier ou 

de route étroite. La nâie s’appelle aussi front d’tèie ; a. w. naye, 

dans les Registres de la Chamb. des Fin. D’où nâieler, naielier, 

tracer le front de taille.

N aies , s. f. pl. Voy. voc. des charp. v° errére.

*iV â k e, s. f. (t. de bat.). Bateau de Meuse venant, pour la 

grandeur, immédiatement au dessus de la natale, et servant au 

transport des marchandises telles que la chaux, etc.; a. w. 

naque, dans les Chart, et Priv. ; comp. nâve. D’ou, mitai, sorte 

de bateau.

Nâve , s. f. (t. de bat.). Sorte de bateau de Meuse.

N a V i r o n ou n avuron, s. m. (t. de bat.). Aviron, sorte 

de rame pour les bateaux de rivière ; a. w. naviron, dans les 

Chart, et Privil.
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Nawai, s. m. (t. de charp.). Veou, bois ôté d'une pièce 

taillée en courbe, que l’on fait hors d’une pièce de bois pour le 

cintrer, soit sur le plat, soit sur le champ.

N es s ale ou nessele, s. f. (t. de bat.). Nacelle, petit 

bateau de pêcheur; a. w. nachale, nessal, dans les Chart, et 

Privil.

Nesse, s. f. (t. de van.). Nasse, espèce de panier d’osier, 

de jonc, pour la pèche dans les rivières ; l’ouverture est ronde 

et garnie de brins d’osier en forme d’entonnoir. La nasse est 

soutenue par plusieurs cerceaux qui vont en diminuant de 

diamètre.

N etti, v. a. Voy vü haver.

N et tien , s. m. (t. de ton.). Sorte de débardoir dont on se 

sert à l’intérieur des pièces de tonnellerie pour égaliser les 

joints ; on le fait couper en le tirant à soi,

Neu hi, s. m. Voy. v° core.

Nez , s. m. Voy. voc. des charp. v° marche.

o

Ogive, s. I’. La moulure de forme ondoyante, concave par 

le haut, convexe parle bas. M. A. Leroy dans son Gloss, des 

termes techniques d’Architecture dit que le mot ogive a changé 

de signif., que c’est improprement qu'on donne ce nom it la 

figure formée par deux arcs de cercle se coupant suivant un 

angle quelconque. Selon M. Willson l’ogive est proprement la 

moulure ondulée; celle que désigne encore notre wallon actuel.

O h ai, s. m. (t. de lourn.) Os, matière dure et compacte 

qui sert au tourneur; a. w. oliale, dans ,1. d’Outr. ; rouchi, 

oclie ; Roq., ous. D'où, ohion ou osse, osselet, jeu d’enfant qui se 

joue avec les 4 petits os de la jambe d’un mouton, ex. jower h 

z’ohions ou à z’osses ; dial. ard. jower â z’ohais. Voy. v° afigu.
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Oizir, s. f. (t. de vau.). Osier, saule nain; à Venders, 

oizl ; a. w. boes de osiers ou bots de osirs, bottes d’osier, dans 

les Chart, et Privil. ; Roq. ousier. Comp. ployan, osier flexible, 

(Lobet).

On ai, s. m. Aune, arbre à bois blanc qui sert surtout à 

faire des sabots; le dial. ard. l’appelle aussi omiawe; Lobet 

donne il ce dernier mot la signif. de bouleau, aune ; a. w. oneau, 

onneal-, dans les Chart, et Privil.

On ai d’soyeu, s. m. (t. de scieur de long). Requiers, 

anneaux de la scie des scieurs de long.

On ai d’t o nnlî, s. m. (t. de ton.). Tire-fond, anneau de 

fer terminé en vis, à l’aide duquel les tonneliers élèvent la 

dernière douve du fond du tonneau pour la faire entrer dans le 

jable ; se dit aussi tér-fond.

O n don , s. m. Vov. v» lame.

Oreie, s. f. (t. devait.). Poignée ou oreille d'une manne ; 

à Coo, pougni, f. — (t. de ton.). Le creux que porte la cuve des 

blanchisseuses de chacun des côtés dans une douve, et qui sert 

il la porter. D'où, orion, oreillon, anse, petite mannette pour 

porter.

Omiawe, s. m. Voy. v° citai.

Ouhai d'manovri ou d'maçon, s. m. Oiseau, ins­

trument en bois et planche ayant deux bras ; il sert à porter le 

mortier sur les épaules ; se dit aussi volet.

U u h urerèie, s. f. (t. de men.). Porte en général, tout ce 

qui se rapporte à une porte.

O ù ïe, s. m. Voy. voc. des charp. v° mârtai

Ourdou lie, (t. de van.). Panier plus long que large qui 

s’attache sous la caisse d’une charrette,dans lequel les routiers 

et charretiers mettent les objets dont ils font un fréquent usage ;
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à Herve rouhedouh, à Venders roudouhe. Comp. voe. des charp. 

v° civil■ désignant le même objet en toile.

Out el eu, s. m. (t. de bat.). Bateau de la rivière l’Ourthe 

(Bailleux).

i»

Pd, s. m. (t. de buch.). Pieu, pal, tuteur; à Verviers, pau; 

a. w. paulli, dans J. d’Outr. ; paz, dans les Chart, et Privil. ; 

Berry, paw, Roq. pal, pau. On dit d’une chose qu’elle est faite 

sopà so foelie, pour dire qu'elle est faite sans soin, il la hâte, 

qu’elle ne durera pas. Voy. foche et rame,

Pâ fisse, s. m. Palis, pieux rendus pointus par le bout, 

enfoncés en terre, à la suite les uns des autres pour former un 

enclos, une palissade; à Verviers, paufisse; a. \v. pa/isse, paphis, 

dans Louvrex ; pafisse di planche, palplanche. D’où, piifi, v. en­

tourer de pieux.

Patlon, s. m. Voy. v.cowai.

Paire, s. m. Voy. v» jontî.

Pdki, s. m. (t. d’ébén.). Buis, arbuste dont le bois très dur 

est employé par les tourn., ébén. ; à Verviers, pauki. Du mot 

Pâques, parce qu’il sert dans les cérémonies de l’église au jour 

des Rameaux.

P ali z â de ou palissade, s. f. Palissade; il Verviers, 

palissaude.

P dion, s. m. (t. debat.). Ecope, pelle de bois longue et 

creuse qui sert à lancer et à prendre l’eau; comp. nette, même 

signif. — (t. d’agric.). Pelle de bois qui sert à ramasser le 

bled, du dial. ard. ; voy. v" truvai.

Paient, s. m. Voy. voe. des charp. v" copli.

P ait o, s. m. (t. de cliarp.). Fond de bois des grandes 

balances; on désigne par platai, celui des petiles balances.
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Pâmai, s. m. (t. d’ébén.). Battoir ou palette; le dial. ard. 

entend par là, un instrument jadis en usage dans les écoles, 

c’était une sorte de palette portant un abécédaire peint sur la 

planchette. Il servait à apprendre à lire aux enfants, épargnait 

l’achat d’un livre et durait plus longtemps. — (t. de charr.). 

Poignée de la faux et sorte de petite béquille sur laquelle 

s’appuyent les ouvriers houilleurs que l’on nomme hiercheus.

'Pâmais, s. f. (t. de charp.). Encastrement, manière de 

joindre deux pièces de bois; à pâihale, c’est les joindre après 

que l’on a fait, à leurs extrémités des entailles symétriques, de 

manière que la portion enlevée à l’une soit remplacée par le bois 

qu’on laisse à l’autre. Lobet donne paumai, paumelle, petits 

coins de bois que l’on met aux deux côtés des coins de fer pour 

faire partir la pierre, la séparer du bloc, et entaille, coche. 

D’oü, epâmer, assembler à pdrnale, à demi bois.

Panî, s. m. (t. de van.}. Conge, gros panier très-solide fait 

de fortes éclisses et de forme hémi-sphérique ; il sert unique­

ment pour l’extraction des minerais de plomb , de fer, etc. ; du 

dial. ard. Comp. Iwufauile, forme du dial, de Venders, cufat, 

panier carré en bois ou en fer pour l’extraction de la houille.

Pein tre, s. f. (t. de boulanger). Grande pelle de bois plate, 

faite en forme de spatule et munie d’un long manche ; elle sert 

à mettre les pains au four. Porte aussi le nom cïeforneur.

P ap i d’vère, s. m. Voy. v" adouci,

P a reuse, s. f. (t. de charp.). Paroi, cloison en pan de 

bois ; à Verviers, parieuse et pareuie ; dial. ard. pareu. Voy. v“ 

châsse as pareuses.

Pariou ou parihou, s. m. Voy. v” papou et voc. des 

charp. v° cher peinte.

Parti les hin on s, v. a. (t. de van.). Diviser, partager 

les éclisses, les fendre, écaffer. De Pane, franç. partir, diviser. 

Voy. v” feinde.
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Pas, s. m. (t. de men.)- Marche, degré d’escalier. Voy. 

voc. des charp. v° pas d’gré.

Pasaie, s. f. Vente à l’encan de bois de construction, 

de planches.

Passai, s. m. (t. de buch.). Passeau, échalas de vigne. 

Voy. v» alai, alon. Comp. voc. des charp. v» passon.

Passepi, s. m. (t. de men. et de tourn.). Marchepied de l’au­

tel ; pédale d’un rouet. Comp. touche, même signif.

Passette, s. f. (t. de tourn.). Pédale d'un tour mue par 

les pieds pour faire tourner la roue qui tient à la bielle et à la 

manivelle, pédale d’un rouet; planchette suspendue aux quatre 

coins par des chaines réunies au sommet et attachées à une 

cordes, les ardoisiers s’en servent pour travailler le long des 

tours des clochers; escabeau, estrade, gradin. Siège de cocher 

sur une voiture. Voy. voc. des charp. v° passet.

Passon, s. m. (t. de buch.). Pieu, étalier, piquet pour 

tendre les filets dans une tenderie ; Lobet, pau d'tindeu ; Voy. 

voc. des charp. v"passon. Passon d'nessale, corps mort, pièce 

de bois enfoncée en terre au bord des eaux pour amarrer. Pas­

sern è l'aiwe, courson, pieu usé et caché dans l’eau sur le bord 

des rivières.

Patin, s. m. Planchette pour fouler la terre.

P a tine t, s. m. Voy. v° gosai, et voc. des charp. v" aguesse.

Patron, s. m. Voy. voc. des charp. v° chame.

Patte di chet, s. f. Voy. v" ramon.

Pavée, s. m. (t. de charp.). Plancher, en général. Voy. 

voc. des charp. v“ clâ.

Paver, v. a. Voy. voc. des charp. v" havé.

P ay ou, s. m. (t. de charp). Paroi; payou fessi, cloison 

faite en branchages entrelacés, sur laquelle on applique de la
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terre gâchée, de l’argile, pour faire un mur de bauge; signifie 

aussi un des carrés d’une cloison maçonnée ou faite en torchis; 

se dit encore pariou. D’où payoulege, hourdis.

Pégn e, s. m. (t, de ton.). Peigne d’une futaille, l’extrémité 

des douves à commencer depuis le jable, cette partie s’appelle 

aussi jable, en français.

P eg n on, s. m. Voy. v° peni et pipe.

Peheur, s. m. (t. de van.). Panier en forme de bissac re­

bondi, qui sert à mettre le poisson pris à la pêche il se porte 

en bandouillère et ressemble au tindeur, voy. ce mot; on l’ap­

pelle encore chèna âs pelions, panier aux poissons ; peheur est 

du dial. ard.

P ekou, s. m. Voy. v° pipe.

Pelwai, s. m. (t. de buch.). Bois pelard , se dit aussi pelosai. 

Voy.voc. des charp. v° pelwai.

Peni, ou pegnon ou mieuxpenion, s. m. (t. de charp.). 

Dent de bois de la roue d’engrenage.

P ennne dè t eu, s. f. Voy. voc. des charp. v° sofrante.

Péri ou peur i, s. m. (t. d’ébén.). Poirier, arbre fruitier 

dont le bois est employé par l’ébén., le tourn ; a. w. perier; 

dan le Patron de la temporalité ; normand, pairie ; Roq., perier 

Fé l’peré, faire le poirier, dial. ard. Amusement des enfants qui 

consiste à se mettre en équilibre la tête sur le sol, et les jambes 

en l’air.

Persienne , s. f. (t. de men ). Nous ne donnons ce mot 

absolument français que pour la forme du dial, de Verviers. 

parsiaine.

Pesse di t ri v ie t, s. f. Voy. v° barre.

Pesse a cowe et pesse rapoirtâie, s. f. Voy. v” 

clé.
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Pela, s. m. (t. de buch.). Piquet garni d’une pointe en fer 

qui sert aux enfants à se pousser sur la glace quand ils sont 

sur le traîneau ; voy. voc. des charp. v° liamai; le dial. ard. dé­

signe ce bâtonnet sous le nom de pikrai. — (t. de buch.). Ai­

guillon, bâton ferré et pointu pour piquer les beufs.

* P et rai, s. m. (t. de buch.). Bâton garni d’une pointe en 

fer et qui sert de canne aux paysans.

Peupler, s. m. Voy. voc. des charp. v plop.

Pi, s. m. (t. d’ébén.). Pied ; pi d’cheyre. pied de chaise, pi 

d'tâve, pî d’ié, pied de table, de lit. Voy. voc. des charp. v° leu.

P icette, s. f. (t. de van.). Tenon , pince en bois ou en fer 

en forme de V renversé, et qui sert à retenir les premières 

douves avec le cercle en fer, et ce afin de bâtir un seau, un 

tonneau. — (t. de van.). Trestoire, tenaille en bois, s’appelle 

spécialement picette di banselî.

P ici, v. a. Voy. voc. des charp. v° sergent.

* Piel, s. m. (t. de bat.). Madrier placé transversalememeut 
au fond du bateau et servant à relier les planches qui forment 
le fond.

Pie seit, s. m. Voy. v° pise.

Pigeon, s. m. Voy. voc. des charp. v° asseinbleg.

Pih’rot te, s. f. (t. de ton.). Petite canule en bois au bas 

d’un cuvier à lessive. Voy. v” china.

Pikeu, s. m. (t. de charp.). Outil assez semblable à une 

gouge, dont les charpentiers et charrons se servent pour 

commencer les trous de tarière qu'ils veulent faire dans les 

roues ; traçoir.

Pikrai, s. m. Voy. v“ peta. Le dial. ard. a le verbe pikraier 

se servir des pikrais.

P i lé , s. m. (t. d’ébén.). Pilier, poteau, pied ; a. w. pillet et
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pillé dans les Chart, et Privil.; pyleir et pileir, dans J. de 

Slav, et J. d’Outr. ; lillois, pilet.

Pii on, s. m. Voy. y0 spata.

Pilot, s. m. Pilot, pilotis, pièce de bois dont la pointe 

garnie de fer compose le pilotage. D’où pilotege, ouvrage en 

pilotis, pilotage; piloter, v. a. piloter, enfoncer des pilots au 

moyen du roubin, mouton, billot de bois garni de frettes.

P il pi le ou pulpit e , s. m. (t. d’ébén.l. Pupitre, meuble 

pour écrire ou pour porter un livre ; comp. bureau. Pilpite d'é- 

tjUse, lutrin ; pilpite so coûte, écoinçon, qui se place dans l’angle 

d un appartement ; rouchi, pilpite. Du lat. pulpitum, tribune.

P indan fie r, s. m. Voy. voc. des cbarp. v» cramiette.

Pion, s. m. Pivot en général ; bonde, bois percé pour la 

décharge d’un étang.

Plotte, s. f. ( t. de tourn.). Pilon de la baratte, ex. l'p'iotte 

d on boultai, d’on bat l’bour.

Pipe, s. m. (t. de tourn.). Pipe; le tourneur fabrique aussi 

des pipes en bois, en os, et ce qui compose une pipe. Li liesse, 

la tête, le fourneau ; li tournai, tuyau et proprement la pipe en 

entier, désigne aussi une pipe de peu de valeur; lepegnon, le 

bout en corne, os ou ivoire qui sert à tenir la pipe en bouche ; 

on nomme boton, le bout qui sert d’ornement et qui se trouve 

en dessous du fourneau ; en dial, de Tard, pekou.

Pique-vin, s. m. Voy. v° foret.

Piquet, s. m. (t. de buch.). Piquet, jalon, tuteur; comp. 

jalon, jalon, bâton indicateur. Lobet donne au v° rainait, la 

même signif.; raina en dial. ard. signifie exclusivement une 

borne servant à délimiter.

Pire ponce, s. f. Voy. v" adouci.

Pi se, s. f. (t. de buch.'. Perche, gaule, jeune baliveau; 

perchoir, bâton sur lequel les oiseaux perchent; se dit par iro-

*
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nie d’une femme à la taille élancée ; pi se à hoùbion, perche à hou­

blon; voy. v" rame; esse a ptse, être suspendu de ses fondions 

(à Spa). D’où pieseii, endroit où l'on place les perches. — (1. de 

ton.). Barrique pour le vin, ex. ptse di Bordeaux, pièce de vin de 

Bordeaux; dim'eie ptse, feuillette, sert généralement pour le vin 

de Bourgogne. Voy. ce mot voc. des charp.

l‘iwaie, s. f. (t. de tourn.). Toton ou dé traversé par une 

cheville, même signif. que bizawe ; en dial. ard. sign., moule 

îi bouton.

Planchette, s. f. (t. d’ébén.). Planchette, petite planche; 

férule, petite planchette de bois pour frapper dans la main des 

écoliers. Voy. v» croquette', roter à l’planchette, obéir aveuglé­

ment; planchette di rouie di molin, alichon. Voy. v” élelte.

P Ians on , s. m. (t. de buch.). Sorte de bois blanc, planche 

de bois blanc ; jeune plant qui sert à former une haie vive; 

jeune arbre droit qu’on laisse dans les coupes; à Verriers, 
plâson.

Plant eu, s. m. (t. de jardinier). Plantoir, pieu garni de 

fer , à manche courbé en équerre; dial, ard., plantroule, f.

P lantr oui e , s. f. Voy. v° planten.

Plaque, s. f. (t. de ton.). Maillet en bois qui sert h frapper 

le bouchon pour le faire pénétrer dans le goulot ; battoir ; 

jower à [plaque, jouer à la petite paume.

Plaquer , v. a. (t. d’ébén.). Plaquer, coller.. D’où plaquege, 

placage, bois en feuilles appliquées sur un autre bois ; ouvrage 

d’ébénisterie. Voy. v° foie.

Plat d'bois, s. m. (t. de tourn.). Tailloir, assietle de 

bois. D’oùplatai, sébile, vaisseau de bois rond et plus ou moins 

creux ; platai d’bois, écuelle, plateau, soucoupe ; voy. v° palto ; 

platai d'oizir, éventaire , plateau à rebord en osier que portent 

les fruitières pour étaler leur marchandise; Roq., platei, 

platiau.
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l’Iat »toque, s. m. Voy. voc. des charp., v» cld.

Plate, s. f. (l. de eharr.). Partie d’un charriot dans laquelle 

sont emmanchées les ronhes. Voy. ce mot au voc. des charp.

Plate ou pl ale for me, s. f. (t. de tourn.). Louche ou ciseau 

de côté, sorte de ciseau plat qui taille du bout et du côté 

gauche; plateforme à dins, ciseau à dents, celui dont le taillant 

est dentelé ; plateforme à evùdi, louche à évider.

Pline ou p I ène di co&vli, s. m. (t. de ton.). Débardoir, 

outil qui n’a pas d'analogie avec celui du même nom des cliarr. 

et charp. Il sert à planer l’intérieur des douves, à en enlever 

toutes les aspérités quand elles sont assemblées. Lobet lui 

donne la signifi. de horletle, bondonnicre. Il y a des plènes 

de différentes espèces ; Iplène ù n’on leian et t’ptène à deux 

ternis, à un et à deux tranchants, U nettieu. Voy. ce mot.

Plô ierou, s. m. Voy. v» baillai.

Ploïeu, s. m. (t. d’ébén.). Plioir, instrument de bois ou d’i­

voire, etc., en forme de couteau à deux tranchants.

Pldiin, s. m. (t. de buch.). Accrue, extension d’un bois au 

delà de sa lisière par des pousses spontanées; du dial. ard. 

Voy. v» kinon.

Plommesau, s. m. (t. de charr.). Soupeau, bois qui fixe le 

soc d’une charrue à oreille (Lobet).

Ployan, s. m. Voy. v«oiz''r.

P o char der, v a. Charpenler maladroitement, grossière­
ment. Voy. v“ bâter.

Poète ou p o i t e, s . f. Voy. voc. des charp. v" ouhe.

Poynou, s. m. (t. de boissj. Pogniou, ancienne mesure du 

pays qui équivalait à la seizième partie du selier ou 1 litre 92 

centil. Elle contenait 4 mezurettes ; dial, ard., pouniow, Mal- 

médy, polegnou ; Namur, pougnelou ; a. w. poynou, dans les 

Chart. etPriv. ; poignoul, dans I.ouvrex; polengnoul, poulynoul 

dans J. de Slav.
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Poirttre, s. f. (t. de carross.). Portière d'une voiture; à 

Spa, portière.

* Poitrai, s. m. Bâton pour porter deux seaux sur une 

seule épaule. Voy. voo. des eharp. v» harkai.

Policy, a. (t. d’ébén.). Polir, donner du lustre à quelque 

chose, comp. Lobet, ragreyé, rendre plus uni un ouvrage de 

menuiserie. D'où, polihege, polissage; poiiheu, polissoir, et 

polisseur ; politure ou politeure, s. f. encaustique, préparation 

pour donner du lustre aux meubles.

Ponte, s. f. (t. de tourn.). Pointe, pivot que portent les 

poupèies, voy. ce mot..; ponte à foche, pivot muni de 2 pointes de 

fer, sur lesquelles s’enchasse le bois à tourner. C’est aussi un 

outil de tourneur qui sert à percer les bobines , fuseaux , etc. 

Voy. voc. des charp. v° dû.

Ponton, s. m. (t. de bat.). Barque plate et matée; pont 

flottant formé de bateaux et de poutres; a. w. ponton; dans 

Hemricourt, Louvrex, etc. ; à Verviers, pôton. D’où, pontenî, 
ouvrier qui construit ou raccomode les bateaux.

Pur dè bois, s m. Voy. voc. des charp» v" camelot.

P or ai, s. m. Voyez v” groubiotle.

Porterin, s. m. (t. de charp.). Baliveau.

Postai, s. m. Voy. v° jambon.

P ostî ou p o s lis s e; s. m. (t. de buch.). Porte d’un jardin, 

d’un verger; a. w. postis, dans le Recueil des Ordon. de la 

Principauté de Liège par Polain; Roq., postis; du lat. postis. 

Comp. potésse.

Pot ale, s. f. (t, de men.). Case, layette, rayon de boutique, 
petite armoire.

Potésse ou p or tisse, s. f. Porte d’un closeau, porte 

de jardin quand elle sert de sortie sur la campagne.

P ou heil, s. m. (t. gén.). Puisoir; pouheu usé, palette de
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poignée; elle sert à prendre le sel. Le pouheu des épiciers pour 

les denrées coloniales est généralement du fer blanc; de 
poulii, puiser.

P 0 um ai, s. m. (t. de tourn.). Pommeau, pommette, petite 

pomme de bois qui se place au bout d'une manivelle et sert de 

poignée. Lobet le définit: porte-manteau, bois en S pour 

suspendre les habits ; le dial. ard. l’entend , d’une forte cheville 

enfoncée dans un mur, dans une armoire, et terminée par une 

tète ronde et large en champignon. Se dit aussi pomâ; Roq., 

pomeax. Le w. confond souvent poumai avec pôrmanteau, 

râtelier, pièce de bois attachée horizontalement contre un mur 

ou dans une armoire et garnie dans toute sa longueur de 

paumais, boules pour suspendre des habits.

P o ul ire, s. f. (t. de tourn.). Petite roue qui est sur l’arbre 

du tour et qui reçoit son mouvement de la grande roue ou vo­

lant, au moyen de la corde.

Poupèie, s. f. (t. de tourn.). Poupée, jumelle du bâtis 

d’un tour; dial. ard. marionnette; elles sont au nombre de deux, 

lune fixe, 1 autre qui se meut dans Vglissîre, la glissière, et 

toutes deux munies d’une ponte, pointe qui sert de pivot et 

entre lesquelles se place l’objet à tourner. Si l’objet à tourner 

esl de longue dimension, on se sert des 2 poupées, s’il s’agit de 

faire une boile, un étui, on adapte à la poupée fixe, le mandrin 

qui porte le bois à évider.

l’oui ou poutre, s. m. (t. de tourn.). Appui, accoudoir, 

dossier. Se dit aussi poire ; voy. v» cheyre.

Pousser, v. a. Voy. voc. des charp. vü moteure.

Prehale ou prihiele, s. f. (t. de boiss.). Fromager, 

caserette, moule à fromages; faisselle, petit chassis de plan­

chettes, carré et percé de trous, pour égoutter le fromage 

Comp. Villes préale, cuvelle moins enfoncée et plus longue que 
large.
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Presse, s. f. Voy. voc. des charp. v” cltdrai el leu.

P r i h n t re , s. f. Voy. v“ gaioule.

* Prime , s. f. (t. de buch.). Latte qui sert à soutenir les 

haies, vives et que l’on relie horizontalement aux pieux qui 

sont placés de distance en distance. Voy. v. soUie.

P r u n î, s. m. Voy. v° bilokl.

P rus tin, s. m. (t. de charp.). Pétrin, huche à pétrir. Voy. 

voc. des charp. v“ mai, même signif. De prusti, pétrir.

Pur long e ou pèr longe, s. ('. (t. d’ébén.). Chaire à prê­

cher; se dit aussi pirlôge; à Venders et it Spa , purlôge; cîr Ui 

purlonge, abat-voix, le dessus de la chaire de vérité.

Purnai., s. m. (t. de men.). Battant d’une porte ou d’une 

fenêtre, en général; la partie supérieure des portes laites it deux 

compartiments coupés horizontalement, comme celles des bou­

tiques et des bergeries. Voy. voc. des charp. v" batanl.

Quarr er es s é (prononcez ces mots coïta), s. f. Voy. voc. 

des charp. v° heppe.

Quäte , s. f. (t. de boiss.). Quarte, la quatrième partie d'un 

setier; à Venders, kouaute ; a. w. quarte, dans les Chart, et 

Privil. et dans le Patron de la Temporalité; ti il’mé quäle, me­

sure équivalente à la 8" partie du setier.

Quàti, v. a. Voy. voc. des charp. v quarrer.

R.

R a bin, s. in. (t. de buch.). Fagot l'ait des menues branches. 

D'où rabiner, faire les fagots dits rabins, et couper les jeunes 

plants d’un bois pour leur faire donner des pousses plus nom­

breuses.



R db os se , s. f. Voy. voc. des charp. v° bolwtte.

Rdc lé, v. a. Voy. voc. des charp. v° havé.

Rafßleu, s. m. et raflilresse, s. f. Voy. voc. des 

charp. v" pire.

' R a fleuri, v. a. (t. de men.). Polir des planches avec la 

varlope ; et remettre de niveau un objet, par ex. un plancher.

R a g r ey é , v. a. Voy. v" poli.

Raï-boi, s. m. (t. de buch.). Bois ehabli, bois abattu, 

arraché par le vent.

Rain, s. m. (t. de buch.). Branche d’arbre; a. w. rain 

d’asbre , dans J. de Slav, et dans J. d'Outr. ; ren , dans J. de 

Stav. ; comtois, raim\ Roq., rain el mim. Rain d'peu, bran­

che morte qui sert à soutenir des plantes grimpantes. D’où 

ramer des peus, leur mettre des rains. Voy. voc. des charp. v” 

clippe. Du lat. ramus. — * (t. de bat.). Grande rame qui se place 

à l’arrière d’un canot et fait à la fois l’office de rame et de gou­

vernail.

Raine, s. 1'. (t. de buch.). Scion, branche flexible d’un 

arbre; ramille, branchage; raines di ramm , petits rejetons 

flexibles de bouleau, effeuillés et mis en faisceau pour faire des 

balais; LobeL, raime ; picard, raime. Le dial. ard. employe dans 

le même sens hemes, ex. des hemes di Holes ; d’où raheuvmain, 

balayure. Comp. vege, verge. Diet, des spots, sin bonnes raines 

ou n’sareu fé des bons ramons , on ne saurait faire de rien quel­

que chose.

Raineur e, s. f. Voy. v" ßlme.

Rajoute, s. f. Voy. v° ajoute.

Rakikè ie, s. f. (t. de tourn.). Tolon ; dial, de Malmédy.

Ralonge, s. f. Voy. v°ajoute.

Ramaïe, s. f. (t. de buch.). Ramille, branchette, bûchette, 

menu bois que les pauvres ramassent dans les forêts; a w. ta-



maille, dansles Registres de la Cliarab. des Fin. ; à Malmédy, 

ramiiéhe ; Roq., ramel. Voy. voc. des çharp. v" clippe.

Ràme, s. f. (t. de bat.). Ràme, aviron. — (t. de buch.). 

Longue perche sur laquelle on met sécher du linge et qui est 

posée sur des foches, pieux terminés par une fourche; comp. 

uiaine, même signif.

Ramon, s. m. (t. de buch.). Balai fait de branches d’arbre ; 

a. w. ramon, dans le Recueil des Ordon. de la Principauté par 

Polain , ramon, est de tous les patois; Roq., ramon. Les balais 

sont de différentes dimensions et faits de diverses espèces 

d’arbustes selon l’usage auquel on les destine; d’ordinaire ils 

sont de bouleau , ex. branches de béoles propres ä faire balais ou 

ramons, dans le Recueil des Ordon. par Polain. Ils sont liés au 

moyen d’une har, hart ou loïin, lien. On employe aussi en 

Ardenne Vjiniesse, le genêt; f patte di diet, espèce de bruyère 

sauvage à fleurs roses; l’cMvrou mossai, litt, le chevreuil- 

mousse, plante qui croit dans les lieux humides et dont on se 

sert aussi pour garnir comme d’étouppe les murs de pignon des 

cabanes; peut-être le polytrie (voy. R. Courtois, Recherches 

sur la Statistique de la Prov. de Liège. T. II). Proverbe, les no- 

vaisramons hovaient volti, les nouveaux serviteurs travaillent bien 

au début. D’où ramonet, ramoneur, w. et fr. ; ramonette, s. f., 

petit balai, syn. de houlette; rouchi et picard, ramonette.

* Raucht, v. a. (t. de citarpi). Désemboiter une pièce de 

bois; dial, de Malmédy.

R ape , s. f. (t. détour».). Grêle ou greletle, espèce d’écouanue 

dont le tourneur se sert pour dresser et amincir les petits ou­

vrages de bois.

Rappe , s. f. Voy. voc. des charp. v° lime.

Rascrâwer, v. a. Voy. vu cniwe.

Rasse, s. f. (t. de buch.). Spée ou cépée, bois d’un au; 

taillis, bois eu coupe réglée, jeune bois jusqu’à 28 ans; a. w.
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raspe, dans les Registres de la Chamb. des Fin.; roucbi, raspe et 

repe; il s’employe pour teie, taillis.

Raid eye, s. m. (t. d’ébén.). Action d’enter, de joindre 

deux pièces de bois bout à bout; oomp. jonde, v. affoureber, 

assembler. D’où d’telé, qui est désassemblé.

Rat in, s. m. (t. de buch.). Rejeton, recrue, jeune scion 

qu’on laisse quand on coupe un buisson, et qui doit servir à la 

reproduction. Comp. r'jeton, surgeon.

Ratna , s. m. Voy. v” entaie.

Rave, s. m. (t. gén.). Reive di coîwli, (t. de ton.). Jabloire 

outil qui sert au tonnelier pour faire le jable, c’est-k-dire la 

rainure qui reçoit le fond; il désigne le même instrument que 

le liéveu; il varie dans ses dimensions , selon la largeur et la 

profondeur à donner au jable. — Rave di bail!, (t. debat ). Avi­

ron, rame en forme de spatule ; le mot rave sert à désigner des 

outils de beaucoup d’autres métiers.

* Ravelète , s. f. (t. de ton.). Tine , tonneau non couvert 

servant à transporter l’eau ; dial, de Hesbaye.

Râvetai, s. m. {t. de eharr.). Crochet du bât d’un âne.

fl d w ai, s. m. Voy. v° crâwe.

Razire, s. f. ( t. deboiss.). Rasiere, mesure à grain.

R’ batte on tonai, v. a. (t. de ton.). Se dit aussi ricliessi 

lescéks, rebattre un tonneau, frapper les cercles pour les faire 

entrer.

R’ couvrumain , s. m. Voy. v° dé.

Rech eu, s. m. t. d’ébén.). Crachoir ; de reclii, cracher. 

Rechi est probablement une aphérèse de cracher.

Redo i eye , s. m. Voy. v° hake.

Régulateur, s. m. Voy. voc. des charp. v° guide.

Ré lion , s. m. ( t. de van. ). Manne ou panier qui a perdu son 
fond.
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Iîèie, s. f. Voy. voc. des charp. v" anseus.

' Rènekin ,s. m. (t. debat.). Morceau de planche ajoutée 
à une autre.

Rcspe, s. m. ( t. de van.). Panier à fromage. Comp. le 
mot suivant.

R e s s e , s. m. ( t. de van. ). Panier long à fond plat , à bords 

peu élevés et qui selon sa dimension est destiné à mettre soit 

du linge, soit des fourchettes, cuillers, couteaux ; dans ce der­

nier cas il porte le nom de resse ds forchettes. Comp. normand, 

resse, panier long et peu profond sans anse.

Reudai, s. m. (t. de buch.). Perche bien droite ; de 
reud, droit.

R ez , s. m. (t. de tourn. ). Trébuchet. ( Remade).

R i claw er , v. a. Voy. voc. des charp. v» clamer.

Ri dan, s. m. ( t. d’ébén.). Tiroir, casier d’un meuble se 

mouvant dans des coulisses. Comp. compartimain, comparti­

ment, ce qui divise un coffre, un tiroir. Voy. v° boton.

h ifjl ar d , s. m. Voy. voc. des charp. v“ courerèsse.

Rijowter,v. a. (t. de buch. ). Tailler , émonder, reeepcr 
un arbre.

Rimanant, s. m. (t.devan.). Petit cabas ou petit pa­

nier ; du dial, de Huy.

R i mou de, v. a. Voy. voc. des charp. v» pire.

R i net i, v. a. Voy. voc. des charp. v» rdcleu.

Rip ois, s. m. ( t. de men. ;. Palier, le repos d'un escalier.

Ri sclè :, v. a. (t. de ton.). Resserrer les douves d’uu ton­

neau quand elles se sont entr’ouvertes par la sécheresse ou la 

chaleur. Sclei , se dit des douves qui se disjoignent par les 

mêmes causes.

R isme lier , v a. Voy. voc. des charp. v" rabot.
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K is semi, v. a. Voy. voc. des cliarp. v° pire.

R’metteu, s. m. Voy. v” fahnai.

Ru, s. m. (t. de bat.). Cabine d’une barque, d’un bateau ; a. 

W| rouffe, dans les Chan, et Privil. Du flam. reef. Gggg.

Ro'iss e, s. m. Voy. vj royin.

* Râle, s. m. (t. de charp.). Pièce de bois de scierie ; du 

dial, de Malmédy.

Rôlette, s. 1. ( t. de touru.). Roulette, petite roue ; rûlette 

di tâve, di lé, roulette sous les pieds d'une table, d’un lit. Râlai, 

rouleau , cylindre de bois servant à plusieurs usages tels que 

pour faire avancer des fardeaux ou pour étendre la pâte ; Lobet 

donne ces deux formes, rouleau et râlai ; l’a w. rôlle, dans les 

Chart, et Privil. signifie roue ; Roq., rolet, rolle. Du lat. roture.

Romp ion, s. m. Voy. v" kielte d'err ére.

Ron-öois, s. m. (t. de buch.). Rois en grume, bois coupé 

qui a son écorce, n’est pas équarri et sert de toute grosseur.

Rosette, s. f. t. de lourn.). Petite rosace, ornement fait 

au tour, cl qui se rapplique il l’aide de colle ou se fixe au moyeu 

de doux, sur un lit, un meuble, pour l'orner; on emploie le 

mot rosace, dans le même sens.

R oub i n , s. m. Voy. v° pilot.

R o a d n u h e, s. m. Voy. V“ ourdoulie.

R o toc, s. f. (t. de eaross.). Roue ; route a bûchai, roue à 

auges, la roue d’un moulin mue par l’eau; syn. de rom àrichà, 

ou de ro’ce di matin, celle sur laquelle l’eau tombe pour la faire 
tourner.

R o y i n, s. m. (t. de touru. . Rouet, roue de bois ou de fer; 

roue extérieure d’un moulin w. jante, faux bord de bois des 

chaudières des brasseurs et teinturiers. Se dit aussi roïsse.

Rp l a lier, v. a. Voy. v” colle.
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ïtume, s. m. (t. debat.). Ecoutille. D’où ruiner un balai, 
couvrir un bateau, le pouter.

S

Sâ ou s a u, s. 1. (t. de van.). Saule, osier. Les vanniers 

mettent en œuvre plusieurs espèces de saules; l’miiwn-sà, le 

saule marceau ; l’roge sâ, le saule rouge; a. w. sa, dans J. 

d’Oulr. ; normand, sas; picard, sau ; Roq., saul.

Sabot, s. m. Sabot. La fabrication des sabots a lieu pres- 

qu exclusivement dans le Limbourg où le flamand est la langue 

usuelle ; par suite, les mots wallons de ce métier sont très 

rares. Saboti, celui qui lait et qui porte des sabots ; à Ver- 

viers, saboteu et saboti. — (t. de bat.). Bout de fer de l’aviron 

d une pièce pour l'enfoncer dans l’eau et conduire une barque, 

un bateau. (Lobet).

S ab outer, v. a. Voy. v° buter.

S a ç er on, s. m. Voy. v° Mêle.

Saleu, s. m. (t. de cbarp.). Saloir, bac de charpente il 

bords, pour saler les pièces de viande ; a. w. salleur, dans les 

Chart, et Privil.; normand, saleux; Roq., saleron.

*Sambroise ou s ambré se, s. m. (t. de bat.). Bateau 

d’environ 40 à S0 tonneaux, naviguant sur la Sambre.

Sâni, s. m. (t. de toorn.},' Saunière, coffre où l’on conserve 

le sel; à Verriers, sauni. Cambresier donne satire, saunière; et 

sâni, salière; il doit y avoir interversion dans ces signif., bien 

que lew. ait sârlette pour désigner une salière.

Sârpette, s. f. (t. de van.). Serpe ou serpette, couteau à 

lame en forme de croissant, qui ne se replie point; à Verriers , 

saurpette; comp. jiemlai, même signif.

Scan far, s. m. (t. de men.). Estrade, gradin, suite de
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degrés où l’on met des pots de fleurs; sarcophage, catafalque; 
a. w. scamfart, dans les Registres de la Chamb. des Fin.

Sc l'eï, v. a. Voy. v° risclèï.

S dit e, s. f. it. d. men.). Traîneau ; se dit aussi, sduze, 

comp. voc. des charp. v° ligue ; de l’allem. schlitte.

Sclutes , s. f. pl. Voy. voc. des charp. v° clâ.

*Scoclii ou sco hi, v. a. (t. de buch.). Ebrancher. D’où 
scochetant, cassant en parlant du bois.

Scorgeon, s. m. Voy. v° vergeon.

Serif lore, s. m. (t. de tourn.). Écritoire, encrier; les 
tourneurs employent le buis , la corne pour faire ces petits 
récipients.

Serin, s. m. t. d’ébén.). Ecrin, petit coffre; voy. voc. des 
charp. v” serinai.

S croie, s. f. (t. gén.). Planure, fine bande de bois enle­
vée par le rabot et qui se forme en boucle ; comp. croile, 

boucle, et voy. v° Imtutu,

S eu al e, s. f. Voy. v° hièle.

Sens i e u s, adj. (t. de men.). Se dit d’un morceau de bois 
taillé en biseau, en chanfrein.

Sée, s. f. (t. de buch.). Faucille en forme décroissant et 
dont la lame est dentelée ; elle sert à couper les menus bois,
I bechette, voy. ce mot, l’herbe dans les bois ; du dial. ard.

S éle, s. f. (t. de buch.). Sorte de bâton en fer de forme carrée 
â manche de bois et servant à jeter à l’oie, au jambon; voy. ce mot.

Selle, s. f. (t. de ton.). Seille, seau de boissellerie pour 
puiser 1 eau dans un puits; a. w. selle, seau, dans Louvrex et 
dans J. d'Outr. ; normand et picard, selle, seille ; Roq., seille. 
Diez v“ secchia. Selle est du dial. ard.

Selle, s. f. (t. de carross.). Selle, billot de bois au milieu
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duquel se trouve une cheville de fer saillante, sert au carrossier 

pour poser les petites roues, les égaliser. — (t. de ton.). Selle, 

désigne deux espèces de chevalet, celui à tailler qui sert à 

retenir, et celui h rogner qui ressemble h un petit baril ; ce 

dernier porte plus souvent le nom de bildet. — (t. d’ébén.). 

Chaise percée.

S emeu, s. m. (t. de van.). Panier en paille à forme évasée 

et à anse; le dial. ard. l’appelle aussi hanse sèmerèsse, manne 

semeuse, parce que le cultivateur s’en sert exclusivement pour 

mettre les graines à semer.

Sem t, v. a. Voy. voc. des charp. vspire.

S esse, s. f. (t. de tourn.). Ecope, sorte de pelle de bois li 

manche court, qui sert à recueillir les matières liquides, l’eau 

dans les chaudières ; syn. de pàlon, voy. ce mot.

*Seûie, s. f. (t. de buch.). Barrière ou baie faite de perches 

ou de fil de fer ; haie sèche, tressée.

Seyai, s. m. (t. de ton.). Seau ; Roq., may. Le seyai est en 

bois ou en métal ; dans ce dernier cas, on l’appelle plus générale­

ment aiwl, de aime, eau. Lobet et Cambresier donnent jusse et 

kruge, comme désignant des vases en bois. Le dial. ard. ne 

l’entend que de vases en terre cuite ou en métal. Dans nos 

campagnes on remplace souvent le hârkai, (voy. voc. des charp.) 

par un cerceau de bois qui fait le même office. En effet le 

hârkai a pour avantage de tenir les deux seaux éloignés du 

porteur; en posant un cerceau sur les deux seaux de façon à 

les faire peser contre les anses, la personne qui entre dans le 

cerceau peut aisément porter ces sceaux sans crainte d’en 

répandre le contenu.

On met aussi d’ordinaire sur les seaux de petites planchettes 

ou disques de bois qui surnagent, parfois encore un simple 

rameau garni de ses feuilles, et qui a pour but d’empêcher l’eau 

de bâssi, de s'agiter par le mouvement de la marche et de se ré­

pandre.



— m

S fil el er, v. a. (t. d’ébén.). Cheviller ; mettre, attacher avec 

des chevilles (Lobet).

S h ai z-, s. m. pi. ( t. de charr. . M. Bailleux attache à ce 

mot la signif. de charronnage d'une charrue; c’est-à-dire toutes 

les parties d’une charrue à roues excepté les fers qui garnissent 

la charrue. Nous croyons qu’il y a erreur, qu’il faut rapporter 

ce mot à echhai du voc. des charp. En effet on dit d’ordinaire 

l'echhai il’ine encre, et il a été facile d’établir une confusion 

avec les shaiz.

Sîge, s. m. (t. de caross.). Siège, la partie delà voiture 

où se met le conducteur.

* S i m à , s. m. (l. de charp. ). Corniche ou tablette de che­

minée ; et sorte de petit plancher dans les maisons pauvres sur 

lequel on place divers ustensiles.

S i m e , s. f. (t. de buch. ). Sève des arbres ; à Venders, séf; 

dial.ard. sife, seffe ; du lal. sapa. On dit aussi âmeur, suc et sève.

S i p nie ou sp è i e , s. f. ( t. de charr. ). Echelon plat comme 

il s’en trouve de distance en distance dans les échelles, atiii 

d empêcher les montants de s’écarter. Voy. voc. des charp. v° 

supplaie ; a aussi la signif. de, barre transversale qui dans une 

charrue sert à relier la partie supérieure ou grêle avec la partie 

inférieure ou Hesse. Spèie se dit en dial, de la Reid, supiche.

Sizeu, s. m. (t. de buch.). Gourdin, gros bâton court. De 

siz-ev veiller, parce qu’il sert la nuit aux campagnards attardés ; 

syn. de waroquai, voy. voc. des charp. v° masloque. Comp. (la­

mantin, gourdin, du dial. ard. Villers donne la forme flumurjus.

S kerb alite, s. m. (t. de bat.). Bois soutenant le toit 

de l’écoutille.

Skeri, v. a. (t. de bat. ). Ponter un bateau en poupe et 

en proue.

Skète , s. f Voy. v" hèle.
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S k i non, s. m. Voy. v° binon.

* Ski p au, s. m. (t. de tourn.). Sorte de pelle doiU on se 

sert pour remuer les grains, pour arroser les toiles ; écuelle. 
Voy. v° pâlon et truvai.

Skia, s. m. Voy. voc. des charp. v" lnnnlètte.

S lin , s. m. Voy. v° civir.

Sméri, v. a. (t. de bat. ). Goudronner ; sméri on batai. le 

couvrir desmér, mélange d’huile de lin et de colophane.

S o fie tt e , s. f. (t. de tourn. ). Sarbacane, tuyau de bois ou 

de métal, dans lequel on introduit du papier, des pois, que l’on 

chasse vivement au dehors parle souffle ; syn. de canne à buse; 

lillois et rouchi, soufflette.

Sokai, s. m. (t. de buch.}. Souche, se dit aussi pour 

stoliai. Voy. ce mot voc. des charp.

Soké, adj. Voy. voc. des charp. v” miloké.

S o kette , s. f. Voy. voc. des charp. v« stokai.

Sol Oie, s. f. it. de buch.). Perche que l’on place horizonla- 

lement le long d’une haie pour la soutenir ; dial, de la Hesbaye. 

Voy. v° prime.

*Sombrin, s. m. (t. deboissel.). Setier, mesure pour les 

grains ; dial, de Limbourg.

*S oprèse , s. f. (t. de charr.). Partie d’un charriol, la pièce 

de bois transversale sur laquelle repose et pivotele hamai. Voy. 

ce mot voc. des charp.

S Or g ean, s. m. Voy. v° banon.

S o fi, s. m. Voy. voc. des charp. v* bastille rame.

Sou fn i, s. m. (t. d’ébén.). Tablette, petit meuble composé 

de deux ou plusieurs planches d’un bois léger et précieux qui 

sert d ornement et estulile pour y placer soit des livres, soit 

des porcelaines (Lobet).



Soule, s. f. (t. de buch.). Balle de bois que l’on pousse 
avec la crosse.

* Souwie , s. f. (t. de charp.). Pièce de bois plate qu’on 

met sous une cloison pour supporter celle-ci, ou sur un mur.

S p â-gne-mai e, s. m. (t. de tourn.). Tire-lire, litt, épar­

gne-maille.

S p u m e v o u , s. m. (t. de van.). Manne à rincer le linge ; 

dial. deHuy; despâmer, rincer.

Sparwî, s. m. (t. de charp.). Auge, espèce de palette à 

1 eboid et à queue, sur laquelle le plafonneur place son mortier; 

il s en sert en la tenant de la main gauche ; à Venders, spir- 

wiche ; à Spa, sperwiche.

Sp ata , s. m. (t. de tourn.). Pilon qui sert à écraser, à gâ­

cher, et assomoir ; on trouve aussi la forme späten ; de spater, 

écraser. Comp. pilon, et voy. v° piotte au voc. des charp., 

même signif.

Sp éci, v. a. (t. de buch.). Ebrancher, dépouiller un arbre 

de ses branches, en les coupant ; émonder.

* Sp e gur let ou sp eingurlet, s. m. (t. gén.). Bro- 

quette, la plus petite espèce de clou à tête.

S p ener ou s b en er, v. a. (t. de buch.). Couper les 

branches d un arbre dont on veut enlever l’écorce pour faire 

des hoisses, écorces a tan ; du dial. ard. A cet effet on dégarnit 

l’arbre de toutes ses. branches jusqu’à la hauteur voulue, afin 

de donner à l’écorce la longueur déterminée. — (t. de van.). 

Oter les branchettes des baguettes avant de les mettre en 

bottes; on employe dans le même sens dusbèner. Diminutifspi- 

neter, couper les petites branches d’un arbre. Voy. v° d’cohi.

Spirelée, s. f. (t. de charr.). Echelon plat et plus fort 

que les autres que 1 on met d’ordinaire à chaque extrémité et 

au milieu de la ridelle d’un charriot. Comp. v° sipèie.
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Sp I à tv en er, v. a. (t. de charp). Splauiené. Se gâter, ver­

moulu ou piqué des vers, se dit du bois qui s’échauffe ; Lobet, 

si plawetrer.

S p loi on, s. m. Bille, garrot, cheville à tourniquet ; béton 

que l’on place dans le rais d’une roue pour l’enrayer. Voy. voc. 

des charp. v° chame et hamai.

Spons e ou s pose, s. f. (t. d’ébén.). Dossier d'un lit, 

chevet, dossier d’une chaise ; dans le dial. ard. il désigne seule­

ment l’un des côtés d’un bois de lit. Voy. ce mot au voc. des 

charp.

* Sprite, s. f. (t. de bat.). Vergue.

S pur ai, s. m. (t. de men.). Armoire à serrer des provi­

sions ; du dial. ard.

Stâ, s. m. (t. de charp.). Etal, table de boucher, grosse 

table d’artisan garnie de ses outils ; tréteau, pièce de bois sur 4 

pieds pour étaler; établi, comptoir ; à Venders, stau ; a. w. 

stal, stau, sta, dans les Chart, et Privil. ; pi. stauh, ibid, et dans 

Louvrex ; Roq., stal, estai ; Diez. v° stallo.

Stalon, s. m. Voy. v° d’voleu.

Stam outre, s. f. (t. de charr.). Râtelier des vaches ; voy. 

voc. des charp. v° staminée.

Stauche, s. f. (t. de bat.). Batardeau, barrage de pieux, 

de traverses, de pals et planches pour arrêter l’eau pendant un 

travail pour lequel elle ferait obstacle; Roq., stauche. Comp, dike, 

digue, construction en bois pour retenir ou détourner l’eau.

Staucht, s. m. (t. de bat.). Avant-duc, planches sur pilo­

tis pour commencer un pont de bateaux. — V. a., mettre des 

dosses ou fortes planches pour retenir l’eau.

*St an fliehe, s. f. (t. de men.). Trumeau, traverse de 

croisée.

*Stansène, s. f. (t. de bat.). Portion inférieure d’un bateau 

à l’intérieur, la partie la plus basse.
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St ape, s. m. (t. de buch.). Baliveau, arbre laissé dans une 

première coupe.

S tàpe, s. f. (t. de tourn.). Machine en forme de tonneau 

dans laquelle on bat le lait pour faire du beurre.

Stapelai, s. m. (t. de bat.). Pièce de bois sur laquelle 

on laisse reposer le mât, quand on l’abaisse.

Stapele, s. f. (t. de buch.). Branche servant à soutenir 

les plantes grimpantes; comp. y rare.

Steche, s. f. (t. de buch.). Perche, grand tuteur servant à 

soutenir un arbre; a. w. estache, poteau. Voy. v° jambon.

St è chemin, s. m. (t. de charp.). Montant en bois servant 

d appui à la manivelle d'un treuil ou tour.

Stéve, s. ni. (t. de men ). Bois du milieu d’un escalier en 

escargot.

St i, s. m. (t. de boiss.) Setter, mesure pour les grains con­

tenant bO litres; a. w. stier, dans les Chart, et Privil. ; Roq., 

stier ; Diez, v° sesliere.

S tic ha, s. m. Voy. v" stombe.

S tie lie ou sit telle, s. f. (t. de buch.). Petite perche à 

haricots ; voy. v° dion ; ce dernier principalement du dial, lié­

geois.

S tik ai, s. m. (t. de charp.). Chanlatte, petit poteau debout 

dans les cloisons, les charpentes; billot, morceau de bois pour 

enchâsser, emboîter diverses pièces les unes dans les autres; 

de stichi, piquer. Voy. voc. des charp. D’où, stikète, petit pieu; 

et stikion, aiguillon, bâton ayant l’un des bouts muni d’une 

pointe en fer. Voy. v° stombe.

Stoirdeu, s. m. (t. de charp.). Pressoir, machine à pres­

surer les fruits, les graines; a. w. stordeur. On désigne par ce 

mot en Ardenne deux instruments différents : li stoirdeu âs 

pommes, pressoir assez semblable au pressoir des vignerons ,
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servant à écraser les pommes pour faire du vinaigre ou fié 

l’sirôpe, sirop de pommes; li stoirdeu à Tlâme, pressoir à miel, 

consiste dans un banc à 4 pieds, forte pièce de bois, très 

épaisse, creusée en forme d’auge, qui porte une autre pièce de 

bois semblable, fixée à l’un des bouts par une charnière, afin 

de lui permettre de se lever et de s'abaisser. Les extrémités de 

ces 2 pièces de bois, c’est-à-dire celles qui ne sont point réunies 

par charnières, sont prolongées en forme de queue d’hiron­

delle afin de pouvoir les relier par une corde et les serrer. Le 

miel mis en gâteaux, dans un sac long et. étroit de forte toile 

est couché entre ces 2 pièces de bois; en outre la pièce du 

banc évidée, est percée au milieu de quelques trous qui per­

mettent au miel de s’écouler dans une tenus ou cuve placée en 

dessous du pressoir.

Stok, s. m. (t. de cliarp.). Clou ou crochet de grande 

dimension. Voy. v° plat stok, au voe. des charp. v» cld.

Stok messe, s. m. (t. de ton.). Outil qui a la forme du 

fiermain, (voy. ce mot au voc. des charp.) et qui sert à enlever 

la bonde d’un tonneau fermé.

S tombe, s. m. (t. de buch.). Aiguillon pour piquer les 

bœufs ; à Malmédy, strombe; a. w. estomble, dans J. d’Outr. ; 

comp. pique-boû et sticha, gaule pointue pourchasser les bœufs. 

Voy. v° stikai.

Stoûfe, s. f. Poêle, etfomai, s. m. fourneau ou réchaud ; 

servant au tonnelier pour chauffer les douves toutes assem­

blées, afin de leur donner la courbure voulue pour qu’il n’y ait 

plus d’interstices.

S trama, s. m. (t. de van. i. Panier avec une sorte de col, 

il est de paille tressée à la façon des ruches etil sert à conserver 

les lentilles, pois, féverolles, etc. Se dit aussi stram! ; tous deux 

du dial. ard.

Striche, s. f. (t. de boiss.). Ràcloire ou radoire, plan­

chette de bois dont les mesureurs de grains se servent pour



racler le boisseau et doneer juste mesure. D’où stricht, ra­

cler.

Strifler, v. a. (t. de charp.'. Hourder, faire l’aire d’un 

plancher, d’un pan de bois, d’une cloison, d’un lattis.

S tri s, s. m. pl. Voy. voc. des charp. v°passai.

Stro u k, s. m. (t. de buch.). Bout, reste d’un arbre mort, 

d’une branche coupée. Voy. v° banseler.

Support, s. m. (t. de tourn.). Support ou appui, pièce 

mobile qui sert à soutenir l’outil du tourneur.

Sur on, s. m. (t. de ton.). Tinette de teinturier traversée 

de part en part par une longue perche ; elle sert à vider ou à 

transvaser le contenu d’une chaudière ou pour y puiser pen­

dant l’ébullition.

T

Taba t ier e , s. I'. Voy. v° boite.

T ab eur cl i oizir, s. m. (t. de van.). Tambour en osier, 

au milieu duquel est tendu un réseau, et sous lequel on place 

un réchaud allumé afin de chauffer ou sécher le linge. Tabeur 

cli patissier, tamis de crin dont on se sert pour tamiser le sucre 

en poudre.

Tablette, s. f. Voy. v° tâve.

Talna i, s. m. Voy. v° caiet.

'Tap ekè n e, s. f. (t. de ton.). Tinette.

Tap on, s. m. (t. de ton.). Tampon,bondon; lapon cl'chôdire, 

daleau pour boucher l’ouverture d’un trou d’une cuve, ou d’une 

chaudière. Tapon sert aussi quelquefois à désigner la douve 

qui porte la bonde, pour la distinguer des autres.

Tève, s. f. ; t. d’ébéu.). Table; tâve cli couhénne, grosse 

table grossière ; tâve di nutte, table de nuit, Lobet donne à cette 

dernière la signif. de lavabo. D’où, tablette ou taublette, tablette, 

qui se dit aussi tauvlette.



Telle , v. a. Voy. v° fessi.

T'eie, s. f. (t. de buch.)- Taillis, bois taillis; jônetèie, cépée, 

bois d’un an ou deux; vihe t'eie, taillis bon à être coupé. — 

(t. de van.'. Taille, petit bâton fendu en deux parties égales sur 

lesquelles le vendeur et l’acheteur font des coches pour marquer 

la quantité de pains que l’un fournit et l’autre reçoit; a. w. 

taille, dans les Registres de la Chamb. des Fin. (t. de charp.j. 

Voy. voc. des charp. v° arête.

Tèïeu, s. m. (t. de tourn.). Tailloir,assiette de bois,sébile, 

écuelle de bois ronde et creuse ; a. w. talheur, dans J. d’Oulr. ; 

tailhier, dans les Chart, et Privil. ; Roq., teilleux Voy. voc.des 

charp. v” tâvli.

Teinron, s. m. (t. de buch.). Bois repoussé après la 

coupe, jeune taillis; scion, petit rejeton flexible qui n’a qu’un 

an ; après, il prend le nom de jet, jet ; à Venders, tairon.

Tenne, s. f. (t. de ton.). Cuvier, petite cuve; baquet 

cerclé, avec deux manettes de bois creusées dans deux douves 

plus élevées que les autres, lesquelles manettes s’appellent 

or'eie; Berry et rouchi, tine; Roq. ; tine. D’où tinelette, tinette, 

jale, cuvette plus large par le haut que par le bas; Lobet donne 

les deux formes, tinnlett et tilnett.

Te r é ou t er ère cl i sabot t, s. f. Cuiller, sorte de tarière 

large, mince, bien acérée et munie d’un manche qui sert à 

creuser les sabots.

T er - f on cl, s. m. (t. de ton.). Tire-fond, outil de fer ayant 

la forme d’un anneau terminé par une vis, dont on sert pour 

élever la dernière douve et la faire entrer dans le jable, ou pour 

enlever les cercles d’un tonneau, ou encore pour introduire le 

calfatage entre deux douves.

Tero, s. m. Voy. v” ustèie à vis,

Ter-ce k ou t ir-cek , s. m. (t. de ton.). Diable ou singe, 

espèce de levier à main qui sert au tonnelier pour faire entrer de
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force les cerceaux sur les tonneaux; chien, barre de fer munie 

de deux crochets dont l’un est mobile, sert à assembler les 

douves ; tirtoire ou trestoire, voy. v" picette.

Tesselle ou tessene, s.f. (t. de ton.). Bondon, morceau 

de bois qui bouche la bonde d'une futaille; dial, ard., tessalle ; 

a w. tesselle, dans les Chart, et Privil.; à Luxembourg, tasselle. 

Trv de l'tesselle, bonde, le trou par où l’on emplit le tonneau.

Tel, s. m. (t. de ton.). Louste, bandonnière; Lobet donne à 

ce mot la signif. de horlette, au voc. des charp.

Tiers i, s. m. (t. d’ébén.). Cérisier ; se dit aussi ceréhi, 

ceriht, celihi, celéhi.

Hesse , s. f. Voy. v° tonai.

* Ti f, s. m. (t. de bat.). Barre du gouvernail ; ex. li tif dè 

trieras, la tige du gouvernail.

T i m o n , s. m. (t. de carross.). Flèche, partie d’une voiture 

qui joint le train d’un carrosse, pièce qui dirige l’avant-train de 

la voiture. Voy. brancâr.

Tina , s. m. (t. de ton.). Tinet, bâton pour porter les tines 

et tinettes ; bâton pour suspendre les bœufs tués dans les bou­

cheries ; il a en outre la signif. du mot coupe. (Voy. voc. des 

charp. v" hârkai) ; a. w. tijnal, dans J. de Stav., une note de 

M. Borgnet dit qu’à Liège, ce mot se dit time; rouchi, tiné; 

Roq., tynau, tinei.

Tindeùr, s. m. (t. de van.). Panier des oiseleurs, des 

tendeurs aux grives, qui a la forme du peheur, et se porte en 

bandouillère , du dial. ard. Il s’appelle plus souvent chenu as 

champagnes, panier aux grives.

Tinr’bois, s. m. Voy. voc. des charp.' v° bois.

Tiiou, s. m. (t. de tourn.). Tilleul, arbre; a. w. tühoul, 

dans Hemricourt ; Roq., tilloel.

Tiran ou bois d’tir, s. m. Bois court muni de deux



poignées servant à l’oiseleur pour tirer à lui la corde et former 

les nappes du filet.

*Tisête, s. f. (t. de van.). Petit panier propre à mettre trois 

objets séparément. D'où tiselète, sorte de petite manne divisée 

en trois compartiments ; de lise, tiers.

T oie he , s. f. Voy. v” toirchette.

Toilti, s. m. (t. d’ébén.). Toilettier, ébéniste; dial, de 

Spa ; c’est l’appellation actuelle des ébénistes qui fabriquent 

les ouvrages de Spa, parce que les toilettes, chiffonnières étaient 

jadis l’objet principal de leur fabrication. Voy. v" bordoni, et 

voc. des charp. v° toirtl.

Toirchette, s. f. (t. de van. ). Torcbette, coudrier, osier, 

paille tortillée ; gobion ; torche de paille ou d’osier pour garan­

tir les tonneaux d’un choc trop violent; de toiche, torchis, 

tresse, natte, employé dans le même sens.

T o ire hisse , adj. Voy. v0 kijetté.

T on ai, s. m. Tonneau, barrique, baril; a. w. thonneau, 

thonnea ; pl. tonneau, dans les Chart, et Privil. ; ioneal, dans 

J. de Slav.; thonneaul, dans Louvrex. Roq., tonet, toniel. 

TonaiU hatl' li hour, voy. v° boultai ; tonai âs crompires, boisseau, 

mesure de matières sèches, grain, sel, contenant 33 livres de 

Liège (Lobet); tonai à Tgottire, tonneau h eau de pluie; louai à 

l'dâli ou à digâ, tonneau il purin, que l’on place sur un traîneau 

et qui sert à transporter les engrais liquides.

On appelle Tvinte d’on tonai, le bouge, la partie renflée ; lilies.se 

et /’cou, le rebord supérieur ou inférieur, selon que par rapport 

à la personne le tonneau se trouve debout sur Tun ou l'autre 

côté Assembler on tonai ou Cmonter, bâtir un tonneau, c’est 

disposer les douves chacune à leur place de façon qu’en les 

serrant avec des cercles de fer, elles forment le corps du ton­

neau. Li fond ou cou, fond du tonneau, est composé de plusieurs 

planches juxtaposées et quelquefois goujonnées; il se compose



de l'pesse di fond, maîtresse pièce, celle du milieu, puis des 

aisselières, enfin des joutais-, voy. ce mot. Mette li fond, en­

foncer, faire entrer le fond dans le jable.

Tonne , s. f. Tonne, futaille pour la bière ou le vin conte­

nant d’ordinaire Mb litres ; a. vv. tlwnne, tonne, dans les Chart, 

et Privil. ; l’dimèie ou Cdirtii tonne, la demi tonne ; fqudr di 

tonne, le quart de tonne; tonne â savon, tonnelet à mettre le 

savon ; à Venders, tanne. On dit de quelqu’un qui est bancal 

qu’il a v’nou a monde so ine tonne di bîre.

Tonnelege, s. m. Tonnelage, ce qui concerne la tonnel­

lerie ; a. w. la fustailherie, dans les Chart, et Privil.

Tonneli ou to null, s. m. Tonnelier, qui fait ou répare 

des tonneaux, cuves, seaux de bois, etc. ; a. w,' fustailhier, dans 

les Chart, et Privil. Voy. v° coùv’li.

Torche , adj. (t. de tourn.). Tors. On dit, tourner torche, 

tourner une pièce de bois en forme torse, en long et de biais.

Tour, s. m. Tour , établi du tourneur; il y a plusieurs 

espèces de tour ; nous parlerons exclusivement des tourneurs 

en bois : 1« L'tour à l’pise, tour à la perche ou à archet, au lieu 

d’avoir un mouvement régulier dans le même sens, sa rotation 

est un va et vient alternativement dans un sens puis dans 

l’autre. Il se compose d’un arbre ou moyeu, autour duquel est 

enroulée la corde qui d’un côté est retenue verticalement à la 

pédale, de l’autre, attachée à l’archet composé lui-même d’une 

corde retenue aux deux bouts d’une perche fixée par le milieu au 

plafond; cette perche flexible, fait ressort, s’abaisse et se relève. 

C’est il l’aide de ce tour que Ton fait les objets en forme torse, 

les sébiles écuelles en bois, etc. ; 2° L’tour en l’air, tour le plus 

ordinaire composé de l’ûhe ou kenon, arbre qui porte la poulîre, 

petite roue à laquelle une corde transmet le mouvement de la 

grande roue, mue elle-même par la bielle au moyen de la 

passette, pédale. L’ban dé tour, l’établi, porte une glissière dans
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laquelle se meuvent les poupèies, voy. ce mot, il est aussi muni 

d’un support, appui fixe ou mobile et qui règne tout le long.

Tour , s. m. Voy. voc. des eharp, v» winclai.

Tour d'anse, s. m. (t. de van.):. L’anse d’un panier qui 

sert à la fois de maîtresse pièce pour commencer la charpente 

d’un panier et d’anse pour le porter ; tour di cleusse, la baguette 

forte qui sert à former le bord et maintenir les coisses, côtés ; 

voy. ce mot.

Tournante pire , s. f. Voy. voc. des eharp. v° pire.

Tourner , v. a. Tourner ; tourner à Vpîse, tourner au 

moyen du tour à archet. Les outils de tourneur sont en grande 

partie ceux du menuisier. Voy. le voc. des eharp. menuisiers.

T o u r neu, s. m. Tourneur. Ce métier employe toute es­

pèce de bois indigènes et exotiques, ainsi que l’os, l’ivoire, la 

corne, la nacre, etc.

T o urn eu d’ b o l (j i ou d'pâtissier, s. m. Table car­

rée et solide sur laquelle le boulanger et le pâtissier dressent 

leur pâte.

Tournai, s. m. (t. de tourn.). Toupie, sabot qu’on fait 

pirouetter au moyen d’une lanière attachée à un fouet ; voy. 

v” cocrale. Les enfants disent que le tournai doime, dort, quand 

son mouvement de rotation est tel qu’il ne bouge pas de place 

et qu’il paraît immobile.

Tourniquet, s. m. (t. de tourn.). Toton, dé à 4 faces 

portant les lettres M. P. R. T. Voy. v" bizawe.

Tournai, s. m. Voy. v”pipe.

Trait d’j up it er, s. m. Voy. voc. des eharp. v° assein- 

blege.

T r ait eu, s. m. (t. de ton.'. Entonnoir. Les tonneliers font 

de grands entonnoirs de bois qui servent aux brasseurs, aux 

marchands de vins. Les tourneurs en fabriquent aussi en bois, 

mais on use plus généralement de ceux en métal.
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T ram aïe, s. m. (t. de buch.)- Echalier, clôture faite de 

bois mort, d’épines, de ronces. Voy. v° halte.

Tr awée ou t raw aie, s. f. Voy. v” bocâ.

Trete, s. m. (t. de men.). Treillage, treillis; a. w. trailhe, 

dans J. de Slav, et dans les Chart, et Privil. ; au pl., trailhez, 

treilles, dans Louvrex; Roq., traille.

Tr e ï s se, s. m..(t. de buch.). Treillis, treillage, assemblage 

de lattes, de perches ; grille ; baguettes flexibles entrelacées 

entre des montants, et servant de clôture; Roq., treillie.

Trep i, s. m. (t. de men.). Trépied, chevalet, instrument de 

bois pour poser soit une cuve de blanchisseuse, soit l’oiseau de 

maçon;petit escabeau dont on se sert pour s’asseoir en trayant 

les vaches ; dial, ard., hame ou treupt; de trois pieds.

Trepsi ou Trepsin, s. m. Voy. ce mot voc. des charp.

Tresse, s. f. (t. de van.). Torche, tour d’osier en forme de 

natte; voy. v° banseler. — (t. de charp.). Tréteau, pièce de bois 

sur quatre pieds pour échaffaudages ; table à claire voie sur la­

quelle les bouchers déshabillent les veaux et les moutons; a. 

français trespe. D'où, tresser ou tressi; voy. v° fessi; tressege, 

tressage.

Treuhi, s. m. it. de buch.). Obstacle formé de traverses 

en bois, reposant sur des pieux pour empêcher le passage aux 

animaux d’un herbage à l’autre. Voy. voc. des charp. v° sauteu.

Triege, s. m. (t. de buch.). Triage, partie de bois confié à 

la surveillance d’un garde forestier. Comp. canton même signif.

* Tri he u, s. m. (t. de buch.). Perche, échalier ; dial, de 

Malmédy; a la signif. de treuhi à Lierneux, voir ce mot.

* Trikb al, s. m. (t. de charr. ). Charrette que l’on pousse à 

la main.

Trim au ou trumau, s. m. (t. de charp.), Trumeau,



partie de menuiserie servant à revêtir l’espace compris entre 

deux croisées.

Trim on, s. m. (t. de cliarp.). Trémie, entonnoir carré en 

bois où l’on jette le blé à moudre qui tombe dans un auget.

Trinque, s. f. (t. de men.). Tringle, bâton. Comp. nie, 

même signif.

Trique, s. f. (t. de buch.). Tricot, gourdin, bâton, parement 

de fagot ; normand trique. D’où, tricoter, bétonner.

Triviet, ou pesse di t r i v i e t, s. f. ft. .de ton.). Barre, 

la pièce de bois qui, dans les barriques à vin, sert à main­

tenir le fond de la futaille; elle est taillée aux deux bouts 

en bec de flûte et est elle-même retenue par des chevilles de 

bois disposées en éventail.

Transe, s. f. (t. de charp.). Grosse et courte pièce de bois 

comme un bout de poutre; souche. Voy. voc. des chap, v” 
stokai.

Tros si, v. a. Voy. voc. des charp. v° hmlmain.

*Trousse, s. f. (t. de charp.). Tranche, pièce de bois entre 

de plus fortes ou entre des montants.

Tr uchette, s. f. (t. de ton.). Canule en bois ou en métal 

pour égoutter. Voy. v pih’rotte.

Trusquiner, v a. (t. de men.). Se servir du cruskin, 

trusquin.

Truvai à grain, s. m. (t. de charp.). Pelle de bois un 

peu creuse dont la palette et le manche sont d’une seule pièce ; 

elle sert à ramasser le grain lorsqu’il a été battu Se dit aussi 

strivai, struvai, trivai; a. w. truveal, dans les Chart, et Privil. 

Comp. pilon, même signif.

Tute, s. f. (t. de ton.). Broc, grande cruche faite d’ais 

garnis de cercles de métal et contenant de 10 à 12 pots. Voy. 

Villers, D’où tutélètte, biberon.
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U stèie à vis, s. f. (t. de tourn.). Machine à faire les ris 

de bois, dans laquelle entre l’écrou; le petit fer en ciseau qui 

fait ce pas de vis, s’appelle coirbâ. L’tero, taraud, sert à percer 

l’écrou.

Ustèï, adj. Outillé, ex. in ovri bin ustèï, un ouvrier bien 

pourvu d’outils ; à Liège, aüsti.

v

Vai, s. m. Voy. voc. des charp. v" clippe.

Yâke , s. f. (t. de buch.). Vague, partie de forêt non boisée; 

d'mé vâke, éclaircie. Comp. clarire, clairière, lieu dégarni de 

bois ; syn. on vù, un vide.

Van, s. m. (t. de boiss.). Van, instrument en forme de 

coquille ; p’tit van, vannette, corbeille à vanner. D’où vanner, 

vanneu, vanner, vanneur.

Va vio p e, s. f. Voy. voc. des charp. v" jondresse.

Vasistas, s. m. Voy. voc. des charp. v* juda.

Vege, s. f. (t. de buch.). Verge, baguette longue et flexible; 

ligne à pêcher; a. w. virge, dans J. d’Outr. D’où vergelte , 

petite verge; a. w. vergelte, dans le Piecueil des Ordon. de la 

Principauté, par Polain ; vergelet, dans J. d’Outr. ; d’où aussi 

vergisse, pliant, flexible.

V eint a, s. m. (t. de bat.). Vanne ou vantail, espèce de 

porte de bois qu’on hausse ou qu’on baisse à volonté pour 

retenir ou lacher les eaux d’une écluse, d’un étang; a. w. vent ai, 

dans les Chart, et Privil.; et dans Louvrex; Pioq., ventaile', 

Diez v" ventaglio.
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Vel o file, s. f. (t. de buch.). Fagot de menus branchages 

servant dans les mines à soutenir le toit de la veine ; a. fr. 

velourde ; comp. le français, falourde.

Venne, s. f. (t, de bat.l. Digue, barrage; cloison faite de 

planches et pieux dans une rivière.

Vent ill on, s. m. (t. de men.). Volet.

Ver geo n, s. m. (t. de van.). Manche de fouet tressé en osier 

flexible dont le gros bout est garni d’une poignée en cuir ; à 

Verviers, verjuron ; à Luxembourg, vargean ; picard, vergeon. On 

dit dans quelques endroits corgeon elscorgeon ; comp. le français 

courgée ou escourgée; a. w. scorgier, scorgiie, dans J. d’Outr.; 

normand, courget; Jura, courgie; anglais, scourge.—(t. de 

ton.). Jable, la rainure circulaire dans laquelle pénètre le fond 

du tonneau, ex. U vergeon d'on tonai.

Ver g eu , s. m. (t. de van. ). Bécasse, verge de fer courbée 

en arc de cercle par un bout qui se prolonge en ligne droite, 

dont le vannier se sert pour renverger ou bander ses ouvrages.

Vier let te, s. f. (t. de charr.). Charrue à roulettes; 

violon. Cette dernière signif. du dial. ard.

Vierna, s. m. (t. de bat.). Timon, barre du gouvernail ; 

le gouvernail lui-même ; Roq, vernal. D’où vierner, gouverner, 

diriger un bateau ; vierneu, timonier.

Vier ni, s. m. (t. d’ébén.). Vernis. Vierni, y. a. Vernir, 

appliquer le vernis sur un meuble, une voiture, etc. D’où vier- 

nihege, vernissure, application du vernis ; vierniheur ou vierni- 

heu, vernisseur.

* Vierte, s. f. (t. de van.). Petit panier pour mesurer la 

houille.

Vinte , s. m. Voy. v° tonai.

Visse, s. m. à Liège, f. dial. ard. Vis ; visse d'ébenisse, axe, 

nom qu’on donne à différents étaux qui servent aux ébénistes,



tablettiers ; visse d’on tabouret, verrine, forte vis de bois d’un 

tabouret. D'où vistrer, visser; dial, ard., visser.

Voie, s. f. Voy. voc. des charp. v° rabot, et soielette.

Voiture ou voiture, s. f. Voiture. Nous nous sommes 

abstenus de citer les noms des véhicules de tout genre dont 

les noms wallons ne différaient pas essentiellement du nom 

français.

Volet, s. m. (t. de men.). Volet, vantail ; voy. v° ouhai.

w

Wdde, s. f. (t. d’ébén.). Etui, boîte pour serrer, conser­

ver; à Verviers, waude. —(t. de van.). Mannequin, long pa­

nier de fort osier, à claire-voie, dont on enveloppe les arbres 

nains pour les préserver des atteintes des bestiaux. Wdde-feu , 

garde-feu, meuble, écran pour se garantir de la chaleur.

W a h. ai, s. m. ( t. de men. ). Cercueil, bière ; Lobet a les 

formes : vahai etwahai. Locution, mette on clâ à swahai, se dit 

de celui cpii hâte l’heure de sa mort par une habitude funeste à 

sa santé,

W aidai ou w a in d ai à I’ main , s. m. (t. de ton.) 

Giblet, petit foret pour percer un tonneau.

Wa i ne, s. f. Traversin; broche de bois qui sert aux bou­

chers pour traverser le ventre d’un mouton et par ce moyen le 

tenir entr’ouvert. Perche pour suspendre les draps, a. w. weyne 

dans les Chart, et Privil.

Wamal, s. m. Voy. v° banon.

Warcot ou warcote, s. m. (t. de buch.). Gourdin. 

Comp. waroquaiau voc. des charp. v° masloque.

'Wa te, s. f. (t. de buch.). Fagot assez volumineux fait de



branchages et servant à soutenir et supporter les veloutés. Voy. 

ce mot.

Watelo, s. m. (t. de buch.). Gros bâton, gourdin ; du 

dial, de Malmédy.

Wuichet, s. m. (t. de men.). Guichet, petit porte dans 

une grande ; vantail d’une porte cochère.



MELANGES-

ON COIRBA FRANC LIGEOIS (()•■

On souwé maiss di cabaret,

Tinant sovint les gins foû heure,

Si lèvant tard, buvant l’cafè 

Qwand les feumm’ vôrî d’jà l’ribeure, 

Loyeminant tote in â matin,

Sognant ses lign’roux, si alouette, 

Richappant des poyèg’ di chin,

Foumant s’pîpe et léhant s’gazette,

Fant n’pitt’ soquette â diner,

Si fant houki di s’bell’ siervante,

Allant quéqu’feie si porminer 

Qwand s’tiesse esteut on pau pèsante, 

Complétant l’paire â p’tit palâ,

Tinant l’planche à Tmanchette âx beïes, 

Ruslant po n’fer nou rin di ch’vâ 

Po qu’on rafflalT vite ax parteïes,

Dinant n’pènaie d’inn’ boit’ d’argint 

Fant bin cramer les verr’ di bîre 

(Li samm’ compt’, ni coss’ càsi rin,

Et â r'dobler elT vi z’attîre),

Fant l’slhèm’ l’allnute à coyon,

( i ; Nous avons respecté l’orthographe de l’auleur.
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Passant so l’jeu, bouhant so l’täve,

Altöl’ de mak !... Vingt onk à pon ! 

Marquant l’côp ?... qui resdonde ès l’câve, 

Ent’ deux aîw’ foirt po bin noyî,

Très bai maïeté so l'pol itique ,

Tinant bon po Garibaldi

Ou po l’Pàpe... à serlon l’pralique,

Et qwand i s’trovéve int’ deux camps 

Wiss’ qui n’sagihév nia di s’taire 

Fant on p’titseign’ po k’tot l’houkant 

Si feumme è l’sèchab’ fou d’affaire...

Nouk des bais costés n’iî màquit,

Mais çou qui v’név’ rèmidrer i’raine 

C’est qui fév’ jaser baîcôp mi 

Les biess’ qui l’bon vî Lafontaine.

Ci n’est nol fâve, âb je responds 

Bin qu’on coirbft jowe on grand role ;

Mais chai c’es-t-on craliâ po l'bon ,

Parlant mutoi mi qu’ ji n’ parole.

Ainsi d’hazàrd si n’ bomm’ comm’ vos

50 s’poss’ s’astapléye ine ideïe :

« Vasspib’ pu Ion flairant... machot ! »

Li pettéve ès touwai dToreïe ;

Et s’i vèyév’ rilur’ d’à Ion 

On partisan de I’république,

Ibrèyév’ : « viv’Napoléon ! »

I fàt pau d’choi d’avaler n’brique.

A Lige il esteut plein d’esprit :

Baicôp qui n’ magnet nin dTavône,

Tot près d’Iu si trovi bin p’tits 

Qwand i fît in’ assaut essônne.

51 maisse y t’néve èvvaraîement ;

Mais vola qu’on vî camarade,

Buvant bin et buvant soviet,



— 3 —

L’èveïe à n'nè tourner malàde.
Cichal esteut, par intérêt,
Èvôïe s’étâbli vès Mâestréke,

Mais tot les h ût joùs à pau près,
Dè v’ni so Lige i s’ fève in’ réke.
On lî d’na... qwand on k’noh’ ses gins 

On donne on peu po ravu n’féve ;
Et noss’ east! dépôïe longtims 

Ni s’trompév' nm d’vin pou qui fève... 
On metta l’joû po l’èvoyî,
Po k’mincî ci fou n’cràn’ bamboche :
Les bouchons qu’à planchî pochî 
Comptiz-t-a piquet... sins nou r’proche. 
Coco (c’esteut si p’tit surnot)
Po qwitter Lige esteut ès l’flve,
I d’gretta, k’hya, k’bècha tot,
Même on bai bouquet d’fleur â vive 

Qui po s’blague il aveut gangnî.
So tolt’ li voie ci fou tapage :
I brèyév’ so les neûrs moussis :
Côak! connu’ si lachahe on froumage. 
Li poerteut fouri porsûvou 

Di dix chers frère à l’porminâde !
Grâce à ses jamb’ il a polou 

S’pâgni s’potiket à l’mostade.
A Hin des Ans on parvina 

Jusqu’à cour de l’noveU’ famille.
Vo v’dolez dThonneur qu’on li fat 
Et l’raconter c’est inutile.
On l’can’dôza tot l’Ion de joù,
On l’hosla di fènès bècheïes,
On boquet d’châr, on bai jènn’ d’où 

Fît l’papa doux à ses idèïes..
Mais lu fév’ comme amon Pouplin,
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I n’discourév’ niii po n’attèche 

Et comm’ l’ouhai di six skellins 

Rio k’po magnî doviév’ si bèclie.

On l’riscryât à câbai'tî,

Qu’à bon dreut nè l’volèv’ nin creure : 

L’âreut-on mutoi discangî?

Ei bonn’ foi ! wiss es-t-elle à c’t’heure ?

I s'décîda d’aller loukî

Lu même on pau li d’sos des qwâtes,

Si feumm’ li consia dè logi :

Mais çoula... l’fat riv’ni sin fàte.

II arrive ! I ricnok’ coco !

I s’sins stoumaké d’inn’ doue’ jôïe ;

Coco so l’côp l’rimette à tot 

Et d’Lîg’ si r’veut déjà so l’vôie !

Mais i n’ s’agihév’ nin d’çoula :

Après mamaie et ramamaie,

Ine explication arriva

Râr’ di nos joûs... elle esteut vraie.

Qui vous-j’ dire ? estév’ on mouwai ?

Voss’ caractér’ toûn’-t-i so l’brogne?

Jô bin qu’i ploûse ou qu’i faiss’ bai 

Vo fez l’coèndô comme in’ cigogne?

— L’abelle ! allons on pau tot doux,

Friz-v’ bin mî si v’zesti-t-ès m’plèce :

Sârîv’ bin l’flamind so qwinz joûs ?

Quoi ! l’flamind d’gatt’? C’est d’seus vos foèces 

Taîhîv’! j’a n’tiess’ comme on sèyai,

Ji n’veus pu qui tott’è flamiahe,

Canifiehtonn’ mi rây’ li pai !

Ji spriche et l’rôie de cou vandalie ?

Loukî : mi corège est tot ju,

Ja todi sogn’ d’Escariote :

Sav’ bin k’mint qui loumet l’bon Dieu
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Et ç’trô chai ? eh bin c’est Hergotte ! 

Réminéz’ m’et noss’ bai payîs,

Si pan tot sèche est pu di m’gosse, 

Qui Ion d'iu di m’veïe caressi 

Di douceurs jusqu’à souk à l’iosse ! 

Qui ji r’veuss’ Lig’ po n’pu l’quwitter, 

C’est m’sintumint peur qui j’avance. 

Po proûv’ mettez’ m’ès liberté 

Et reud d’aloumir ji v’divance.

M. Th ib y .



LES NOTS DROWES.

C’est co Lige qui l’èpoite!

A limps des grandès guerre, ou frusih’ de l’ridire !

Qwand l’air dè pour tiré n’odèv’ pu qui l’foumire;

Qwand les champs tot chergîs de leu pu bell’ mêlions 

Si k’triplî des ch’vâs d’cinse attelés âx canons ;

Qwand des caissons d’blessîs cangî tot côp leu rowes, 

Sipyeïes di trafter, cont’ les eiss’ des chèrowes;

Qwand les pér’, mère et soûrs di borgeux, di eins!

N'avi qu’rogès pâpîre et n’estî k’neûr moussî,

Qwand vo r’veyîz vos’ fré, qu’on rienoliéve à pône,

Jamb’ di bois ou pougnote ou l’ouïe dreut so Malône,

Il av’na bin des feïes qu’in étant dè Perron 

Lèya po l’not français les fruts d’in’ belle action !

On z’esteut bin forci d’roter d’sos l’mêm’ bannlre;

Ci n’esteut nin comme lioûïe : on n’euh’ wèsou rin dire; 

Mais pusqui fallév’ bin siposer l’grand parti,

Pett’ qui hèïe, on n’nallév’ sins mém’ creûr’ de rivni !

In’ feie quéqu’ vix grognards ès train defer n’bell’ prise, 

Rotlant d’nut’, bons po trens, ni k’nohant pu l’surprise, 

N’àyant pu sogn’ di rin, donc ni calculant pus,
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Aecostumés d’passer rouillant tot à fait jus,
Si trovît tot camus d'toumer d’vin n’embuscàde !
Ès deux timps ci fout fait, disos n’tripe escouade 

Ou vies alla r’hrôkler d’vins dès pontons anglais !
C’esteut, d’hév’-l-on, trop bon po des sôdârs français.
Des pontons ! C’mot là seul vi dress’ les ch’vets so l’tiesse ! 
Trait! des homme’ ainsi comme on traite in’ mal biesse ! 
C’es-t-in’ laid’ keùr cis’lal’ et, mâgré tos vos r’grets,
Vos’ consciine’ wâde in’ tècli’ qui mâïe ni s’riburret.
Enfin on s’y trovév’; c’esteut dès joûs d’misére;
I faliév’ bin viquer l’guérr’ comme à la guérre.
On s’nourichév’ d’espoir làt’ d’in’ crosse à magni.
Mais çou qui toumév’ deur à n’poleur kidensî 
C’esteut les cóps po d’sos, c’esteut les côps d’atège.
Les gardiens s’siloirdi po n’nè trover in’ chège :
Ainsi, jè l’prinds d’vin meïe, on trovév’ trop dang’reux 

Di les lèyî s’siervi po s’raser d’ieus réseux.
On sèch’ bàrbî s’colé po l’récloyow’ pratique 

Aveut l’dreut, lu lot seu, dè l’riçure ès s’botique.
Si picèg’ di narènn’ frisèv’ li cabasson.
On zàreut mî poncé qui d’sav’ner à s’savon.
Ses draps liai rît l’daguet, si platai hoslé d’bosses
Aveut n’cross’ coinin’ si manche et qu’odév’ des hauts gosses.
Ses rèseux, bin qu’anglais, teyît comme on fiemtai;
De l’sànicûr po gottir’ vi hoërsîv’ tott’ li pai;
A pon k’po n’nin tourner à sierpent à sonnette,
Mouwant d’pelotf lot côp, on s’divév’ bin soumette 

A tourner à sapeur ; mais c’nesteut nin co l’tot :
Ka v' s avî-t-à spater ent’ deux ongue à gogot.
Euhîv’ awou por vo vingt quwàrtî d’veïe noblesse 

On v’fév’ risov'ni là qu’on sortév’ de l’mèm’ coesse.
Euhîv’ so vos’ cachet et so vos-t-èeusson
On seign’ di dreut’ prov'nance avou Godfroid d’Bouyon,
Vo z’esliz comm’ les auf, c’est vraie, on l’pout bin dire,
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On.... houpieuxbiii forai, ni v'sè displais’ Messire !

A nomb’ des cran’ gobés dont ji vins de parler 

I gn’aveut dès Lîgeois : âx ouïes ça deut sât’ler!

In’ pônn’ qu’est pàrtageaie est baicôp pu lègîre;

Rin n’poiteà l’amitié comme on commun màrtyre.

On s’metta-t-a blaguer ratindant les baisjoùs,

Et vogué la galèr’ ! Jônas a bin v’nou foûs 

D’inn’ auf trô qui cila ! tot bah’ ! tot cass’, tot passe!

Qui saveut qu’à l’heûr’ mém' ricûvant n’bonn’ ramasse 

Les enn’mis 11'sèrî niu forci d'capiluler 

Et d'ies r'miner à térre après avu troulïlé ?

Li Français s’vanf volll, c’es-t-égâl wiss’ qui s’troûve;

I vanf surtout s’pays qu’est pavé di chîv’ d'oùve.

A propos d’botte ou joû voclial inn’ discussion,

On jâspinaie di tot divin leu position.

I gn’a tan d’gins d’ovrèg’ qui po n’cow’ di cèlilie 

Ramtrî tot l’Ion don joû tot v’fant spuwer u’cbimiche,

Et qui fri baicôp mi di s’tair’ qui d’s’eschâffer 

Qui fàt passer n’raison âx cis qu’ n'ont rin à fer.

Les raisons s’aminî so l’sujet des nots d’rowe.

On Français comptév’ bin véyî rilùr’ si cowe 

Tot sut’nant qu’a Paris, rin qu’a Paris seûl’mint,

I gn’aveut co pus d’row’poirtant li not d’on saint 

Qui d’vin totf les provinc’ di noss’ nozaie patreie.

On Lîgeois t’na l’wageûr’ tot n’pàrlant qui di s’veie.

— Po k’bin? — Çou qu’vo volez. — Eh bin es-t-i conv’nou 

Dè payî d’on poyèg’ tant qu’on s’déclar’ pierdou?

— Ça va! TFrançais k’minça sins s’fer boucôp ratinde.

(Jè l’fais parler wallon po v’ zè l’fer mi comprinde.)

— Fàbourg S'-Honoré, S'-Antónri', Sl-Germain !

Et v’iâ treus crins lîgeois qui 11 göltet ès l'main.

— Li pont di S'-Julin, li ci d’Sl-Nicoleîe 

Et l’plèc’ di S'-Phoyin vi li rindi l’pareïe!

— S'-Làzàr, S'-Thoumas, S'-Côme et S'-Damien !
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— S'-Servàs, S'c-Cathrenn', S'-J’lian et Sl-Sevrin.... !

On z’allèv’, on z’allèv! li Français tomm' so n’vône 

Et n’nè rây’ quinze ou saz’ sins s’diner wair di pône.

C’esteut des deurs k oûr, d'abôrd ça n'fèr nou mâ*

Mais l’displi s’è mêlant v’ia qu’on z’a n’gott’ bâbà.

Kibin d'feie des amis tirant in’ bott’ po rire 

N’ont-i nin dimoucli’lè tot frognant leu pâpire ,

Pasqui l’mème, èn dè rotte, aveut r’çu so s’gilet 

Quéquès touch’ bin marquâie à l'longûeur dè floret?

Noss’ Ligeois subilin sins qui s’coûr è l’kiboye !

Areut-i d’ja filé tos les fils di s’kiuoye?

Li Français blagu’ d’ottant qui ereus noste homme à bout.

Mais eiehal, qwand s’patiénce allèv’ tourner so cou,

A u’sov’nanc’ qui 11 r’vint et que l’rind bin binâhe !

I récit divin ses mains po fer s’grand côp a si àhe !

Li français allant s’train sèchît?, sèchîv’ todi.

Li lénw’ co mon qu’ses deugts ni s’polèv’ nin ratni.

— Meïe bombe? i r’boutet donc? C’est comme on champ d’as-

[perges !

— On moumint? Sl-Lambert!.... Li row' des onz' meïes Vierges!!! 

Et v’ià l’Lîgeois kTakaîme à poleur ahessî

Deux brigàd’ di maçons po loyî leu moertî.

Li ci k’touma tot paf tot rascoyant ses càyes

Et bin qui rajonni n’esteut nin des pus gâyes

Ci fout [’Français pèlé comme on cou d’marticot

Tot d'han qui n’blagu’reut pus.... mais on dit qu’è l’fat co.

M. Th ir v .



INE INVENTION.

Di vaut qu’ine invention 

Ni seuye à 1’ perfection 

I gn’a des manche à mette;

Et sovint l’inventeur 

Ni r’çut on pau d’honneur 

Qui tot r’ployant hosette.

On u'nè trouve eurf portant qu’a trop bin réussi 

Et qu’na stu ballotaie qui d’kék’ mais et d’kék si :

C’est l’ciss’ de r’greffèg’ di narenne !

C’est qu’eir vi r’tapp’ so l’côp voss’ mène. 

Çou qu’est in’ gross’ raison, on voul lurtos ess’ bai.

I gn’a qu’ frit sogne â dial et qu’ f'et fer leu portrait. 

Mais loukîz bin tot qu’on u’nè veusse 

Hâgnés âs vitrinne’, à 1’ pareusse,

On n’ kinoh’ nol échantillon 

D’on tàvlai qu’ sèreut nez en mon...

Qui gât’ si nez, gàt’ si visège ;

Lèyîz bin la tot casmousège 

Si n chôki voss’ narenn’ divin.

Pu Ion qu’voss’ nez loukîz sovint.

Ni fez màie peter d’voss’ narenne.

Fez-1’ ràrmint pènd’ so voss’ pétrerme. 

Divant d'fer on côp combinez 

Di sogn’ qui v’ n'âyîze on pid d’nez.

Vola des princip’ qui fàt sûre
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Si vo volez sins r’gret v’ kidure.

Mais divant tot l’sôcièlé

Vout qu’ don nez vo sèyîss’ monté...

On pauv' dial divin inn’ bataïe 

Attrapa so l’sonk in’ crân’ dale:

Surpris tot parant on côp d’bas,

On côp d’haut so s’narenn’ petta 

Si foirt qui vola qu’ell’ barloque 

A dièrin filet jusqu’à s’ boque.

On l’èmina-t-à l’hospitâ,

I pierdév’ câsî l’tiess’ di mâ.

Li gross’ pèc’ riv’na, mais l’manôïe 

Tot halcotant gotta so l’vôïe.

On chin qui kerpinév’ ver la 

Tourna so Tmagot et l’goba.

Quoi fer? si fyî so Tsciinoe?

Mais sovint po n’n’expériince 

On z’oùveùr sor vo lot’ bonn’inint.

Enfin il esteut d’vins ses mains,

Et tot lâchant on pett’ qui heie 

I d’ha qui risquTeut mi l’pârteie 

Po l’iaid Wâthy dè leyî s’ pai,

Qui d’plaqui s’visèg’ don bindai...

On jônn’ méd’cin qui tott’ si veie 

N’aveut caress! qui l’ideie 

De poleur on joû s’fer r’marquer 

Po les nez à rabistoquer,

Jura qui sins baicôp d’messège 

1 r’planlreut n’virguT so s’visège.

No n’navant lioûïe po tos les cas 

Onk c’est çouci, Taut’ c’est çoula.

Avév’ gangni l'pîre et l’grèvalle,

Pierr’ vi z'elT sèch’ foù comme in’ balle. 

Li carreau fîr-l-i vos èfants
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Èployî vitt’ li erâli’ da J’han.
Estév’ boign’, càsî même aveule,
Paul vi fait r’vèie d’in oûie di veule ;
Et puis après rotiez todi,
Ca vos estez bin gâïe ainsi.
Li p’tit Jâcqu’ ni v’lait nol aguesse; 
L’aîw’ Riquet di bois ch’vet v’ rahesse ; 
Tot Tèployant ni rouvîz nin 

Dè mette on curai so voss’ main ,
Ca sol côp vo l’veûrît gârneie 

D’on toupet qui poètreut èveie 

Ax pèlakes eomm’ on n’ne veut tant 
Et qu’traitet d’blagu’ tos les ôguants.... 
Av’ mâ vos dints ? peur’ bagatelle :
On v'iès sâclaie eomm’ à l’truvelle,
Et puis, po rin, on v’ies r’cang’ tos 

A crohî n’pîrett’ d’âbrioot.
Sayîz, s’vo nè l’volez nin creure !
On s’hàrdreut par plaisir à d’heure.
Et vos n’passez pu d’vant les gins 

Po minti po vos trènt’ deux dints... 
Litiess’, l’ànus, les reins, l’botroûle, 
Libusai, l’crà boyai, l’plantroûle,
Ont chascueun’ divin l’fàcul(é 

In’ houpplaie spécialité.
Après les poude et les pilules,
Les èplâss ; les kôl’, les capsules,
Vi r’wèrihet d’tos les auf màx :
A mon qu’ par on guignon di ch’vâ 

Vo n’poléss’ joui d’ieu mérite 

Tot d’hottant à trot d’moirt subite...
On trouv’ret co r’méd' à coula :
Des jônn’ savants qweret déjà.
Poquoi nin? on cherron d’roteûre
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A bin fait n’pu mervieus’ keure : 

L’avône et l’foûr estit foù prix 

Li slik et l’drâh’ ni fi qu’haussi.

Li pan di r'saîw’ collant so l’tàve 

Costév’ pus qui ci d’vant l’moitiâve 

I fallév’ so tot si r’sèehî 

On r’çûr’, po Raickem, si papî. 

Mais, dist-i, foirt d’in' longue étude, 

Magni ci n’est qu’ine habitude !

Je l’va prover avou Baya.

Et vola qu’il inteure ès stà : 

t caress’ li vint’ de l’pauv’ biesse 

Qui n’aveut mâie riç.u tant d’fièsse, 

Mais bach’, ruslîre et picotin,

Ni r’çûvît tos les treus qu’ tot rin. 

Onjoû, deux joùs, ça va qu’arège ! 

Li treûsèm’ coronnaie l’ovrège !

Mais à côp qu’foût accostumé 

On mâ trait’ vina l’akaîmer 

Et v’ia noss’ chivâ que n’nè crîve ! ! 

Que malheur’ ! awai ! mesbrigîve 

Po discoviér on grand moyin,

Li rèconipins’ ni v’kinob’ nin !

Des homm’ di l'ârt vinît à flouhe 

Si n'esteut qu’in’ convoie à l’ouhe,

I d’bît qui, d'vins leus opinion,

Li moirt prov’név’ d’indigestion...

Li cherron raspâgn’ po n’cavale,

Et qwand’ l’iàret garni stak’male,

I ric’mins’ret l’opération 

Qui no v’fran k’nohe à l’occasion; 

Nos aut’ riloumans so nos pattes, 

Di noss limv’ westans les pîbattes;

Ji dis patte histoir dejâsèr,
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C’est so 1’narenn' qui j'vas r’bisei' :

Noss’ méd'cin nasnazopathique 

Qui n’fév' mâie qu’assoti l’pratique 

Tot li séchant les viérs de nez,

Qui po 1’narenn’ vis z’euli’ miné 

Si vo Thoûtîz tot’ in journaie,

Attaqua gnoufgnoufà Tvolaie....

C’est chal li grand cóp di s’grand s’cret ! !

1 côpp’ li croupion d'on polet 

Et l’prustihe et l’moule et-s el raiwe 

A l’prènd’ po s’nez comm' deux gott' d’aiwe. 

So n’minute i l’appliqu' foirt bin,

El trâw’ di deux busett’ d’argint,

Et l'cueuse, et l’plaque : i l’amidonne 

Apon(n’pinsez nin qui j’couyonne),

Qu’il avisév’ si bin r’planté 

Qu’onz’âreùt dit l’escamoté.

On l’èwalpa d’inn’ dob’ compresse 

On 11 d’ua Tcholeür d'inn’ covresse,

Et puis on nn’alla pus àtoû 

Qui tot juss’ à vingtinèm’ joû ,

Comme in oû...

Qwand on dismonta l’appareie 

On n’polév’ creure à n’keùr’ pareie !

C’est qu’i t’név’ comme on possédé 

Tell’mint qu’il esteut bin r’sôdé.

Tot àtoû l’pai r’prindév’ rècenne 

On brèya : Viv’ li r’feut d’narenne 1 ! !

Et puis l’patient de mèm’ moumint 

Rigangna s’pays lestemint.

1 r’ièvév’ si frimousse à foèce,

I s’fa lusket d’ioukî so coèsse.

Mais... Mais ! so l’terr’ gna rin d’parfait ;

1 gn’a d’t’omb’ divin chaqu’ lâvlai !
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El on bai joû vola nos-t-homme 

Qui veut qui s’narenn’ boute à plomes 

Quélle affair' ! l’eub’-t on mâie creyou 

Les râyî ? s’nez vaireut avou !

Haro so l’médecin ! so l’eoupâbe !

1 fàt qu’il âye si compte à s’bàbe!

Mais eiclial d'in air bin posé 

Responda : ni d’vév’ nia v’raser ?

Qwand vos plouinions d’vaîront hayâve 

Supposez qu’vos’ nez seûye po n’tàve : 

Broûlez on hoquet d’moirt papî 

El d’seus l’blamaie fez-1 balancî!

Après çoula qu’avèv’ à dire?....

Tot seu l’n. vai nez n’ pola rire ;

Mais n’pierdant nin l’carte on moumint 

I v’tourna s’dièrin complumint :

A chascueun’, dist-i, l’frut d’ses pônes,

Et r’piçant d’inn’ main s’nez essône 

Di l’aut’ i raya n’plome à erol’ fou di s’eowai 

Etl’docteûr, po l’honneur, l’attrapa so s’chapail...

Ji l’a dit tot k’minçant, l’invention fout trop belle.

On za d’vou ratùser po rascoyî s’ficelle 

Et hoùïe po les narenn’ qui s’trovet à r’plaqui 

C’es-t-on croupion crevé qu’est tot fèr èployî.

Li corps fait u’souscription et d’treus bais airs d’ombâde 

I va r’ièver l’plumet de brillant camarade.

Après, zou flûte et bass’, vo Tveurez-t-èminer 

A l’gloir’ ! par li scalpel ! — Po wiss’? — Vo l’advinez.

M. Th ir y .



LI VEILLE ET L’CAMPAGNE <o.

Dans le secret des bois, dans l'horreur des déserts. 

Du plaisir de penser faisant son bien suprême , 

L’amant de la nature et l’ami des beaux vers 

N’est jamais seul avec lui-même.

Vantez vos porminâde, vos qui habite li vèille ; 

Vantez vos quai, vos pièce, vos palà, vos merveille ; 

Mi, qui vike â viège divins n’doûce pauvrité,

Ji n’poitrè mâie èvèie â bonheur des cité.

Vos avez, jè l’sés bin, des jardin, des prairèie,

Vos k’nohez les mestî, vos avez d’l’industrèie,

Main vos pârchet si bai, si frisse, si bin (loris,

Sont l’ovrège de l’sciénce qui nos v’s avans-t-appris. 

Vinez vèie à l’campagne,

So nos p’titès montagne ,

Il y crèhe des fravî ;

A costé de l’grusalle 

On veut verdi l’suralle 

Et flori les rôsî.

Et magré vos plaisir, vos passe-timps, vos soirée,

Ji préfère de viège li nature disseulêe.

Nos avans des èfan,

Todis foirt, bin poirtans,

Qu’ont des visège roselans,

(‘ ) Nous avons respecté l’orthographe de l’auteur.
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Qui sont comme les amour.

Tot jône on l’s'y apprind 

A magni de pan d’grain (i),

A doirmi so de strin 

Ou so des botte di four.

Qwan vint l’moumint dTheurêie, 

On-z- appoite li trülêie,

Dè pan, dè bout', des oûs ;

Cisse douce heure qui rassonne 

Li famille totè essonne 

Est on tâvlaî bin doux.

Tos les joû à l’nutèie,

Li p’tite troupe reunèie 

Père et mère et èfan 

Assious âtou dè l’tâve 

Rièt, contèt des lave 

Di voleur ou d’riv’nant,

Qwand les nouf heure et d'mêie 

A l’chapelle sont sonnêie,

11 fâtaller doirmi;

Li famille tot étire 

A g’nox fait ine priire 

A pid dè vîx cruceflx.

Et nos passans nosse vèïe,

Erî d’tote les bièstrèïe 

Des mode et des grands tons, 

Hureux qui l'Providince

(O Les villageois appellent le seigle: grain ou wassin.
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Nos laisse po tote science 

Nos térre et nos chansons,

Plaihîz-v’ à l’veille, vos qu’è l’hàbite ; 

Por mi, j’aimme mix l’ohar.t. dè l'fàbitte, 

Nos prés, nos chants, nos bois, 

Qui tos vos parleû d’politique,

Vos machine et vos mécanique 

Vos manîre et vos loi.

Vos aimmez l’brut, v’s’aimmez l’tapage, 

Mix qui l’pahûle et doux rivage 

Wisse qui n’s’allans chaque joû 

Nos achir essonne à l’vesprèie,

Po rouvî les ponne de l’journèie 

To hoûtant l’raskignoû.

Là, tot l’monde divise à s’manîre ;

On dit chaque si p’tit mot po rire 

Sins mâie jàsé des gin,

Et cisse sotte gloire, cisse jaloserèie 

Qui fait sèchi les gin di l’vèie 

Nos ne l’kiaohans nin.

Les vîx jâsèt d’ieu grain, d’ieu four, 

Les pus jône parlèt d’Ieus amour,

Les p’tit jouwèt contins ;

Et qwand l’nute vint neure, siteulêie, 

On nn’èr va sins mâles pinsêie,

Tot s’dihant : jusqu’à d’main.

Li dimègne on vat à grand'messe,

On r’vint po vile sognî ses bièsse
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Et r’mette ses gros sabot,

Et qwand ci vint vès deux treus heure, 

On va hoûter l'préche de pasteur 

Qui nos bèniclie turtos.

Vos aute qui savez 1ère et s’crire,

Vos néglig’rîz bin vos priire 

Mâgré voste instruccion;

Vos n’erèyez pus à nou mystère 

Et vos n’kinohez rin so l’térre 

Qui li spéculâcion.

Po tos vos aute, li grande siminee 

Qui pôie diner l’gloire etl’sciince,

Ci n’est qu’lôr et l’argint 

Sins richesse on vike à viège,

Li paie reingne divins les manège 

Et tot l’monde est contint.

Les jônè gin d’vins leu hantrèïe,

Ni parlèt mâie di caiinnrèïe 

Et qwand il s’vont marier,

Les vix s’aceoplèt po les k’dure,

To s’ dihant : nos èfans vont r’çure 

Li cokmâr de curé.

Après les noce, tot l’monde fait Tfiesse ; 

Adon Tcapitainne de l’jônesse,

Arrive avou l’violon ;

On fait on bron turtos èssonne,

On chante Umint qu'on sème l’avonne (1 ), 

Et c’est là qu’on z a bon.

(i) Ancienne chanson populaire wallonne.
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Nos père, ci joû là sont lègîre, 

Tour-à-tour on l’s y ètind dire ;

Ji sos comme à qwinze ans ;

Et les mama, po sûre l’usège,

Ont r’mettou leus bonnet d'mariège 

Avou l’rôbe à volans.

Plaihiz-ve à l’veille, vos qu’è l’hàbite ; 

Por mi j’aimme mix l’chant de l’fàbitle, 

Nos prés, nos chant, nos bois,

Qui tosvos pàrleu d’politique,

Vos machine et nos mécanique,

Vos manire et vos loi.

J.-G. De l a r g e



US ET COUTUMES.

BAPTÊMES ET MARIAGES.

AVANT-PROPOS.

C'est en parcourant de vieux livres de famille, écrits jour 

par jour ; à l’aide de notes et de lettres rassemblées depuis 

longtemps ; enfin, en évoquant nos propres souvenirs et sur­

tout ceux de personnes de l’autre siècle, que nous avons pu 

nous mettre en mesure de tracer une faible esquisse de la vie 

bourgeoise et de certains usages autrefois en |vigueur au pays 

de Liège.

Les mœurs ne sont plus les mêmes et de grands change­

ments sont survenus dans les fortunes. Les airs de grand sei­

gneur ont remplacé la bonhomie et la simplicité dans bien des 

familles. Mal nous en prendrait, si nos personnages étaient 

tout à fait reconnaissables. Nous leur donnerons des noms et 

jusqu'à un domicile d’emprunt.

Il nous reste à remercier bien vivement les complaisants 

auxiliaires qui ont mis un véritable empressement à nous aider 

dans nos recherches.



'
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UN BAPTÊME A LA FERME MATHOT.

A BIERSET,

Dans le but de fortifier ma constitution, mes parents avaient 

l’habitude de m’envoyer, tous les étés, passer quelques mois 

dans une grande ferme, à deux lieues de Liège.

Un jour,— il esl loin ce jour-là, car j’étais enfant elje me fais 

vieux, — un jour donc, j’avais tant pleuré pour obtenir du 

papier à découper des cerfs-volants, que la mesquène ( i ), c’est- 

à-dire la première servante, me donna, pour m’apaiser, un 

vieux registre qui ne servait plus depuis bien longtemps. J’en 

découpai quelques pages, puis j’allai cacher dans le fond de 

mon bodet le vieux cahier, qui devait servir plus d'une fois 

encore à mes jeux.

Le lendemain, mon père vint me reprendre et j’oubliai le 

bouquin que j’avais condamné à s’élever dans les airs sous la 

forme d’un dragon (2).

Je viens de le retrouver, ce vieux registre de la cense (3) ;

; 1) Sans doute de l'allemand Mädchen-, les Italiens disent meschina dans le 

même sens.

(2) Cerf-volant.

(3) Ferme.
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mais il est malpropre et tout moisi ; je n’ose plus le rendre aux 
descendants du fermier.

Pour obtenir mon pardon, je vais le livrer à la Société de 

littérature wallonne, en commençant par les brouillons de 
lettres.

Ces quelques pages vous offriront-elles de l'intérêt, chers 
lecteurs? Je ne sais ; en tous cas, je vous les offre pour tran­

quilliser ma conscience ; vous approuverez du moins le senti­

ment qui m’inspire.

Je n’en ai pas moins peur de vous ennuyer; comme d’un 

autre côté on ne peut pas tout dire, permettez-moi de glaner 
au hasard et de m’attacher le plus possible à une seule branche 
de la famille Mathot, et spécialement à leurs baptêmes et à 
leurs mariages.

EN TÈTE DU JOURNAL.

« Ce registre appartient à Laurent Mathot, de Bierset, pour 
inscrire ( i ) l’entrée des domestiques et toute autre chose ayant 
rapport à sa famille, à sa ferme et autre chose dont il pourrait 
avoir besoin.

» Ce dixième jour du mois d’avril 1711. »

PREMIER EXTRAIT DE BAPTÊME.

Page S. — Le 28 novembre 1768, est venu au monde Nicolas 
Louis Mathot. Il a eu pour parrain, Nicolas Rigo, prêtre et 

compteù à St-Martin en Liège, et sa mère, Mademoiselle Rigo, 
pour marraine.

( 1 ) Les notes extraites du registre de la ferme Mathot paraîtront après le seeond 
baptême.
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ire LETTRE.

A Monsieur DELCHEF, vicaire à Saint-Nicolas-aux-Mouches, en Liège.

Bierset, le 30 novembre 1768.

Mon très cher confrère !

Je n’ai pas eu le temps d’aller vous faire mes adieux. Nous 

avons dû partir, ma mère et moi, pour la ferme de Bierset. 

Notre ami, le fermier Mathot, nous avait annoncé la naissance 

d'un septième garçon. Ma mère était la marraine et moi le 

parrain.

Les routes sont bien mauvaises et malgré les deux gros 

chevaux qui nous attendaient, en face du couvent des religieuses 

en Glain, pour nous transporter à destination , nous sommes 

arrivés tout couverts de boue. Heureusement nous avions de 

vieux habits et j'avais tiré mes hautes bottes de campagne.

Nous avons eu de la peine à hisser ma mère sur un cheval ; 

elle ne voulait pas monter sur une bête aussi grosse. Mais il a 

bien fallu.

Enfin, nous sommes arrivés bien portants, grâce aux deux 

varlets qui conduisaient nos bagages à la longe, d'une main ; de 

l’autre, ils portaient une lanterne, car il faisait bien noir.

La ferme Mathot est un peu plus animée que les jours où le 

bétail vient d’augmenter sa race d’un veau ou d’un poulain. 

Hier et avant hier, on s’abordaiL en se disant : Nosse dame est 

accoukeie, elle est racrèhowe.

Quelques heures avant notre arrivée, la fermière était avec 

ses deux servantes au fournil, occupée à faire douze pains un 

peu blancs, ou plutôt moins noirs, moitiâve ; mais sentant qu’il 

y avait presse, elle expédia les chevaux pour nous prendre et 

le porcher alla chez le curé de la paroisse, et le vieux berger 

courut appeler les deux voisines, qui vinrent juste à point pour
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recevoir un gros garçon. 11 est bien entendu que ces bonnes 

commères s’accouchent réciproquement ; c’est toujours à 
charge de revanche {i ).

Fez six dorèie ax cache, avait-elle crié en se sauvant dans la 
pièce à côté, et allez bin vite houki l’voisène Tatine et l'cuseune 
Bare. Allez tot dreut, il boulie à louhel 

Voilà comme cela se fait à Bierset, c’est plus simple encore 
qu’à Liège.

Votre humble et très-obéissant serviteur 
qui vous présente son profond respect avec 
lequel il se croit votre dévoué ami.

Nic o l a s RIGO.

DEUXIÈME LETTRE.

Bierset, le i»r novembre 1768.

Très-révérend ami !

Vous recevrez cette lettre par le vieux berger qui doit se 
rendre à Liège.

Le jour de notre arrivée, cher confrère, après un peu de repos, 

nous avons mangé une soupe à la bière pour nous réchauffer ; 
ensuite des tartines de pottkése. Ces bonnes gens sont sans 
façon : figurez-vous, mon digne ami, qu’ils voulaient me loger 

dans la même chambre que ma mère! J’ai demandé une autre 
chambre où je n’ai pas mal dormi dans un banc à coffre (a).

'C Au Sart-Tilman, commune d’Angleur, hameau isolé dans bois, beaucoup de 
femmes s’accouchent encore entre elles 1868.

( 2 ) Lit dans un coffre, qui se replie au mur pendant le jour.



Hier, à trois heures, nous sommes allés à l’église. Comme 

les chemins sont toujours fort détrempés, on avait étendu de 

la paille fraîche sur un chariot à deux chevaux, et nous sommes 

arrivés à la paroisse, aussi propres que dans un bon carrosse. 

La première servante portait l’enfant ; ma mère, le fermier et 

moi, nous remplissions la grande charrette. L’enfant était 

enveloppé dans la jupe en laine de la mesquine et nous trois 

nous étions sous un grand parapluie de famille.

L’argent est encore plus rare à la campagne qu’en la sainte 

ville de Liège. Le père a donné sur l’autel une pièce de douze 

sous, et deux Hards au sacristain ; la marraine a donné cinq 

sous au curé en lui recommandant de dire une messe pour 

l’enfant, pour la rawette.
Ma mère a reçu les bons souhaits et les bénédictions du 

sacristain, parce qu’elleavait eu la générosité de lui glisser dans 

la main une plaquette de six liards. Quant à moi, le parrain, 

je suis prêtre ; j’ai donné au curé une bonne poignée de main, 

je lui ai dit qu’il vienne me voir à Liège, et j’ai passé comme 

cela. Les loups ne se mangent pas entr’eux.

Mon filleul se nomme Nicolas-Louis ; on le dit beau garçon ; 

c’est l’habitude. Bien certainement il est très-fort, comme son 

père et ses aînés ; mais il a le nez plat à larges narines., les 

lèvres sont grosses; quand il ouvre les yeux, il annonce de 

la vigueur et de la vie.

De retour du baptême, nous avons mangé les tartes aux 

prunes et aux poires séchées, en prenant un café un peu moins 

clair que de coutume. Nous nous trouvions dans la grande place 

(es l'mohonne), où il y a toujours de grandes tables sur tout le 

long des murs, plus deux longs bancs en planches. On n’y voit 

pour tout meuble, qu’un grand haut fauteuil à bras, en bois de 

chêne, placé devant le feu : c'est V piece de maisse ! et quelques 

hammes (1 ).

(1 ) Tabouret à trois pieds.
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Un baptême est une fête, on l’a répété sur tous les tons, de 

tous les temps. Et pour preuve, c’est que les servantes, les 

valets, les bergers, les porchers; le maréchal (i), etc., etc., 

enfin toutes les personnes occupées à la ferme viennent 

s asseoir autour des tables. On leur sert li pan d'moitiâve; 

ensuite la mesquine se rend dans la dispinse (s), d’où elle 

revient les mains chargées de tartes. Inutile de s’approcher 

pour s'apercevoir qu’elles sont trois fois plus épaisses que les 

nôties et qui rcaurin est mettou comme on viernis. Mais seigneur 

Dieu, comme ils mangent de grand cœur !

Etant resté l’un des derniers à table , je me suis permis de 

plaisanter 1 heureux père ; je lui ai demandé s’il n’était pas 

passé, par la ferme, un homme du midi de la France, un Espa­

gnol ou bien un Moricaud. Ne riez pas, m’a-t-il répondu : nous 

produisons et nous élevons par nous-mêmes, à la ferme Ma­

thot! Voilà pourquoi nos produits sont d’une si belle venue. 

Notre vie simple nous conserve santé et vigueur. Nous évitons 

les soldats, les mône et les priesse, et la noblesse. Ces gens-là 

ont trop bien le temps. On dit à la ferme : aimez le prêtre à 

1 autel, le soldat à son poste et les seigneurs où ils veulent, 

excepté chez nous.

Que direz-vous de notre fermier, mon cher ami ? Il n’est pas 

si bête, n’est-ce pas ?

J’entends le messager qui demande s’il n'y a pas de commis­

sion po Tveye ; je ferme ma lettre et j’attends une réponse de 

mon très-digue ami. N’oubliez pas de me rappeler à Messieurs 

du chapitre pour une place de vicaire, en notre sainte ville.

Votre bien dévoué et affectionné confrère qui 

vous prie de recevoir l’assurance de son estime.

Nic o l a s RICO,

Compteû à St-Martin.
On dit que vous serez bientôt curé.

O) Le charron. 

(2) Place où l'on

Le même : 

Nic o l a s RIGO.

prépare et où l’on conserve des provisions de toutes sortes.
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TROISIÈME LETTRE.

3 décembre IT68.

En la ferme de Bierset.

Mon très-honorable confrère !

Malgré votre indifférence pour la santé de mon filleul, je me 

fais un devoir de vous donner de ses nouvelles. Mon petit 

Louis va très-bien ; il se fait, dit-on. Cependant je n’ose pas le 

tenir. Ensuite ses langes sont vieux et usés. Il est vrai que 

mon filleul est le septième garçon, sans compter les filles, et 

qu’on lui repasse les. nippes de ses aînés. On fait peu de façon 

avec ce gas ; quand sa mère l’a bien gorgé de son lait, elle le 

recouche dans son berceau en bois, puis elle vaque aux soins 

du ménage.
Croiriez-vous que le lendemain de ses couches, cette femme 

était levée et sur pied ! ils sont forts ces gens-là ! sa grande 

besogne ne souffre pas.
La chambre à coucher est située au rez-de-chaussée à côté 

de la grande place commune ; elle est également pavée en 

pierres. C’est là que la bonne mère est entourée de petites cou­

chettes occupées par deux enfants. Elle ne les confie à per­

sonne; c'est une vraie poule pour sa couvée.

Les soirées se passent agréablement ici. Je m amuse à faire 

parler les gens de la ferme. Après la besogne, le fermier fait sa 

ronde dans les étables et dans les écuries, puis on se rassemble 

pour souper. Le repas du soir est aussi simple que les autres, 

il se compose de grandes écuelles, des crameû, remplies de 

pommes de terre, de choux, ou bien de farine cuite à leau. 

Del sipesse boleie comme po les tapissl. Après le souper, on cause 

quelque temps; ensuite le fermier ôte son bonnet de coton et 

fait un grand signe de croix. C’est le signal : tout le monde 

s’agenouille pour répéter la prière du sqir. Quand il fait bien
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froid, on donne un petit verre de genièvre à ces braves gens 

qui vont se coucher dans la paille (t).

J’ai remarqué avec plaisir la propreté des grands plats en 

terre cuite et en étain. On ne voit plus les tables épaisses où la 

forme d’une écuelle était creusée pour chaque convive; mais 

on conserve encore la cuiller en bois, forme ronde, pour man- 

ger la bouillie. Des cul, des losse !

En été, me dit le fermier, les ouvriers s’en vont au point 

du jour sur les terres; vers sept ou huit heures, ils viennent 

déjeuner de farine cuite à l’eau ; vers dix heures , on leur porte 

au travail une tartine di wassin comme li molin Vheut (2).

Le feimier Mathot profite de ma présence pour se soigner; 

nous avons bonne bière et bon fromage — et des fruits. Nous 

faisons notre repas sur le pouce, au coin du feu. Les do­

mestiques et les servantes mangent cinq à six dans le même 

plat. Pour 11e pas perdre une goutte, chaque mangeur doit 

passer le dessous de sa cuiller ronde en bois sur le rebord du 

plat ou de la marmite où la farine a été cuite.

Quand je ne suis pas là, le fermier prend part à la gamelle ; 

la fermière mange avec ses servantes.

La journée d hier et la vesprée ont été plus gaies que de cou­

tume , il est vrai, c était dimanche. Un bouilli, un excellent cha­

pon rôti arrosé de bière de Hougaerde nous conduisirent très- 

gentiment jusqu’aux vêpres. Après le Magnificat, nous sommes 

allés au cabaret jouer aux cartes, les fermiers dans une pièce,

f ) George Wille, graveur du roi, en voyage pour dessiner des vues, raconte 
dans son journal : Kous allâmes loger à la chasse royale, seul cabaret de Monteert. 
Chose remarquable, il y avait des lits dans deus chambres, mais des lits faits de 
joncs de marais et des oreillers remplis de sable et de coquilles d'œufs. Les vitres 
manquaient aux croisées ; mais notre hôte y colla du papier brouillard avec de la 
fiente de vache.

Montcerf, près de Paris.
\oyez Journal de G. Wille, publié par Georges Duplessis, t. II, p. -100 47 

août 4784.

(2) Pain de farine de seigle, comme il tombe du moulin.
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les varlets dans une autre. N’en dites rien, cher confrère ; mais 

ici, les prêtres vont encore au cabaret ; ce n'est pas comme à

Liège (i).
Quand vous verrez ces Messieurs du chapitre, veuillez, cher 

ami Delchef, parler pour moi. Je voudrais bien être nommé 

vicaire en ville ou dans les environs. Vous savez, je suis votre 

condisciple et je ne suis que compleû à St-Martin.

Recevez, mon très-digne, etc., etc.

P. S. Le fermier prétend que, pour vivre content et heureux, 

il faut :

Prinde li temps comme il vint,

Les gins comme il sont,

Et l’àrgint po çou qui vât.

4me LETTRE.

Bierset, le 7 décembre 1768.

Monsieur le respectable vicaire DELCHEF, à la paroisse de St-Nicolas-aux-Mouches, 

en Liège.

Mon cher confrère !

Je vous suis très-reconnaissant de m’avoir recommandé à M. 

le révérend chanoine et chevalier de Lantremange, conseiller 

de S. A. S. E. C. en sa chambre des finances.

Les finances, cela doit être une bonne place ?

Moi je suis compteû.

(1 ) En 1725, le prince Georges-Louis de Berghes avait défendu aux ecclésias- 
tique d'aller au cabaret.



Je chercherai, mon cher condisciple, à vous témoigner ma 

gratitude en vous envoyant des coutumes et des quolibets pour 

votre collection.

Mon filleul commence à ouvrir les yeux un peu plus souvent ; 

mais, ce qu’il ouvre beaucoup, c’est sa bouche ! Bon Dieu , 

avale-t-il ! ce sera une belle fourchette.

Il y a deux jours que la fermière partait pour aller faire sortir 

le diable hors de son corps, comme ils disent à la ferme : Elle 

es't-evôie si fer ramessî (i).

Et nous, comme il faisait une bonne gelée et qu’il n’y avait pas 

beaucoup d’ouvrage, nous sommes allés jeter des barres de fer 

après un jambon de bois, au cabaret : jeter à l’âwe.

J oubliais de vous dire que le premier de ce mois, 1er dé­

cembre, jour de Saint-Eloi, il y avait du mouvement dans 

toutes les campagnes. Tous les fermiers de la Hesbaye, maîtres 

et valets, étaient montés sur leurs chevaux pour se rendre à 

Verlaine et dans les villages oü se trouve l’image de St-Eloi, 

patron des chevaux. Après avoir écouté la messe pour que le 

saint protège leurs bêtes, ils remontent à cheval et galopent 

autour de l'église.

C’est un jour de fête pour ces animaux; ils ne travaillent pas 

de la journée et de plus, ils ont une double ration. C'est un bon 

joui aussi pour le curé de Verlaine : en plus des offrandes pour 

son église, il reçoit des présents.

Il est bon et généreux, le curé Keyeux ; il m’a invité à dîner 

avec Mathot. Il vous invite également à y aller en été, et il m a 

chaigé dune commission pour le Synode. Je vais en profiter 

pour me recommander.

Voici deux ijalguizoutes de notre joyeux curé. A la Joyeuse 

entrée de notre prince, dit-il, on traduisait trois sonneries de 

la sorte : Les cloches de St-Denis répétaient :

Ten-ta-tion, ten-ta-tion, ten-ta-tion. (i)
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(i) Les relevailles.
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Sainte-Aldegonde répondait, toujours avec ses cloches : Ré- 

sis-tez! ré-sis-tez! ré-sis-tez!

Puis les cloches de Sainte-Madelaine, plus petites, tintaient 

en pleurnichant quatre notes :

Ji vous ji ripou, ji vous ji ripou, ji vous ji ripou.

Le curé nous rappelait que, dans le cortège, se trouvaient six 

Rosières, c’est-à-dire six jeunes filles qui avaient obtenu la rose, 

le prix de sagesse, en deux mots les plus vertueuses de la ville 

de Liège et des environs.

Quelques musiciens suivaient les jeunes vierges en répétant 

une marche appropriée à la circonstance. Voici les paroles 

adaptées à la musique.

Les trois premiers violons répétaient en mesure :

Qu’eir sont belles, Qu'ell’ sont belles,

Nos pucelle ! Nos pucelle !

Trois clarinettes disaient en même temps :

Eco n’sét-on, Eco n’sét-on,

Eco n’sét-on. Eco n'sét-on.

Notre bon curé traduit l’accompagnement de deux contre- 

bases de la sorte :

To-tès trôie ! To-tès trôie ! Tot-lès trôie ! (i)

Dans ma première lettre, vous recevrez deux fables, que je 

fais raconter tous les soirs par le vieux berger, afin de les 

apprendre. Les gens de la ferme appellent ces contes : des 

ranchâre, des baigne mèssege.

Je suis votre très-humble et obéissant 

serviteur.

Signé, Nic o l a s RICO, prêtre.

( 1 ) Ces galguizoutes sonl de l’époque.
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CINQUIÈME LETTRE.

Biersel, H décembre 1768.

Mon très-estimable ami ,

Que voulez-vous faire à la campagne dans les matinées 

d hiver? J ai fini d’écrire à ma mère ; je viens m'entretenir avec 

vous en attendant le diner.

Tout le personnel de la ferme se porte à merveille, y compris 

mon filleul. Quant à sa mère, elle serait plus changée d'un 

rhume de cerveau que d’une couche. Je parle de rhume ; 

mais on ne connaît pas cela à la ferme. Mathot et sa femme 

prennent un mouchoir de poche de Rouen, le dimanche, pour 
aller à la messe et il reste dans les habits du dimanche, voilà 
tout : pas d’autre usage.

Hier nous avons joué nos deux heures au piquet, comme tous 

les jours après le petit prongir ( i ).

Après la tournée dans les granges où l’on bat le grain, nous 

sommes revenus près d’un bon feu, es l’mohonne. Ce feu éclai­

rait si bien qu’on aurait pu se passer de la lanterne en fer blanc 

qui pendait au plafond à solives. J’ai eru qu’elle était là pour 

me faire honneur.

Ne m’oubliez pas, cher confrère, auprès de MM. du Chapitre.

Je fais remettre cette lettre par le charretier qui conduit du 

grain à la ville. A propos de grain, voici une fable. C’est le 

vieux berger qui parle.

ONK VAT l'AUTE.

M La méridienne.

On bai fôirt paysan, 

Jovial et corpulent,



Intrat amon l’Signeur 

Avou n’chège di s’labeur :

II livrév’ li chestai 

Di cou qu’aveut d’pus bai.

Quel bel homme! ôt-il dire,

Dè l’dame qu’est-à l’veûlire.

Nosse paysan contint,

Tot fir, rilive li tiesse :

Ji dônreus m'châr di grain 

Pov’jâser quéqu’ moumin,

Dist-il.

« Vinez, respond l’comtesse,

» C’est-on march! fini. »

Koste homme court à Tostège,

Puis rid’hind tot contrit.

— A m’feumme qui dirai-je?

Elle va d’mander l'àrgint,

Et va miner si-arège.

Biesse qui j’sos ! ji mi ripins !

Pauve ou riche, ine feumm’reie,

Ji sés qui c’est pareie.

Mais çam’cosse mes bais grain.

— « J’ai compté, mon brave homme ;

» Tenez, voilà la somme. »

Di l’Signeur qui n’sét rin,

Et qu’esteut bon apôle.

— Bin, nosse maisse.j’el vous bin,

Ca j’el dis : l’onk vât Faute,

Vola l’fâve foù,

Vos magn’rez l’hâgne et mi l’oû.

— Eco n’pitite, dit Mathot au vieux berger.

— J'y sos, nosse maisse, répondit le vieux en faisant tourner la 

floche de son bonnet de coton dans ses doigts.
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U BOURBEUX BIERGI. (1)

Pàquot breyéve à leap, oa joù, po passer s’timps.

On tél cri èwâr’ baicôp d’gin.

Tos les biergî dè voisinège 

Accoret à sécours ; Pàquot s’enn’è moqua,

Enn’è rallit, mais bin màvas 

Et tot honteux di s’badinège.

Riret bin qui riret l’dièrin.

Deux joû d’après, on leup qu’ qwèréve li glotte magneur,

On leup qu’assotibéve di faim,

Màgré l’chien èt l’biergî, broca ! sèmant l’terreur,

Et v’ià qui s’tronle pus d’on mouton.

A leup! brait-il, âleup! Mais volà tot l’canton

Qui reie à s’iour : Aoi-dai ! bon po n’feie ;

Nenni, dist-on, pus màie vos n’nos ârez.

On pinsa eo so n’badin’reie.

Breyez ! Breyez ! Pàquot, mais tot seu vos d’meurez.

Vos l’veyez bin : on n’pout rin creure 

Même li vraie qui vint d’on menteur.

Le reste à bientôt, mon très-digne ami Delchef, faites-moi 

savoir si les ranchâr et les tjaltjuizoiUe de la ferme plaisent dans 

vos réunions de confrères, et recevez l’assurance demon humble 

dévouement.

Votre ami Nic o l a s .

Traduction du Berger menteur, de Florian.
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SIXIÈME LETTRE.

Bierset, le 16 décembre 1768.

(Aü mê me .

Cher ami !

Comme il y a dans ces temps-ci plus de prêtres et d’abbés 

que de places vacantes, il est nécessaire d’être fortement 

recommandé. Je viens encore vous prier à nouveau de me 

rappeler à tous les révérends chanoines composant le Chapitre. 

Je voudrais bien être nommé vicaire et rester compteû à 

St-Martin.

Voici une fable du maître varlet. Elle nous dit qu’il convient 

de parler au Chapitre assemblé et non seulement à ces Mes­

sieurs en particulier, comme vous l’avez lait jusqu’aujourd’hui.

LI CHAPITE.

Tour à tour des ehenône, avou n’douceur di saint,

Dibit h Pierre : Ainsi, on r’mont’ret vosse trèsiu?

— Est-il possibe, fat Pierre, les timps sont deurs,

Cou qu’vos m’dihez, ji nel pou creure.

Jâsez por mi : ji v'donn’ret on pourçai,

Del crème et dèlessai.

— C’est bon, d’hit les chenônes,

Nos frans fini vos pône.

Et, tos, séparémint 

Il r’çuvît on présint.

Mais tot l’même, dè Chapite :

Li r’nom vint à pus vite,

Di cint càrlus volà Pierre rimonté !

Il r’trova les priesse ;



Eh bin ! dist-il , vis av’ bin ragosté ?

Mes présint let des bin, c’n’est nin comme vos promesses. 

— Qui poline ter contre tot l’Chapite, dihez?

Nos n’sâri résister.

Mettez n’chandelle à dial, dinnez-li n’bonne heurêie ! 

Pierre invita l’Chapite po lî dire si pinsêie ;

Et v’ià qui l’paysan,

Donne on diner po l’contrepan.

Es 1’ grande marmite à fer l’chaud’nêîe,

Tos les bons mets fet n'eabolêie.

Il tape essonle bouli, jott’reie , sàcisse , polet, 

Canard, livre et dindon, et d’on bout li filet !

C’esteut on long brouet qu’odéve foirt li marasse,

Wiss qu’on veyéve flotter jusqu’à bêche d’ine begasse , 

Ad’lez n'vilaine âweie qui hagnlve on barbai !

Tot ça liesteut nin bai ;

Les dineu lot d'gosté so l’chaudire fit n’seure mène, 

Tot veyant l’easmatroie di piedrix et d’recenne.

— Qu’ave fait, cinsi?

On s’fait carnage qui pout v’ l’avu consi '!

Ah ! quél dammage?

Kimint louméve ci plat d’sâvage,

Qui fait qu’nosse cour est tot hoircî ?

— C’est-on Chapitre, mes maisse, si v’volez mel permette, 

Chapite, c’est s’nom !

A part, c’est bon ;

Rassimblé, ça n’vâtnin, tos les dial qu’è l'possède.

Vola l’fâve loù, etc.

Après la labié du Chapitre, je riais de si bon cœur que le 

fermier voulut aussi nous dire la sienne.

La voici, cher confrère : il s’agit d’un baudet têtu et virai.
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PO FER ROTTER L'BADET.

Qui fàt-il fer, Monsieur l’doeteur?

Tot dreut d’vant l’bache dè cabaret 

Ji pied’ di m’timps, pus don qwart d’heure, 

A bouhî so l’cou di m’badet.

Po s’vireus’té fez-m l’ordonnance?

— Rattinds, vî fré, qwand ji r’pass’rè 

Nos l’ècrah’rans : fàt qu’il avance.

Et Tlèddimain,

Nosse brave méd’cin,

Appoirtéve à vî camarade 

On potiquet di fène poumàde,

Qu’ou d’véve frotter 

Inte les deux fesse 

I Dè l’biesse.

Ji t’ârè , va! ji t’frè rotter!

J’a l’pot, dit l’vl, rattinds, pindàrd ;

Nos vos-ciai â Dièrin patàr.

A pône li biesse si t’na-t-elle queu,

Qu’il liera l’poumâde avou s’deugt ;

Et vlà l’bâdet sintant l’piqueure,

Qui s’èpoite comme dè l’moir-âx-dint 

Des mains 

Di s’conducteur.

Mais Pesbignon qu’esteut sincieu,

Vola wàgnî avou l’même jeu.

Dè [’rattraper ji fais l’wàgeure,

Dist-il ; ji sàret cori reu?

Et tot dreut

s’dàbora juste el même pièce,

Li crabe qu’aveut fait cori l’biesse.

Vola l’fàve lbû, etc.
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La pommade qui fait courir les ânes têtus nous avait con­

duit à neuf heures ; les contes furent remis à un autre jour.

Le fermier Mathot commença la prière du soir et tous 

agenouillés nous répétâmes le chapelet.

Au revoir, très-digne confrère; que le bon saint Nicolas vous 

tienne en bonne santé.

Signé : Nic o l a s  RIGO, prêtre.

P. S. Mon filleul se fait bien.

SEPTIÈME LETTRE. 

(a ü  mê me ).

Bierset, 19 décembre 1768.

Monsieur et cher camarade,

Je vous ai mille obligations de ce que vous m’avez recom­

mandé au très-révérend et très-digne Tréfoncier le baron de 

Trappe. J’aurai dans quelques jours le plaisir de vous remer­

cier de vive voix ; je dois aller remettre au courant mes comptes 

de fin d’année.

Dans la crainte de l’oublier , je vous envoie par le messager 

un panier de poires séchées, une demi livre de pottkèse (c’est

la moitié de ma part), et la bonne aventure de mon filleul.

Vous ai-je parlé du vieux berger, le plus ancien serviteur de 

la ferme ? Une vieille figure noire et ridée, encadrée de longs 

cheveux blancs. Cet homme est entré chez Mathot à l’âge de 13 

ans, en 1700, ce qui lui fait, à notre époque, quatre-vingt-un ans. 

Il sert a toute main. En hiver, il fait les petites réparations aux 

ustensiles de la maison; il apprend les lettres aux petits
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enfants; il leur raconte des fables de revenants et de voleurs; 

il est le baromètre du village ; on vient le consulter de bien loin. 

Il sait aussi beaucoup d’histoires sur le temps passé. Parfois il 

rimaille quelques refrains que les ouvriers et les enfants 

répètent.

Hier soir, j'étais rentré, seul, dans la grande salle (èl l'mo- 

honne) ; tous les hommes étaient occupés ; les femmes apprê­

taient le repas. Dans la place à côté, on entendait une voix 

nazillarde et traînante : c’était le vieux berger placé entre le 

berceau en bois de mou filleul qu’il balançait mollement, et de 

l’autre côté le petit Léonard, entré dans une planche jusqu’aux 

deux bras. Cet enfant passait et repassait dans une glissière qui 

soutenait la planche et le marmot. Ce meuble servant à ap­

prendre à marcher se nomme gadot ; c’est là que toute la jeune 

famille fait ses premières promenades, longues d’une toise 

environ.

Un troisième, Petit-Jean, jouait couché sur la peau de mou­

ton servant de manteau au berger.

La clarté du feu de houille était arrêtée par les langes du 

jeune enfant qui laissaient échapper une légère vapeur en se 

séchant ; les fumées de tout genre, en remontant dans la grande 

cheminée , servaient à waswilder douze à quinze aunes de sau­

cisse.

La voix du vieux pâtre, aussi sombre que la pièce , donnait 

à cette scène un caractère mystérieux.

Voici, mon cher camarade, ce que chantaitle vieux berceur :

Nannez, nanninette,

Nannez, nosse marné Louis ;

Nannez, nosse rawette,

Di s’papa c’est vos qu’est l'fils.

Nannez, nanninette.



Voste m’ére ;i dé bon lessai,

Nannez, nanninette,

Ji v’hosse so des doux mossai, 

Nannez, nanninette;

Les fleur marqu'ront vos pasai. 

Nannez, etc.

Mi , l’biergi, ji v’prédih’rèt, 

Nannez, nanninette 

Qui vosse nom riglatih’rel,

Nannez, nanbinette;

Comme les s’teuleet comme l’air-diet. 

Nannez, etc.

Ovrez! fez comme vos parint,

Nannez, nanninette ;

Ovrez l’térfe, ovrez-1’ brav’mint !

Nannez, nanninette,

Et Diew avôieret l’pàiement.

Nannez, etc.

Et vos xheür et vos grignï,

Nannez, nanninette,

Seront si pleins, si chergis,

Nannez, nanninette,

Qu’il fâret les astanchi !

Nannez, etc.

Adonc c’est vos qui s’criret,

Nannez, nanninette,

So l’Iive, qwand vosse pére mourret, 

Nannez, nanninette,

Et l’bin et l’mâ qui suret.

Nannez, etc.



4;

Tour à tour nos passans tos !

Nannez, nanninette 

Maisse et vârlet ont quéqu’mot,

Nannez, nanninette ;

So l'vî live dè Tcinse Mathot.

Nannez, etc.

Bin vite on vinret chergï,

Nannez, nanninette,

Po so l’aite, li vî bergi,

Nannez, nanninette, 

lit vos, m’fl, v’s allez frugi.

Nannez, nanninette.

Nannez, nosse marné T.ouis,

Nannez, nosse rawette,

Di s’papa c’est vos qu’est Tfl.

Nannez, nanninette.

Les couplets du vieux berger avaient pour accompagnement 

le tic-tac de la vieille horloge et le roulement lourd et mono­

tome du berceau en bois. Impossible de résister; au bout de 

cinq minutes, l’enfant dormait comme un paquet.

A bientôt, mon très respectable ami. Toutes les recomman­

dations sont bonnes. Je sais que le très-digne curé de Verlaine 

est en correspondance avec le très-respectable abbé Delcour, 

du Val-Dieu; j'irai le voir demain, pour qu’il parle de moi 

à tous les révérends moines et abbés de ce puissant monastère.

Votre très humble et obéissant serviteur, 

Nic o l a s RIGO, prêtre.
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8' LETTRE.

Au très-digue prêtre DELGHEF, vicaire à Saint-Nicolas-aux-Mouches, en Liège.

Bierset, le 21 décembre -1768.

Très digne et bon camarade !

Je reviens à l’instant du village de Verlaine, où je suis allé 

demander la recommandation du très-respectable et très- 

révérend curé Keyeux. Ce brave prêtre a de très-bonnes 

connaissances à Liège ; il a promis de m’appuyer. Je l'ai 

trouvé entouré d’uue douzaine d’enfants, filles et garçons, et 

faisant les fonctions de magister. Il le faut bien, me dit-il, 

nous n’avons pas d’école; je fais ce que je peux pour mes 

enfants.

Tenez, mon jeune confrère, en voici trois petits qui sont ù 

l'creuhette di par-Diew; ils connaîtront les lettres cet hiver, je 

l’espère. Ceux-ci sont à leur troisième année, ils connaissent 

des mots comme : ba be bi bo bu, etc. J’apprends ù ces trois 

filles le petit catéchisme par cœur, pour faire leur première 

communion.

Celle-ci, par exemple (il me montra une fille de 15 à 16 ans), 

c’est la plus savante ! Elle pourra bientôt lire la messe, toute 

seule, dans l’Ange conducteur, et signer son nom très-lisible­

ment; c’est une merveille. Je suis content de Françoise, dit-il, 

en lui tapant sur lajoue. — Eu ce moment , Marie-Josèphe , la 

servante, laissa tomber le fer à tisonner contre la marmite; 

ce grand bruit fit sauver un énorme chat.

— Il faut vous dire, confrère, que ces enfants ne peuvent 

profiter de mes leçons que pendant les trois ou quatre mois 

d’hiver, et trois jours par semaine; car en été ils travaillent ou 

il jouent.
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Alors le bon curé dit aux élèves , d’un ton solennel : retour­

nez, mes enfants, vous avez congé aujourd’hui, vous reviendrez 

après-demain vendredi ; apprenez bien vos leçons.

Les enfants se levèrent en criant : Aoi, merci, Moncfieu Y curé'. 

Bonjoû , savez, Moncheu le curé'. — A r'veie, Mareie-Josephe et li 

k’pagneie !

Et à ces cris joyeux, à ces phrases entrecoupées, se mêlaient 

des claquements de sabots.

Les enfants ayant disparu, le curé donna des ordres à Marie- 

Josêphe. 11 s'agissait d’un supplément au dîner ; or, nous étions 

arrivés au bon moment. La Ste-Eloi avait rapporté une abon­

dante dîme de volaille; les fermiers avaient tué le cochon de Noël 

et envoyé à leur curé des côtes, du boudin, une clress'eie, etc. 

Jugez si nous fîmes un excellent repas, arrosé de bonne bière 

de Hougaerde et d’une vieille bouteille de Pomard, qui délia 

joliment la langue de notre joyeux curé.

—Je n’ai pas encore trouvé un remplaçant âvi marhà, racon­

tait-il voulant parler du maréchal du village, à la fois sacris­

tain, sonneur, maître d’école et chantre de la paroisse. En été, 

quand le brave homme manquait d’ouvrage, il allait dans les 

fermes pour aider; le dimanche, après les vêpres, il réunissait 

les jeunes filles et les garçons pour leur montrer le menuet 

et les danses nouvelles. — Mon pauvre sacristain a été tué par 

le feu du ciel, disait en soupirant le bon curé; oui vraiment, 

un jour qu’il sonnait les cloches pour dissiper un grand orage. 

Je suis à peu près seul à présent ; il faut apprendre à la 

jeunesse à se confesser, à servir la messe, etc., etc.

Je dois aussi les exercer à tracer des jambages, tout au 

moins les rendre capables de mettre leur nom sur le papier. 

Quand ils ne sauraient que cela ! On est si gêné dans nos vil­

lages quand il faut passer un acte devant notaire ou faire signer 

un testament. Les témoins, pour la plupart, ne savent faire 

qu’une croix pour signature.

Après les grâces, notre généreux hôte me dit : nous
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avons encore deux heures devant nous. Causons un peu de 

nos distractions. Et sans attendre une réponse, le voilà qui 

sort... pour rentrer avec une seconde bouteille.

—Excellent contre le froid, reprend-il en me serrant la main.

Le dernier verre de la première bouteille fut pour la servante. 

— Pelez-nos des marrons, Mareie-Josephe ( < ) !

J’entends une voisine qui demande s’il n’y pas de commission 

pour la ville. Je vais lui porter celle-ci.

Je conserve l’espoir que mes lettres me rappelèrent agréa­

blement à votre mémoire, et que vous vous entremettrez pour 

celui qui se dira toujours, etc., etc.

Signé : RIGO.

9' LETTRE.

Bierset, le 24 décembre 4768.

Très digne, etc.

Tout en nous chauffant et en copinant avec le gai curé, je lui 

faisais remarquer qu’à la ferme Mathot, le chef savait écrire et 

qu’il tenait un mémoire en forme de comptabilité (2).

— Oui,me répondit-il, dansles grandes fermes un ou deux des 

aînés vont passer quelques hivers à Liège, chez des maîtres par­

ticuliers, pour apprendre un peu d’écriture et de calcul. J’en ai 

connu même aux Jésuites, aux Vraideur s, ainsi qu’au petit Sémi­

naire, Place aux Chevaux. —Le Pomard aidant, la conversation

(1 ) Des notre enfance, nous avons entendu raconter les bontés et les générosités 
de ce respectable prêtre (il était le frère de notre aïeule). Nos oncles et nos tantes 
allaient passer chez lui la semaine de la fête et même une partie de l’été.

(-) C’est le vieux registre qu’on m’a remis, il y a un demi siècle, pour faire des 
cerf-volants. Nous en donnerons des extraits à la fin du second baptême.



ne tarit pas. Cependant je ramenais insensiblement mon curé sur 

le terrain des joyeusetés, en lui assurant que mon ami Dechef 
faisait une collection de petits contes, pour s’amuser entre 

confrères.—Tout heureux dem’être agréable, il me conta ceci.

LI SONNEU D’SAIKT J’HAN.

Lambert esteut 
On vî sonneû ;

Il aveut on joû tant sonné,
Tant souwé, et tant vùdî d’pinte,
Qui tot s’piî et tot cassé
Il s’hére wiss qu'on s’mette po k’fesser.
Arrive ine belT madame à pleume !
— Taihîv’, ma sœur, dist-il à Tfeumme, 
Ji n’so cial qui po-m’ ripoiser ;
Ji va houkî monsieur Teure 

Mais nosse madame, tote esbarréie,
Et honteuse di s’mâseie bouwêie, 

Baboie si haut 
Qui Tsonneû Tôt.

— Aoi, dist-elle, vola m’misére ; 
L'absolution, s’i-v plait, mon père.

— Bin, ji v’ Ta dit,
Ji u’pous nin rinde li paradis ;

Ji v’brais-t-a foîce 

Qui ji m’ripoise,
Et vos allez 

Sins v’ arrester,
M’dire des affaire 

Qui ji n’vous nin savu.
É vérité d’mon Diu !

— Vérin, dist-elle, di monsieur l’Maire
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Ji v’va fer apougnî !
Vas l’avez bin wâgni.

— Taihiz-v’, ma sœîir,
Respond l’sonneû,
Pos voste honneur,

Taihîz-v’, nos y wàgn’rans tos deux ;
Vos polez m’oreure !
Ca si j’a dell’ prihon,

Sor vos r’toum’ret l’honte et l’affront !
On mâ vât l’aute, c’est peure ou pomme,
Ca mi j’dirè tot à voste homme !
Kimint sins lu vas passez l’timps...

Noss dame rogiha d’colère,
Si rapàwta, et dit : compère !
T’as co raison, va ! ni d’haris rin.

— Encore un marron, confrère, et je continue.
11 faut bien peu de chose, reprit-il, pour empêcher de faire 

un faux pas. Je vais vous le démontrer.
Une demoiselle d’une bonne famille de Liège, contrariée dans 

ses amours, avait finalement consenti à se laisser enlever. La 

malheureuse !
Par une belle nuit d’octobre, un signal se faisait entendre 

dans un jardin ; une fenêtre s’ouvrait silencieusement ; un banc, 
puis une table devaient servir d’échelle à la fugitive. Ll Imité hit, 

dit la jeune fille, une jambe dehors la fénêlre. Li truie mi sût, 

répondit l’enleveur. Était-ce à la lune qu’il s’adressait ? on n’en 

sait rien. Mais cette réponse sauva la jeune fille.
— le ! dist-elle, j'a rouvî mes patâr et m'creux d’diamant ?

— Va les q’weri !

— Ji va cori.

Elle ferma la fenêtre, remonta h l’étage, puis ayant ouvert la 

croisée de sa chambre, elle s’écria :
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Bonne nute, Gerd ( i ) !

L’trôie este s’tâ.

La jeune personne fut donc sauvée; mais toute la durée de 

cette belle nuit, la lune éclaira des larmes de regret qui cou­

laient abondamment sur le frais et beau visage de la jeune 

imprudente. Elle se représentait à cheval sur la fenêtre, galopant 

vers le chemin de déshonneur avec son croque-patâr.

Nous sommes tous camarades en Hesbaye, continua mon gai 

pasteur; nous nous recevons réciproquement pour jouer et boire 

un petit verre, pour rire et nous tourmenter les uns les autres.

Dernièrement, chez un de nos vieux amis qui a pour ména­

gère une vieille femme un peu simple, un des nôtres se rendit 

près de celle-ci, et lui dit : je reviendrai dans une heure, avec 

votre maître, pour dîner avec les révérends confrères. Vous 

cuirez ces cinquante écrevisses dans du bon vinaigre; si elles 

rougissent, ce sera la preuve qu’on frawetignaie cial. — Jusqu’à 

tot à c’ theure.

A la fin du diner, les invités demandèrent la surprise. 

Nannette, la servante, trainait et rien n’arrivait ! — Allons donc 

Nannette, mais servez donc ? Enfin la pauvre femme, pressée et 

poussée à bout, arrivettoule honteuse, et dit en posant le plat 

d’écrevisses : Tinez, nosse naisse, vos m’avîz dit qui personne 

ne l'sâreut ; portant ji n’è pous riu, mi. Vola les Messe, elles sont 

totès rogesl Plus on riait, plus le maître de la maison se mor­

fondait; étant remis, il voulut nous faire gober cette mauvaise 

plaisanterie :

Un jour, reprit-il, je fus obligé de partager le lit avec le cher 

confrère qui vient de nous régaler d’un conte charmant et de 

délicieuses écrevisses, un peu poivrées. Voudra-t-il bien m’ex­

pliquer, ce cher camarade, pourquoi dans ses rêves il m’appelle 

d’un nom qui n’est pas le mien? Ecoutez, nous dit-il :

( i ) On raconte la même anecdote à Ste-Walburge ; mais on dit verrät.
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— Vosse poroche est Ion d’cial,

Vos n’sâriz ’nn’èraller :

Il fait on timps clé dial ;

Ji v’frè-t ine pièce ës m’iét.

— Bin va po ça, confrère ; mais dispiertez-m’ dimain.

Po dire mi messe tot timpe il m’fàt lever matin.

Essonle il vont doirmi; Maïanne sérr’ li mohonne;

Mais volà qu’à nolle heure, onk qui songîve, sûrmint,

Si mette à braire : Maïanne ! levez-v’ don, il est timps ;

Mais levez-v’ don, Maïanne, li feumm à lessai sonne... 

Puis dit, jondant ses main :

J’ava-t-ine mâle pinsêie : qui l’bon Diu m’el’ pardonne.

Inutile de vous dire, mon cher abbé Rigo, reprit mon con­

teur, que tout ceci ce ne sont que des plaisanteries, et qu’en 

dehors de nos petites réunions, notre vie est des plus austère. 

Nous vivons pour faire le bien et nous ne cherchons qu’à 

inspirer à nos paroissiens les principes de vertu. Mais vous 

savez, cher confrère : les farces ont plus de sel quand les per­

sonnages en jeu portent la soutane ou la robe de religieuse. 

Ensuite, il nous faut bien une petite distraction de temps en 

temps.

Je pense comme le digne curé de Verlaine, cher Delchef, 

et je souhaite que vous soyez dans les mêmes dispositions; 

sur ce, etc., etc.

P. S. Le bon pasteur m’a donné un pas de conduite — trois 

quarts de lieue; pas moins. Quel charmant homme, quelle 

belle âme! et quel excellent Pomard ! J’aurai du bonheur à le 

revoir (le curé). A bientôt; portez-vous bien, que le ciel et le 

Chapitre soient avec nous.



- 51 -

'10e LETTRE.

Biersiet, le 26 décembre 1768.

(a u mê me ).

Je n'ai pas précisément passé tout mon temps à écouter 

des babioles à Verlaine. J’ai appris que la sœur du curé était 

courtisée par le fils d’une honorable famille, demeurant vis-à- 

vis des pères Minimes ; que ces personnes étaient en relation 

d’affaires avec les chanoines et les tréfonciers, et qu’ils avaient 

leurs entrées chez Monseigneur le prince. J’aurai bien du mal­

heur si je n’obtiens pas de l’avancement.

Voici ma soirée d’hier, passée avec le fermier. Vous n’étiez 

pas en ville, il y a quatre ans ? Alors vous n’avez pas assisté 

à la joyeuse entrée de notre Prince?

Ecoutez-moi.

— Chaque fois qu’il y a de grandes fêtes à Liège , je cherche 

à voir comme les autres, me dit le fermier.

Vous pourriez vous souvenir des calomnies et des méchants 

propos débités sur la conduite et l’incapacilé du comte 

Charles. Malgré tout cela, sa Saintété l’a confirmé Evêque et 

prince de Liège. Les Liégeois voulaient, avec raison, un prince 

du pays. Et d’après la joie qu’ils témoignèrent le 1er janvier 1764, 

je dois dire que depuis longtemps ils n’avaient commencé l’an­

née dans une humeur plus satisfaite, en pareille joie et liesse.

Le 31 décembre 1763, vers les trois heures de l’après-dîner, 

un courrier précédé de plusieurs postillons apporta la nouvelle 

tant désirée ! Rome avait décidé que le comte Charles-Nicolas- 

Alexaudre d’Oultremont, serait Prince-Evêque de Liège.

Alors le bruit des canons, le son de toutes les cloches, et des 

milliers de voix firent retentir l’air de joyeux tapages et des 

cris : trival vivâ ! vivâl vivâ iTOultremont. — Fus savez k’mint 

qu'il va !

ƒ
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Adon, voilà les rues et les places qui s’emplissent de bour­

geois et d’autre menu peuple (1 ).

Voilà que les cocardes et les bannières aux couleurs d'Oul- 

tremont riglatihet di tot costé ! La nouvelle avait été portée au 

même instant, et so on bon ch’vâ, au château de Warfusée.

Le lendemain matin, jour de l'an, le Prince est en route pour 

Liège ; il arrive au bruit de l’artillerie, au branle joyeux de 

toutes les cloches et aux acclamations redoublées d’une foule 

innombrable. Les cris du peuple sont flatteurs à Liège ; ne les 

provoque pas qui veut.

Son Altesse était escortée d’une troupe de ses zélés sujets, 

tous armés, et d’environ une cinquantaine de volontaires, 

enrôlés parmi nos premiers bourgeois ; on les appelait les 

gardes praticiennes. Je les vois encore, tous habillés de même 

et superbement montés. Oh ! ils étaient bien beaux ! iis por­

taient des uniformes écarlates, richement garnis d’or, avec des 

parements et des culottes en velours noir.

On Ht chanter des Te Deum aux Dominicains, aux Mineurs, 

etc., etc., des grand’messes pompeuses, suivies de brillants 

cantiques, etc. — Yos savez k'mint qui. va! Partout des musi­

ques délicieuses, composées par M. Hamal, maître de musique 

à la Cathédrale. On disait qu’il y avait plus de quatre-vingts 

musiciens ! — Vos savez k’mint qui va! On double quelquefois.

Tout de même, Lige trèfiléve! Le Chapitre, la noblesse, les 

personnes de distinction , tot [bataclan , totes les gins qui 

n’fet rat. On voyait M. de Grady, suffragant ; les armes 

de S. A. C. à l’autel; ensuite les échevins, les anciens bourg­

mestres et les prélocuteurs ont également signalé leur zèle. 

Puis l’official, etc., etc.

Au mois d’avril 1764, le prince de Saxe ayant demandé que sa 

cause tilt de nouveau jugée, tout tourna encore en l’honneur 

du comte d’Oultremont.

( *) Nous tirons ces détails d’un manuscrit rédigé par un bourgeois de Liège,
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Les fêtes recommencèrent de plus belle , le canon retentit de 

nouveau, les cloebes harmonieuses sonnèrent à'toute volée; 

puis ce fut un cortège de plus de cent carosses ; la plupart des 

habitants avaient orné leurs façades ; le soir il y eut des illumi­

nations. — Vos savez 1C mint qui va !

En 1765, le 10 juin, continue le fermier, je suis allé voir 

l’inauguration de Son Altesse, à la chapelle du Palais. Pour 

mieux dire , j’ai cherché à voir, car il n’y avait de la place que 

pour les révérendissimes abbés de St.-Laurent, du Val St.- 

Lambert, etc., etc.. enfin pour tous les gros bonnets! — Vos 

savez Kwint qui va? Ci s'eret todi comme roula.

Le lendemain matin , Son Altesse se rendit à la Cathédrale. 

Les formalités ordinaires de l’inauguration furent observées. Il 

reçut les hommages des différents corps, de tous les haut 

placés , des magistrats, etc.

Alors on chanta un pompeux Te Deum, qui fut suivi d’une 

magnifique grand’messe avec accompagnement du bruit des 

canons et du son de toutes les cloches des Cent et des tours, 

le tout dominé par les mugissements solennels du bourdon de 

la magnifique Cathédrale Sl-Lambert.

A neuf heures du soir, on commença les illuminations dont 

les merveilleux effets étonnèrent les nombreux spectateurs. 

Les lampions semblèrent éclipser la pleine lune, qui pâlit 

d’abord et s’obscurcit ensuite, comme si elle ne pouvait lutter 

contre une si belle illumination ( 1 )

Pour mieux vous détailler ce qui se passa, reprit Mathot, je 

vais vous lire mes notes, que j’ai copiées d’une relation faite par 

un homme qui avait fait de bonnes études. Mais c’est bien 

comme je l’ai vu (s).

n Quant aux décorations, l’imagination la plus féconde aurait

( 1 ) Copie textuelle.
[-) La relation qui suit a été écrite par une autre personne que les précédentes ; 

elle est ajoutée et cousue au milieu d'un manuscrit (Journal écrit par un bourgeois 
de Liège). C'est un complément à la fête.
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peine à en concevoir la variété et la magnificence. On ne 

reconnaissait plus la plupart des maisons ; elles avaient changé 

de face, étant revêtues de’toute sorte d’ornements qui étalaient 

aux yeux des curieux une infinité d’emblèmes, de vers, de 

chronogrammes, ainsi que d’ingénieuses devises en prose illu­

minées de mille façons différentes par des pots à feu, des lam­

pions et des flambeaux.

» La Cathédrale se distinguait par deux grands ordres d’archi­

tecture, placés l’un au portail de la Place Verte avec tous les 

seize quartiers de S. A. C., l’autre en face du Grand Marché, où 

du même coup d’œil, on voyait briller les deux tours de sable 

entourées de pots à feu et de lampions. »

C'est les tours ci sâvion qu’il vout dire ?

K En même temps, l'Hôtel-de-Ville, qui était illuminé sur 

toutes ses faces, excitait l’admiration ; surtout la grande façade, 

couverte sur toute sa hauteur d’un dessin dans le goût chinois. 

Plus de dix mille pots à feu éclairaient la maison de l’Etat, qui 

forme une aile du palais. Toute la façade du dit palais se 

distinguait par des colonnades de l’ordre corinthien, le tout 

éclairé !

» Ce fut vers les dix heures du soir que S. A. C. sortit du 

palais avec une suite de plus de deux cents carrosses et ses 

gardes patriciennes. Il fît presque le tour de la ville ; toutes les 

places et les rues fourmillaient d’une foule innombrable, tant 

étrangers que citoyens. »

— Vos savez h'mint qui va !

« Le 12 au soir, tout le quartier d'Outremeuse fut ù son tour 

illuminé, ainsi que les deux rives de la Meuse, où l’on admirait 

la brillante illumination des tanneurs et celle des Dardanelles 

sur le pont A’Arche, qui faisait dans les airs et dans les eaux 

un effet merveilleux.

» Messieurs les avocats procureurs, gens des plus rusés dans 

les peuples ('), ont eu la faiblesse de se laisser tromper par un

l 1 ) Style de l’époque.



Français au sujet d’un feu d’artifice qu’ils avaient commandé et 

fait préparer depuis plus de deux mois.

» Le château en planches , pour le bouquet, était préparé en 

Gravioule. Le Français s’excusa en disant qu’il n’avait pas eu le 

temps d’achever son ouvrage. Le peuple mécontent voulait 

l’étrangler ou le pendre pour son paiement. Le feu d’artifice fut 

entièrement manqué. »

— Malgré ce désagrément, dit Mathot, jamais entrée de prince 

la été si belle. Et les bouchers donc, qui sont allés brûler 

lurs bancs, au nombre de vingt, dans la cour du Palais, avec 

uigros bouquet superbe ! Voilà des joies! Voilà des fêtes ! rien 

n’} manquait ! Ronflement du canon ! cloches et carillons, feux 

et imées des bancs !

%' on en parlera longtemps de la magnifique entrée du 

1er fcvier 1764 et du superbe anniversaire des 10 et 12 juin 

1761 Pour moi, c’est comme si c’était hier.

—lais si nous allions nous coucher, l’abbé ! me dit le fer­

mier Je demandai une lamponette et j’allai vous écrire.

Apis vous avoir souhaité le bon soir, je fais mes apprêts 

pour ion départ.

A bintôt, cher ami, conservez, etc., etc.

lime LETTRE.

(AU MÊME).

A la ferme de Bierset, le 28 décembre 1768.

J’attends ne pelite gelée ; il y a tant de boue dans les che­

mins de caipagne ! Cependant je dois rentrer à Liège ; j irai 

eu charrette’il le faut.

Demain je erai de retour, mon honorable ami ; après avoir 

embrassé ma 1ère, ma première visite sera pour vous.
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CetÊe après-ditiée j ai causé avec la fermière, et comme elle 

a des enfants toutes les années, je lui ai demandé si elle ne 

ferait pas mieux de retenir une sage-femme pour ses couches; 
elle ma répondu qu’elles étaient trop éloignées et surtout 

trop ignorantes. Sous devons nous mettre sous la garde du 
bon Dieu , me dit-elle , et implorer la bonne sainte Mar­

guerite. Elles n’en savent pas plus qu,e nous , ces sages- 
femmes, et avant d’avoir les accoucheurs de Liège, très-rares 

du reste, on serait morte six fois, quand une seule suffît. On 

s’accouche entre femmes, à l'wûde di Diu ; il faut bien en prendre 

son parti. Connaissez-vous le proverbe qui nous concerne 
M. l’abbé, demanda la fermière? Eh bien ! le voici. Presqe 

toujours, n’est-ce pas, un fermier ayant quelques biens u 

soleil, cherche une femme, qui elleaussi possède quelques lj,ils 

de terre ou du bétail. C’est ce qui fait dire à la campagne u.un 

feimier, pour s enrichir, doit avoir malheur dans ses fermes 
et réussite dans ses bestiaux. Voilà quel cas on fait de nou; —
J ai cherché à persuader la bonne fermière que tous les bonnes

/
(') Le médecin Fabry (1786) combat l’incurie, le charlatanisme et les pijugés 

des sages-femmes. Il veut enseigner aux femmes enceintes les soins el I traite­
ment que réclame leur position. Fabry se plaint amèrement de l'ignorais dans 
laquelle croupissent les accoucheuses de Dinant, de Louveigné, de CPI et du 
pays de Liège, où les femmes du peuple ont des coms (chaufferettes).

En iÜSS, le chirurgien Fallize ouvrit à Liège, à la demande du prince/elbruck, 
une ecole gratuite sur l’art obstétrical.

Les abus alors fort commuas dans les campagnes avaient ému le cœi/compatis- 
sant du Prince. Trop souvent une mère infortunée, dénuée de sccours/u moment 
de donner le jour au fruit de sa tendresse, avait péri victime de i'im/ritie et du 
préjugé. J

Un cours semblable se donnait également à Staveiot dès le comfncement de 
ann e 1782. « Le. magistrat de Staveiot, attentif à diminuer, autant r/il est en son 

pouvoir, la masse des maux dont l’humanité est accablée et sachant ri des sages- 
femmes grossières et ignorantes exerçent un art délicat, a fait jrir un cours 
public d accouchement. — Le sr Dameseaux, chirurgien, recevra lois les femmes 
de bonnes mœurs qui se présenteront munies d’un billet du greffiei/

Nous empruntons ces intéressants détails à la Biographie liégeoj des Médecins, 

Chirurgiens et Pharmaeiens, par M.. Ulysse Capitaine (1850). /
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n’étaient pas avares et que Mathot, son mari, ne donnerait pas 

le bout de son petit doigt pour tous les bonniers de la Hesbaye ! 

Elle m'a serré la main pour me remercier de la bonne opinion 

que j’avais de son mari ; mais le doute se mêlait à son sourire 

de satisfaction.

— Merci, me dit-elle, en me tapant une seconde fois dans la 

main, et à Vwâde di Diu !

La fermière et Mathot m’ont fait promettre de fréquentes 

visites en été. Je dois voir mon filleul, a dit la mère; puis à nous 

trois nous avons pris quelques verres de vin de Muscat, un 

cadeau.

J'embrasse mon filleul et je pars pour Liège, où mes amis et 

mes comptes m’attendent.

(Signé) L’abbé RICO, comptai.

FIN nu PREMIER ÜAPTÈJ1E.



if



CHRONIQUE DE LA SOCIETE

ANNÉE I860.

15 janvier I860. — M. Joseph Lamaye, poète wallon et membre 

fondateur de la Société, est élu membre honoraire.

15 février. — M. Joseph Dehin est nommé membre effectif.

18 février. — Mort de Uiuis-AimableVertnessse, de Lille, membre 

correspondant et auteur d'un glossaire wallon de la Flandre 

française.

2b avril. Médaille en vermeil accordée à M. Albin Body, de 

Spa, pour son mémoire: Glossaire technologique du métier 

des menuisiers.

15 mai. Accessit accordé à M. Léop. Van der Velden, pour son 

cramignon : Dizo Mou.

15 novembre. — Dépouillement des mémoires envoyés au 

concours de 1865.

lPr Concours. Une élude sut' les règlements, us el coutumes de I une des 

principales corporations des métiers de la Cité, etc. — Reçu un 

mémoire sur le métier des drapiers. Epigraphe : Les corporations 

d'artisans ont en pendant le moyen-âge, etc- 

2e Concours. Un glossaire technologique wallon-français, relatif ci une 

profession au choix du concurrent. — Reçu un travail sur la profes­

sion des drapiers. Devise : El wâdc di Diu.
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5' Concours. Élude sur lee rues de Liege ou au moins d'une partie 

notable de la ville— Reçu un mémoire. Epigraphe : C’est un charme 

pour la pensée, etc.

4' Concours. La médecine populaire au pays de Liège. — Reçu un 

mémoire. Epigraphe : Quantité sans qualité.

5« Concours. Élude sur les légendes, les usages cl les traditions populaires 

de Liège. Sans réponse.

6' Concours. Glossaire des mois wallons contenus dans les cinq premiers 

volumes des llullclins de la Société. Sans réponse.

I' Concours, lisle pièce de lliéàtrc en vers de huil ou dix syllabes— Reçu 

une pièce intitulée : Fin contre fin.

8« Concours. Un Tableau de mœurs liégeoises. — Reçu deux envois : 

li Mowc et les Coquis.

9e Concours. Le quai de la Balle à Liège, un dimanche malin. Sans 

réponse.

10e Concours. Deux ou trois contes en vers. — Reçu deux envois, Li 

Boubcnnc et Apologues en vers.

H’ Concours. Un Cramignon avec chanson ou en général une pièce 

propre a Ure chantée. — Reçu cinq envois. )“ épigraphe : Un 

premier pas ; 2» Li veie . même épigraphe ; 3" li bosseuse ; 4» Lu 

ch vau et lu mqck di petion 5 p° Elle n'esl plus.

— Les jurys sont formés comme suit: MM. U. Capitaine, 

Ch. Grandgagnage, A. Le Roy, A. Picard et J. Stecher pour 

les concours iw 1, 2, 3 et 4. — MM. A. Bury, J. Chaumont, 

N. Defrecheux, Ch. A. Desoer et Th. Fuss pour les concours 

n<” 8, 9, 10 et 11.

1S décembre. — Le Banquet annuel de la Société est poslposé 

à cause de la mort du Roi.

— Sont réélus membres du bureau : MM. Ch. Grandgagnage, 

President, Th. Fuss, vice-Président, F. Bailleux, Secrétaire, 

et U. Capitaine, Bibliothécaire-Archiviste.
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— La Commission des concours, formée de MM. Ch. A. Desoer, 
A. Le Roy et À. Picard, est continuée dans ses fonctions.

ANNÉE 1866.

24 janvier 1866. Mort de François Bailleux, avocat et conseiller 

provincial, secrétaire de la Société liégeoise de littérature 

wallonne depuis l’origine.

15 février. M. A. Le Roy accepte de rédiger, pour le prochain 

Annuaire, une notice biographique destinée à rappeller 

les titres de Bailleux à la reconnaissance de la Société 

wallonne.

— En présence de l’extension que prend chaque jour la Société, 
les fonctions de trésorier sont disjointes du secrétariat.

— M. Stanislas Bormans est élu secrétaire pour l’année 1866 en 
remplacement de F. Bailleux et M. Émile Defrecheux, 
trésorier.

— La Société arrête comme suit le programme des Concours
de 1866 :

LINGUISTIQUE , HISTOIRE , TRADITIONS.

ter Concours. — Une étude sur les réglements, les us et coutumes de 

l’une des principales corporations de métier de la bonne cité de 

Liège, d’après le Recueil des Chartes ci Privilèges et les autres 

documents qui se rapportent au même objet. Expliquer les termes 

spéciaux employés dans les pièces officielles ou dans l’usage commun; 

remonter autant que possible à leur origine ; dire s’ils sont restés en 

vogue dans le langage de l’industrie moderne et dans quelles localités; 

rassembler les faits historiques relatifs à la corporation que l’on aura 

en vue ; comparer enfin brièvement son organisation ä celle de la
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même corporation dans d’autres villes principales des provinces 

belges, telles que Gand, Bruxelles, etc.

Prix : une médaille en or de la valeur de 100 fr.

N. Æ Sont exclus du concours les mémoires sur les corporations 

des Tanneurs et des Drapiers.

2e Concours. — Un glossaire technologique wallon-français relatif à une 

seule profession, au choix des concurrents.

Citer les sources autres que les traditions orales, s’il en existe, et 

faire, s’il y a lieu, l’histoire des termes spéciaux les plus importants.

Prix : une médaille en or de la valeur de 100 fr.

-\. B. Sont exclus du concours les glossaires des termes en usage 

dans la Tannerie, la Houillcrie, la Menuiserie et la Draperie.

3e Concours. — Une étude sur les rues de Liège ou tout au moins d’une 

partie notable de la dite ville: noms (étymologies), origines, faits 

historiques, usages particuliers, chansons traditionnelles, dictons, 

proverbes et sobriquets qui s’y rapportent.

Prix : une médaille en or de la valeur de 200 fr. pour un travail 

embrassant toute la ville ; une médaille de la valeur de 100 fr. pour 

un travail relatif seulement à une partie de la ville.

N. B. Sont exclus du concours , pour le prix de 100 fr., les 

mémoires relatifs aux rues de la Paroisse Si-André.

4e Concours. — Raconter succinctement les légendes et les traditions 

populaires de l’ancien pays de Liège : légendes religieuses et poé­

tiques, apologues, contes d’enfants; indiquer autant que possible leur 

origine et les comparer aux récits analogues en circulation dans 

d’autres pays.

Prix : Une médaille en or de la valeur de 100 francs.

5e Concours. - Indiquer les traits caractéristiques des divers dialectes 

du wallon liégeois sous le triple rapport de la grammaire, du voca­

bulaire et de la prononciation.

Prix : une médaille en or de la valeur de 100 fr.

POÉSIES.

6e Concours. — Une pièce de théâtre en vers de huit ou dix syllabes. 

Prix : une médaille en or de la valeur de 100 francs.



7e Concours. — Un tableau de mœurs liégeoises.

Prix : une médaille en vermeil.

8e Concours. Les paysans à Liège ; scène populaire.

Prix : une médaille en vermeil.

9e Concours. — Une satyre dialoguée.

Prix : une médaille en vermeil.

10e Concours. — Un cramignon, une chanson ou en général une pièce 

quelconque propre à être chantée sur un air connu ou à faire.

Prix : une médaille en vermeil.

11e Concours. — (Prix fondé par M. Ch . Gr a n d g a g n a g e , président de la 

Société). Un glossaire des anciens mots wallons. Ce glossaire doit 

être fait sur les manuscrits, tels que ceux de Jean d’Outremeuse, de 

Jean de Stavelot, d’Hemricourt ; sur les pawilhars, les chartes, etc., 

de telle sorte que les seuls textes imprimés dont l’auteur pourra faire 

usage sont ceux dont le manuscrit n’existe plus ou n’est pas acces­

sible. En se renfermant dans de justes bornes, les concurrents 

prendront cependant soin, autant que possible, de justifier leurs 

interprétations. Il est entendu qu’ils laisseront entièrement de côté 

les mots qui, pour la forme et pour le sens, sont identiquement les 

mêmes en wallon et en français.

Prix : une médaille en or de la valeur de c in q  c e n t s  francs.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE CES CONCOURS.

En vertu de l’article 25 du règlement, la Société fait imprimer « les 

pièces couronnées dans les concours et celles non couronnées qui méri­

tent cette distinction. »

Dans toutes les pièces envoyées au concours, les convenances devront 

être respectées, tant pour le fond que pour la forme.

La Société a décidé que l’insertion au Bulletin d’une œuvre quelconque 

serait accompagnée du tirage à part, à ses frais, de cinquante exemplai­

res destinés à l’auteur de la pièce.

Pour mériter un prix, les concurrents devront obtenir au moins la moi­

tié du nombre de points fixés par le jury pour un travail parfait.

La Société pourra décerner de simples mentions honorables.La mention
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honorable donne droit à une médaille en bronze; et, s’il y a lieu, à l’im­

pression de tout ou partie de la pièce mentionnée.

La Société désire que les concurrents, tant dans leur intérêt que pour 

faciliter les travaux des jurys, fassent connaître si les sujets qu’ils ont 

traités sont complètement de leur invention. Dans le cas contraire, il dési­

gneraient la source étrangère quelconque à laquelle ils en aurait em­

prunté l’idée.

Les concurrents qui feront des'citations sont instamment priés d’indi­

quer exactement l’édition et les pages des livres auxquelles ils auront 

recours. Il voudront bien aussi désigner d’une manière précise les dé­

pôts où sont conservés les manuscrits qu’ils auront l’occasion de consul­

ter. Les pièces destinées aux concours devront être adressées, franches 

de port, à la Société, avant ;le 1-4 janvier 1867. L’auteur désignera, sur 

l’enveloppe,, le concours auquel il destine son œuvre.

Les dites pièces ne porteront aucune indication qui puisse faire con­

naître les auteurs. Ceux-ci joindront à leur manuscrit des billets cachetés, 

contenant leur nom et leur adresse.

Ces billets porteront pour suscription une devise rejîétée en tête du 

manuscrit. Il est interdit, sous peine d’exclusion, de faire usage d’un 

pseudonyme. Il est extrêmement désirable que ces manuscrits ne soient 

pas d’une écriture déjà connue.

Les billets accompagnant les pièces qui n’auront obtenu aucune distinc­

tion seront brûlés immédiatement après la proclamation en séance de la 

Société, des décisions des jurys.

15 mars. La Société, sur le rapport de M. Stécher, adopte les 

conclusions du Jury chargé de l’examen des concours nos 1, 

2, 3 et 4. Deux médailles d’or de cent francs et une médaille 

en vermeil sont accordées à l’auteur des mémoires intitulés : 

Le métier des drapiers de ïancienne Cité de Liège, Glossaire 

des drapiers et Etude sur les rues de l'ancienne paroisse 

Saint-André, à Liège (M. Stanislas Bormans).

— Dans le but de régulariser la séparation des fonctions de 

secrétaire et de trésorier, la Société modifie comme suit les 

articles 11, 13, 15 et 16 de son règlement :

Ar t . M. Les travaux de la Société sont dirigés par un bureau composé
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d'un Président, d’un Vice-Président, d’un Secrétaire, d’un Trésorier 

et d’un Bihliothécaire-Arcbiviste

Ar t . 15 Le Président, le Vice-Président, le Secrétaire, le Trésorier et 

le Bibliothécaire-Archiviste sont nommés tous les ans dans la séance 

du 15 décembre, etc.

Ar t . 15. Le Secrétaire tient le procès-verbal des séances et la corres­

pondance ; il exécute les décisions de la Société ; il est dépositaire 

du sceau.

Ar t . 16. Le Trésorier opère les recettes, fait les paiements et en rend 

compte à la fin de l’année ; le tout sous la surveillance du Président. 

Il présente chaque année un projet de budget pour le nouvel exercice.

16 avril. M. Mathieu Grandjean, conservateur-adjoint de la 

bibliothèque de l’Université de Liège, est élu membre effectif 

en remplacement de M. J. Lamaye.

— La Société, sur le rapport de M. Ch. A. Desoer, adopte les 

conclusions du Jury chargé de l’examen des concours nns 8, 

9, 10 et U. La mention honorable, avec impression, est 

accordée aux Coquis répondant au n° 9 (M. G.-J. Delarge), et 

le second prix au conte intitulé U Boubenne, répondant au 

n» 10 (M. G. Magnée).

27 avril 1866. Mort de M. Adolphe Stappers, secrétaire du 

Conservatoire royal de Bruxelles, membre correspondant et 

ancien membre effectif de la Société.

15 mai. Le Président donne lecture d’une lettre du Collège des 

Bourgmestre et Echevius, accompagnant une liste de sous­

cription, pour engager les membres de la Société wallonne 

à contribuer au monument à élever à la mémoire du roi 

Léopold Ier. Les membres présents s’inscrivent et décident 

qu’un appel sera fait aux associés par la voie des journaux.

— M“" V' Bailleux fait don à la Société de la Bibliothèque 

wallonne formée par son mari, en exprimant le désir qu’elle 

soit conservée intacte, et en posant la condition qu’en cas de



dissolution de la Société, la collection reste la propriété 

de la ville de Liège. L’offre de M”' Bailleux est acceptée avec 

reconnaissance. La Société charge M. Ulysse Capitaine de 

lui présenter un rapport détaillé sur l’importance et sur la 

valeur littéraire de ce don.

1S novembre. Remise à MM. Body, Bormans, Delarge, Magnée 

et Van der Velden, lauréats aux concours de 1864, 186S et 

1866, des médailles que la Société leur a décernées.

— Le Banquet anniversaire de la fondation de la Société est 

fixé au .29 décembre. MM. J. d’Andrimont, de Fays-du Mon­

ceau et H. Kirsch sont nommés commissaires.

15 décembre. M. Cam. Grenson, avocat, est élu membre effectif 

en remplacement de M. F. Bailleux, décédé.

— MM. Ch. Grandgagnage, Th. Fuss, S. Bormans et Em. 

Defrecheux sont respectivement réélus Président, Vice- 

Président, Secrétaire et Trésorier. — M. Mathieu Grandjean 

est nommé Bibliothécaire-Archiviste en remplacement de 

M. U. Capitaine, démissionnaire.

— La Société, vu les services rendus par M. U. Capitaine 

depuis la fondation, lui confère par acclamation, le titre de 

Bibliothécaire-archiviste honoraire.

29 décembre. Banquet anniversaire de la Société (V. la relation 

dans Y Annuaire de la Société. Année 1867).



BIBLIOTHÈQUE

DE LA SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE-

DONS ET ACQUISITIONS

(cinquième supplément)

DIALECTE DE LIÈGE.

5*10^6 anonyme.

— Paskaye memoriale de la première pierre mise dans les fondements de 

la maison de ville dans Liège, le 14 d’aoust 1714. Y. Mélanges, n° 4.

Mélanges.

1° Bulletin de la Société liégeoise de littérature wallonne. Septième 

année.

Liège, Carmänne, 1864-67, in-8 de ... et 90 pages.

Ce volume renferme : Première partie : Règlement.— Tableau des 

membres de la Société. — A. Le Roy. Rapport sur le Concours 

n° 6 du programme de 1865.— A. Desôer. Rapport sur les Concours 

n°s 7, 8 et 9. — G. Magnée. Li spére de l’va d'fawtaie, rimai. — 

J. G. Delarge. Li tindeu. — A. Bury. Rapport sur le Concours 

n°ll. — l'k Bormans. Lisette et l’Margarite, crâmignon. — iVtc. 

Defrecheux. Tot loumtant. — "Versions de la parabole de l’Enfant 

prodigue dans les différents patois wallons de la Belgique (< ).

(i) Ces versions n’ont pas encore paru.
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Deuxième partie : Mélanges : La carte du pays wallon, réponse de 

M. Nicolai, d’Aubel. — Coutumes et usages relatifs à l’agriculture, 

superstitions, réponse de M. Grenson. — A. Hock. Une journée de 

lande grâce 1780. — Bibliothèque de la Société, dons et acqui­

sitions.

2° Bulletin ul supra. Huitième année.

Liège. Carmanne, 1866-67, in-8 de 156 et 62 pages, avec 16 

planches.

Ce volume renferme : Première partie : Règlement.— Tableau des 

membres de la Société. — A. Desoer. Rapport sur les Concours noS 9, 

10, 11 et 12 du programme de 1864. — L. Vanderveldcn. Dizo li 

tiou, crâmignon. — Ch. Grand-gagnage. Rapport sur le Concours 

n° 2. — A. Body. Glossaire des menuisiers, charrons et charpentiers.

Deuxième partie. Mélanges. — Ch. Grandgagnage. La lettre des 

Yenalz. — Aug. Hoch. Un vieux ménage liégeois. — A. Fermer. 

Contes populaires (Dialecte de Beauraing). — Nie. Defrecheux. 

Vieille chanson canadienne.

5° Bulletin ul supra. Neuvième année.

Liège. Carmanne, 1867, in-8 de 472 pp.

Ce volume renferme : Règlement. — Tableau des membres de la 

Société. — A. Desoer. Rapport du jury sur les Concours nos 8, 9, 11 

et 12 du programme des Concours de 1865. — J.-G. Delarge. Les, 

coqueli. — G. Magnée. Li Boubin, rimai. — J. Stecher. Rapport du 

jury sur les Concours nos 1, 2, 5 et 4 du programme. —S. Bormans. 

Le bon métier des drapiers de la cité de Liège. — S. Bormans. 

Glossaire technologique du métier des drapiers. — S. Bormans. 

Etude sur les rues de l'ancienne paroisse de Saint-André, à Liège.

4° Annuaire de la Société liégeoise de littérature wallonne, 1867. Troi­

sième année.

Liège. Desoer, 1867, in-8 de 224 pages, avec le portrait de Fran­

çois Bailleux.

Ce volume renferme : Ephémérides.— J. Dejardin. Calendrier 

historique wallon. — Alphonse Le Roy. François Bailleux, notice 

biographique. — U. Capitaine. Bibliographie de Bailleux. — Fran­

çois Bailleux. Les Bièsses malades dè l’pesse, traduction inédite de 

La Fontaine.— Ulysse Capitaine. Etude sur le mot Pasquèie, nom
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générique de la chanson wallonne. — G. Magnée. Paskaye mémo- 

riale de la première pierre mise dans les fondements de la maison de 

ville dans Liège le 14 d’aoust 1714. — Li chanson dè hierdi, poésie. 

— Gustave Magnée. Li Crènequini dè prince abbé di Staveleu, conte 

en prose. — Cantec de Leogan, li chant dè l’bance, chant valaque de 

G. H. Grandea-, avec une traduction wallonne en regard, par A. 

Hock. — H. Forir (hochet). Charàtt, poésie inédite. — Alphonse Le 

Roy. Le colonel Micheels, notice biographique. — U. Capitaine. 

Bibliographie de Micheels. — U. Forir. Li blessi d’Malakof, poésie. 

— A. Hock. Anne Mareie et ses élèves, mélange. — A. Hock. On 

rimplihège impromptu, poésie. — J.-F. Xhoffer. Lu vikaureie, 

poésie. — Alexis Fiasse. Chant campagnard, sur l’air du Dieu des 

bonnes gens. — A. Le Pas. A Messieurs de la Société de littérature 

wallonne, poésie française. — A. Desoer. Huitième banquet anniver­

saire de la Société liégeoise de littérature wallonne. — Poésies iné­

dites chantées à ce banquet. — Delgolalle. Chant patriotique. — A. 

Hock. Après l’orège (à M. Antoine Clesse). — N. Defrecheux. Li 

veie Bajenne. — Alcide Pryor. On fameux récipiewe, pot-pourri. — 

Piletie. A m’vî binamé Bailleux. — F. Chaumont. Li jone manège. 

— Résultat des Concours de 1864, I860 et 1866. — Programme du 

Concours de 1867.—Sociétaires décédés de mars 1864 à mars 1867.

5° Annuaire ut supra, 1868. Quatrième année.

Liège. Desoer, 1868, in-18 de 144 pp.

Ce volume renferme : J. Dejardin. Calenbrier wallon. Poésies 

anciennes : N. Simonon. Les deux casaque, fave. — Forir. Li 

k’tapé manège. — Ch. Du Vivier de Streel. Li pantalon trawé. — J. 

Lamaye. Li pess’ divin les biess’. —Nie. Defrecheux. L’avez-v’ veiou 

passer , cràmignon. — Morceaux inédits. : A. Hock. Kimint les 

guérre kimiçit ell Hesbaye volà six cints ans. — G. Magnée. A meus 

d’maye. — V. C. Li r’méd dè docteur Jenjenne. — V. C. Les va- 

canses à Esneux. — J.-F Xoffer. Les Burdoies (dialecte verviétois). 

— J.-G. Delarge. Légende de Jupille. — A. Desoer. Relation du 

neuvième banquet annuel de la Société. — Poésies chantées à ce ban­

quet : N. Defrecheux. Li banquet wallon. — A. Hoch. Les mar- 

garite. — A. Hock. Ji voreus-t-esse mène. — F. Chaumont. 

Sov’nance. — F. Delgolalle. Dinans noss veie pos saver Pliberté. —
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J. Renier. Enne lauke di deux des pu spilan (dialecte de Verviers). — 

Ph. Lagrange. Quenn’ drol’ di botique (dialede de Namur. — Pk. 

Lagrange. Li progrès (dialecte de Namur). — Thiriart. Mi p'titê 

Naunette, tableau de mœurs arrangé par V. C. — J -G. Delarge. 

Chant d’tave. — Alcide Pryor (A. Le Roy et A. Picard). On dra- 

dragon qui fait des madames, pot-pourri dialogué. — Résultat des 

Concours de 1867. — Programme du Concours de 1868. — Socié­

taires décédés de février 1867 à mars 1868.

6° Bulletin du cercle littéraire verviétois.

Deuxième livraison, juin I S67, in-8 de 108 pp.

Ce volume contient : Tableau des membres de la Société. — Lan- 

tcner. Rapport du Concours no 1 du programme de 1865-66. — P. 

Olivier. Rapport du Concours n° 2. — J.-S. Renier. Rapport des 

Concours nos 5 et 4. — L Grandmaison. Charlemagne, poème. — 

C. Devaux. Le retour du printemps. - N. Poule!. Aile lu cliche et 

1 ouhe, comédie-spot — J.-N. Beaujean. Lu farce des tèheux. — 

Bibliothèque.

Itailleux (François'.

— Les biesses malades dé l’pesse, traduction inédite de La Fontaine. V. 

Mélanges, n° 4.

HSoily (A..).

Homme de lettres à Spo.

— Glossaire des menuisiers, charrons et charpentiers. V Mélanges

n» 2. ■ ’

UurmaiiH (Stanislas).

Archiviste-adjoint de l'Etat A Liège, secrétaire de la Société.

— Le bon métier des drapiers de la cité de Liège. V. Mélanges, n" 3.

— Glossaire (ethnologique du métier des drapiers. V. Mélanges, n" 5.

— Etude sur les rues de l'ancienne paroisse de Saint André à Liège. V. 

Mélanges, n° 5.
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Bormans (Théophile',

Substitut du procureur du Roi, à Marche.

— Lisette et l’margarite, crâmignon. Y. Mélanges, n° 1.

Bury (Auguste).

Avocat à Liège

— RapportsurleConcoursn°Hduprogramme de I860. Y. Mélanges, n° 1.

Capitaine (Ulysse).

Administrateur de la banque nationale.

— Bibliographie de Fr. Bailleux. Y. Mélanges, n° 4.

— Etude sur le mot Pasquèie, nom générique de la chanson wallonne. 

Y. Mélanges, no 4.

— Bibliographie du colonel Micheels. Y. Mélanges, n° 4.

Chaumont (Félix).

Fabricant d'armes.

— Li jône manège. Y. Mélanges, n° 4.

— Sov’nance. V. Mélanges, n° 5.

Collette (Victor).

Fabricant d'armes.

— Li r’méd dè docteur Jenjenne. Y. Mélanges, n° 5.

— Les vacances à Esneux. V. Mélanges, n° 5.

Oefreclteux (üJicoios).

Appariteur à l'Université de Liège.

— Totloumtant, crâmignon. V. Mélanges, m> i.

— Vieille chanson canadienne. V. Mélanges, n° 5-



— L’avez-v vei'ou passer, erâmignon. V. Mélanges, n° 5.

— Li banquet wallon. V. Mélanges, n° 5.

DejardJn (Joseph)-

Notaire ci Esneux.

— Calendrier historique wallon. V. Mélanges, nos 4 et 5.

Beïai ge (Jean-Guillaume).

Instituteur ii Eerstal.

— Li tindeu. V. Mélanges, n° 1.

— Les coqueli. V. Mélanges, n° 5.

Légende de Jupille. Y. Mélanges, n°5.

— Chant d’tave. Y. Mélanges, n° 5.

5>elgolnl’e F).

Pharmacien à Visé.

Chant patriotique. Y. Mélanges, n°4.

— Dinans noss vèie pos saver l'liberté. V. Mélanges, n° S.

Oesoos- (Ch.-Auguste).

Avocat.

Rapport sur les Concours nos 7, 8 et 9 du programme de 18G5. V. 

Mélanges, n° 1.

Rapport sur les Concours nos 9, 40, 44 et 12 du programme de 4864. 

V. Mélanges, n° 2.

— Rapport sur les n°s 8, 9, 44 et 12 du programme de 1865. Y. Mé­

langes, n° 5.

— Relation du huitième banquet annuel de la Société. V. Melanges, n” 5.

— Relation du neuvième banquet annuel de la Soeiélé. V. Mélanges, n° 5.

Fiasse (Alexis).

— Chant campagnard. V. Mélanges, n» 4.
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Forir (HeniiJ.

— Dictionuaire liégeois-franç-ais. Liège, 1862-1865, in-8, 1er volume 

comprenant les lettres A.-H.

Le second volume, édité par les soins de M. S. Bormans, secrétaire de 

la Société, est en voie de publication.

— Charâtt. V. Mélanges, n° 4.

— Li blessi d’Malakoff. Y. Mélanges, n° 4.

— Li k’tapé manège. V. Mélanges, n° 5.

Gi’andgagnage (Charles).

Ancien représentant, président de la Société.

— Rapport sur le Concours n* 2 du programme de 1864. Y. Mélanges, 

n° 2.

— La lettre de Vénalz. Y. Mélanges, n° 2.

B ï;: il il n y (Charles).

— Poésie wallonne sur la charité (Manuscrit).

— Deux conférences en wallon données à Ans (Manuscrits).

Hoch (Auguste).

Fabricant-bijoutier.

— Une journée de l’an de grâce 1780. V. Mélanges, n° 1.

— Un vieux ménage liégeois. V. Mélanges, n° 2.

— Traduction d’une chanson valaque. V. Mélanges, n° 4.

— Anne-Marèie et ses élèves. V. Mélanges, n° 4.

— On rimplihège. V. Mélanges, n° 4.

— Après l’orège. Y. Mé'anges, n° 4.

— Kimint les guérre kiraiçit elle Hesbaye vola six cints ans V. Mélanges, 

n° 5.

— La margarite. V. Mélanges, n° 5.

— Ji voreus-t-esse mène. V. Mélanges, n» 5.



Lamaye (Joseph).

Avocat, président du Conseil provincial.

Li pess divin les biess’. Y. Mélanges, n° 5.

he £toy (Alphonse).

Professeur à l'Université.

— Notice biographique de Fr. Bailleux. V. Mélanges, n» 4.

— Notice biographique du colonel Micheels. V. Mélanges, n» 4. 

V. Pryor (Alcide.)

Magnée (Gustave).

Vérificateur des douanes à Theux.

— Li spére dè l’va d’fawtaie, rimai. V. Mélanges, no {.

— Li Boubin, rimai. V. Mélanges, no 5.

— Li chanson dè hierdi. Y. Mélanges, n° 4

— Li crènequini dè prince-abbé di Staveleu, conte en prose. Y. Mélangt 

n° 4.

— A meus d’maye. Y. Mélanges, n° 5.

Picard (Alphonse).

Conseiller à la cour d’appel de Liège.

V. Pryor (Alcide.)

Pllette (Désiré).

Avocat à Paris.

— A m’vi binamé Bailleux. V. Mélanges, n° 4.

Pryor (Alcide) (A. Le Uov et A. Picard)

— On famieux récipiewe. Y. Mélanges, n° 4.

— On dragon qui fait des madame. V. Mélanges, n° 5



Simonon (Xicolas).

— Les deux casaque. Y. Mélanges, n° 5.

Stecher («lean

Professeur à VUniversité.

Rapport sur les Concours nos 1, 2, 5 et & du programme de 1865. V 

Mélanges, n° 5.

Xbirlart.

— Mi p’tite Nanette. Y. Mélanges, n° 5.

Van der Velden (Léopold .

— Dizo l'tiou, crâmignon. V. Mélanges, n° 2.

De Vivier de Streel (Charles).

— Li pantalon trawé. V. Mélanges, n° 5.

DIALECTE DE VERVIERS 

Beaujeon (J.-X.).

- Lu farce des tèheux. V. Mélanges, n° 6.

(Poolet (Xlcoîas).

— Aile lu cliche el l'ouhe, comédie-spot. V. Mélanges, n" 6.

Renier (J -s.
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Eune lauke di deux des pu spitan. V. Mélanges. n° 5.
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XlioO'ei*

- Lu vikaurèie. V. Melanges, n° 4.

— Les burdôies. V. Mélanges, n° 5.

DIALECTE DE NAMUR.

S.agrange (Pil.),

— Quenn’ drol di botique. Y. Mélanges, n° 5.

— Li progrès. V. Mélanges, n° 5. •

— A Léopold II. Oct. 1866, in-8.

Guillaume (Louis).

— Coplets à l’occasion dell d'joyeuse intrée di Sa Majeslé Léopold II à 

Namur, in-f°.

WérotSe (Clinries).

— Chansons wallonnes et otes poésies, 4me édition. Namur, 18137. ln-8.

— Aurmonaque di Namur po 1867, in-12.

— Armonaque de Nameur po 1868. In-12.

DIALECTE DE .TONS.

— Armonaque de Mons, 25™ année, 1868.

LINGUISTIQUE. — PATOIS ÉTRANGERS. — MÉLANGES.

Chalon (R.’. La crois de Saint-Ulrich d’Augsbourg Extrait de la Revue 

delà numismatique belge. Tome IV. 1e série), ln-8». 

Idem. Méreaux de Tournay, Bruxelles, 1S67. In-S", fig. 9 (Extrait 

de la Rev. de la numism. belge. Tome V. 4e série).

Idem. La plus grande médaille qu’on ait jamais frappée. In-8", flg.

(Extrait de la Rev. de la numism. belge. Tome V. 4e série’.
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Chalon (R ) Souvenirs des Croisades. Quart de dinar trouvé près d’Ypres.

In-8°, fig (Extrait de la Rev. de la num. belge. Tome Y. 

4e série).

Idem. Poids du moyen-âge. Une once de Malines. In-8°, fig. (Extrait 

de la rev. de la numism. belge. Tome Y. 4e série).

Dejardin ;A.). Histoire et description de la porte Saint-Martin à Tournay. 

In-8°, fig.

Idem. Deuxième supplément aux recherches sur les cartes de la 

principauté de Liège et sur les plans de la ville. 1868. In-8°.

Idem. Cartes de la Flandre ancienne et moderne, plans de la ville de 

Gand. 1868. In-8°.

De Noue (A.). Une promenade au pays de Franchimont, Spa ; Theux, 

Verviers, 1868. In-8°.

Jaubert (le ele). Note relative à la question des académiciens libres. 

1er juin 1866. In-4°.

Idem. Les jardins de Naples et de l’ile d’ischia. Paris. In-8°. (Extr. 

du Bulletin de la Société botanique de France).

Idem. Société du Barry. L’école des mines lu en séance du 11 

mars 1866). Paris, 1867. In-8°.

Idem. Sur les Euphorbiacées et un genre nouveau de Bixacées de 

Zanzibar (Extrait du Bulletin de la Soc. botanique de 

France, séance du 14 décembre 1866. Paris. In-8°.

Idem. Académie des Sciences. Les académies libres inéligibles aux 

sièges de membres titulaires ; opinion de Monsieur le 

comte Jauberi, séancedu 15 avril 18G7. Paris, 1867. In-4°;.

Idem. Étude sur le traité de commerce de l’Angleterre. Bourges, 

1868. In-8°.

Keller (Ad. Yon). Nachlese zür Schillers litteratur als Festgruss der Uni­

versität Tübingen, zum 400,en Jarestag der Stiftung der 

universitæt Basel. 1860. In-4.

Loumyer (N.). MUe Hugo de Raverschot. In-12.

M. G.-L.). Bibliothèque romane de la Suisse ou recueil de morceaux écrits 

en langue romane de la Suisse occidentale, accompagnés 

d’une traduction littéraire, suivis de notes grammaticales 

et philologiques. T. I. Lausanne, 1855. In-12.



— 78 -

NyVel, Discours sur l'histoire de l'Université de Liège, à l'occasion du 

50* anniversaire de sa fondation. 1807. In-12 

°™ Récits historiques sur l'ancien pays de Liège. 4* édit

Bruxelles. In-8».
Scheler (AugJ. Gauthier-le-long ; la veuve, fabliau inédit. Bruxelles 

1866. In-8°.
Vermesse (Louis). Dictionnaire du patois de la Flandre française ou 

wallonne. Douai, I8G7. In-8».
-ÏAd^Ter (J.-Fr.). Verviers ancien. Conférence sur les anciennes coutumes 

de Verviers. 1866. In-8».
Patrou prairè vo lou Pescadou Tourounnen, comédie en deux actes et

î«-ermPI’°JenÇaUX mê'ée de couplets- Par Benoni Mathieu. Toulon 

ISoo (Don de M. U. Capitaine).

Véritables sooucissots d’Arié, pouémo historique. Responsoa Jooussé De- 

sanat. Marsio, 1852. (-Item).

Armana prouvençau pér lou bel an de Dieu et dou bissést, 1864 Avi- 

gnoun. (Idem).

Lou siege de Cardaroussa, pouémo erouï-coumique de J. B. Favre, prièce 

de cello-novo,em’un avant preqaus de J. Roumanill. Avignoun.Tdem) 

Leis talounados de Barjomau , ecampados et messos à l’honnour deis 

gens par un autre galejaire que li dienF. P. Marsilho, 1865 tldem> 

La bienfaisance de Louis XVI, vo leis festos de la pax, drame lyrique

en deux actes et en vers, mêlée de français et de provençal, composé à

1 occasion delà paix glorieuse de 1783. Nouvel, édit. Marseille 18H 

In-8°. (Idem.)

Nouveau recueil de Noëls tiré des plus célèbres poètes provençaux et 

français. Carpeutras in-12. (Idem.)

Nouveau recueil de Noëls provençaux, composés par Jos. Arnaud, cor_ 

donnier, le 2 février 1815. P' édit. Carpentras. In-12. (Idem )

Lon Naufrage de la Médus, pichoun poèmo en vers provençaux. Segui 

d uno pastourale et d'un dialogo. Toulon, 1824. In-8°. (Idem.)

La verita poesia semi-giocosa, composta da Gff. Tolone, 1848. In-8. (Id.)

Lon canun de fèrri de Marsio à Avignoun, poncho à la vapour , par Jh. 

Desanal, à 11 Paulin Talabot. Marseille, 1843. ln-8°. 'Idem.)

Leis Bugadioros, scéno populairo, par feu Fortuné Chailan. 2e édit Mar­

seille, 1845. In-8». (Idem.)
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Leis Désaviados, pouésios provençales, par Marius Bourelly. Mar­

seille, 1846. in-8°. (Idem )

La plainto de Misé Moulto suivido de l’interrogatoiro daon nervi, par 

Jules Lejourdan. Marsilko, 1850. In-8°. (Idem.)

Que t’enflé !!! suivi d’adrou sur les capotos et de plusiours aoutros 

pouésios prouvençalos, per Jules Lejourdan. Marsilho, 1851, 8°. 

(Idem.)

Naissance de notre Seigneur Jésus-Christ ou crèche pastorale en 

4 actes et 7 tableaux, en vers français et provençaux, par Pierre 

Belloi. Marseille, 1851, in-8°. (Idem.)

Jean deis Pettos consurtant lou médécin Moquet, dialogo coumique 

par A. P. B. Marsilho, 1852, 8°. (Idem.)

Leis Rodieros pensados doou poueto Cassaire, par P. Bellol. Mar­

seille, 1854, in-8°. Idem.)

La Bastido de Toussaint Lapiquô, par Barthélemy Lapommeraye. 

Marseille, 1857, in-8°. (Idem.)

Madéloun. Les Pins, poèmes en vers provençaux par Casimir Dau, 

phin.-Marseille, 1859, in-8°. Idem.)

La plainto de Misé mouto suivido de l’interrogatoiro daou nervi,par 

Jules Lejourdan. Marsilho, 1860, in-8°- Idem.)

Grignoto ou les amours d’un Tourlourou, scène conique par M. 

Achille Leclercq. Nîmes, 1868, in-8°. (Idem.)

Cansoun époésié prouvençalo, par Philippe Chauvier. Aix, 1864, 

in-12. (Idem.)

Le jardin d’allégresse, poème amoureux en poésie provençale divisé 

en 8 chants par Marius Lombard. Marseille, 1865, in-8°. (Idem.)

De l’ortographe provençale. Lettre à M. Anselme Mathieu, par 

Damase Arnaud. Aix. 1865, in-12. (Idem.)

L’antechrist. Les pascaires, poésies provençales par A. Maurel. 

Réponse à la vie de Jésus de M. Renan. Marseille, 1866, in-8. 

(2 éditions). Idem.)

Pastorales ou dialogue entre les anges et les bergers, pour être 

chanté à la crèche pendant le temps de Noel, par feu M. Thober, 

prêtre. Draguignan, in-8°. (Idem.)

Lois dous badaous sceno prouvençalo, par Julo Lejourdan. Ra- 

counto per Revertegat. Marseille, in-8°. (Idem.)
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Mise Pignoou oou thiatre vo parodio de la Touré de Neslo, par 

Jules Lejourdan. Marseille, in-S«. (Idem.)

ENVOIS DU MINISTRE DE LA JUSTICE.

- Commission royale pour la publication des anciennes lois et ordon­

nances de la Belgique — Procès-verbaui des séances, t. V. 4' 

cahier ; t. V, 5e cahier.

— Les coutumes du duché de Luxembourg et comté de Chiny, publiées

par M. Leclercq.

ENVOIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

— Analectes pour servir à l’histoire ecclésiastique de la Belgique, publiés

par E Rcusens. Tomes III, IV et V. Louvain. In-8°.

Annales de la Société pour la conservation des monuments historiques 

et des œuvres d’art de la province de Luxembourg, 4e cahier de 1861 • 

Anna,es du cercle archéologique de Mons. Tomes 6e et 7e. Mons, 1866. 

In-8°.

Annuaire de la Société libre d’émulation de Liège pour l’année 1867. 

Liège, Carmanne, 1867. In-12.

— Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie. 1865, n° 4; 1866,

n°s 2, S, 4 ; 1867, n->‘ 1, 2, 4 : 1868, n°» 1 et 2.

-- Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg. Tome VII, 

fase. 2. In-8°.

— Bulletin de l’Institut archéologique liégeois. Tome VIII. Liège, Car­

manne, 1866. In-8°.

Bulletins des Commissions royales d’art et d'archéologie 5e année 

1866, janvier, février, mars, avril. In-8°.

— Institut archéologique du Luxembourg. Annales, Tome V. 1867.

1er cahier. In-8°.

Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie. Documents inédits 

concernant la province. Tome V, de 1865. In-4°.

— Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie. 2e série. Tome 10.

In-8°. — 5e série. T. I.
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Le Progrès, journal de l'éducation populaire. Années 1866, 1867 et 

1868. In-8».

Publications de la Société pour la recherche et la conservation des 

Monuments dans le grand Duché de Luxembourg. Années 1864 et 

1865. Tomes 20,21. 2 vol. In-4° avec figures.

Bulletin de la Société historique et littéraire de Tournay.T. XII. In-8.

Annales de la Société archéologique de Namur. T. IV, livr. 4. T. X, 

livr. 1 et 2.

Rapport sur la situation de la Société archéologique de Namur en 

1867. in-8°.

Mémoires de la Société historique et littéraire de Tournay, t. IX. 

ln-8.
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